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INTENTIONS 

Je me demande moi-meme si mon livre aura assez d'ar
,chitecture. C'est que j'ai voulu trop de choses a la fois. 

J'ai voulu, d'abord, donner le texte de la loi. En effet, 
il est devenu trop rare, presque introuvable. Je ne parle 
pas de I' edition de Leunclavius, dont la rarete s 'explique 
par sa date (1595). En Roumanie qui fut cependant pays de 
droit byzantin et ou le livre a ete utilise, on n'en trouve 
,que deux exemplaires (dans la bibliotheque de 1' A cad ernie 
roumaine a Bucarest et dans celle de l'Universite a Cernauti). 
A Chi�inau, en Bessarabi·e, ou on applique aujourd'hui en
core Ie droit byzantin, je n'ai pas trouve dans Ia bibliotheque 
de la Cour d'appel Ie livre de Leunclavius, pas plus d'ailleurs 
que les Basiliques et meme l'Hexabilos d'Harmenopoulos! 
Il est vrai que les livres de droit byzantin qui se trouvaient 
en Orient ont ete aspires par les bibliotheques et les savants 
de ! 'Occident ; car, si c'est en Orient que le droit byzantin 
a ete applique, c'est en Occident, qu'il a ete scientifiquement 
,etudie. Cependant, meme en Occident, j 'ai pu constater qu'il 
n'y a que Ies grandes bibliotheques qui possedent le ,Jus 
graeco-romanum11 de Loewenklau. 

On sait que la seconde edition de !'Eclogue a ete donnee 
seulement en 1 859 par Zachariae von Lingenthal (Collectio 
librorum juris graeco romani ineditorum, Lipsiae). Elle est 
devenu'e aussi tres rare, peut-etre encore plus rare que 

, celle de Leunclavius. En Roumanie, il n'y a que la biblio
theque de I' A cad ernie qui Ia posse de. 

On doit enfin dire Ia meme chose de I' edition donnee 
en 1889 a Athenes par Monferratu�, d'apres un manuscrit 
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du XVI erne siecle, provenant de Divrovuni en Epire, mais 
dont les differences avec 1 'edition de Zahariae sont vraiment 
negligeables, e-t qui peut etre considere comme Ia troisieme 
et derniere edition de !'Eclogue. Ne reussisant pas a trouver 
ce livre dans le commerce (meme a Athenes) j 'ai du recourir, 
pour en prendre connaissance, a un pret gracieux de la. 

- bibliotheque de l'Universite de Leipzig. 
Dans ces conditions, je me suis dit que les etudiants, 

sinon les savants, me sauraient gre de leur procurer le texte 
de l'Edogue. Je le donne d'apres l'edition de Zahariae qui 
- on le verra dans ce livre - peut etre consideree comme 
definitive. 

En second lieu, les intentions de ce livre etant plutot 
didactiques que scientifiques, j' ai voulu, donner la traduction 
de !'Eclogue dans une langue qui fut accessible a la plu-
part de ceux qui voudraient en prendre connaissance. Car, 
il faut l'avouer, les savants exceptes, on ne lit guere 
aujourd'hui le grec, et encore moins le grec de !'Eclogue 
qui est d_es plus difficiles. Deja pour son temps, Zahariae en 
doutait, · un peu, quand il ecrivait : , version em latinam 
addere nolui, quoniam eos, qui haec qualiacumque lecturi 
sunt, grecae linguae peritia non destitui plus quam pro
babile sit" . (Prolegomena a !'edition de !'Eclogue pag. 7.) 

En 1903, K. Krummbacher dira (B. Z. XII p. 438) a propos 
d'un livre grec : ,Soli besprochen werden, wenn es der Re
daktion gelingt einen kompetenten Rezensenten zu £indent 
was bei der heutigen Aversion der Juristen gegen das 
Griechische, nicht leicht ist" .  _ Et d' autre part, il faut con
venir que si les etudes byzantines, et surtout le droit by
zantin, devaient etre fait seulement par ceux qui connaissertt 
parfaitement le grec, la byzantinologie resterait par trop 
esoterique, au detriment de la culture generale. 

Or, des traductions de I' Eclogue il y a: la version latine 
de Leunclavius: j'ai deja dit que son livre est tres rare et 
puis . . •  il y a tant d' etudiants qui ne sont pas plus forts en la
tin qu'en grec! Je ne compte meme pas la version en vieux 
slave de la Kormh::hiaia russe ; a combien est-elle accessible? 
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Mais voila que tout recemment, en 1926, (je n' en ai pris 
-connaissance qu' en 1928), pendant que je travaillais deja 
au present ouvrage est paru a Cambridge. ,A manual of 
roman law, the Eclogue etc.", par Edwin H. Freshfield1 
qui contient la traduction anglaise de !'Eclogue. On peut 
mettre sur le compte de ce facteur metaphysique de 
I'histoire qu'on appelle communement le Hasard, le fait 
qu'apres etre restee sans traduction en langue moderne 
pendant des siecles, cette celebre loi est a la fois traduite 
,en deux langues ! Ceux qui se contentent d'une interpretation 
plus positiviste de I'histoire verront peut etre dans cette 
coincidence d'intentions chez deux penseurs qui jusque la 
ne soupc;:onnaient me me pas I' un et I' autre leur existence, 
un effet dela _reviviscence generate des etudes byzantines, 
qui s 'est manifestee dans les dernieres annees, par -les deux 
-congres internationaux des etudes byzantines de Bucarest 
:(1924) et de Belgrad (1927), par la massive revue inter
-nationale Byzantion etc. La traduction de F reshfield est 
assez bonne, mais elle ne rend pas inutile Ia mienne , pour 
1e grand nombre de ceux qui ne connaissent pas 1' anglais. 

Existe-t-til une traduction de !'Eclogue en russe mo
d.erne ? Il resulterait que oui, d'apres ces mots de Va
silievsky (Journal du Ministere de !'instruction publique• 
Novembre 1878 p. 300). ,Quant a la traduction ulterieure 
des 18 titres de !'Eclogue en meme temps que des 11 titres -
accessoires, il n'est pas besoin d'en parler ici; la traductioa 
a ete faite d'apres l'edition reputee de Zahariae." Je n'en 
ai pas idee ; parmi les ecrivains russes que je connais, pas 
un n'en parle non plus ! Mais meme si elle existe, combien 
parmi les occidentaux, pourraient en tirer profit ? ! 

Il n'existe pas encore une monographie proprement dite 
de !'Eclogue ; mais les materiaux pour cette monographie 

-existent grace a des savants comme Witte, Mortreuil, Zahariae, 
Heimbach, V asilievsky, Brandileone et d' autres, qui se sont 
-occttpes de cette legislation soit dans le cadre d'un systeme 
(histoire du droit byzantin), so it a 1' occasion de quelque 
probleme special. 
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Je n'ai d'autre pretention que celle d'amasser ces 
materiaux, en les ordonnant un peu, pour faciliter une vue 
d '  ensemble. 

On voudra bien, j 'espere, tenir compte de ce que je ne 
dispose pas de tous les moyens utiles, pour cette tache. Je 
pense par exemple avec regret et presque envie au profit 
que j 'aurais pu tirer d� ce dictionnaire de la grecite by
zantine, pour lequel le congres des etudes byzantines tenu 
cette annee a Belgrade, vient de nommer une commission; 
ou de ce Du Cange grec refondu auquel travaillent les 
byzantinistes russes (voir ,Byzantion" I p. 745). Et de 
meme, qui sait quelle lumiere sur la question de l'Eclogue 
surgira encore de ces ,donnees juridiques contenues dans 
la litterature byzantine" pour la compilation desquelles le 
meme Congres nomma une autre commission ! 

Ivlais . . . il faut sa voir se con tenter du peu qu' on a .. 
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ABREVIATIONS 

Leunclavius : Juris graeco-romani tam canomct quam ci

vilis tomi duo. Francofurti, 1596. Ecloga Leonis et Constan
tini t. II, p. 79-134. 
K. E. Zachariae von Lingenthal. 

Geschichte des griechisch-romischen Rechts von K. E. 
Zachariae von Lingenthal, ed. III 1892. 

Eel. ad Pr.� Ecloga ad Prohiron mutata (dans le ,Jus graeco-romanum" 
de Z. pars IV). 

Harm.= Harmenopulos: Iv1anuale legum sive Hexabiblos ed. Heim
bach Lipsiae, 1852. 

Z. ]. G. R.� Zaharia : Jus graeco-romanum (pars I-VI). 

Eel. priv,,. Eclogw privata 

Bas� Basiliques de Leon le Sage (Basilicorum libri LX, ed· 

Heimbach Lipsiae 1833-1850). 
Nov.= Novelles de J ustinien, ed. Schoell. 

Z. f. v. R,,. ZeitschriH fi.ir vergleichende Rechtswissenschaft. 

Byz. z., Byzantinische Zeitschrift. 

C.� Codex Justinianus ed. Krueger. 

Dig.� Digesta Justiniani ed. Mommsen. 

!nsf.• Institutiones Justiniani ed. Krueger. 
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EKAOrH 
TON NOMQ:N EN �YNTOMOI rENOl\1ENH 

rcet.pC<. 

AEONTO� KAI KQN�TANTINOY 

TG'Y Q'ocp(;)" XC(.t <ptAeuac:�rov �p.Qv �ct.CHAe@'l 
dv.o 

TON IN:STITOYTON, Ti2N L.\IFE�TUN, TOY KOLlrl{O�, 
T�2N NE.APON 

'tOU tJ.�"'(aAOU 'loucr't'Wtet..vou '3ta't'a£�@V, 
xet.l 

lmo�o��.wcrr.� st;; -ro qnJ..a\I��W1tO't"s�ov ex:re�ei.vcx. 
e'J tJ.iJVl (J.CXfl't't<t tvo. c:f e1·ou; �1t0 X.'t'[G�w; i<Ov!J.OU ,t;Gp. vi 

L'ECLOGUE 

Des lois /aile en resume 

par 

Leon ef Constantin, 

nos sages et pieux empereurs, 

des Institutes, Digestes, Code ef Nouvelles Constitutions 

du grand ]usfinien, 

modifiees dans un sens plus humain ef 

promulguee dans /e mois de Mar::,, indiction 9, I' an de Ia 
creation 62481) 

1) Voir cependant plus bas P·\;. 

\\ 
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'E,u ' ' �C.> ' \ ._, ,. "" !. • � I " O'JOfJ.�'!!. �OU 7t'OC"t'p0� X IJ..t "t'OU UtO\J )(C(f. "t'OU Ge."(f.OU 

1C v e t1 f.l Ct "t' 0 ' A e U} '\) X 0: t K (:) 'I 0" "t' 0: 'J 't' t. \1 0 t; 13 oc cr � ).. et �-
"o � , • ' "' (' f � '  r """' (" I (\S0"1:0"t''� X(%1. TCO�"'J"t''l1(; "t'hlv ccrco:·vttr; ..J so�. sjfJ-W'iJ, o xt�ca� 

'\ J'l '' q r ' \ ,.. 1 � 1 1 .  ' ...., 
<rov (J:v :J'ru.rn:o\l :c�:XL "'ltP-'�'j\JCI:t; et:i)-rov 'tTl o:ut·sc:;cucrw�;·fJ't�, VO!J.O'>' o:ut"c:) 
r:cz�.:ct "t'O 7CfJOC:P'Yl'Cl)�Q'.l l.�eikJ;,.:�c; de; �o*�S�O:'? � rtt.J:·Jt"et. 17..tJ''C'{� -ra 't'i� 

I 'i ' � · � ) ' ·"" I' I 11 1 1i:'pO:.J.CC'�C1. XO:!. 17..1\:CU}{t&::t Oi; C<.Ut"OU xc,:t':lCJ'C''I'jve "('VCJ���UX , 't'•st p.e'J 
o:[es?:a�at �r,;; ac,)"C"�i:f!.� ov't'Gt rr�bsswx, -ril M &�tw:Jsto-';;rar. 6)� 
. '\ I ��. . ' ' �- '\ - '\ :; � f �\ f'l X.O/\O:CJec.l.� el<:t'CW, xett ouueu; 't'{,)_V "t'a ex1.r':'Q(. q;u),o:crcrcv't'wJ "'J, o1tsp ' , ' ' , ('" 
an:ccr-rw, cx.':J'&-::ou';c-c,n 0�xatu1tJ.rx:ru. �:¥;:; }.Z(.:r.k'a),J.·h>.ou 't't'3v 07!:<J-
aouv it'fii7..1'T01J.SV&H.l f.Jt.o:'+'suc��crs't'<X� &v":L8ocrec.J�. �'eO� rap o 7t�oe-- ) , , , , ? - \, r � ,. • ��rx:yyeL v::tp._svo� 't\X O'.p.cpo�t:sra, ou 'tW\1 �.oywv "(j uUVCC!J.tG Xi;:X'"C'rjp.S'tlj 

\ ,_ 1 {..; \ .. .., t' � ' I ' ""' ' )It 
"1."0 o::J.c'LO:.Js::.:o'J K::X.� "£"() GXO'C)'.CilJ Z2"{Cf.(Jr,lf. O:wnp.et"pOU()O:. 'tC<. CX:���, 
;w:":."cX t:O �uocyyeAD-:.6)-;; dp·f)p.s'JO'> o� iCC.(t'e),suO"s't'cx.t. 

Au nom du Pere et du Fils et du saint Esprit. 
Leon et Constantin empereurs. 
Le Maitre et createur de toutes choses, notre Dieu, a cree 

I' homme et 1' a orne de liberte, en lui donnant en aide, la 
loi, comme dit le prophete1) afin que, par elle il connaisse 
toutes choses qu'il doit faire et toutes celles qu'il doit ne 
pas faire, et de la sorte qu'il suive celJes-la comme 
moyens de salut, et qu'il evite celles-ci comme causes 
de souffrance. Et chacun de ceux qui suivent, ou qui, Dieu 
Ies en preserve, enfreignent ses ordres, selon ses faits re
cevra recompense. Car c'est Dieu qui a promis recompense 
et punition ; sa parole devant rester immuable et, d' autre 
part, chacun devant etre paye selon le merite de ses oeuvres, 
Ies paroles de l'Evangile2) ne seront pas enfreintes. 

1) Isaie 8·20 
2) I. Pierre 1.17 
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'E ' '!" \ ' - P. ' I f - ' I � "' 1tet ouv t'O xptx.'t'O� n,� �-'tx.CJ�/\�to:.t; "lj[J.!.V syx.�tp�aa� , w; TjU-
Sbx."ljGS, &sty!J.a. 't'ov't'o 't'i}t; i:v �;p&�� 1e�o; a.u-:-o� &.ya.wij�Z"�w� �p .. (:)·, 
snot�aa't'Q, xa.'t'a 1ti-rG'ov �v xo�u�a.�o't'&:ti)V 'twv &.7r:oO't'OAwv &x�6-
't'i)'t'�X,, JtO�!J..a.lver.v �11-�� :Ke�suaa.:; -co Jt�tr't'o't'a't'ov 7tOl!J.v�ov, eU-Mv rzt'J't'� 
?tpo't'�po\1 � p.d�o_v 't'�:; lv xplfJ.CX't't xed &�xa.r.ocru\11) -rw·� u�t' au't:'ou 
xa.'t'ama't'eu�iv't'<Jv �f-1-LV xu�sfJv-f;Cie{.):; d:; &.v't'loo<itv slvcu 7Wj''t'euop.e•J ,. 
w� lneu�ev micr"t)� aoudrx� )..usa':loct. cruv3eap.ov xa.t {3ta.Ccvv cruva.)..· 
/.a.yp.a't"{.)\1 I'Sta.f.uea':lat a't'pa.y-ya'A£a., wxt tta� 't"i:iv �tltt1!J.p.ei.01.)n(,}') 
O(JfJ.a:; cba.xo'it't'ed':sar., XG.t OU't'(,)� 't"O:.i� XO:'C'7 ex.�pwv vC}CO:.t� urco 't'�� 
au't"ou rrav't'o8uv&.v.ou x. etpo:; a't"scp�voua':loc!. �!J.a� , 't'ou 7tSfl�xeqJ.ivou 
� <;:' '� , � ' • ' �· � ut!Xol(p.o:'t'o:; 7tOAU't'e�a't'epov 't'S xat 't'�p.twJ;'e�ov, stp"'}viXt0\1 't"s "tjP,tv x.a-
'J'lat"CY.a<;sCY.t. -ro �!t�(Aetov xa..t eua't'et!l'e<; 't'o rcof.l't'�up.a.. 

"O�sv 't'at� 't'o�cx.ut"at� fJ.S�tp.va�<;; eva�x.o'AOUfJ .. gvo�, xcxt rc�o; �v 
' 1. ' • Q,.. .. ' ... ' ' rt ? ' <t<·lv apgax,cnwv· .J s� ·xat 't'� xotvcy crup.cpeponCJ'J su�saw axoqL"fl't"Ov 

-rov vo�\1 xa't'a.at"�crccv'l:'s�, 1'lt"�� -c-e ()tx,-atoauvlJv miv-rwv -rwv i.n:tye.�wv 
it()O't'tl-'·�cro:ne� �); itt:JO�E:vov 't'JWV ourzv(wv un:arx_ 0\.l(j'X.V wxi. 't'O!J.urti;a'l 

L Done. apres que, selon son bon plaisir, il a mis dans 
nos mains la puissance de l'Empire et a donne ce signe 
d'amour envers nous, qui le craignons, qu'apres Pierre, 
tres haute cime des apotres, c'est a Nous qu'il a ordonne 
de paitre le tres fidele troupeau1), Nous ne connaissons rien 
de plus urgent ou de plus grand a considerer qne le gou
vernement legal et juste de ceux confies a Nous par Lui, 
afin que desormais, soient rompues les chaines de toute 
injustice et soient denoues les lacs des contrats violents et 
soit abattue la hardiesse des infracteurs ; et ainsi, avec des 
victoires sur les ennemis, Nous soyons couronnes par sa 
main puissante, plus precieusement et plus honorifiquement 
qu'avec le diademe, et qu'il nous conserve l'Empire en paix 
et Ie gouvernement sur. 

II. Done, preoccupes par ces soins, et restant 1' esprit en 
eveil pour la decouverte de ce qui est agreable a Dieu et 
utile au peuple, preferant a toutes choses humaines la 
justice comme hate bien requ par Ceux d'en haut et arme� 

1) I Pierre 5.2 
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�[you; 1t�V1'0� ti 'tOU e1t' aut] �S�at'it$UO!J.lvou OUVafJ.e1• xrx�oc 
"t'c.)•J itOAe�Cwv 'tlJ"'f'l��vouat:1.v , ev 'ltOAA�t, !3f.�'hot; 't'<k V1t0 't'hl'i 
T.:?O�i�cxa�A!'JXOt"WV vsvsp.O�$i:'·��S\Iet t"{"(&T�tX<p�et� "(�V�O'l(OV't€<;, xat 
-ro�; �tv 8ucr�t&yvucrtov 'tGv lv au't'Qt� 1tep�sx.6p.evov vouv, 't'ot; M 
xo:t Jt<X.v'tei,(J)� &.oui.y�'tov wxt (J.aA'.O''ta. 'tOt� e'�(J) 'tit� �eo9u'A&x-rou 
't'�{J't'"l� Mg), �aat)\f.8o� �!J-�V 1t0A€{.)' et&o"t'e�. 't''Jj'X,cXVO\l't'CX, !J.€'t'O:WZ
h£vtX!J.S"'O\ <tev� Te ev&o�o't'Or:tou, �!J-63\1 1t!X't'p�x!ov�, 'tOV evBo�o't'a't'ov 
X�VXtO''t(�' wxt 't'Ou; lv&o�o":�:t'OU' umhou� t Mrl1 AOt�ov, 't'QU 't'OU 
�eCU ((0�0\1 t'X.O'J't"J..� , mao:, 'tGtC aU't�V �!�'Aou, auvo:��OI.G��-
V!lt 1Crl.p �plv ehe€AiUC!lp.ev, X'Al 1t!iaa, (J.i'i t1tlf1�AOV� e1t�ax£-
�'� &va.xp£va.v-ts', &-t&. n -ci:iv tv 't'� CXUf�Xt� �l�l.ot; eu':J's't'CJ<; 
ey.�€�O!J-{VC1)\I 6t.ti 't't 't'WV ltCX?' �!J.WV ve"J..ptJ; �sama':Jevt'WV. e1d 
�uxv�x�6nw-, npay}!<i-:-w-. Kai o-uva>.>.�y!L(it>{,)v -r:«; x�(aeL� "Kat 'ta.; 
V.'X":a),),�).o'J; ��v lyKA"YtfJ.lX'twv -rtow&:� t'l 't'fi3e t (l pl�'A� q�«vepu
-.t�c -r:a X.ll.t >.e1t''tO't'l?c.>� av'XATj9� r1v'l.L a�!J.ObL� ·�y'YjO'OCp.s�cx, 'it�O' 
eVC1V"'01t''t'OV ·�, � 't'WV 't'OlO'J't'WV evcre�W'.I vop.wv Ouvti!J.Sr.l; itb'i}atV, Ka.l 
"t'�v lv E:J>erwelq. 't'(:lv Tt'?OCYfJ.cX'twv tu'Au't'wa�v, w.xt n,v &�xal�Xv 't'6iv 
'it)IY)tJ.:te.},ev·;�";WJ e1t��il.tvci'.v, X?.t r�'J "C'6"N. �1t��i1tW� 1tpo' 't'O 1tA11(J.· 
1-1-Eht:iv �vxxetp.!\lwv &:va�'t'o).�v x?'t &tcp'::'c.x:itv. 

contre les ennemis, plus effilee que toute autre epee pour 
la force de celui qui la cultive; sachant que les lois donnees 
par les empereurs qui nous precederent sont ecrites dans 
beaucoup de livres et voyant que ie sens de ces livres est 
pour les WJ.S difficile et pour d'autres impossible a com
prendre, et surtout a ceux qui habitent en dehors de notre · 

par Dieu gardee et imperiale Ville ; convoquant nos illus
tres patrices, l'illustre questeur et les illustres consuls et 
redacteurs et autres qui craignent Dieu, N ous, leur avons 
or donne de rassembler to us leurs livres chez. N ous et a pres 
les a voir examines to us avec soin, tant · d' a pres ce qui est 
bien regie dans ces livres, que d' a pres ce qui a ete ulterieure
ment par Nous prescrit, Nous avons juge opportun de rassem
bler d'une maniere plus claire et plus concise dans ce code les 
dispositions sur les affaires et les contrats frequents, de meme 
que les peines correlati�es aux crimes, afin qu'on voie mieux Ia 
sanction de ces pieuses lois et la solution facile dans la manipu
lation des affaires et la juste condamnation des infracteurs, de 
meme que la prevention et I' amen dement de ceux qui sont 
enclins a faire le maL 
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Tcv; oe tJ.�-:�i-J!ll. 't'E.'t'ayp.i'JO'J� 't'a VO!J.l.tJ.tX 7ttX�'t'W') 'thlV &.v��(J)
�tVb)\1 1tOI.�<�'J 7C�t''.l.tVC�{J.£\I &p . .z xat 7t'l.p&yyUhl!J.€V a7te;(SO'�Cl�, X�t 

' \ f ... q , t - •. Q,.. - s. , \ , fJ.T':O V"{t01J; o�OI.VOl'.l.; 1tp09���t'J 'tlj; CXA'Yj..JOU; ol.X'1.'.00'1JY� "C'tX xp•.· 
jJ:'h-:a, xod 11:�-ce 7t[v..,1't'-2.; X/x-t''l.9�0'V�lv IJ.·r1't'� ()uvoca't''1)'� &.�neoi;v't'"-· 
:!"" ) !:' I \ I t , \·' . \  � I c.a'J Cl\lssc.Ae"{xtov, !J.'1)'t'a (J.'fl..., 0':('1J�.a't'� IJ.e\l xa� AQYCJ?. 't"Y}V ot)tatOO'lJ\I'fl'.l 

Q,. I � \ I, t '' � 1 \ 11 � \ \ urce�,.;C<.V!J.tXS€�\1 XO:.!. 't'f1'J 1.0'0-::"i)"t'tX, £�"(� ue 'tO tXotXOV. XO:.I. 7tAS0\I£X'tt.· 
, � r :o.. {'. ''' \ s.' 1 . ' ' ..J "' X0\1 7t�O't'f.[J.(X.'J W� wcpeAtp.OV, (J.AArl. '?1JO X�tVO!J.C.\I(t)V 'it(J.� (J.1J"t'Ot;, 't'01J 

-ce 7tAeovex-couno� x.o:.t -cou 'to S'Arxno'J r.x.ono�, d� -co 1t�o� a'A1�· 
'Aou; loov au't'o\1; t'a't'aa'::sa1..� x.cxt "t'oaou"t'o'J &.(j)I'Xt?El'J · -cou {>1Ce�i· 

r-1 2"\. I f'f "" \ ' � I X ov-co� , -oO'OV �;;;AIX't"t'OUIJ.evov · eu�c..>ut 't"I)Vtxau't<X 't'0\1 autX.OUIJ.evov. 
o£ r?:r 't'�V cXA'lJ':3'-t1 DtXIX�OO'U\I'tj\' -rat� �au't'i>'J. �V'f...at; -7t�O&Yrl7COXSttJ.i· 
V"tj\1. [J. � ex.ov't'es, &'A'A � x��p.aqt &�ecp�a�p.evo!. � ept1lq. x.o:�t�bp.e\101 
� lx.��av &.IJ.uv6IJ.evor. � ouv�O'-cstq. &u:Jhl7tcup.evo�, x�£p.oc xoc't'eu�u-
ve�'? o.u ouv�Xv't'a.r. , &etxvu\l"t'et; le:J €aiJ-vhlv 't'ov. q;cxAp..w&ov 
ti).-q�euov't'oc· et &11j�0� fX�rx OtX.tlLO(jUV!jV MiAd't'z., eu�eC�Xc; x�Cva.'t'$ 
or&, x�laet� , uEot ·,'t'wv civ�rwmJ\1. x.a� ')'tXt' F..v xa�&lq. &\IOtJ.tCI.v 

III. Ceux-la cependant qui sont employes pour appliquer 
les lois, Nous leur conseillons et a la fois leur ordonnons 
de se tenir loin de toutes les passions humaines et avec le 
jugement sain de donner des sentences de vraie justice et de 
ne pas mepriser le pauvre, e� de ne pas laisser impuni le 
riche infracteur ; comme aussi de ne pas admirer la justice 
et l'equite seulement par geste et parole, tandis qu'en fait 
ils preferent l'injustipe et la cupidite parce que c'est plus 
avantageux, mais ayant devant soi deux litigants, l'un plus 
accapareur, l'autre plus pauvre, qu'il les considere en situa
tion egale, et qu'il tire de celui qui s'est enrichi tant qu'il 
trouvera le fraude avoir moins. 

Car ceux qui n'ont pas deja innee en leurs ames la vraie 
justice, mais ou sont corrompus par argent, ou. favorisent 
par amitie, ou vengent l'inimitie, ou sont impressionnes par 
la force. ne peuvent pas juger juste,mais ils confirment que 
pour eux est vraiella parole du psalmiste1): 11Si done vous 
parlez en verite de justice, jugez juste les litiges, fils des 

l) :f>saume 57 : 1-2 
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rlry&�sa� lv· -r� �(7), 6:t.�x(c.:v a£ y_t:.trsc; up.!�·> GU!J.7t7,<£xcucw. lh·n:e� 
xat o cro�o� crc),op.i3v 't'O 1es2t 't'�v ;tpla�v· av�crov 1:·1) "':0'> cr-::o�-
c.. , ! ' ' , , 'C.... ,.J iJ.tuW 1C20(j'�)'Q9r·� 1CIX�C,J j.lOLtXXW� a� \'L 't''t'Of!.evoc;, e<p'ljC"�' O''C'O:....i p.ro'J 
p.e·ra xo:t fUY.pov, �b&AUX"C'a 1t'tX�tX XU�t<j> 

Kat -rxu-c-a "C'ot� yocuvt p,ev -ro oCxo:wv, 7tap�'t'�bcoucr� �e "t"�v 

&_),�'jetc�v 1CV.�O.:L\l$'C'lX(,)� tX'!J.O:. .Xa� 'lr�O!J.CX.�'C'\l?tXr_;}� ltO.:(J' �!J.WV D�IX't'S
'i�C.{.>Ct'O:t. ot� OS 't'o\h:b 8ea 'tO TC'S�t 't"�') C(f'C'>"'!0"�\1 e),A€�rcE:; t)j�&�x .. �!. 

r... �� '\ � N (' f \ ... ,... ) ...... ,. • ..,  oUG ,.J �j�O::t"0\1 , XC!:.L otC�',)St(J .. CX.� SXtXO"'t(\) t'O tOLOV 1CO.:'Jt'S ,(:)� O:Vt'Q�<; pcuy� 
, ' ' . 7. \ ' r . ' ' ....., "" ' ' .• '/./XV�t O:V$<fJ�i�t'cw, ou�;;o� xcx:c-a "C'o u�to t'ijGOv 't'ou rJ�ro:.x. .-.qop..svov 

p::,-ce 'ltO:?a )CU�Ccu 7,-;&p.ovlav t't)"C'st-cwcrcxv, f-'-�'te �to:.rx �O:(JtASQ� 
}�c.<.':J'eSrav SO�·'ls a�":��'t'QO'av, p .. 7j'te 1'-vw�a� X?tt"cx.t IC()Olx.�;Js[
a·;:;-&)cr1Xv aood"'-<; ou8o:p.('J� e�C<.l()St\1 tcrx_uovn::;;. oE OS, VOJ xd 
<p(JOV�cre!J� !J.S't"OX,C!. xcx.t b�X/X'.OC)1JV1j; evC9"{tl:;; SlttCi,'C�"[J.OVS�, 
' 0.... ' ' ' ' ,i:< \ , ,., ' ' � ' r ..... Ofl....> (X 1t'ept 't'CX.� X�tO'et.� tJA�'J'CS"":'WC0:\1 • OU'tG>s jCXp )C�t 0 r:�J?lO<;' 'i')p,o'.> 
!:'IJGcu� XfXvTo;, � "C'ou ;;sou ouvo:!J.t� xat crorio:, 1t'srliJCO";lpN; auToi; 

hommes, car dans votre coeur vous commettez des illegalites .. 
sur la terre, injustice tresse vos mains" . Ainsi, de meme 
le sage Salomon comparant l 'inegalite dans le jugement aux 
deux poids d 'une balance, dit en maniere de parabole: poids 
fort comme poids faible sont desagreables a Dieui), 

IV. Celles-ci sont dfsposees par Nous, comme conseil 
et prevention a ceux qui comprennent ce que c' est que la 
justice, mais pervertissent Ia verite. Ceux-la cependant a qui 
par insuffisance de I' entendement est difficile de trouver Ia 
solution et qui ne peuvent en aucune maniere donner a chacun 
ce qui lui appartient, ceux-la, selon la parole de Jesus Sirach2), 
ne doivent ni implorer du Seigneur la puissance, ni de
mander a l 'Empereur le fauteuil d'honneur, ni chercher a 
devenir des juges, puisqu'ils ne sont pas en etat d'aneantir 
les injustices. Ceux-la done, qui ornes de raison et sagesse, 
connaissent effectivement la vraie justice, qu'ils soient atten
tifs en jugeant, a ce qui est juste, et qu'ils rendent, sans 
passion, a chacun selon ses merites. Car notre Seigneur 
Jesus-Christ, puissance et sagesse divine, accorde aussi a 

1) Proverbes XI, 1; XX, 13 
2) Sirach 7.4 
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't"�V r'i'WuW 't"OU obw:.Co" X,O:()£�s7ixt K(Xt &v�XtXAUit't"S!. -rwv 1t�O:"'fp.&.�c,)V 
't0:. oucrs�sur·fj't"CC oc; xo:.t 't"O'J cro>.op.wno: ix.�'IJ't"�crano:. 'to· of.xo:1.ov 
.Z ,, Q,.. t > f I \ I � ): I f ' Q,.. � "' �V O:.A'tj..>W�. �O"Otipl.CJE, X.O:t. 't")jV itS(Jl. 't'OU itCJ.tut.O'J X�lvt'\1 C�..lW; XO:t. 

' Q,.. ��, � t' ,.. - ' I > S:' \ > f 
t'\.l..> UfJOA<J<; 't"O:t.� "'{\JVCJ.tsr.v S<;S'Je"'{XST.\1 C-j}X?'·(itf..'t"O. SitSt.ur, "(ti..(J O:.fJ.�?'t'\J(J!'l 
� \ ' f" • ' f ' ' \ I ow "' �\) "t'a itCl.EJ oi(X't�?a� AS"'fOp.svo:, e.m 't'ytv <puatv X,<Jpr,cra� 't'Ou't'ov 
lxs'Aeuas xat ol a.\rt�� eu�ztv 't'O O:yvo�U!J.SV0\1 1ttl2S()XZUIXO'Sv' o-re T 
p.iv &AAO't'�Coc ci�ta�c7>� -ro ?te�� -r�.; cho:t?sus<Jc; t'ou Jro:.r.oo� xa-rB
oi�o:.'t'o T:�OCJ'C'tt"(p.a) � 0� &./,'rj��� IJ. �'":1)() ouoe 't'1Jv &xo�v U1t0CJ';(stv 
1:(.) TC�Ov'CC�'"{iJ.tX'tl. d�a 'l:'�jV (j)\JO"tX'�'). <ptAOCI:t"opy[av. �VSCI'f..S't'O 

To:.�t'a vodTQO'Cc') , .lv 't'o{r:-ot� &vacr't'�sfPS'cr';!0crav oE TC:o:.px 
.,. � , ' B I , . , .\ I ' """:"' 't'fj� ')j!J.B'C'S?O:� S1JO"Zj S�ilc;; X�t.vet V 't"C:'t'O:.')'!J.SVOt "t'O: 1tptXyp.a't'ct. Xtf..t 't'wV 

·�vcr��wv ''l�!HJ\1 VO!J.C.)\1 cy>:sx.stptaplvot 't"cX oCxaux. CJ't'a�p.to:. f-v 't"OUt"ot; 
' \ ' . �· � - ' , , 0., ' c... , � '� ��8 't'O.'V 't'O:. C5Yv'IJT�--:9o:. 'I)[J.tV eyx.etptcravt"a ..> eov ..> spocrceu�w CJ1touoo:�:>o· 

' f -v 1'1 ) "" � ·f ' ,.., ' � ""' ' I . 
p.:�v· .ev t'OUt"Ol� 'tOl:;; OiC ,ot� 't'"{l o\JVO:�EL o;u't:OU B\Jv..lSV0; CX.V't't't"(X"'C'-
t·eo�O:..t 't'Olt;; 1Co),sp.Cc�� �oUAop.s�a: iv .'t'OV't'Ot� 't'O X.t'�CJ�O<J'Cj!J.etwt"ov 
�·�'Xt 7Car0: -r�s o:{n�ou s;o:>crCcx� u?to-re-c-ayp.ivov 't''fi �p.e:t·e�0- 1tp�onr::t 

ceux-ci en abondance la connaissance du juste et leur revele 
ce qui est difficile a trouver. Lui, qui a aussi enseigne ·Ia 
verite a Salomon, cherchant la justice, et 1' a aide a donner aux 
femmes sentence juste et adequate relativement a l'enfant1): 
car, a defaul de temoins pour les assertions de chacune 
d'elles, II lui a ordonne qu'il allat a la nature, et a fait que 
par celle-ci il decouvrit ce qu'il ne connaissait pas: car 
tandis que celle qui etait efrangere a re<;U sans emotion 
l'ordre que l'enfant soit coupe, Ia vraie mere n'a pas pu 
supporter meme d' entendre 1' ordre a cause de I' amour nature!. 

V. Qu'ils pensent ceci, qu'ils sentent ceci, qu'ils se 
tournent vers ceci, ·ceux qui ont ete institues par Notre 
piete pour iuger Ies affaires et aux mains desquels est 
confiee la balance juste de nos lois pieuses � par ceux-ci 
nous nous effor<;ons que Dieu, qui nous a n'..is le sceptre dans 
les mains, soit honore� avec ces armes par sa puissance meme 
raffermis, nous voulons. nous opposer aux ennemis; par ceci 
nous avons la confiance de pouvoir accroitre heureusement le 
troupeau dedie au Christ et soumis par sa puissance a Notre 

l) III Rois 3.16 suiv. 
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"'CQtp .. \ltO'J et.u�a� i1t' ·���;set<; xed i:�OX07C"C"��V -'itW't'eUO!J.$'i' ev t"o{rc-ot-; 
&7toxa�Cc;-raa;so:.t �IJ.t'A· 't"rf" ,&px.a!(l..v -rou 1l:o).�-reuiJ.cx.'to� &�xa�ooocr�av 
s"'A'1tlscp.ev. 

To� }0-.lp(.ou x.!Xt Ci(J"C"'l;�o� �fJ.t:l'> t 'l)O"Ou X'2tO"'C'Ou €t�'1)XOt"O� 
\ I 

' Jl ! • ' \ \ \ · \ \: I f I I � !J.� �p1.VZ't'S XCX.'t' Ol.pW,. IY.AACI. 'T:Ij'J oLXO..tCt.\1 .XfJLC"t'i X��VCt.'t'S, 7t(X;,O''t)c; o<J· 
\ "'' ' ' r ' I Co,.. <:_ f I I ' I I" � -()0/\'•rrLCX.� C<�eX,SurJO:!. o�XC(�OV. "(C"."(�C(1t't'O:t "{IX\) ' OUW. 0!. oLXCt.LOUV't'e; 

'tOY <.ia��� evz�cx, owpw'.' xa.t ooov -r:o:.m�tvWV EXXAt\IOV'tS�' 'tO &Cxatov 
'tou &n�cdou at�Ov't'e� . &i et.u'tou c,>v �� pCsa. w-; x_o�' e<Jt"cxt, 

'\ \ �I � ,. � t" ' ., R ,. ' c.; c ' \ ' �at -ro o:VrJ�-; au'twv w:; xono2-ro� avaf-''lO'Htx.t, CJ.\I,.J,. <Jv 't'OV vop.ov 
xupCou rc),y12ou\l oux l:::Se/.:�crwJ. �ivw. z&_p xa� oc3pa. ex't'Dcp'Aot , 
o-oqn75v ocp;saAf!OU:;. o.;sev 'T:�t;; -roto.:U-c-'1(:; ato"z�oxz�oz[a� aVC((jt"OA�v 
1CIXV't'ZAW<";. rcotztcr�cxr. crnou�asov'tz:;, ex t"ou eucre�ou:;(�[L6'5V o:axxz).
Alou i)pCaap.ev 't'i\) 't'$ evoo�o't'a't'� XOlO:tC)'T:(,)��, 'l"Ot:; &vny�ricpeuo-t, xat 
�i(1�< 'tote.; bd -r:ot� ot�acr-rtxot; xecpa1o:r.o�� x�u�toupyoucn. t"ou� 
tJ.ttJ::Jou;_ 1ta9ex.ecr';sai. r.�o; 'tO e� OtOU0�7tO'T:e n�oo-t>�tou r.ry_rj IXU'C'ot:; 

douceur ; par ceci, nous esperons, sera retablie l'ancienne 
justice de l'Etat. 

VI. II fut dit, par notre Seigneur et Sauveur Jesus 
Christ 1): Ne jugez pas selon l'apparence, mais jugez 
jugement juste eloignant la justice de toute corruption, car 
il est ecrit : malheur a CeUY qui a cause des dons reyUS 
justifient l'impiete et detournent Ia voie aux humbles 2) 
enlevant au juste son droit ; leur racine sera poussiere 
et leur fleur3) comme cendre au vent sera dispersee4), 
la fleur de ceux qui n' ont pas voulu accomplir la loi de 
Dieu. Car les fa veurs et le dons a veuglent les yeux des 
sages. En consequence, desirant freiner completement cette 
honteuse chasse a l'argent, Nous decidons de donner�des re
tributions de notre sacre tresor, au tres glorieux questeur f 

aux secretaires, et a tous ceux qui collaborent dans dif
ferents ressorts judiciaires, afin qu'ils ne prelevent plus rien 
d'aucune espece de p�rsonne qui se presente devant eux 

1) Jean 7.24. 
2) Amos 2.7 
3) leurs posterite. 
4) Isaie 4.-23.24 
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JCf>C\IOp.&vou p:r;osv ttv't"Ou� /...oqJ.�c;b;wJ 't'O cnholov, t'va p. � 't'O U7to 't'ou 
1t,pocp�'tou leyop.svov xo:t d� �p.a� 7t).1J�U><;:Jfl • &1t'lSov'!o &pyupi� 
"tO· i�C�to:wv,_ xa.t p.lA).Np.ev S'ol":eu':Sev ;?sei:x�� "CV'YX,tiver.v ayoz.v�riaw� ... ' '\ ... ' - ' • A 'tfl.}Y C'Yt"OAIA>V O!.U't'OU �O:,�IX�<X.'t'<XL oye'.lOfJ.S\10�. 

TITAO:� II.PaTO� 
llept vUG"t'cX(jS(.}� �)l"'lG't'dac; xat AUCf"G.tJ� au'f�<; .. 

a. �\Jilt<lt"O:.t'tXr. p.v·�cn:eta 'f..��G't'UJ.Vhl\1. lTCt 'C'Ot� lv 1Cyhl't1) �).m.(� 
&.r.b S'it"CO:S"C'Ouc; x�ovpu xcxt. 't'i) fi.vN e� 't'e 't'.:t}<; "C'W'V p.v"l}a't'euop.iv<J";J 
cX�S<1XttO:.; xo:t 't'�<; ex jOVS(J)V zo:t <lU"("{C.V0\I O:.�"C'�\1 t:!U\lOCl�SOZUl�, 
t2J.') cE CU'k!CXAJ,clei<lQ>,It"Sc; VOfJ.tp.(J)� uwrx)..),!XaeiNa� XIXt p.� �at� $� 't'QV 

pour jugement; par crainte que la parole du prophetet) 
ne s'accomplisse pour nons aussi : ,vous avez vendu la 
Ia justice pour argent", et par crainte que nons nous ne 
tombions sous Ia colere divine comme ayant passe outre 
les ordres divins. 

TITRE I 

De Ia conlracfafion des fian(:ailles et de leur dissolution. 

I. Chez les chretiens les fiancrailles se font, par ceux qui 
sont en premiere jeunesse, apres la septieme annee et plus 
tard, avec 1' agrement reciproque des fiances et le consen
tement des parents et de leurs proches2), si les contractants 

1) Amos 2.6 

2) Freshfield traduit par ,guardians 11 (tuteurs); je ne vois pas la neces
site de preferer le "l{;fjosp.ovwv" de l'Ecloga ad Prohiron mutata au 
ao•rtsv&v de !'Eclogue originale. Il'est vrai que le texte n'est pas clair, 
mais. si le conseotement est necessaire de toutes ces personnes a la :l!ois, 
des tuteurs sont encore plus inconcevables aupres de parents, que les 
pro<.!hes de la famille i et si les secondes doivent consentir seu·lement a 
defaut des parents, la meme encore, des proches peuvent etre preferes 
awx simples tuteurs. 
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,�€�r,)),up.bu.u'il, tou't'eO''t"t. ()�' &��a�wvc.,>v �you\� u1to�6'AMv � 3�, 
i�n?a'iJ{J)V. et S� 8b�z� :to\1' otoov't'o: to\1 &:��g,�6)v� &t«O''t'Q!&�w.. 
x�t p. � dwa'Ai&�ex:t, &itoAAw� �u't"ov 't'ov &p�a(3<.1va� d M 't'o: �flO( 
-r�� x69"�1� �e'A�cret. ow.O''t"ps�o:.t , 1Ca�sx.s't"(,) ot.7t"Aoov 't'ov &.e�oc.-
A - , ' ' 

' ' � " ·� "' �· ,., 'I -y())'.la., 'i:'OU't'SO''t"tv au't'Qv 'tov a�pa�-"wvcx xo:.r. CXAAO 't'ocrou't'ov. 
fJ. E� M eyy�&cpw� ()'t'tX,�O'S!. 't't� xo:.t Ob�et. StiX<J't'pi'-Po:.t. XIX't� 

<to lyypcx�ov cxthou &itoAoy�cre't'o:.t 't'ij xop-n. e� · M 't'O [J.lpo; -c-ii� 
Y.o�"'l' X.<.>�� at"t"Co:.; vbtJ.e:> "(V(,)�t�otJ.evi'J� ooxt��et. ot.a.cnps\jJrlr., -to 
au't'o lJ.S't"�ov, o1tep ey'Y�&cpwc; exetvo; <Jv.o'Aoy�crs, 1trxpsx.f,'t'(,) 't'� 
(i\17]0''t'sucraplv� (J.S't'ci. xat 't'�� �tcxp' O:u't"OU "(SVOtJ.SV'q� 0�01ojlOC� ka! 
&1ta'A'Aacras't'(,) • 

contractent legalement et ne se trouvent parmi ceux qui 
sont incapables, et nommement par arrhes ou par ecritl). 

Si celui qui a donne des arrhes veut revenir et. ne pas 
contracter, il perdra les arrhes et si, de son cote, Ia fille 
veut revenir et ne pas contracter, elle restituera les arrhes 
doubles, c'est-a-dire les arrhes meme et encore une fois 
autant2). 

II. Et si quelqu'un a contracte par ecrit et veut revenir, 
il satisfera la fille conformement a l'acte ecrit, et si Ia fille 
sans motif connu par Ia loi, prefere revenir, elle donner a 
au fiance la meme somme, que celui-ci aura promis par 
l'acte ecrit avec aussi la caution donne par lui et elle sera 
Hberee du contrat3). 

1) d'apres le texte ,ipovolon" est equivalent a arrhes, c'est tout un; et 

. c'est ainsi que le comprend Zahariae Gesch. p. 90 note 224, qui 
croit que, l'ipovolon dans le sens de incrementum dotis•1t(JO"(IX[Jl.X.ta 
Oropsa,aYtt�S(JY<X n'a ete usite que plus tard. Je crois cependant qu'ici le 
�"(OOY est disjonctif, que ipovolon est autre chose que arrhes, qu'il a 
justement le sens de incrementum dotis, d'abord parce qu'on ne voit 
pa8 pourquoi &ppa�&va devait s'appeler aussi ipovolon, puis parce que 
l'increm(mtum dotis existe bien dans le systeme de l'Eclogue (IT. 3), et 
enfin . et surtout on voit que dans le 

·
cas on il y a retractation des . fian

�ailles, les arthes sont traites (tit I) autrement que Ia somme promise 

, parle fiance (1, 2), qui ne peut done etre autre chose que l'ipovolon de I; 1. 
2) Cod V. 1.5; Eel. priv. I. 1. 'Eel. ad Pro h. I. 1 : Proh. ll a; Harm# 

IV, 2.1 

3) Eel. ad Pr. I. 2. La source de ce paragraphe est certainement un.e. 
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1· Ei. &£ 't't' &.�!J.ocr·l}tTJ.� xo�"'lv x�1. tO"£.>� &tCt.. p.rcro, � 't'�-
11:ov o[o'J0�1t:O't'e Uit6�'t't�S"C'CO.. itOI.�Ci/1.!. 't'O�) l'a!J.OV' ehl; Suo e't'hl'l 
(moxeto-�cxt 't'�\1 XO�'Yj'> exMx.eo-�a} Ot:U'iOV' xal �.e't'a 't'GU't'O tva. s�oc
[!��'t'�p"'j't'CX!. cx1.hc\) 't'o pi�o; "=�' xo�'Yl; 't'ov not�af'(r.. -rov i&!J.ov. 
:xcxt st tJ.ev xa.'t'cx&i�e't'cxt. , X(X'Awc; elvar. • eit�(to·y� &owx'J' tx.etv 
't'�v xo�"llv' gX't'O't'e �eux.�va� y't'��t �ou'M't'at, tj'Xpcx'toije�av xcxl 
a1tep SACX�SV ex 't'OU p.V"')O''t'SU�SV':'O; o:v-r]. 

� •' Ei. M ei.a!. itrLt&e� p.� ex_OV't'$� "{0\lst�' et't"S &�rev d�t'e 
0,.. �, ' ,� (' � '\ • , , , • f'/ ,J�-1\'IJ , XCXI. e� U7t'O�A"q� "C't\1(.)1) Situ�7)0"1XV fJ.V"I'j(j"C'S!.O:.V XCXt 'U(j"C'St>OV 
fJ.S't'SiiO"CjO"IZV, Shl<; "C'OU I.e e'tou; x.�bvou absl.a'J ex.etv &vcx'Aucrat "C'O 

, , "\ '9' ' C" ' - ' ... J'J ' ' 0'1JVCXI\.ACX)'!J.Cl CX�::J "fllJ.!.W<; , (,)' op�CX"'JWV fX\l'C'6l\l 0 V't'hlV XCXI. (J. 1j j't Vfr.)-
O"XO\I't'hl'V 't'a O'U!J.qJS�O\I't"IZ IXU't'oi;. ei. �s et� �J..r.xiav e'A�CdO"I.V, w; rp(JO• 
V'i'JO'I.V sx.ov't'e, e� 't'� 7CO!.�a'OlJCS!.V OUK i'J...OO'S!.V tiSetcx'ol "t'OU A0!.1tOU 
-Stacr't'pe�cxt. 

IlL Si quelqu'un vient de se fiancer et, soit par antipathie, 
soit pour autre cause, tarde a effectuer le mariage, la fille 
doit attendre jusqu' a deux an11:ees et a pres cela il sera 
.somme en presence de temoins de la part de la fille d'effec-

. tuer le mariage et apres qu'il ait recyu cette sommation, Ia 
iille aura la permission de se marier avec qui elle veut, re
fenant aussi ce qu' elle a reyu du fiance1). 

IV. S'il y a des enfants orphelins, garyons ou filles, qui 
,<f'apres le. conseil de quelqu'un se sont fiances et puis se 
repentept, ils auront jusqu'a l'age de 1 5  ans la permission 
de dis�oudre le contrat sans encourir de peine puisqu'ils 
sont orphelins et . etres qui ne dis cement pas leur interet; 
.mais s'ils arrivent a Ia majorite, comme hommes qui ont le 
discernement de leurs actes, ils n' auront plus Ia permission 
.de. revenir sur leur consentement2). 

coutume consacrant la olause p{male ecrite, comme plus efficace que les 
�arrhes. Cette ooutume fut reconnue et le�alisee de nouveau par Leon le 
Sage dans sa Nov. 18. 

1) C. V. 1.2. Eel. ad Pr. I. 3. Harm; IV. l.17. 

Z) Eel. ad Pr. l� � 
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fle�f. 'fap.(t)V t7Ct't'S"t"('Otf.l!J.�VWV XGtf. XSXc.>A.UtJ.lV4!V, 
itpW't'OU X�� Oeui:apou) J"('}'�acpou Kat &,ypa�I)U, 

X \l. t ), U-(H; w ' 0: u 1' 6) 'V. 

I � 1 I - �f , , "'' ' I � 
a. ...,u,na-ro:.-ra.t ycx�o� 'X.PLO"t"torvwv, �!.'t'&. ey�rpcx.<pw� e\t:s !l"{fltX�M.,, . 1:,' ) '1: \ � ' .,. 'j t' ' \ �, I ' p.t't'Ct�u llVot'Oc; X'Xt j'WO:tY.�; "t"Otl E.t\ICtL SXtL't'E�(J)V 't''fj'V 'i'Jl<.!.XMX.V 7Cf'O:; 

auvacpst.exv �?tJ.Ov!JlV"fjV, "t"OU l).lv av�� ci?!:o � �'t'OU<; x_povou, t"�� oJ. 
ryuvcx.txoc; aJtO -;;; ETC�, X.()O'\IO'J ' &.,.upo-rip<:>v '::J's),OV't'WV v-s-c-0<. t'�<; 
't'0V "(OV�WV O"U'JIXt.VOOSW�. 

p. Kexw),uv-ra.t M, oaot i� -rou &r£ou xat cw't'"'l��w;Sou� �a.i.C't'l-· 
ap.et-ro� &_)..).�),ot� il.fOQYJVt� ';Sflai:lv, -:ou-ricrtt v &vaoox. o:;; lx 't:'�� i.o£a� 
'-\.. ' \ - ' \"""' \ (" I �, ' ("' ' "!W' !"\ 
.J U')'�;t't'ro; xat 't'l,� au't'"fl<; p:trtpot;, wcrcxu't'� us x.a.t. o au't'ou u�o; 
ex 't'�� 't'Ota.\rt·'Y)� :J'u')'Ct't'flO� XOCl -rT,� a.uT'ij� !J.lj't�6, . X.Cl.t OCiOt. i� 
at'p.crto� GU'f')'t:VetQ' (X.)\�T,).Ot.� ')'VW('t�OV't:'CXt, 't'OU'tiG't't. 1'0Vet, 1t?O;; 
TlxvCJ'., &.&eAcpot 7tflO� &.o�l<pa<; x.at- -rei. 't'OU't'O>v 't'ixwx, o( ).qo}J.�vot 

TITRE III) 

Du mariage licile et de celui prohibe, du premier et du 
second mariage, par ecrit et sans ecrU, et de sa dissolution. 

I. Chez les chretiens le mariage se fait, soit par ecrit 
soit sans ecrit, entre homme et femme ayant chacun l'age 
requis pour accouplement, c'est-a-dire l'homme depuis 
15 ans et la femme depuis 13 ans,. avec l'accord des deux 

· et avec le consentement des parents2). 
II. Sont incapables tous ceux qui sont unis entre eux par 

le saint et sauveur bapteme1 c·esV-a-dire le parrain avec sa 
filleule et la mere de celle-d, de meme que son fils avec 
la meme fille et avec la mere de- celle-d. Puis, tous ceux qui 
se reconnaissent entre eux parents par le sang, c' est-a-dire 
pere mere et enfants,. freres .et soeurs et enfants de ceux-· 

t} L. tit. XII. 
2) Inst. I. 10 pr.; Eel, priv. It. 1. Ed: ad Fr. It 1. Proh. If. 3.4. 

Harm. IV. 4.2. 
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ci, qui s'appellent cousins, et inclusivement les enfants nes 
de ces derniers1 }, comme aussi ceux qui se reconnaissent 
parents par affinite: beau-pere et fille de sa femme, beau-pete 
t!t belle-fille, fils du marl et ·maratre, frere et belle-soeur 
c'est-a-dire femme du frere ; et .de meme, pere fils et mere 
fille, deux freres et d�mx soeurs2). Pour tou.tes ces persoanes 
les fianc;ailles aussi sont prohibes3), 

III. Le mariage par ecrit se fait par contrat dot�.l. ;ecrit 
devant trois temoins dignes de foi, conformement a ce qui 

1} difference (par extension)des degres d'empechement du droit 
Justinien. 

2) Nov. Leon et C-tin XXVI apud Z. I. G. R :  coli. I; Eel. priv. II : 4 ;  
:Eel, ad. Pr. II.2 ; Harm. I V  7 .35. Proh. VIL28 - - L .  continue : ,ceux en
core qui ayant up. seul et meme pauain, par le saint bapteme deviennent 
freres spirituels, c'est-a-dire le .gart;on et la fille" .  (Dans l'Eclogue slave 
ce passage manque) 

t!) Le texte edite par Monferratos a ici le paragraphe special suivant: 
,En outre celui qui a tenu sur les fonts baptismaux une femme ne peut 
pas la prendre ensuite en rnariage, car elle est devenue �omme sa fille, 
ni sa mere, ou la fille de celle-d ; e:t son fils aussi ne le peut pas , car 
l'affection d'un parent et l'empeehemient au mariage vont tres bien 
ensemble ; c'est la liaison par laquelle, grace a Ia mediation de Dieu, les 
ames s'unissent".  C'est certainement un.e interpolation absolument inutile: 
la premiere partie est une inadvertance, puisque le meme empechement 
.est deja pt�vu dahs ie '§ precectent, 1a ·seconde partie e·st de la theologie 
plutot pr�tentieuse. tC'est <Ia u!l'e 4preuve que k texte de z. est plus pur, 
:done plus authentique. 
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£U(Je�W� VOfJ.O��'tOU!J.SVO:.,
. 
wcrc-e S'J O:.U"t<� OfJ.OAO"(etv TOV Ot\10�0:. 'tT�V 'tS 

.l 't ,..,. """ \ ' I . \ ,-_� ' . \ ' 1 ' ""' !;..',l"t'eAij 't''rj� 'it�O�XO� Ot.Xcl(JfJtV, XCXt.- !'XotO:./tT<JT0\1 XCX.!. rl{J.S!.<JTO\l ClU't'"'l� 
7t1Xp�l:pUAO:.X�V xa1 fJUV't'�t''lC"ty, p.t't� xat �� c:>, s7.xo�· 1ecx.p' au"t'o� 
iv i�cx.u�-f,asr. lbtOX/'-GJtcr:Sdcrr;' a{n:i} 7CO<!O"t"tj'tO�, eyy�a�op.Svou ev 't'4)· ) ' X .l Q,... - ./  

' p_ ' r ' 'r- ' � 1 .l 1 1t:CX.p O:.U:t"Ov �Kt't,.> cfJ.t;;Vq.> 0"'0!11'-'0ACI.�(J X.<XO'OU es /Xit'l7.!.u!.CX.' fJ.o(JO� 't'S't'0:.9-
'tOV . 't'�r.<75v OljAOvo't't. cruiJ.�o).cx.£c.rv p.s-ra£u o:.ut"wv 7t�ospx.oiJlvwv, l%o 
p.e'J cXVTtauyypacp(Jv �' 'it{)OtXO' tcro&uvafJ.(,}\1, 'C'OU o$ S't'spou 'ltcX�� 
�ou &.vopo<; 1epo� T�v ')'1JVcdxa ixT��e[J.lvou. xo:.t v.T, lrcsp(J.Y�mcr�vc� � 
XCX.'t'O:"{ptX({)cO"�O:!. mxpoc TOU av&�o� Lcrop.eT�OV T�� staayop.iV"'j� otvto/ 

' ' � ' 7!:pO!.XO� 7CpO"(O:.(J.!.O:t.a\l uc..>pso:.v. 

b . Et M �at 3s�as!. 't'"ljv yuwxtxo:. 7t�tS(Jv & veu 1epo Tou ti:vopo' 
't'tAt1J'l:'�aat, 't'S't'cX\)T"t}V p.o£po:.v xcx.t p.bvov ix 1taa'l' 't�' c:>, etp't)"t'at 
O[J.OAO"ffl�sla"tJ' �o:p' o:\rtou itpotxo' st.; i:o!.ov xipoo� i�a't'etv cx.u't'ov, xat 't'O \rrto'Ao�7Cov �!J.�O"Ut"iTo:.p't'ov !J.i�� 't'�' 't'ot.O:U't1)� 1t�o�xo� � eL; 

\ ' ' t ' - I< , , ' I ' c.J Q,... "t'01J� 6X 't'�l\e.U't'O:.�IX� O:U't'lj� t-JOUI\ 1jO'e.c..>.; XI\ 't)�OVO!J.OU.; 0:.1COXlX,.1 t.fJ't'CX.v ,.1 at. 
� e�� 't'OU� l� ci&t.o:�s't'OU XO:.AOU(J.ivou� auTI'j, XA't)('OVO�OU� cbto&£&o
(j�!Xt. el oe o &��p it�o 't'-ii' lbla� ywatxo.; 7eal0(J)v ex't'o� &�to· 
�t�(JSl., O[J.Ol(,)� 1tpo' 't'i) eV"t'eAet cX1COXtX't'<XCJ't'rXO"e.t t"�' O!J.OAO"ffl��£-· 

a ete dernierement legifere par Nous ; c'est_.a-dire le mari 
doit declarer qu'il a re9u la dot entiere, sans erreur et non 
diminuee, la garde et la conservation de celle-d, a la fois 
avec ce qu'il lui semblera bon de donner pour !'augmentation 
de la dot, en inscrivant dans l'acte fait par lui un quart 
pour le cas ou il n'y aura pas d'enfants. Trois contrats done 
doivent etre dresses entre eux : deux reciproques pour Ia 
dot, . identiquement rediges et un troisieme de mari a femme; 
et on n� demandera pa� au mari, ni qu'il soit promis par 
lui des dons nuptiaux egaux a la dot qu' on lui a apportee1) 

IV. S'il arrive que la femme meurt sans enfants avant le 
mari, il retiendra comme · son lucre a lui tout au plus le, 
quart, comme on l'a dit plus haut, de la dot entiere qu'il 
a declare avoir re<;ue, et le reste : Ia moitie plus le quart 
de la meme dot, il le restituera soit aux heritiers de par 
sa derniere vclonte, . soit aux heritiers abintestat. Si le mari 
meurt sans enfants avant sa femme, outre la restitution 

1) Eel. priv. II.3 ; Eel. ,ad Pr. II.1 1 .  
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<11j<; ClU't'fl 1to:p or.u1:ou 1C�otxo� xd 't'e'to:�"((V !J.St'O� 1t�o� 1:0 p.t't�\J 
't�<; 't'Of.IXU't''rj<; rcpotttQc; lx 't'Wv iyxo:."t'O:.AS!.(j)�ev't'wv 't'OU &vop0-,; au�c; 
'?tCX'II'"COC(,)V 1t�O:.jiJ.6:'t'W'II eit' OVO!J.O:'t'� XcXO"OU d, xe�oo, otx�l0\1 1oqJ.J3r.iv�w 

' ' --' ' • ' '-':. ... n ' ... "' l:: C'lUt'ljV, Xw. 't'ljV 7tept't't'�UOIJ.SWJV C'l'\10"��\l O:.itO:.Ci0:\1 CX.U't''lj� lJ1CO:.��f.'l 
� et� i:O'J� ix 't'e'Aeu't'o:.{o:.� a\rrou {1ou'A�O"el1J; � d, Tau; e; &o�o:.�e'tou 
o:·j'to� x'A 1J�ovo�ou; m:�d�x. ecr�at.. 

i .  El M 1to:l&w\· u7tovi:Ulv o &v� rcpe 1:�; t&la, "fO:fJ.e-r.:tjt; t'e-
'Aeut'�crst, 't'T,v "(uvo:txa. �yow 't'T,v 't'wv <XU't'W\1 'texvwv p..r,Te�a ly-
xcx'tox.ov 't'�c,; -c-e 7tpot.xo� aut'·�� xat &.vo"�ac; ai&a'"ll� umie��cu; 

7 ' ' ' \ - ... ., � 0.. '� - . ' E .  va�, X.O:l C(.1J't""tjV 't"lj\1 7tO:.Ci1XV 'tO\) OtXOU 1t0!.€!.0" ...l ctt (j)�OV't!.OO: "'C� Xtl.L 
()r.o�X1)0"tV, 7tpoSf,'A<J' b·IJp.ocrf.o:.v a'JO:"((jO:.q')l'f'J lt0t0U.p.$V"'j' O:�'t'1j<:; 
7t&.a11<:; 't'�' xo:.'t'a>.r.p.7tavoJ.LlV1J� u1to 't'ou · &.v3�o� c,xu't'�� 1to:v-roCo:� 
umip_;ew; 't'S xai. 7t€��01JO"to:.;, 0"\J"(XSl.!J.iV(,)V sv 't'� 't'Ol.IXU't''!j &vcxy�o:.(j)i) 
xo:l 't'WV 1tpo�xtp..o:Cwv odrr�� 'lt�O:f11.a-c-wv st xed.. UitS�O'W au't"fi, 

I ) · �  I ) J I ' ... \ •!'>- 1 � �r: � > ) XCX.t ev E.�WitpOtXOt�, OqJS� .OU<:Jij; llU't'lj� 't'C<. St;t.>itpO!.XO: uSL\:)Of.t. ol. e;vs�-
jt)\1 aucr-rr:icret.>v, 6>� i:'a\i-to:. eT.crT.yayev i'J ,.� oi:xt.? tou &.vSp�- o:u-r:�� 
X'lt 90:tVOV'C'O:t !J.S't'� t+,v O:U't'OU -c-s),eu't'�\1. J).� &wa.JliV<ilV 't'W'J au"t"ij� 

complete de la dot declaree recrue, par lui, elle prendre 
jusqu' a concurrence du quart de la dot, dans to us les biens 
restes a pres son mari, a titre. de casus, comme lucre . pour 
elle ; et tout le res� de la fortune du mari sera acquis aux 
heritiers de celui-ci, heritiers soH de par sa derniere volonte, 
soit abintestae). 

V. Si, ayant des enfants le mari meurt avant sa femme, 
la femme, c'est-a-dire la mere de leurs enfants, possedera 
et sa dot ei aussi la fortune entiere du mari et elle aura 
tout le soin et r administration de la maison en dressant 
publiquement un inventaire officiel de tout ce qui est reste 
apres son mari, de toute la fortune et de tous Ies biens, 
en inscrivant dans Ie meme inventaire ses biens dotaux 
aussi, et ceux qui lui appar�ienent comme biens pa:rapher
naux; etant obligee, pour ce qui concerne r exoprique de 
prouver par d'es preuves sures, qu' elle a ete apportee dans 

1) Derogation au droit de Justinien, voir Z. Gesch. 89. Eel. priv. II. 4; 
Ect ad. Pr. II .  12 
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-:ix"w� &.v't'tlt!1�a-etXcr�l1� «u-:fl � irr:'.�"'l�etv 7tatl' «lit-r� n:at"��Cl'J 
�l't'OC"�IX.aw, 'touva.,ft"tC'I !J- l'� ovv xeti 1taa-x" 't'�tJ-'f;"�� wxt uitaxo�v 
X.'X":� t'�v 't'OU CZeo� Sv�ok�v w; fJ."J]T�t 1tpOC'?:.jOV't'W'V au't''i} . 7tpo· 
ll_ ' '  , '\ ' I " Q.... ' I ,. \ ' 'I O'Vj,.(,>; 0��1\0UC'lj; 'XU 't'"f1; X.?:. ..l CJ' 1t�$1W. ')'0\ISUC't !'12 't'$XVCX - E:it1tctt· 
&euwj t'e x.ctl "(<XjJ.O:l't"OAet•; wxt 1t�otxa e1t'.0tbovw. Y.lX.�W\; av j3ou· 
A'r.j�el'Vl. st M a\JfJ.�� au-:-�') at� e-:-e.2ov r.e.�t.e.A':Jetv avvotxecrtov, &Set.av 
., \ II ) ..,. -. ' \ \ ' \ ) -
ey,_ew 't'a. 't"exvat at'J�·"; , 7t?:.�eav au·t"r."v x?:.t r.o:v-:a 't''X - CX.Ut"!.>'J 
1t:a't'��cx. 1tpex:y!J.CX.t"IX &veAAtr:�:; xop.l��O'':J'X� , 't'�v etaevex.�etarxv 1trY.t/ 

' "" ..., ' � , ... ' , ' ... ' � , aU't'lj<; t'� avu"'- O.'J't''rJ; 1t�Ot.x�A x::n fJ.OVOv crw 't] a1tox_rxpt.(LJ S'.<i'fl 
reap, a0't'OV tv i1t0t.'J��j0"St ��r; 1t?O�xo� au't'�� �4>�Si M.�eX;OVt"S� 
au't'fl. 

;' . Ei M 1f:atl:J{,J'J \mo'J't'(,}V � yuv-( TC�O 't'O-i {o£ov ocvS(JO� 't'S· 
A€\J't'"ijCW., t'OY Ct\i�(JIX o..-:I"C'�� !f;"{OU'J "C'OV rrcc:i:;a. O:U't'WV eyy,.rk.tOY.OV 
't'l-,; 'ts T;fJOOto::; avt·i;� wx.� 1:.Yi; ev i�witpoCxot; mza11� au't"1jr; ur:���w' 
e� vcxt �� ur:€;ouvLWv a{rc� _ 'C'J''{'f..O:vov--cc.rv, xat o:u't"�v 't'TV &n:(l.-
ao.v -:-ou oi�}cl'J ?'CO(,�{cr�a� 920V":t00 't'e :.w.t o�oCiCijO'tv, �.r �uvo:.�ev�v. 

la maison de son mari, ou elle se trouve encore apres la 
mort de celui-ci. Ses enfants ne peuvent pas faire opposi
tion ou lui demander les biens paternels, mais au contraire 
ils doivent lui temoigner, comme a une mere, toute la venera
tion et I' obeissance, selon I' ordre divin ; evidemment parce 
qu'elle est aussi obligee, comme cela convient pour des parents, 
d' elever les enfants, de les marier et les doter selon sa vo
lonte. Et s'il lui arrive de contracter un second mariage, 
les enfants auront Ia faculte de 1' eloigner et de prendre 
tous les biens paternels au complet, mais a elle restera la 
dot apportee au mari en mem,e temps que ce qui lui a ete 
donne par lui pour augmenter cette dotl) . 

. VI. Si, ayant des enfants, la femme meurt avant le mari, 
son mari, c' est-a-dire le pere de leurs enfants, ' possedera 
tant Ia dot, que toute sa fortune paraP,hernale, les enfants 
restant dans son obeissance, et il aura tout le soin et I' ad
ministration de Ia maison ; les enfants ne pouvant faire 

1) Derogation au droit de Justinian, voir Z. ibid. Eel. priv. U. 5 ad 
Pr II. 13. 
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't"�V . 't'i£Y.Vo>V athou aV't'I..Xet�(O"'t'CtCi�lX!. 0'.\rc-c;> � lm.�'Yj"C'St\} ·rc;xp" a\rroi; 
- � ' ' '::" ' ... ' ' t: fl."'j't'��Q(.'V 'U11:00"t"!Xat.V, 'tOUVaY't'LOV !J.E:V OUV Xf.X.T. 1t'lXCiiXV 'ttlJ.'li)V XlXt tl'lta� 

xo-�v l'.tl.��, &iJp.o�et. rovsuaf. 'il:�oaa:yonCJv au-c-� xa:t'Dt -c-o "(S· 
1 , ,., , ' I  I \.. , t ' :tfJCI.!J.JP�VOV' e\J &pi�} XC<.!. t\Oy� 't�!J.lX 't'OV 'il:lX't'SfJII. CI'OU XCtt 't'"4lV p:�-

't'[?a aou, 'i.'vo:. e1tSA� aor. eux.� 1tap' cr.tr:-0'.1 . SU)(T "{ap 'itOCt"�O� 
'f" ., ,. , � ' ' ' (JO � c... ''> ":.- ' ' O"�"t}��·::P• Of.XOU' 't'l3X"JuW, XClr.'ttxflCX. oe [J."'j't'f>O� SX�Lt;,O!. ..J ISj,M�J\!.0: • or. C'W ·· 

... , � ' C.. ,. - , ' � 1 .  ) � Q,., '  ,. ' 'i:(o}V :yap e;'YSW7j..J"ijO"av, XO(;!. 't!. lX.'Y't'll.1t0uCJGOU\7!.') G.1fi:'<JLs1 xa;, .. dwr.; O:.U't'Of., 
�xdvou; ; ·eau't"a 1'0:? �t�at('3v xcx.t 1tau>.o, o o:�ocr't'O').o� EqJ'ol, 
'::c!. "t'ixva. Uil:CX.XQl�e"t'� 't'O�, -yoveUO'!.V U!J.hlV S'J xu"�¥ • 'l:'OU'!O r6:� &cr-t� 
bt.X:�XtO'> . o( j'O\ls� p.;� mxpo�ytss"t's 'ta "C'SX\10: up.w·;� , aD.1 ix-:�ecpe't'S 

' ' ' � , ' Cr.. I I t � 1 � "'  ' , CX.U't'(J.. S'i 1'C'l!..0Et.t't 'XW. VOU..J W!.q_ X'J21.0U • Z!. ue G'U.lJ.p'fA !XU'1:'0'J 
d� €'t'c:pov n-�rte:A'::!'�t:v uuvotxsatov 'twv 'tSX.\l!J'I O'.U'i.·)� &;:�·�}b�0'11 
't'll)'X,IY.VO\I't'CJV, atJ.elw't'a 1trxp' atrr� 'CcX :!A"il't'��IZ IXU't'WV cpu>,.&t:'t'ed�Sll!< 
'lt(itX')'liccr:o: · �!. M 't'"q<; �w&v.ou -/j:A1.xla� 't'<XU't'�.k7t�X,ovcw , e� �eA�Ciou-
Ot'J , aStctuxbt'"C'Qc;. 't� 't'O�au't'a a\l'thlV 7ep&y(J.<X't'IX 7:11.�S)(. ecr'Jat. Otl�'t'or,. 

opposition ou lui reclamer la fortune matemelle ; mais au 
contraire ils doivent lui temoigner toute Ia veneration et 
r obeissance qui sont dues aux parents, selon ce qui est 
ecrit1): "par le fait et par la parole honore ton pere et ta 
mere, afin que leur benediction te suive, _ car 'la priere du 
pere affermit les maisons des fils et la malediction de la 
mere demolit leurs fondements; car c'est par eux qu'ils sont 
crees, et que leur donneront-ils en echange pour ce qu'ils 
ont t·e<;u d'eux ? 11 Car, en confirmation de ceci, l'apotre 
Paul2) a dit ainsi: ,Enfants, ecoutez vos parents, au nom du 
Seigneur, car c'est ainsi que c'estjuste ; vous autres, parents 
ne fachez. pas vos enfants, mais elevez-les dans les preceptes 
et la loi de Dieur' . 

Et s'il lui arrive de contracter un autre mariage, les enfants 
etant mi�eurs, il gardera chez lui au complet leurs biens 
maternels, et quand ils arriveront a l'age legal, s'ils le veu
lent, il leur rendra ces biens, sans objection aucune3). 

1) Sirach 3.9, 1 1 .  

1) Ephess. 6 ..  1-4. 
3) Derogation au dr. de Justinien. Eel. prlv .. II. 6. EeL ad Pr. n 14. 
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'?' E' � '  o.. ., I ' . .._ , 'S: ' ., ,, r ' 'e • f. us; , .J Sl\ 'i'JO'C:t Sit . 'i:OV 0:.\lu�Oj'U\IOU S!. 'te 0 Cl\1'1)� et "t"S 'tl 'YU"Y"/6 
X.CJ>Pl� OSU'ts;poyetv.Ca, SK' 'tQV· lOt<.?V 'tiXVCJ>\1 un:�vax,CJ>��O'C(.t ' &v� 
'\ I  ' - I \ •r ' . \ H<;_ .... ""'!: 1\t.XWJ CW"t"<J'J 'i:U"{'J.."(l.VO'rt:C»,\1 , fl·'rJ exp:v IXU"t"OUG'or.os;�(l.V 't'OlJ"t"O 1C�Cl'o�t.:, 
a).).(t. 't·�v 'tOU't'GlV 7tOteta�rx.t ' cppon�oa. 't'S xo:.t OtoCY."IjO'rN, xrlz·�, etfcev 

<t I '\ . . t'l ' .,, J �' "'f � , . ....,. 0 !7.1tOO'"t"OI\Os ' O't!. )(."fPC/; S'f..OUO'(J. 't'S?<Va "i1 f-"{"{OWY. (J.Cl.'V;.;.:.O:VS't'U) ·1te�"C'OIJ'' 
'tOV totO\! OLXO') suue�et:v . 't"OUt'O ')'ap icrrr.v tX7tOOSX."C'OV SVW1ttOv 't"OU' 
�sou . d S6 't'wv lnt"Awv x.�o%)V dai 't'& 't'lxv� xo.::�.1 4i; �Cov 
1C'egL1ji�ov xo:.t Mva.v't'ar. Tijv �&�o:.v &t.otx"ljatv rcot.e�v , xat �e-
"l.l , , - , ' - ' 1':: ' - ' ' ' <:;:  ' ., 'l-'i'JO'E!. 'tt� SX 't'.ft>\1 'YOVSW\1 0:.\l�'f..<J�ijqiX!. €:':, 0:\)"t"Wy, S7t O:.uet.a� €-J..Et\1 
't'O t'Ot.OU"t"Oj} 7troO'<J7tOV p.s't'a. 't'�V 'tW'> i.of.wv 7t�CX"(p.a't'WV eyx�ci't'ij
OLV xa� 6'io� r.ac.bb� (J.Otp!Xv ).ap.pcivstv au't'cv 7t�o' -rov- cXk>��p.ov 
-ri5v 'teX.'JCJv • 

7j .  Et �i XIX't'cX �'tSI)CJ(JLV. � eta 't'a1te('){t)'0W p.� OU\1'ij�ij 't'�� 
e:v�po).f7t't'w� xctt iyyr&cpw� 1to��cra� yap.o-v , xcxt &:y�6:9(,)G c;uvC
�'t'a't'o:� '1/(i�o� <i&o'Aw� auvawscrer. 't'W'I C"'.lva1'Aao'o-ov't'6JV 7t�OO'W7:<J'> 
xat 't'hl.V "t"OU't'{,}\1 "(OVS<JV, �r't'e sv SXXAf10'C� t'OU':"O' 0� �uf.oy[ry.c; � X!X.t 
bd �f.f.c.r1 ')'V(J�tv�·n • &J.J.rX. x�Xt o[ocrS��to'"C'e lvo�xt�otJ.e'iO' er.� 

VII. Et si un des epoux, le mari ou la femme Vell;t, meme 
sans contracter un autre mariage, se separer des ses propres 
enfants, ceux-ci etant mineurs, il n' aura pas la faculte de 
le faire, mais il aura le soin et !'administration des enfants, 
selon la parole de I' Apotre: ,que la veuve ayant des enfants 
ou des petit-fils apprenne d'abord dans sa propre maison a 
etre pieuse, car ceci est agreable a Dieu" .  

Et quand Ies enfants arriveront a l'age legal, entreront 
dans Ia vie et pourront diriger leurs affaires, si . un des 
parents desire se separer d' eux, celui-ci aura Ia faculte, 
outre ses propres bien de prendre aussi une part propor
tionnelle au nombre des enfants1). 

VIII. Cependant, -si par manque de fortune ou par humble 
condition, quelqu'un ne peut contrater · mariage au moyen 
d'avance d'argent et par ecrit, le mariage peut aussi se 
faire sans ecrit, etant de bonne foi, avec le consentement 
des parties contractantes et de leurs parents, soit par be
nediction dans 1' eglise, soit par declaration devaht temoins2). 

1) Du nouveau, en rapport avec le dr. de Just. Eel. priv. II. 7 ,  Eel. 
ad ·  Pr. II.' 15. 

. . 

2) t :  ,dnq temoins11 • 
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I ' I  I .  ' , , \ .  � � � ' .., \ "" '  
XYJGew� CX.t.'t'W� ')0!-J.'f e:yv(,)Gp.i;.v·�� ex-rot; , utuova.� a.Ut"'fl x�o� 't''f1 cx.'lto-
X7.7C(.v't'acre:t 't'WV (:)� dxo� eLCi5V.c:y .. �eV't'0V XIX�' C<.U't'll� 'lt�a.y�&.'t{,)\1 XIA� 
't'o 't'e�ot�'t'ov [J.e�o� 't'�� au-rou . 7te:�touda.�. 

�, . Ei o� xcxt &11:6�c..> yuvw.x� T:?o; vo�t.�ov 'Y&�ov cruvacp�. 
't't� ,. '�ett 't'E:AE:U't'�Cie:� o a'r�p mxtO(J)V XC<.t 3te<.��X'f1; X.(,)�tr;, XO!J.l�ecr�co:. 
't''�V jUVCXtxe<. ex --�::;,__ &vD9�1X; U1tOO''t'&ue:(,); U1tS� s� a7ta.t3lcx� x&.crou 

, , · , ' .;) , . ""' ' � ' t-"1 ' 1'1111 - ., 't'E:'t'O::�':'O'V p.e2o� xo::re<. 't'IJ? e:u1tOfi�C<.v 't'OU C<.Vu?o; sc.>; At't'�W� r. • er. 
OS x�a. en&vm 't(�') "7 'f.t't'�hlV SU'ltO�ct 0 O:v�? � f.'·� ey,p .. v txUt''h\P 
5.8ew.v t-.e�ov 't't xo[.J.��e:cr�IJ.:� . , xoct ::& \rrro1oure<. m:{Jte2x.ecr':::lar. 
-)\ ' . ,. ,.. ' �  ••. ,. '· "' "' , 1\ ,, � , "'} sr.c; 't'OU<; S� O:.VI,ry;;;j:�"CC'J C<.U't'm) 'XA'tl�0'JOt.J..OUc; , ·q f.'.'ll U'ltO\I"t"{.)\11 

x"A'112cv6!1-c.>v de; 'to pleo� 't'o� D"ljtJ.Ovtou. 
f. .  LlsU't'e�O)'IX[J.f..:t ,O'uvCCI't'CX.'t'CX.t e1tt 't'ot; IJ • .q XE:X(J)AU�ev.or.� 'it�OC'<,)· 

Jtot::; eh·e eyy�&<p(J� e:i:'t'e aytJ&<p(,):; OU't"hl� . et p.ev 'ltC<.f.OQV y:};)e_tc;, 

Mais aussi si quelqu'un a introduit la femme dans sa 
maison a lui et lui a confie la direction de sa maison et 
s 'il s'est accouple avec elle, i1 contracte avec elle le mariage 
sans ecrit. Et si la femme ne faisant pas d'enfants, il essaie 
de r eloigner de la cohabitation pour des motifs en dehors 
de la loi, en plus des chases qu'elle a du apporter dans Ia 
maison, il lui donnera aussi le quart de sa fortune a lui 1). 

IX. Si quelqu'un s'unit en mariage legitime avec une 
femme pauvre et si le mari meurt sans enfants et sans testa
ment, la femme recevra de la fortune du mari en plus du quart, 
le casus pour defaut d' enfants, parce que le mari est aise, jusqu' a 
dix litres. Et si Je mari possede plus de dix litres, elle ne 
pourra recevoir plus, mais le reste ira aux heritiers abin
testat du mari ou, a defaut de tels, au fisc. 2) 

X. Le second mariage se fait, pour les personnes non 
incapables, soit par ecrit, soit sans ecrit, de la maniere 

1) Eel. pr. 11.2 - Eel. ad Pr. ll.16 

2)  Nov. 53.6 pr. Eel. priv. 11.22 Eel. ad ·Pr. ll.13,  Harm. V.S 81  
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" .. ' \ ' ·c-... ' ' .... ' ' � , - ' ' 't'WV iA>� SI.XO� !X.7t0X,��RG ,..1 S'Ji:hl'J tZU'C1J 6') g-�a,lJ�'"lJC'C:� t'�jt; 1CpO�XO' r:t.:J-
't'-li'· �crau'thl� b-s xa� 1.ov &vo9et. d.;; oe�·re2ov y�ov itep�s�x.oiJ.·e
vov �'tlosv ex .1:�<;; 1e�o-c€�ct; a:.)'t:ou y0vet�}:o� ).a.p..�ti'.letv. ei o� 
{mcipx.oucwJ &v�Ancor. xa.toe:; ,  'ttX t'O'Jt'0v TC�rY.yp.cx:ra 1CcX\.)(I.(j)'.JA&'t"'t'et'.J 
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suivante : Si elles n'ont pas d'enfants, elles contractent le 
mariage simplement suivant les manh�res plus . haut indiquees. 
Si la personne qui se marie pour la seconde fois a des en
fants, il ne lui sera pas permis de donner d' aucune maniere 
a son second epoux plus qu'une part d'enfant de premier 
mariage. La meme regie doit etre observee aussi pour la 
femme qui se marie pour la seconde fois , naturellement 
apres avoir respecte un intervalle de 12 mois du moment 
de la mort du premier marL Car si elle se remarie avant 
ce terme elle sera infame e-t n'aura nul lucre d'aucune espece 
de son premier marL Mais si elle garde, comme nous l'avons 
,dit, le terme fixe, elle recevra sa propre dot. De meme 
le mari qui contracte un second mariag�, ne recevra rien de sa 
premiere epouse. Et s'il y a des enfants mineurs, il gardera 
leurs biens jusqti'a ce qu'ils arrivent a !'age legal. Et des 
qu'i!s seront devenus majent's, la fortttne maternel1e sera. 
mise a leur disposition. Et s'il a des entants, d:e la <Beconde 
femme ·et qu'il lui arrive ·de mourir, ils auront le dcoit, 



-- 21 -

'?CX�XO� ,. Wxt a1Ji!i3rfi au't'o\1. 1;&AeUT�OCl.l.. , ��S!.CL.'J ey,p.:v xxt "CtZ 'lt'�Wt"CC 
xa!: 't"a, �eu't".Sp� 't"Sxvo:. TDV �f>t\OV XA"I)povo!J.ei:v 7t�X'ti?oc • OtJ.O!w� M 
x�� 't'·�v p."ljt"efJa. ' � H  � - ' ., ' I ·' ' �C<... 1 ueU't'�"{�IJ.0)4,(1Jl. "{U'JT SJ.OU(j(J. ex 1t'�O't'e�<J\I "{C<.}J.C,)\1 

''ltatoet:� , o:.t-rel1'w 7tpo 't'oU auv(X)4)\Q:y�J.�o; 't'ou. 15ev:t:epou yap.ou i�tr.· 
r . .... ' ' .... ' ,., \ \  , ' . ' ' <t:po7tou; 't'ot; 7tll.�a.w a�; X(lt ou't'w; cuvO:AI\XvO'e't'<.J. et. 'YOI.fl V· 'l 
- , r :A. ' ,. "' ' - <;:. , ' 'i: ' • 
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't'Ot; veot� 7'CO:.'t'ptx0v O:.U't'c;)') 1t(JCL."(!J.a't<J\I. 

t� T-ij; ·&&�et),U-'tou 't'�v "{O:.(J.txw; lv MUpt<..> ISU!J.�tcuv't<J\1 
lvc.>cretJ� � 't'ou X't'L<r't'ou xcv.t D'"fJp.toupyou 't'wv &.r.<fv't<Jv �eou aoq;[o: 
(' I <;:.. <:_ ' \ - ' \ \ ' I '> ' 'f: ,. U-I!C\.?Xet or.otx.O'XO:.AO; . O:.U"t'o; "(1Xp sL; 't'O SI..VO:.t 1C�a:yaj'<J\I 6':, OUX 
OV'C'(t)') 't'0\1 ch�phl7COV ' ou 't'OV IXU't'0\1 xat 1:�\1 "(WCXtX'X 1ti\O:aat. -rp6-
7t0\l sxef.eucr.;. X(X�itep bU\.I�!Lc'JO� , r/..}.'/. SX ":OU avbpo:; 'tWJ
'C"�V tb�f.J-tOVt>Y"'JG&V , 'tva -:·f,; ·�v <Jp.iv·'l� CC{9W� (J.�a� lv 15u6:.8r. 
71:200'(1)7::0\l Ct:t�XQ:; t"-r;� 0'\5�'J)'lX;; V:Jp.o:J'�-:�0'1] 't'O cZ0!.&.�2'JX't'O'J. 

et les enfants du premier lit et ceux du second lit, d'heriter 
de leur pere ; et de meme, heritera leur mere

, I). 
XL Que Ia femme qui se remarie, ayant des enfants de 

son premier mari, demande, avant de contracter le second 
mariage des tuteurs pour les enfants, et qu'ensuite elle 
contracte. Car si elle ne procede pas ainsi, ses biens a elle 
et ceux du second mari repondront de Ia restitution des 
biens paternels, qui sont dfts aux enfants2). 

XIL Que3) ·· l'union de ceux qui vivent ensemble maries 
au nom de Dieu est indissoluble. nous apprend Ia sagesse 
de Dieu1 le createur des toutes choses. Car lui meme sor
tant l'homme du non-etre a l'etre, ce n'est pas de Ia meme 
maniere qu'il a ordonne que la femme fut creee, quoique 
pouvant le faire, mais il 1' a creee de l'homme, afin que, 
identifiant clairement Ia meme chair en deux personnes, i1 
decretat leur indissolubilite. De sorte que la femme, qui 

1) Nov. XXTI.22-33 ; Proh. VI.4.2 EeL priv, 11. 1 1-14 ; Eel. ad Pr. U 
19;  23, 25. 

1) Nov. XXII 40 ; Eel. priv. H. 1 2 .  Harm. V. 12-51.. 
3) L,  en fait un titre special : ,de h disso',ution du mariage" .  
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xo),ou�oyv't'e; 't'.e xa� 7tet�op.evot. ouDS �tiet; ie't'epov 't'L vop.o�et:�t'l 
l" ' , .P. \ ' c... ' \. ,, ' � ' ' ..,. , ';'� ' 'UTC�� 't'OU't'CJV pOUAO!J.€....> a . U. t.."h $�Stu7l 't'O �; X'CX.X!.� er,..uo; em.· 
p .. e1hl� 't'ot; 1t.o'A'Aot; "t'i>v (Xv���rcc.>v SIJ.7tOAt't'€Ue't'rxt, x&v'C'eu�e-.. 
..) ... , � , , , ,  \ <1: ' ' ·  , , , ., , 0:.')'0:1t"tj't'tXtV� 7t"�o; (lfiA"'1hD'J; (J."'l_ Q�(XXS!.!J.€VOr. Xrl't.CX. 7t0AACX; (lt't'tCX.� 
xaC_Jtep p. � oueja; 't'oto:u't'a.; , 7to�ouvt:ar. 't'�' -€o:u.oc:c;)v auv.13t.hleie@' 
't�v 81.a�eu�w , �'t)'t"W� ev�stvar. 't'� ·1t1X�ouan .;oiJ..o�eO'l� 3� llv 't� 
(}U')O�x.tcrto: AUOV't'IX!. 't'WV 3SO\I't'(,.}\i . sx�ti!�p.ev. 

suivant le conseil du serpent a seduit l'homme a un gouter 
amer, 11 ne l'a pas separee de lui ; et puis aussi l'homme 
qui, en meme temps qu' elle, a transgresse 1' ordre du Maitre, 
11 ne l'a pas separe d1elle ; mais il a puni la faute, tout en 
ne dissolvant pas I' union : Cette loi claire1) a ete, par la 
parole aussi, confirmee par le Createur, alors que les pha
risiens Lui ont demande, s'il etait permis a l'homme de se 
separer de sa femme pour quelque motif que ce soit, et H 
a repondu2) : que ceux qui sont unis par Dieu tie soient en 
aucun cas, excepte celui d' adultere, separes par les 
hommes. Done nous ai.tssi, suivant ses preceptes, convaincus, 
nous ne voulons legiferer autrement sur cette matiere. Mais 
puisque la mechancete, sans qu' elle s'inquiete, demeure 
dans beau coup des hommes, de sorte qu'ils n' ont pas d' amour 
les uns envers les autres, et pour beaucoup de motifs, quoi
qu' ils ne meritent pas ce nom, arrive Ia dissolution de leur co
habitation ; nous jugeol)s necessaire d' exposer expressement 
dans ce code, pour q�els motifs se dissolvent les mariages .. 

l) L : puissante. 
2) Mathieu 19.3., 
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XIII. · Le mari se separe de sa femme pour ces motifs : 
si la femme commet 1' adultere ; si elle conspire de quelque 
maniere que ce soit contre sa vie, ou, si sachant que 
d'autres y conspirent, elle ne les lui a pas denonces ; si 
elle est lepreuse. 

De meme, la femme se separe de son mari pour ces 
motifs : si le mari n' a pas pu durant trois annees depuis le 
date du mariage s' accoupler avec sa femme ; s'il a conspire 
dans quelque maniere que ce soit contre la vie de sa femme 
ou si sachant que d'autres conspirent, il ne le lui a pas 
den once ; s' il est lepreux. 

S'i1 arrive qu' un d' eux a pres le mariage, soit domine par 
le demon, ils ne se separeront pas pour ce motif • .  

En dehors de ces motifs expressement connus, les 
epoux ne peuvent s• separer, selon qu'il est ecrit : ,ceux que 
Dieu a unis, que l'homme ne les separe pas"2) 

2) Mathieu 19.6 ; Marc. 10-4. Eel. ad Pr. IU.3. 
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TIT AO:£ TPITO:S. 
_ ll o ( t  ·d·1 �  x �.":'ll"f p 'X cp e. l c; "'J ,;  r: � o t �t o �  X !X �  p.� l it t & o <;s d-

0 1j � ,  x:c d it e � i.  O t � g.;l o u  r:� o t xc � 
rf. r 0 O!J.OAO"((,)·; ijy�ricpw� :;, rX"{?Ii<?<.V' urro&S��cr':'at T:?Otxet 

wx.1. p..� 'iCA"fiG'OUIJ.E.'iO.; a.u't�') ' [J.S£�(,)') W'J ' 'tW\1 X€ i-:wv tXCS.I/X\1 
iix et p.e.,.� Tov "i',Xp.ov pix.(Jt TCe.v't'a.e-cou:;. "f,;f:Nou xa.l. p..ovov 'trx'J't'ijV 
in:t�Tj't'S[V xed. �')'t�Aw;· XO!J.tse.��a.t, e.U.JtO�OUV'tWV 't6>V yovewv 't"·�; XO-

" r C... ' ' "" " '. .... ' � '  .... ' . ' p"ii� 't'f1. u1COCil€.,.,) c\17a au't'<:' a.7t07tA"'J?W\'Jat. et. oe 'touto !J-"'1 7tOt"f16'er. 
jt\Xt &p.e.1�aE.t. 't'CX.u'ta 0:.7torr)..-q�w:S�wx.t., fmoxdcr�<l� a.u't'o\1 -c� v.e
pe'- 't�� )'UVG!.lXOc; Xa't� 't"�') �UV<Xp.tv 'tW\1 rcw/ IXV't'OU op.o)..oy-q-
':ls·n{.)V . �ttc.lv M ' \rit6:(J"f.. �') !J.S.'t'� 't'�v $x7t)..·qpwc;t '> •wv xe s't'�'J 
XOtl b."e(J(.)'J. -; 'X.�b·u;n OU'JtX.'t'!X.t ST:t�"fj'tet') 't'"�V U'1tOO"X.S.<;setcro:.v aurt0-

,_ "! \ ' - t" '\ , ' ' \ rcpoLxo:. ::t.Of/t.a 't"fJV au_:tou op.o/\O"{tav • 'lte�atOU!J.e:n:1� �� ·p.e:tct. 

TITRE III 1) 

De la dot par ecrif mais non livree ef du privilege de Ia 
dot 2). 

Celui qui declare par ecrit qu'il a re<;u la dot� dont Ia 
tradition cependant n'a pas ete faite, s'il est plus age de 
25 ans, il a le droit, pendant cinq ans depuis le mariage 
de la demander et de la recevoir entiere, si les parents de 
la fille sont en etat d'accomplir leur promesse. 

S'il n' a pas procede de cette maniere et s'il a neglige 
de realiser ce qui lui est dti, il restera oblige envers la 
femme conformement a ce qui a ete par lui reconnu : 

S'il � ete mineur, apres l'accomplissement de 25 · ans et 
· pendant encore cinq ans, il peut demander la dot, a lui 

1) L XIV. 

2j l.itteralement 11du droit dotal",  ce· qui est a double sens. · Dans 
le m-s de Paris 1384 (Zahariae : Fragmenta vers. grecae} on trouve : 
Ml. 7tpoYop.(o'J Trpot'l!.o� ce qui d'ailleurs concorde avec le contenu de Ia 
loi (§ Ii) 
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promise, d'apres la convention. Car, une fois passe le temps 
determine par ce terme, il ne lui est plus permis d'agir 
pour le non paiement de la dot declaree rec;ue par lui, 
mais il reste oblige, comme on l'a dit, envers la femme con
formement a ce qui a ete par lui reconnu1). 

II. La femme ayant apporte une dot au mari, s'il arrive 
par quelque accident que le mari ait des pedes, ou qu'il 
emprunte soit au fisc soit a un particulier, et puis qu'il 
meure, il ne sera permis ni au fisc ni a personne d'entrer 
dans la maison de celui-la pour enlever quelque chose 
avant que la femme n'ait preleve sa dot, et celle-ci etant 
satisfaite, le reste sera partage entre les crediteurs propor
tionnellement2). 

1) Cod. V.15, 3,5-6 Nov. 100, Eel. priv. III , l  ; Eel. ad Pr. IV, t.. 
Harm. Il.2. 

2) Cod. Vll.73,2. Eel. priv. II1,2-4 ; Eel. ad Pr. IV,2. Harm. 1 . 13.28 
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TIT AO:E TETAPTO�. 
• fi e (.! ' 3 <J () S hl 'J  a 1t A Q V  � "( O U \1  a 1t e 'J 't e u � e \l � 0 "1'}  X. ? "'l -

a' € {t} <;  x a. t  O e a- 7t o 't s ·' a. �  1t' p 1l."{ IJ- ci--clA> v  � S e a rc o � s l o:,s ocU � c,) v  
p.ov o v , � p. e 't .i  c;s. !i v a 't b v  't t Ci f.  X I.X. 't i.X. A t. p. rc o:. v o tJ. t v w v ,  

, , , � ' t  � r ... <;:. , , , X IX !.  7t: S � t.  CX. Vt" f. 0 'i ,  e �o  0 \1  a .  't' O t. CX. U 't'I.X.t.  u tA> p e o:. t. O:. \I I.X.'t .� S -
7t 0 'V 't' O:. t.  

rJ..  "Aypo:.cpo� &1t'A� �G>�ea awCcr't'fl't'o:.t, at'o:.v <t�� 't'Q'V s'>te'Aw'J 
1�0\1{\)') \mcipx.wv S1t� e � r tJ·O:?'tU�(J)\1 3w��Ci1}t'O:.t t'WO:. 't'WY 
, � ,  ' "" ' - • , ' f , tut{.)V O:.'J't'OU 1tfliX"(!J.O:.'t'hl\l , e p.ev tJ.O:.�t02(.)V El..' 't01tOU' GIJVlO''t'O:.tJ.e-
'VOU; xa1 eu�tO'J.COtJ.�V<tl\1 cb':sphl1t<JV , 't:fJlhlV 3e e�, 't'OTCOU� e��p.ou; 
Y..l.lt iJ. � eu�tO'XOplvou 't'OU p.i't'f>OU 't'Q'/ 7. 

�.  ''Eyy�IXqlO' cbt}.� ()Qf>e& auvf.·J't'a't'at , o't'/X'J u1to 't'OU -re-
>.elav tX"(OV't'O' �AtX.tav a\iv't'a"(i) � u.1tOYf>o:cpi} x.o:.t Ko:.'t'& t'O'J 

, , .z , - ..,, - , ' '  , '\ itpOetpi1!J.eVO\I 't�01t'OV �m e "') "{ !J.!Xf>'t'U�(J)y em.. 't'OU't'<� 'TC'QOCiX:.t.'fl• 
�SV't'CJ'J l'Y'Yf>cicp0,; p.O:?'tV2'1'J':3'1J �o:t a�to);u<;!i). 

TITRE IV1) 

Des donations simples c'est-ii-dire�ce/les de l'immediat usage 
,ec propriete de biens1 ou de Ia propriefe seulemenf, ou des 
choses /aissees ii Ia mort de quelqu'un, et des causes 

pour lesquelles les donations se resilient. 

'1. Sans ecrit1 se fait la donation simple, quand quelqu'un 
majeur, donne par devant cinq ou trois temoins quelque 

.Partie de ses biens ; c'est-a-dire par devant cinq temoins 
dans les lieux organises et ou 1' on trouve des gens, par 
·devant trois temoins dans les lieux deserts et ou 1' on ne 
peut trouver cinq temoins ') 

II. Par ecrit se fait la donation simple1 quand ·celui qui 
a l' age accompli, dispose et signe regulierement� et1 comme 
on l' a dit plus haut, se confirme et se definit par devant 

·cinq -ou trois temoins convoques pour cela'S), 
1) L :  XV. 
2) Difference du dr. Justinien. Ed. priv. 'IV.3. Eel. ad Pr. V.I 
3) Nov. d'Irene XXVII (Zah. I. G. R.i Coll. I.) Eel. ,priv. IV.1.  Eel. 

ad Pr. V.2. 
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I E' 0::. , , � \ .,, \ ' � � "( • !. uS "C'�� 7to�·�cre� uWfJSO:iJ S�� 't'�\ICX 1t�O� 'tO (J.Z't'ct 't'�V 't'€-
·AeU"C"�V a\n:ou 'Aa�s�v -cb. (H,)211:J£nx au't'<) 7t�&.'YfJ:'X't"'X , XIX� &:7tsv· 
't'eU�ev �01l 't'�\1 OSGTCO'C'elo:v xrxi:__p.6� O<J?�G"'j't"IX� au-r�' xat 'C'�V 
't:O�CtUTIJV OUl�S(h iywao/JW� ' t1tt e �- 1 tJ.'X�'t'U(J6>V "(�VSG�W. Y.'Xt'OC 
-rou� 7t�oetfJ"I)fJ.evout; "C'�rmou.;. 

<:;.' rH 0::. ' � ' 0... ' � ' n ' ' ' u • ' utiX 1tfJOGoOW.IXV ..JOC.VCX.'t"OU uc.>(JSOt, "flt'O� (.le\."OC IX1tO��(JCit'l 
"" � f \ f t'r I \ ' ' (' ' 't'OU uCJf'OUtJ.SVOU 't'"l)\1 CiUG't'!XGt V SX. OUGOC , "(tve:t'IX� XIX� IXU't"tj , 6>t; OC"..W-

't"e�(J) OeO�AWt'IXt ' s�a. 'te "C'OU OhlfJOUtJ.SVOU XIXt � � 1 p.�t'U?<>W 
vrcoyfJrxcp�� au�?t'A"I)roup.ev"l) ' E' <;: ' ' ' r <::. ' <;: ' t ' , ' "' e; .  !. oe IXU't'ot; o u<J�oup.evo� o')X't'IX�"I)'t'IXt sywacpc.>� ev 't'f) 

' "' <;: - ' ... \ \ 0... ... " <;: , ! ' , CXU't'"fl o<Jesq; !XU't'OU !J.:IJ lJ.St"O::lJ.SA "') ..J "l)VOU.. 'IJ uW.G't'9SI..tJ1X.� 't'IJV 't'Ot'XU' 
't<fl\1 OCJpsav ' "t''XU'n')\1 elvat XSXU�W!'-S\11)\1 '  (J.OVOV rva b"')A<J�i) � &ta· !: ' ,0:,. ' ' "bo ,., ' , ... (' "" , "l:'X�t� O:.U't'OU XGr.t eN 't'(J? uqn� �{Ctl s;; "C":J U1CO"{f�Ct(j:l"{J CXU't'OU. 

IlL Et si quelqu' un fait donation a un autre a condition 
,que celui-ci rec;oive les choses donnees seulement apres sa 
mort, et on ne lui donne des a present que la propriete, 
cette donation aussi se fait par ecrit par devant un ou 
trois temoins, selon les manieres plus haut indiquees.1) 

IV. La donation pour cause de mort c'est-a-dire pro
duisant son effet apres Ia mort du donateur, se fait aussi 
comme on 1' a montre plus haut, devenant parfaite par Ia 
signature du donateur et de cinq ou. trois temoins2). 

V. Et si le donateur lui-meme dispose par ecrit dans sa 
,donation meme, de ne pas3) se repentir ou de ne pas revo
quer cette donation, cela sera valable ; seulement l' acte doit 
le montrer et dans son texte et dans sa signature�). 

1) Eel. priv. IV.S. Eel. ad. Pr. V. 3. 
2) C. VIII, 57,4 Nov. LXXXX pr. Eel. priv. IV. 5 ;  Eel. ad Pr. V. 4 ;  

�as. XLVli, 3.48 (ici seulement cinq temoins) 

3) Chez L. manque la negation ; que la version de Z. est la seule 
�xaete, il suffit de le eotroler a la source : Nov. 87 (Theodori Breviarium 
chez z. Anecdota} . .  

4) Dig, 39.6.13.1 ; 34.4 ; Nov. 87. Eel. priv. IV,6. Eel. ad Pr. V, 5 ,  
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r;' . Il&ao: (,U}(JsCt. &:wet"C'(5S7te-ro:.t &�a -ro�a:u-rcx.c; cx.t-rlo:c; • iixv 
-c-.fco� &hl�s«v 'Acx.��v &.x�ptcrroc;- ttspi. -rev o(.)p�aap.evov eups�i) , �l 

1 t'f jQ: ' ' !I ""' �\ I t ! l  ' \ ' '  I f' t 
'r2tY.X.Stac; tlppstc; S'.1t!X�{!l."(YJ au-r� , 'I} 't"''l"''fl au't'ov, 'tj p.syr.CJ't"tjV �o�!J.flX.'J 
�rr:svtyxTI a.u-rc;> , � l7ttJ3ouAeuo;�'to:t 't1} · �c,>i) o:u'tou , �- 'tx crut.J.cp(,)
V'fl'Z'tv-r:a, lcp' etc; � b<Jpe� S')'"{p&cp<Jt;, � cX"{pacphlt;, eyew,'to ' {J-� 7tA'tj
pwa-n . p.uic; y� eY.. -r:ou-c-(,)v 'tt�\1 at":LW\1 lv &txacr't'��t(:> &.n:ooetxw
v .. Ev�; , W� ot'ppfi't�t , a.��'t'pi:rcs'ta�, 

TIT AO� TIEMTITO�. 
fl e � t  't i> V  X S X (t} ), \.lfl. � V Ci> V  5 t rt 't t ':s e a ':s a. t  1t fJ O O' hl 1t hl V ,  X O:. �  

1t e (' i. & L a. �. '1j X w ') l"f 'Y p 0:. cp w v X IX L & "{ p a cp w v 
r/. .  Khl).uono:� ota-c-es-scr�et.t · o£ ex voa�p.a't'ot;, 'ttvoc; lv 

-,ro:po:cpop� f;v'te� · xo:t d &.v�ltxot , 'tou't'ia't'�v o( p.ev &�pevu; 
ov't'e<:; 't'W\1 w i·n:}v ;1nove:� a£. M ·��!.et.cxt �'t"'t'ov.ec; ·'t'@v ty otaocr. • 

VL T oute donation peut etre revoquee pour ces causes� 
Si le donataire se montre ingrat envers le donateur i 

s'il lui fait des injures graves ; ou s'il le bat, ou lui cause 
un grand dommage ; ou conspire co:p.tra sa vie ; ou n'accom
plit pas les stipulations sur la base desquelles a ete faite 
la donation ecrite ou non ecrite. Car une de ces causes 
produite devant le tribunal, comme on 1' a dit, revoquet). 

TITRE V2) 

Des personnes incapables de fester et des testaments 
ecrifs et non ecrits. 

I. Sont incap<ibles de tester ; ceux qui, a cause de quelque 
·mala die ont la raison t:roublee ;  et les mineurs, c· est-a-dire,. 
pour les hommes, ceux qui ont moins de 15 ans, et pour 

1) Inst. II. 7 .2 ; C. VIU. 56.10. Eel. priv. IV. 7. Eel. ad Pr. V. 5, Harm. 
_ III. 2.3. Blastares A.13. 

2) L. XVI. 



- 29 -

·ot �r.a 'lta�'t"o� (J.a.WofJ.�Vot. • oE lv aixv.a:l,�·�tqt ovt"s� · xat oE urce�
ouar.ot. ' tivsu 't'ii� . t&tOX�'i:(J)'t au'tc;)v 1t(J<X"fp.a't"<JV ' st� M -r& ex 
''t'i'>V 'Y0\lS6>V S1tLOO�S\I't"(X tXU't"Ot� QVO!J.tl:t'� 1t()O�XO� v. � · sy_p.v CXU't:'OU� 
.&&et.cx� &t.a.'tl::Secr�oct. · xa.t o eK "(SW"IJ't"-1;� X(,)(jJO� xat &'Aa.Ao� · 
,o£ M ex 'tt.\10� &.cr':l·evela.� 't'OLOU't"Ot� VOCi�!J.CXCil. '1tStJm�7t't'OV�e� ' "{()<itJ.-
.p.a:ta "{�vcScrxov't:'e� , \moy�O:q�o:ne� f.&tox.et�O>� bta·n:!ecr�(,)aav. 

�· . "Err�acpq� ylv�at. &t.a::;-�X'tj ev S\lt )((Xt -rc\) au'tc;i xae�0 
U7t0 T &.;t.o7ttCi1:'WJ !J.tXt:J't'U�wv erct 't'CYU\:'�) 1t()OCiXA1j'::JSV1:'WV xai. lv 

au-t] XCX't"a 't"CXlhov {moy�aqJOV't'(,)l) xat acp�CX"{t�0\1\:'WV ' 'tOU O�(X't'f.
�S(J.SVOU ocpeO.<)V'tO� ar.& 't.q, tOL(X' \ncoy"a:q:�-ij� � ad� X SL�OX.��(ji:'QU 
't'O ovop.a 't'O·; XA"IJ.�Ovop.�u e\l roJ't-fj V1'COO'�fietf.!}6'M�O:t ' (J. � . ep.cpal-

� I •1 I � 1 \  \ " s:_ I VOV't'� 't'Ot� p..lXp't'UCitV , S!. ')'e KO:.t. p01:>hi't4t 1 t'CX 't'')'j� otCX't'U1tWO'e6>,; 
' ... a�nou. 

I "'A , � c., '  1'1 - I ,., t 'Y . y:pex;<po� crov�a'tcx'tcxt �Jta..> "'lX"fl o't'e � !J.CL.?'t"U�v CI(J.CL. eu-
@tO'XOtJ.tvo.w 't�v a1hou o &r.cx't'l'Sep.evo� 1te1tol7J't'<Zt �ov'A'Yjat\1 .. 

les femmes, celles qui ont moins de 1 3  ans1) ; ceux com
pletement fous ; ceux qui sont tombes en captiviU�2). Ceux 
qui sont sous tutelle, excepte pour leurs propres choses 
(pecule), n' ont pas la faculte de tester sur les biens a eux 
donnes par leurs parents pour les doter. De meme sont 
incapables le sourd et lz muet de naissance3), mais ceux 
tombes par quelque maladie dans ces infirmites, sachant 
·ecrire, peuvent tester, en signant de leur propre main4). 

· IL Par ecrit on fait le testament1 dans un seul et meme 
moment. par devant sept temoins dignes de foi, convoques 
pour cela, signant ensemble et appliquant leurs sceaux, le 
testateur etant oblige d'indiquer dans l' acte, par propre 
,signature ou par . le , signe de la croix, le nom de l'heritier; 
mais ne montrant pas aux temoins si cela lui plait, les 
.dispositions de son acte5). 

IlL Le testament oral se fait quand devant sept temoins 
assembles. le testateur expose sa volonte6) . 

1) Dig, 28.1 .5 ; Inst 2.12.1 Harm, V. 1.3.  
2) Dig. 28.1 .9.17,  Bas. 35.1 .8 .18 Harm. V. 1 .16, 
3) Dig. 28.1 .6. Bas, 35.1 .7. Harm. V. 1 . 12. . 
() Dig. 28.1 .  6-8-17 ; Inst 2.1 1 .2 ; 2 .12 ; Eel. priv. V.1 ; Eel. ad Pr, VI 

J -5 Blast. · A.4. 
6) lnst. II. 10. IX. EeL priv. V. 3. EeL ad Pr. VI. 7, 
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ow , aXU?OV 't'OU 3t.O:.'tt':J'ep.evou {m:6tpx_er.v 't�V �OVA"�O'W. 
i . T ·�� M o�.orx';s·�x"tl� ' xa:.�w� ettnJ't'O:t ' evt"SA�� j'WO�J.e-

' ' ,. - ' t' ;;. ' , ' ,, ' t, ' V'tl� , e.rxv o� y_ovet; 't"rx erxUt"fit'.l "{VflO'I..CX 't'exwx· 71 xo:.� sv c.x.u -
't'hlv ecio-CJo"tv &v.v1Jp..6veu't'ov, �ett"0crav o( &x�oo:.t"al., xat d 1t:oJ..� 
>.rhw;; e{)�e�wcr�v lv,Jl)?�cranex -c"ot, · yo\1eucnv � xa.� l-re�bv t"t 1e�oc;; 
1�tv rx\>t"c:5v . lv&e�;tip .. evet , p.e:v&<tro a7taprxcra"Aeu�o; . �C)"' "(O�e(J)� 
� l>ta'dntMO"t.c;. e7. M xed. p.e:'ta 't'�V 't'�� &trx.��X71c; ltO.l'tjCJI..V emyev-
Y'Yl�TI tX,hot� {3pecpoc; eyxuv.ovou!J.evov . , tXt !J.e"' e'Aeu�epCcxt. xcx! 't'04. 
i.ey6r:te<. xcctrX 't''�v t"otauTil' Sta�-�x·�c; xpo:'t'el't'hlcrcx-J Mwxf?J..w ,  i-o 
&s "(ewc.J!J.svov awe:px.lcr?(r} 'tote; A.omotc; &&e."A�otc; xat cr�yxidr 
povop.dt"<J 

IV. Si dans le lieu, ou C.i_Ue.<:;:;i(l un teste, par ecrit ou 
sans ecrit, ne se trouvent pas a la fois sept temoi.ns1 on 
tesh�ra de meme par devant cinq ou par devant trois ; et 
si on n' en trouve pas au moins trois, la volonte du testa
teur sera sans effet1 ) .  

V. Un testament etant fait, selon les manieres dites plus 
haut, parfaitement, si les parents omettent leurs enfants le
gitimes ou run d'eux, les juges recherchero�t, et s'ils 
apprennent que souvent les enfants ont insulte leurs parents2) 
ou qu'ils leurs ont cause d' autre espece de chagrinS), i1 ne 
sera pas touche a la disposition des parents. Et si apres la 
confection du testament nait aux parents un posthume, les 
emancipations, et les leg9 resteront en vigueur conforme
ment au testament et le dernier ne viendra en concurrence 
avec les autres freres et ils heriteront ensemble4) 

1) Eel. priv. V.4 ; Eel. ad. Pr. VI.S. Nov. 41 de Leon. Harm. V. 1 .35. 
2) Eel. ad Pr. VI. 10 Nov. CXV, 3. 1-4. 
B) Ma tradnction comme d'ailleurs celle de de Fresbfield est ici appro

ximative : A'ij��� c'est denonciation ou accusation, 1tA'i'Js�� c'est coup, mais 
1tpo� A.'i'JstV ou rrpo� 1tA'i'JstV semble donner a ces deux termes un sens plus 
general, viser plutot leu.r effet penible. Ce sens apparait encore plus 
certain dans le paragraphe suivant. 

i) Inst. II. 13.1 ; C. VI. 19.3 ; Eel. priv. V. 5 ;  Eel. ad Pr. VI. 10,. 
Harm. V. 8.  
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1e�oaia�11 7tp00'(t:mov f:'t'epov e�U1C7Jp�'t'OU'.• au't'OU� , }t!X.t @� ur.' a.u-
�ou svspys't"'')�sns<; XA)jpovbp.ov l·yxo::�:ci)..r.1tdv au't'ov 't'�� o�xs£� 

'C.. , ' -r • , �.!: , ' � r 1 ' � 1 \  
e;YS/\"tjO"CJOW t11COO"'t'<lO'S0� , St'ro(.)!J.EV7j\l O:.U'thl\1 UTC!X.�'J.Sl\1 ";;'fl,'J 1"'/Ut\'ljOW• 

�. llii� x);tjpOVO!J.O� ·ei."'t's e� l·typ&cpou 0Lrl.'t'U1thl�t:Q; ;q 
xet� 3r.' &:yp&<pou 7tapo:au2!J.OV xo:t vJt�?C:Sw�v tJ.�x.pt; €v�rtu-
't'OU 7tOlB'.I xa.t -ra 't'�c; �ou).�cre0c; [J.� 7tA)j�Wv, d !J.eV 't'{xvov � sy-
')'0'.10<; t'OU 't'S't'SAC\.>'tijX.O't'O� o 't'OlOU'tO� \m&.rx.or. , 't'�V lrco-
rpsr.f.op.ev"i1\l au't'<J vop.t}J.0\1 xai__y .. bvov xop.ts�Q"�(.)Q"t'l\1 fJ.Otpav. ·� M 
vop:tp.o� p .. otprt ecntv f:<Jc; 0 Tw:[owv 'tO 't'pl'tOV p.�poc; 't�:; U1COCJ't'a-

' \ � , - , '' ' r1 , � , "' ' ' u�CJ� , ar.o ue c:. xw.. :X.'JG) 'to l)!J.LO"U. et.. ue c:.'tepoc; 'tt� auyyev"'lr;, 
Sv't� ' 't'�� 'tOU Ot!X.'tt�qdvou TC'O:.V't&Awc; exm7t't'S't'(t) 7t&ptOUCit?x'' xat 
�o:\ha ,et, 'tOU<; eo:�ev'tct� aU-'t(i} auyx'A��O'iop.ouc; � J.eya'tapf.ouc;; , 1i 

· '  f' ' - ' C,. , . , \ <;:. I  e_ f I I ' xo:.� ·$'t$f>OU� auyy�veLc; 1C'e2�e2x. ecr,..) o:.t • st. us �evov 1C'f!O�(,)TCOV ecn:t.v 
o· . XA�?OVOV.Ot; b �.·& 't�c; 'CO�!X.U't''YJ� s�cctUTCWO'SW; [J. � TCAI)�hl\1 ' "t'-i1<; 
&.ie&cr·tic; OW:XO!.t"OX,�(; "(t..Ved:%) a)).o-r�wc;. 

VI. Si quelqu' un a un enfant legitime, qui a cause en 
quelque chose du chagrin 1) a ses parents et les a laisses 
sans soins dans la vieillesse, et s'il se presente un etran
ger qui les soigne ; et que, comme des gens qui se sentent 
assistes, ils veulent le laisser heritier de leurs biens, leur 
volonte restera en vigueur2). 

VII. Tout heritier, par testament ecrit ou non ecrit, tem
porisant et negligeant durant une annee d' executer }a VO
lante du testateur, si c' est un fils ou un petit-fils du defunt, 
il recevra seulement la part a lui legalement due : et la 
part legitime est, jusqu' a quatre enfants, le quart de I' heri
tage, et pour cinq et p]us, la moitie. Et si c' est quelqu' autre 
parent (du defunt), il sera prive de tons les biens du 
testateur, et ces biens iront aux autres coheritiers ou lega
taires, ou . aux autres parents. Et si c' est une personne 
etrangere, l'heritier qui n' execute pas les dispositions du 
testateur, sera prive de tout heritage3). 

1) Voir plus haut note 3 .. 
2) Nov; CXV, 3.12 .  Eel. ad Pr . VI. 1 1 .  
3) Nov. I .  1 .  Eel. priv. V .  7,  Eel. a d  Pr. VI; 12. 
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TIT AO� EKTO};. 
flep t 't' w v  l ;  &. & r.cx.�e't' o u  xl71 p o v oiJ. r.@v Kcx t  l e yoc t' (&) v  

x cx. t  7t e p t 't' ro v  l �  & x, cx p r. O''t' L a � � X 1t f.1t't' O v 't' ca'i 

VIIL Si quelqu' un blesse a la guerre ou chemin faisant, 
pres de mourir, veut disposer de sa fortune et dans les 
deux cas on ne trouve aucun juriste ou quelqu'un sachant 
ecrire, il declarera sa derniere volonte par devant sept ou 
cinq temoins, ou meme par devant deux s'ils se trouvent, 
la deposition de ceux-ci devant certainemet etre reconnue 
par les juges 1) 

TITRE VJ2) 

Des successions abinfesfat et des legs et ae ceux qui sont 
exclus pour cause d'ingratilude. 

L Si quelqu'un meurt sans testament et s'il laisse apres 
lui des enfants ou des petits-enfants, ceux-ci heritent. Si le 
defunt laisse apres lui pere et mere, grand-pere et grand' 
mere ou meme des plus haut ascendants, ceux-ci ne peuvent 
heriter s'il y a des enfants et des petis-enfants3) 

1) Eel. ad Pr. V. 9. Bas. 35.3.13. Harm V, 1 .36. 
2} L. XVIII. 
3) Nov. CXVIII, 1 (Athan. IX. 10) .  EeL priv. VII. 1 Eel. ad Pr. VIII, 1 .  

Harm. V .  8.5 ; Blast. K. 1 2  
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II. S'il n'y a pas d'enfants ou de petits-enfants, mais il 
y a pere et mere, grand-pere et grand' mere, les plus 
proches heriteront.1 )  

IlL Si les parents etant en vie, le  fils ou la fille meurt 
sans enfants et sans testament, .ayant des freres, ou des soeurs 
de pere et de mere, !'heritage de ceux-ci est defere aux 
parents, et les freres ne peuvent rien objection contre. S'il 
n'y a pas des parents, mais s'il y a grand-pere ou grand' 
mere; ceux-ci heritent avec les freres de meme pere et de 
meme mere.2) 

N. Si le defunt ne laisse ni grand:..pere, ni grand' mere, 
ni des freres consanguins, alors heriteront · Ies freres d' un 
seul cote3). 

V. Et si, comme il a ete dit il n'y a pas de freres, mais 
seulement des parents, les plus proches heriteront4). 

1) Nov. CXVII1, 2 ;  Eel. priv. VII. t ,  Eel. ad Pr. VIII, 2 Harm. V. 8.6 
2) Nov. LXXXIV ; Nov. CXVIII, 2 ;  Eel. priv. VII ; Eel. ad Pr. VIII, 3.  
S)  'Nov. CXVIII , 2 ;  Eel. priv. VII. 5 ;  Eel. ad Pr.  VIII. 4. 
4) Nov. CXVIII, 3, . 1. ;  Eel. ad Pr.  VIII. 5. Harm. V. 8. 14.  
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U1COCI'C"IiO"e0c; S'f..1) ' Y�t oloe l_�S1f r.po·rtye:ta':lcx� , erd O:;t.o1C£a-c-G>V 
, 1 \ I ) 1 Cor.,. � I \ f � fJ.CltJ'"tiJf'(i)\1 't'TjV 't'OW:U't"ftV avay(XlqJE.G..J C.) tl1tOCl't'tl.CnV, XO:.t CfliXVefiO\.iO',.; {J 
-ccr.u't'r)� � S{nuxp.t� · xa.t r.pt>1:ov !;.�v £xavou';Jw:Jrx.v c£ x.psVlcp��),i� 
'tatt. � xoct f.l� o1h61� -to 1te2t.'t''tsuov lyJ . .--:w o )(.kiJ�O'JOtJ.O�. 

c...' Er � · ,  ' ' c.. � "' , r Y. r , 
... r • r. oe XO:L r.J.U...l floM; xa.r. t.>� i-./�'f..PJ \litetd'e�X.OJleVO� 

't'�� O:.U't�� u�chve't'tl� U1COCf't'cXO'eCJ� ' xo:� <p�v1] ' !J.S(J�X�, r�tv(X 't'C.JV 
._. ' ":, I ...., ' I \ ' � \ X.Pe(Jv o:.:ro&ou<; , U7t'OXel.0'�0 7tA'Ij�Ouv xo:r. 't'ov<; ).omou; M' &w. 

f ; ....., \ "-' I (" I \ I 
'Jt�OO' qJO?OU Cl\1Cl"(�O:gi1J; 't"fJV · 't'�� 't'Ote!Ut''tj; 'U1tOO''ttXO"e(.); [J. '1 "(Vu)�'·-
aa.c; xccta'AiJI.J.nv. · 

VI. S'il n'y a pas meme de parents, mais s 'il y a la 
femme du defunt, celle-d heritera la moitie de la fortune 
et !'autre moitie reviendra au Fisc. Et s'il n'a pas laisse 
meme de femme, la fortune entiere reviendra alors au Fisc, 
comme c'est le cas de quelqu'un qui n'a pas d'heritiers1). 

VII. Si le defunt a laisse des legs , qui impliquent une 
certaine depense, ils seront delivres, et l'heritier ne pourra 
pas sous quelque pretexte que ce soit, se faire rembourser 
au moyen du legs, mais celui-ci sera delivre au legataire2). 

VIII. Si l'heritier connait la fortune laissee et s'il voit 
que des dettes surgissent, il fera inventaire de cette fortune 
par devant temoins dignes de foi, et il en fera connaitre 
la valeur ; et d' abord il satisfera les creanciers et ce qui 
restera ensuite reviendra a l'heritier3). 

IX. Mais si, temerairement et en cachette, 'il met la 
main sur la fortune et s'il est constate qu'il a acquitte sans 
qu'on le sache des dettes, il sera oblige d'acquitter aussi' 
les dettes restantes, comme quelqu; un qui n' a pas etabli 
par inventaire iormel le detail de cette fortune4). 

1) C. VI. 18.1 ; X,10,4 ; Eel. priv. II. 8 et 15 ; Eel. ad Pr. VIII, 6. 
Bas. V. 5 .. 2. 

2) EeL priv. VIL 6. U, Eel. ad Pr. VIII, 15. 
3) Nov, l,2, 1i Eel. priv. VII, 12 ; Eel. ad: Pr. VIII, 16. 
4) Nov. 1�2.2, Eel. pri�. VII, 13, EeL ad Pt. VIH, n. 



- 35 

, E' S':. '  ' I ' .,.. 't , "'W I ' 
t .  I. us eaxr:J.:t(J� CXVCMfl\JC<.)v� 1:0:. X.9S1J ' 't"OU XA"l'J�O'JOp.ou 't'"!j') 

' I Jl I' . � ' I '\\ ' � ' f'l 1tt�t 't'OU't'OU ay•JOW.'J XSX't"IJ!J.SVOU, oW:. tJ.C(�'t'U�(J\1 "'J X1X!.. o� 0�� 
xou 'to �u2e�e\l 't'fl {ntoa't&.O'e� xat �te��e'A�o\1 d� d.,J"tov �ta�t�'ta'Ji 
0:'�1'':0\1 ' X<Xt 7t�O� IX\ho cbtOX07!;'te-c-c,) �.e't'&: W\1 x�ew�e�AC:'t'W'i 
oc.u1'ov , xat 4-J."fJDe\1 1C€(JCX.�'te�w t"Ou't'o� &1Cat'tetO''Sat. 

ti . E7. xbl�ovo!J.O� of.orso�n:ot"e � xat ).ey·a'tap�o� cpavi) 
tbt:oxpu'fla� t"·�v XIX't'tXAetq/�·etaav av"t� Oto:.'S�X"/1\l ' xat iv U"CS'te�� 

n ' ,. , ,. ... r c... .. � 1 r , '\ 1 au't"'') mxp s.vt au't(J\1 eupe,.) "(J ,  e�xm�t't'S't'W o v.ev · Xl\"t)povo�.o� 
't�t;; XA"fjpovo!J.la� , o os Ae"(IX't'Ocpto� t"ou ).eya'C'o·u . 

P! El � ' '\ "' - ' , "\ I ' , �· tl-" • • oe t'tt; 't'SASU't'u)V 't�) Ot.XSt� Xl\"tj()OVO!J.�> 0:."(()/X�(J; 'YJ . 
xrx!. x..(J�k. p .. o:.p'tupwv 't�v t?>tav )<.tx'ta).e(�et U1tOO''to:cm> xo:l. 't'�v 
't'O:Ut""tj; ezetVCJJ ene:Aet'to:t OtotX'tjO't\1 _, xat civa�ui) 'tt; l/'{X0:A(7JV 
).qat"ov a\r:-(� . �a��va� 1tap� 't'ou· 'te:Aeu't'�ao:no<;; , rcapo:ut"�r;at M 
ov& !J.CX?'t'U9W) .Y) xd £-rtpul� /7;(,)� &'A-r{:sdac; 't�. 7t1X()' wh-ov AC"(OIJ.eVa 
U .Q,._ ' ·· � I � � I 0... - , I - , I e:t,,eO' . .J rxr. cu u'J'.l :n:'l�L ow ocr .J o 't(�} J,Qy�) 'tO'J XAIJt'JOvop.ou. 

X. Si des dettes surgissent continuellement, l'heritier, en 
prou,rant son ignorance de cette situation, soit par des 
temoins, soH par serment, montrera en quoi consiste !'heri
tage et ce qui est parvenu jusqu'a lui, et, grace a cela il 
sera libere de ses creanciers et on ne lui demandera rien 
de plus1). 

XL S'il est avere qu'un heritier ou un legataire a tu le 
testament a lui laisse, et si ensuite on le trouve chez un 
d' eux, l'heritier sera prive de l'heritage et le legataire du legs2). 

XII. Si le defunt a laisse sa fortune a son heritier sans 
ecrit et  sans temoins et a confie a celui-ci !'administration 
de la fortune, et si quefqu' un survient en pretendant que 
le defunt lui a laisse un legs, mais ne peut prouver par 
temoins ou d'une autre maniere la verite de ses assertions. 
1' affaire sera laissee a la discretion de l'heritier3). 

1) Eel. priv. VII, 12. Eel. ad Pr. VITI, 18. 
2) C. VI. 37.25 ; Eel. priv. VII, 14. Eel. ad Pr. VIII ,19,  Bas. 44.4.50� 

Harm. V. 1 1 .  34. 

3) Eel. ad Pr. VIII, 20. 
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XIII. Sont exclus de la succession legale, pour cause 
d'ingratitude, les enfants, s'ils battent leurs parents, s'ils les 
insultent gravement, ou s'ils les accusent de crime, ou s'ils 
les calomnient ' si un de ceux-ci etant sorcier les seduit par 
des charmes, s'il attente de quelque maniere que ce soit a leur 
vie ; si quelqu' un d' entre eux a eu des rapports avec sa ma
ratre ou avec la concubine de son pere, si les enfants males 
pries d'intervenir ne pretent pas attention a leurs parents em
prisonnes; si la fille n'aime pas mieux se marier legalement, 
comme est la volonte des parents, que de mener une vie 
honteuse; si les parents perdant la raison, les enfants ne 
se hatent pas de les soigneri). 

TITRE VIJ2) 

Des orphelins ef de leur tufelle. 

L Quand quelqu' un laisse des orphelins d' un age tendre 
1) Nov, CXV, 3, 1 .  Eel. prlv. VII, 16. Eel, ad Pr. VIII. 27. Harm. V. 

10� 1 .  
2) L .  XIX. 
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. I # --- "" I \; ) \ ' ""' �-' ' {3CUAOVttt , l,litX.pt' � .�>t""ov; 'l�CVOU 't'OUb CX.U't:OU' S'Ja.ye�' OI.XOU' XOC!; 
or� p.ovaa:t"ll?f.ct roxi "t:a<; .t!.2x:A"tlda¢ -ai, -:ota{rc:a' u1torJ't�cre�� 1ta-

' , ' ;� f'1 . ' , ' '\ ""c � . "" ., • , eet((I'Jt.w:rst� , 'X!:li'f. €�� - Qtf't"!tl'' l'X.U"tll:' tl'.lSAN.itu>� ":0�, St�"fl[J.e'JO�; 
r .,. �F ) \ � ' - Q,. - ' -x'-112ovot1-o.t;; a!toat.oov.cu. ou "{a.� a,pecr'tov 'tO} ..;; e!J! so-n 'i:'cu m-

' _, � .:.. if r ' . l;,. 1 '1 '  C... • �O:t.'�f'> fJ..S.Z,� 't"O!.J> VlJ'} X:OUtJanDF�� �'C��G-U� itpOI-'C!."Mcr ,.J tx.� , XO:t 
'ta 'thlV o�<pcx.v@v :Y..mt:t:.<t�tetv, x&xstVCX. . 7t?00:W.'tetv. o£ "{tX� o:.u-rot 

silo:ysi� oixot XW.. a.� 'tot> �soD ixx1'tjoCa.t ; oE xa.t 765') &.>.Aot'�l(J)v 

n-�ctcr�&p.evot. x�l 't'll� €,�vou� c:J� t&lou' xrit'rX ":�v inoA�v 'to� X'J-
plou �e'Jo3ox_ouv't�� 'te x�i. u1to&ex.o�.evot , noll0 TCAeo'> 't& 

- ' � '\ I t  ' \ I ' ' ' -'t'WV orqJIXVCv'.l !p'JAIX�O'Jv(. X(Xf. 't'fj\1 'tO'J'i:'W\1 O:ltOX(X":'(;(.u'i:'�Gt'i X'Y.�0r_�) 
"':� t�l�) . 7:0t'�t10%t'J. 
et que ceux-ci ont de la fortune, si les parents leur ont 
laisse, , par ecrit ou oralement, des tuteurs, on respecter a 
la volonte de ceux-la ; sinon, la tutelle appartiendra aux 
saintes maisons : dans cette ville, que Dieu protege, 1' or
phelinat de meme que les autres saintes maisons et 
les eglises notoires, et, dans la province, les eveques, les 
monasteres et les eglises, jusqu'a ce que, arrives a l'age de 
mariag'e, les hei-itiers se marient. Et si ceux-ci ne veulent 
pas se marier, jusqu' a leur vingtieme annee, les saintes 
maisons et les monasteres et les eglises garderont leur 
fortune, et ensuite sans aucune diminution, elles la restitu:_ 
eront aux dits heritiers. Car il n'est pas agreable a Dieu, 
d'instituer, comme on l'a fait jusqu'a present, comme tuteurs 
d'autres personnes qui dissipent la fortune des orphelins. 
et que ceux-ci soient obliges de mendier. Car ces saintes 
maisons et les eglises du Seigneur. qui dirigent aussi les 
affaires d' autrui et qui re<;oivent et abritent les etrangers, 
comme les siens propres, gardent beaucoup mieux la fortune 
des orphelins et font Ia restitution en temps 'du t). 

1) EeL priv. VIII. 1 ; EeL ad Pr. IV. 1 .  
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TIT.\O:S OI'..\OOS. 

d. .  ' Em'tL�e":'tlt ohd-c-n e).eu':se�tfJ. ' '  01!:0'tfJ.V 7tfJ.�� 't"OU t�lou 
xu�tou �'fjfJ.OO:WJ�ij e�"t"e ev 6cxhjaCq. � X1Xt e,-c/. cpt:Awv 1!:ev-ce sn:!. 

I ' Q... f '' \ - \ � I \ I "' '"C'O'J't� 1!:�00:Y.A "lj..l €.V't'W'J 'fj X�t e p.'l'j $1J�tO:XOIJ.eV<JY Xll.!. p.ex.pr. 't'�!.W'\1 
' I \ ) � I ' \ I t t' f o:7i:O"{�acpop.€.v<Jv 't'e: xat. a1!:0't!...l e:p.e:vwv e:1!:t. 1!:�o:.�:�e<J� u1t:op. VlJfJ.G:.� 

1:hlV 1:'�\1 otxel�\t et07jCr!.'\l ' et-c-e: 6( sma'tOA�� .'tOU xutiou o:.ut'ou e-}J.OC(J
"t'Ut'&>'J � x.o:.t 'Y) w� e:t�'fj't"C(.t, un:oy�o:.q:nx� en:!. 't'OU't9 ii OU0:"11�· xo:.t 
i·J lJ�o.':s�x:n rlyy�a.cpop.ev'fl otxe't"fl ?>�oo'tat. 

P! ' A'\ '\ ' ' fl R '. '  - '\ ' " I"" • 1\1\r:l. XCX.� O'te:. p0'JA1jO'S(. 'tOU t"S:AS:U't"fjCHX.\I'tO� 't} 

XPP'haet 'tOU x)·IJ�O\IO�q"J 0 OLY.i't"fj� ev 't''ll xe:cpa1ii 1trl.'J'J{(;'J 
aac;: -ci) t"O\J 1'€-ASU't�O'tJ.V'tO:; en:axo),ou�O"e;(. X1JO€.t�. 

TITRE VIIIt) 

Des affranchissemenfs ei des rechutes en esclavage. 

I. L'esclave acquiert la liberte, quand cela est declare 
publiquement par son maitre, soit dans 1' eglise soit devant 
cinq amis convoques pour cela, ou si on n' en trouve pas 
cinq, meme devant trois, qui signeront et deposeront de 
leur propre connaissance au registre des actes ; ou par 
lettre du maitre, contenant les signatures de cinq ou de 
trois temoins, comme on l'a dit. Par le testament aussi, on 
donne la liberte a l'esclave2). 

IL Mais aussi, si de par la volonte du defunt ou avec 
la permission de l'heritier, 1' esclave, avec un sac sur la 
tete, suit le convoi du defunt3). 

1) L. XX. 
Z) Inst .. 1 .5.1 1 ;  C. VII, 6 , 1 . 1 ;  Eel. priv. IX, I; Eel. ad Pr. X 1. Bas. 48, 

14,1 ,  Harm. I. 18. 

3) C.  VII. 6,.1 ,5, Ed. priv. IX.2. Eel. ad Pr. X, 2. Bas. ibid. 
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..; : , E�:v 0 X'J�LO� 'tOV U7tOXetp.evov (l;U't� OOUAO� eAeU-
�i� �eu�11 7teoc-wm�. () ' '"H '\ ,, r ' , "" .,.. ' r , . . r;rr. · LV C.rJ.\1 0 X\l�LO<; IX\J'tOU "lJ XCU 'fl 'tOU't'O\J )f;\Jf)t!X. T . 
--c-0: a\hwv tlxva d&·�<re!. XCX� im't�o7ti) 'tiiv.' yovtCJv ex 'tOU 

r I ' I <;:_  p_ I ' \ ;:;:_ 1e ,. a:yto'J X!X.!. O"CJ'tljf)L(,)oQU� t-�CX'itt'.O'fJ.IXt'O'<; IXU't'OV oS':l(J)V'ttX� , 1j XrJ.� 
sav eto�aet x.cxl. �ouA j) 'tou xu�lou a.utoU-_ x};��m.toc; � p.ovrix. o� 
)'i"'ljt'<XI a£ M e��ll!J·eva� eAeu�e�la.t rbtevtsu�ev �0"1) � X(X.i. r ' ,., ' - 1 � �� U7to opov 1t'apa 't'(,)V xupt(,)V oLuovtat,_ 

. i .  Er &e 'tt<; ex 't'ou-r·(J)v 't'wv t'f'01t(,)� �'Aev�ep£� 't'�IJ.'tj�dc; &v 
oouAetrt- xa-c{:x.s-r:at , 7tpoaepx.ed�J'(J) 't'i) &:yC� -iou �eoti lxxkiJO'tq:- xo:t 
--c-ot� 7C�oacp6pot<; ff..px.ouat, xat 1tap' a\rtot, 't'� -cij� e1t�t's::SslO''tj� etv't'¥ 
l).eu�epCa; OSLX\Iti'C'W xa� 't'rJ.{l't'Yj<; arcQJ.aue't'CJ 

i .  t 0 ex 't'W'.' lx,'7spwv SASU�epov &yopast>v e<.i.x.p.&:'ACA>'t'OV XC111 
S') 'C'� tOt<.! otx� cX7tQXrJ.�LO"'t'W\I a\rtov ' sl fJ.S\1 surco�st -e-0:, O"Uf'.q;>c.>
VIJ�etcra, fJ.e't'a�u (J.U't'W\1 7.AIJ9WO"rJ.t 'tf.[J.�<; ' tX1tOA\JSCJ�(J) eAsv�e-

III. Si le maitre marie son esclave, avec une personne 
libre1). 

Et encore, si le maitre ou la maitresse ou leurs en
fants, a la connaissance et avec l'assentiment de leurs parents, 
l',ont tenu sur les fonts du saint bapteme ; ou si a la con
naissance et avec le consentement du maitre, il se fait 
;pretre ou moine. Et les dits affranchissements se donnent 
immediatement ou sous condition2). 

V. Si quelqu'u� qui a ete gratifie de la liberte dans 
ces manh�res-la, est retenu en esclavage, il ira dans la 
sainte eglise de Dieu et chez les magistrats competents et i1 
temoignera devant eux la liberte donnee, et il en jouira3)1 

VI. Quand quelqu'un achete a l'ennemi un homme libre 
fait prisonnier a la guerre et le restitue a sa propre mai
'Son, si celui-ci a de quoi payer le prix entre eux convenu, 
i1 est libre ; s'il n'a pas de quoi payer, l'acheteur le retien
dra pour travailler jusqu'a ce qu'il ait paye, coriformement 

t) <Nov. XXII 1: 1 ,  Eel. pr. IX. 3, .priv. Eel. ad P.r. X, 3. 
2) Nov. CXX:Ill, 4 et 17 ; Eel. priv. IX. 3. Eel. ad ;Pr. -X. 4 et 5. 
3) Eel. priv. 'IX. 4. Eel. ad Pr. ·x. 6 
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�, . 0( &7teAeu�s.�o� , X� \I atptlteuo[J.�Vo� ll�w , l� &x.rlptat�w� 
f � ' ""' ) ' ' I �� \ 't'O�OU't'CJ>\1 ,.. Xrl'trlo01Jt.OUV't'�� ' W.\1 tou; X.Up�ou� 7J'YOU'\I "C'OU� $Aeu�.e� ' ' .., ..,, ' ' "' .... � ' . r ,  1 \  r Q. , �' • p(,)'t'q� !l.'J't'W� 't) 't'OU' ll.U't'hl\1 1tiX�u(X� 't'U'i'�O'W , � Upp�O'CJO'L\1 , 1} ex t I J ' "' '\ I 2 \ r1 't'tvo� u�tep'tl�IXv�a� x.el� au-r(,)v tpa'l.w1JAtacrwaw , ;, x�r. o'A(,)� 

(J.tx.p&v 't'tWX 1t�OO'�pouO'e(,)� .IXU't'Ot� Cl.tt{fy_v 1trlprXO'X.(a)Q'LV , � t-rc 
(J.tWO'(,)O't\1 ' � e7C,t�OUASUO'WO't\l IXV't'Ot� ' et XIX� e\1 e� IXU't'W\1 
ltCX�a_ Cfp:x,ovtt 7l btX�O"'t"fi tX1t00StX.':i'iJ. 

-t[.  r 0 {mo 't'W\1 1t0AS!J.t0'J IX�X!J-1XACV't'l�O(J.€.VO� OtXit"rJ' xrit XACtO'!J.O:. 
't'L {mep 't'�� TC'OAt't'StC(� ec� ; IXU't'ovc; ivoe�xvup.evo� ' xa� o1hw� ch';s1J-
1tO,O''t'(JicptJW, 1t1X.�IX.'X.��!J.(X eAeu':i'epoua';J(,) • 0 M IXtX.!J.(XA(,)'t'tO'':i'sl� {m:' 

' - \ , ,  ' ' \ , ' , ' ...... CX.U't'hl\1 XCif. 7C0tAt''J !X.7COCfiU"(W\I , Xt.CY..O'!J-0:. t"t. 1J1tSf' 't'7i' 1t0At't'et!Jt� 

a la convention, les juges auront determine clairement 
combien doit etre comptee chaque annee comme salaire 
pour le rachatl}. 

, VII. Les affranchis, meme s'ils sont des militaires2) rede
viennent esclaves dans les cas suivants d'ingralitude : s'ils 
frappent leur maitre, c' est-a-dire ceux qui les ont affranchis 
ou leurs enfants, ou les insulte, ou par orgueil les meprisent 
ou, en un mot leur donne quelque petite cause de chagrin 
ou leur occasionne du dommage, ou conspire contre eux, ou 
denoncent l'un d' eux au magistrat ou au juge3) 

VIII. L' esclave pris par les ennemis, et causant a ceux
ci des dommages dans !'interet de l'Etat ; s'il revient ensuite, 
il sera immediatement affranchi. Mais celui, qui etant pris 
par l'ennemi s 'est echappe, ne causant pas dans !'interet 
de l'Etat aucun dommage a ceux-la, mais seulement revient, 

1) Dig. XX.Vill, 1 ,20, 1 .  C. VIII. 51.2.  Eel. priv. IX. 5. Harm. 1 .18,37. 
2) I1 ne · s'agit pas de fonctionnaires publics comme traduit Freshfield; 

dans le Prohiron du Vatican (Brandileone) au lieu de O'!pa'!sv6p.svot 
il y a ox.rlY O'tpa'!tw•tat jOYOY'!at. 

3) C VI. 1.2. Eel. ad Pr. X. 19 Bas. 49. 2. 19 Harm. I. 18-19 
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d� CX.U'tOUC:; !J.� aTCt:�"(CXCitX!J.S\10, , aAA o\hw, av�UTCOO''t'�ecp(!)v, rcev· 
�:ae't'(av i5ou'Aeuet"(l) xcx.t · eir.;;l ou't'6>; l).eu�s�o' cbto>..uecr';s(l) 

':f. , 0 CX.Ut"OTC�Oil��e't'@<; 't'Ot, lx.��ot' 1t�OCI't'�ex_6>v X!Xt TCcXAW 
lv �S't'Ct!J.EAe(q. "{SVO!J.SVO�· Xllt arcot:psuywJ e� cx.u�wv XllL &vaxli!J.- . 
1Ct"WV ' a�o't"t CAW� IXU'C'O!J.OA�O'Il' 't'OU't'Ot' rc�oaeo�cti!SV , e(oJ, 't'ij� 
�w11� o:V.'C'ou tcr't'(l) ootif.or;. 

TITAO� ENNATO�. 

restera en esclavage cinq annes, et puis il sera libere.I) 
IX. Celui qui de sa propre initiative s' enfuit chez Ies 

ennemis et puis regrettant et s' echappant de chez eux revient, 
sera ' esclave toute sa vie, parce que desertant uniquement 
par sa propre volonte, il s'en est aile chez ceux-h12) 

TITRE IX3) 

De Ia vente et de I' a chat par ecrif et sans ecrit et des arrhes. 

I) La vente et I' achat de quelque espece et chose que 
ce soit se fait par ecrit ou oralement, le prix etant fixe sans 
fraude, par 1' accord des contractants. Si done, le prix est 
donne au vendeur et l'espece a l'acheteur, sur une telle 
---

1) C VIII, 5120 ; Eel. priv. IX. 6. Eel. ad Pr. X. 7. Harm. I. 18,31 . 
2) Nov. de Leon 67 {Z. I. G. R. III. Coli. 11}. Eel. priv, IX. 7. Eel. 

ad Pr. X. 8. 
· 

3) L. XXI. 
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TITAO� �EKA.TO�. 

,. , , 
'rl. !'X�yu-

vente on ne revient plus par suite du repentir de run 
deux. Car il faut qu'avant de contracter, l'acheteur soit 
exactement informe par des recherches et qu' alors il con
trade. Et comme il convient, si apres la vente, on a de
couvert que Ia chose achetee est un homme Hbre ou un 
fou, on restituerai) 

II. Quand dans quelque affaire ou contrat que ce soit, on 
a donne des arrhes, si le contrat ne se realise pas par Ia 
faute de celui qui a donne les arrhes, elles restent comme 
lucre a celui qui les a rec;:ues. S'il se repent du contrat 
celui qui a rec;:u les arrhes, il les restituera ensemble avec 
autant d' argent encore, a, celui qui les a donnees2) 

TITRE X3) 
Du pre! conire ecrit et verbal ef des gages donnes en 

echange, 

I) Si quelqu'un a prete contre ecrit ou verbaleme:tt d� 
1) Inst. III. 23 pr. Cod. II. 44. 3. Eel. priv. X. 2 Eel. ad Pr. XL 1 .  
ll )  lnst. Ill. 2 3  pr�v . ; EeL priv. X ,  5 ,  Eel. a d  Pr. XI .  � -
3) L. XXII. 
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�fLb\> � xed. Z't'epcv 't't doc� -:o of.ovo\iv ev 't'"fl "tfl � xed "i:J "=TI :I'(X-
.16.v(;;iJ oa..vda�o:.�,, XO:.'t'� 't'O v't'�X.'rlW� xo:.t 't'�') p.e't'CX�U CX\h-W',I 71:20� 
�eap.Co:.� aitOAap.�avi'C'� o oo:.ys{C1a; 't'� tO�IX , [J. � e'f. ov't'o; �oew�v 
''t'OU f>O:.'JW!�!J.�'JO� lx:-fl!.K�'I e1tt.Op:l!J.l}V � W%UrXT!.OV '.Z'et/.&:C'v"t}� � Kill 
i-:f.�rt.') <tT,v o(a.vo\w a�Op[J.�V 1tpo:; Of.O:.v't'potp�v � &va.y�v 1l:�ta· 
·-r(�s�O:.!. 't'OU OO'.VeLO'O:.V't'O' . e�v M 0 Sa.'J&f.O"a!J.C:VO' evex. u�o:. i'l
·�et.xe , xo:.t 0:.1ho:; !J-&'t'a �v 't'OU x.psou<; a1t01tA�('(,)O"tv five'A'Amwt; 
·avo:'Ao:.p.�o:.v�'t'(,) 't'a !or.a. , p.� 3uvcx�i"ou -rou 't'tX 'tot.a.ura. xa.'t's-

• .1 '  , ,  ' ' ... � , " ,., ' ' "t}X.IjXO't'O:; c.')C:'f..U()IX r.e.yer.v 't'l. XO:.'t'EX. 't'OU ua.Vet.O'Ct(J.SVOU •11 O't'!. C11t<al-'" 
'"\. t \ "'\ (' ' \ I I 1 ' 
1\S0'�\1 o:.u't'a. 1l �'t'epa.v "t'tva. 'lt�oatpeper.v 1tpo<pa.ar.v , et. p:q1tt>: 

,&1to&etx.'�'"fl 't'or.a.{rt'l}V M<; elx� e1te).':re�v C1Up.«Popav, o't'e &x<J�s· 
·oev aJ)-:a , xa.L a\lv 't'ot.; t3£or.� &:rcoA.ea�vcxL xCit "t'a &'A'Ao't'pr.� 
:xa.� xrx�L><; 'Aotltov xept 'tOU't'OU 't"ljP+.aouar.'l o( &:x�oa.'t'a.l. 

r:( ' E ' � , ' ' < ' 1 I t '\ I t-' • · • CXV 't'l,; ofXVSLG"fl 'tt.Vt XIXf. XtX.'t'ct 't"tjV 01..XSt.CXV O(J.OAO"(f.CXV 
1 Co,.. I � f \ .]  '\ I I Q,. -:SXit�O .J SO'(J."t}vCI,; 0 'XJ)SWO''t"'j� p:q �:.-Xit/\"t}�(,)O'], 7tpO't'pS1tSO'.J c..> 't'OU't'OV 
' � R I . � . , ' 1 '  ' A " - I .. sx. ot<7.14<X.O"!.p.ou o x.��(,)O"'t'Ot.l(J.evo; , xcx� e.(X'J !J.€'C'O: t"' xa.r. "{ itpo't'pomx� 

Targent, du metal (precieux), ou quelques autres especes 
.aussi, a transporter par terre ou par mer, le preteur re::
·cevra ce qui lui est dti selon Ia convention et au terme 
fixe ; l'emprunteur ne pourra pas se prevaloir pour la re
.siliation ou Ia restitution, de brigands sur terre ou de 
·naufrage en mer, ou de quelque autre accident que ce soit. 
Si 1' emprunteur a donne des gages, a pres a voir satisfait 
le creancier, il reprendra ce qui lui appartient au complet ; 
celui qui avait rec;u le gage ne pourra objecter au debiteur 
<qu'il l'a perdu, ou produire un autre pretexte, excepte s'il 
prouve regulierement, que c'est par force majeure qu'il l'a 

_ perdu, ou qu' en meme temps que ses propres choses il a 
perdu aussi celles appartenant a un autre, et d' ailleurs a 
:.cet effet, les juges feront des recherches1). 

II. Si quelqu'un a prete a un autre et si conformement a 
leur propre convention, le debiteur n' acquitte. pas a I' echeance, 
le creancier lui fera sommation a intervalles et si apres 
deux ou trois sommations .devant temoins, le debiteur ne 

t) Dig. XIII, 7, 13, 1 .  lnst. Ill. 14,3,4. C. IV. 24,6-7, �cl. priv. : I, 3 ; 

.Eel. ad Pr. XII, 1 ,  Harm. III. 5.20,24. Blast. 2. 
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"C'e xat O�C([J .. cc�·tu�!a� [J.'� ';rs)�·ru'fl 0 X.�SWO"'tWV lta�ri10"VXCi�ir.;a� 
� �:o &7tox.�st->'J 7tO��o-at , au';:tenlo:." lx.e�:t:> o �:iX. lvix.u�r:t: xa't'e'f..CJ3't 
\mo &x���ll S"fl!J..OO"tO:V SX't'tiJ."tjO"L'J eyypcX�(,)� s�� 'C'(J.�OIJAAfX�thl'J .q 
xat e�!OtXhlV cbt0'11(�M;�ou�eV(,)'J 'tiXU't'IX OLC<7tL7t�rXO'Xe�v ' xat be 
'C'ih 't'�!J."fl!J.cX't'(I)V 't'&. xex.�e(!)O"'C'"fl!J.SV<X IXU'C'� 7t1X�ax�a'C'etv , xat 't'O 
{j� dxo; . 7tS�L't"tW�l'!J aT.olta�tO'tliv. · -c:� X.�ehlO"'t'OUV't't. et Oe .fl 
'j;'W\1 lvex.u�hlV Stxa.Ca. OLcX1t�O:O"t� ou aW'�et 't'�V ev-c:e>-11 't'OV x.�€ou;;: 
cbcooocrtv.) &7ta.t't'et't'<.> 't'ov x.pe<Ja't'"�v 't'o ASL7ta�6p.evov. 

1 ;  r o &aveta�:�� loc11 lvex.up� >.ci�"fl xat e7tCX{)"fl 't'&. -clxwt., 
twv to�CJv x.�e<JO"'t'hl'J x�1 et� oou>.tx�v {m't)�ealo:v ·'t'o:u't'� p.ta�il

·:v"fl't'at-, exm7t't'e't'(,) 't'OU XP�OU� ' �at fJ.).).."tjV 't'OO'rJ.U'C'"fl'J 1COaOTil'C'� 't�· 
�pat"'l�ent � xat 't'OL� �:outou yoveuvt xa't'tx��>.etCJ. 

?f. 'E&v 't't� 'ty,_tJ'1: ")'UVIXiY.CC. Soc,\lstart'tiJ.{. l)( !t't\10, ��� v..�. a)" 
"%Qp] �v -'t'o�-:;w; 'iCct�Ci.�t. &7rooo-al..v , &..,&yx11)to� icrtCJ 'it 
·i{Uv� «�"tW "rrU. 1"!tUnt lx ��· 1t�OLXQ.: o.u'?l� 1tatt£Xet.y�, -ti:j 
��vi:!ael.vtt t d !J.-�?t(;} ���e.';si) &xo.u:aLtJ>; lv 't'� 't�oU-rr�l t�iG:t. 

( .... ' .. �. , . , . .... &J')O!J.OAO'fJlCf«(fft 't� �-wpr. aut"lJ�· .. , , . . "" 
i �WtC''t"IX't'�t. XOW0'\fCO:. �TI��t.>t; � &.y�rX�iJ' {t�t'\'X�\t 

veut pas faire de declarations claires ou liquider la dette, 
celui qui detient les gages, apres exacte estimation publique 
ecrite par greHiers ou commissaires . signant, pourra vendre 
et, du montant, retenir ce qui lui est du, et le reste sera. 
restitue au debiteur. Et si le seul prix des gages ne suffit 
pas a couvrir completement le creancier, il demand era le 
:reste au debiteurt) 

III. Si le creancier en recevant des gages a pris les. 
enfants meme du debiteur et les a employes a un travail 
d' esclaves, il sera dechu de sa creance et il donn era autant 
encore a celui qu'il detient ou a ses parents2). 

IV. Si quelqu' un ayant femme a emprunte de l' argent 
et puis n'est pas en etat de payer, la femme n'est pas 
obligee de payer de sa dot · au creancier, a moins que ne 
soit avere qu' elle a consenti volontairement en meme temps 
que son mari, a cette dette3)� 

t) lnst. II. 8, 1 ;  C IV 24,4 ; Eel. priv. XI, 4 :  Eel. ad Pr. XII, 2 Bas. 
XXV. 1, 46 et 53, Harm. III, 5,9 et 28. 

2) C. VIII, 17,7 ; Nov, C. XXXIV, 7. Eel. priv. XI, 9 ; Eel. ad Pr. XII. 3 .. 
Bas. 25.5.25 ; Harm. III.5.66. 

3) Nov. CX.XXIV, 8 ;  Eel. priv. Xl,lO ; Eel. ad Pr. XII,S Harm. I. 13-14 .. 
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�uo -}} 1<!Xt 1tlaovtw, .S.it&r� ��01'o� a.i)'lr.<i>v "r taQt'*o'· 7} xa.t {;�3f 
SA�'t"t'O-.. . 't�Y otxc;{a,y CPJV&G"4"[0C'ftl p.o(�lt\t- , � 1'W�� p.ev • iv�-
lt'q� €�l�tw ·�e · 1:ou� l�lcn�>e: p.ox�ou� le!fo-ta.�a)./,otJ.:!v(,)v. .00 
(aG ?ts��"'ltO"toU.{lS'iJOV· ·a.u'tot-' )(e�8o�o- p;e� 6q�a(t'Si1tiJ o�'Aovo� 'tW? 

' , ' ... 7 " � - . e;. ,  ,.2 i'? 0.. XS!piXA!X�t.)V, X�t'!t 'C'CG S?,tJ;SY'� �JJ't"(a)V' (tt'f.J."lj,.�;i\l·"t'l% :�it��.f;���cO',.J C£!. 
:-eE �e. c:rop.�j} l1tt 'til· 't'O�O!:�'t'l'l �!.VfJvt� �- . i1�11e?l n:�oo-ye��a;!ar.. 
iC''JlP.lWJ, ix��'tov xotv(!)vov ��tXt(/; -rhv _ t(l(q.� - �ov )elrocu' p.oCrocv-
·�!--!tu�� e7t!."(tv<r3ax�w. 

TITAO:S ENAEKATOl:. 

, 'E ' � , �' � ,  , ,\ ' q  � ·' a • · fJ.'I 't"�' o� O!.CXVolJ1t'O:te 'Jt�OI'fltXO"�') 7J (jJOpOV TW:�a .... r·�X"111 
1t�p&.:S"1"=o:.C t'I.Vt. wxt crup.�i) . -rov t'au�v 1taFo:l.a�o·rt'rx ·cX(J'.l�croc
�;sa:t , �7jt'Oup.lvo1J 't'OU ;���(fA�(Clu XO:t �ft:o8zt�WIJ.eVOU a.�.'t'OU \J;e�'!' 

V. On fait un contrat de societe par ecrit ou sans ecrit 
entre deux personnes ou entre plusieurs, quand chacun en 
quantite egale ou moindre apporte en commun sa propre 
part � ou quand les uns . fournissent des fonds tandis que 
les autres leur propre travail. Et les gains qu'ils realiseront1 
apres soustraction exacte des capitaux, se partageront seion 
ce qu'ils ont convenu. Et s'il arrive dans cette societe que 
les fonds subissent quelque dommage, chaque societaire le 
.supportera dans la mesure de sa part de gain1). 

TITRE Xl2) 

Pour toute espece de depot. 

L Si quelqu' un, sous qtielque pretexte que ce so it, ou 
par crainte, a fe1:it un depot chez un autre, et s'il arrive 
que le depositaire le nie, la cause ayant ete enquetee et 

1) lnst. III,25, priv. 1-2 ; Eel. priv. XI,13,  Eel. ad Pr. XII,16. 
a) L XXII, 23-23. 



- 46 -

Tit.A..O� · .aOl\EKA.TO.:S. 
n � t>L �fH;ru.'etUti'tQi .O,t.'�\l $ X � �  K e d  l [1. tt e � H '¥ �  ri cp (J "i. 

c.n:ou, tl; 't'o St.1t1acrtcv a7to8tDO't'U) ao-tdc. 't'� TC(l"a��!J.ev�. ei. Si. 
)�;txt 3e�o-er. c:nl(J.(fiO(I�V 't' .. �lX SL't'£ altO· 1CU�Xcit'rx� � xcxt &xo x).oit'ij� 
' . 'i q.., �· ' - � ' . .., 1'1::. , . � " ' ' ' "" .1. �1ttA-...> $�'1l o::ure;, Xtlt . 0'® 't.e$(� w�ot' a�tou ot�tOA�q_...., IXt. �a.xstv�� 
"e'ti�eC-t(a)ffll� oE �)tgo."rtt"ctu &� &.'.1i1}(1�tot -r:o"' �v "t'Qtttu� -tta�a-x� 
��Xlj)ll (�'-1(� ;nlg.tt.�d�Q{tfn 4)� �QUO'CC!l: 111i'r� . 
41eo-haa�v�:o 

etant avere que celui-la ment, il restituera le double au de-
posant. El s'il arrive qu'il survie�e au depositaire quelque 
cas fortuit1 soit incendie, soit vol et qu' en meme temps: 
que ses choses il perde celles deposes aussi1 les juges re-
chercheront et ils considereront qu'il n'y a pas de Ia faute1) 
de celui qui a eu chez lui ce depot1 puisqu' il a perdth 
sans le vouloir. 

TITRE XII2) 
Du bail perpeluel el du bail limife3). 

I. Le bail perpetuel des droits immobiliers se fait en con-
venant un Ioyer annuel de meme que Ia conservation et l' en
tretien des choses louees. Et si on y a constate que 

1) Inst. IV,6,17 ; III ,14,3 ; Dig XVI,3; C. IV,34, 1 ; Eel. priv. XII,3 ; Eel. 
ad priv. XIli.1 ; Harm. IH.9.5 et 15. 

2) L. XXIV. 
3) Freshfield traduit par .. ecrit", mais il ne s'agit pas ici du fait si le

contrat d'emphyteose doit etre fait par ecrit, on aurait dit �np&<pwY� 
11 s'agit (§ 5} du bail limite a trois generations ; c'est ,circonscrire"' 
'!tsptjpa.psw le bail et on comprend qu'on oppose dans hi rubrique ce 
bail a celui perpetuel, tandis qu'oppos�r ,l'ecrit11 au nPerpetuel" manque· 
cJe correlation C'est d'ailleurs le systeme de Justinien Nov. 1 18 Chap. 1 •. 

accepte et transmis ensuite par la Prohiron de Basile XV. 1 a Harme
nopoulos III.4.4. Cfr. aussi H. Monnier : Les Novelles de Leon le Sage_ 
Paris 1923, p. 126. 
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�£(1)v � lottcwv 1t��� [1A:ti,�1i:? � �$�t.-1£5t:Up�'; t'-ii� i�eit�t"V-JtO\l 
3.scncoteC�X.� 9�·rf) &�s:�1��oft�i>o� •tt , o�to' p.�.. 1t'«p.�u�t'v exm• 

, :J .... . .. r ·' ... ' � -·� )0: ,  t , • 
it'tf.'t"(,) �� 'l:QlJ d;p!X.UJ,Yp_.�'\�_; !XJttQlJ, �V�Q�H�IY "> 1..1 � 'tJ ·�t�� 
sx¢odt�� 

r:.. T1v OL'J1\Im!� :l�i¥'Ut.eVd'tX�SV0'1 'tO e')VX1Jcrttx.tov ��at:�tpQs. �;;,\ \ f I '  \. ; . ' .  . -.> ' I � I ff.\ tpl.1� XC(:�Ot��J\CfJ.S'.!O'l �e_ASQ'p.IX, �a,� €�' 't'r� .'t'OU CX.XW"tj'tOU v�X��C'J ) 
ay(VVW'Jtlh �UCi'CC(a(v: 't'� XIX.t lr.�fl.$1.��(%V ' p.� &teOXt\>etq�t(� lx 't,��
't:Ot��'t'1!� s�¢o·S&CJ�, , iJ.)../: e;et� O.:.�tc.> to 36t��QV ��, t'OtQ;,{rt)l; 
, ' � '  \ ' ,· ' ... . ' ' ' � � . � , t ,· 

81-!-qJU'tei>.Q'eQ., Xt>'�PO�O�.Ot;; Xil.'t'�.tJ,V�itaV$1.-v , u<t>2�ta "" !X� 't'$ 'XIX!. �1 
1CpoLxt i1tr.S�89 . .-r(lt 7J: �-�� st:$pO�� -rg6te-ov �e't$�X.Qgit� �-�t S�«-· 
-;cmp6re-�f:�v · �?�tefL�tY .Qltlo'lb--rt t� �(,)'t'o--ruit�· B�dttQtn 1rpo at� ... 
7t�ci�wr; 7tO':�tx.ov1"t. --roi> au-rov t'o\ 't-otou:e.o'J wv�O'�a�ar. . �Cx�tO"J." 
sx.s[ 'JOD O.s p:Yt j3'ou).np:eYO.lJ•, a7t1X��ol�t"c.>� -!J.E.t'a �. p .. �1J.!X� 't1j� :to�� 
'tO'IJl 1tpatpott�ij; �t�te:p6.axw.. a.\rcov -eo't� tJ.'Yt xzx(J)AU!J;i�o�� lt'�oo·Q.. 
-ztor.� 't'cl 't'� zp.T:O'.!�!J..'a.'t'il x�� to fij� 't'Ot�Citr'l� s��:rft$Vd:�� t:;C ... 
xat6v , a'llatyxa;o!J.ilo'J -rou 1tpGl't'ot{mou 3e.<m6-rou l1t'tt:�to�ro:v� ·o'Jtrtc;, 
't'OV� l7tet.ae�x_o:.d-JOU� sp..<pU't'S'IYtcl� eyy�&cpCJ;; d<lbEl£0'�flt. p.� 1\Dt-
ouv't'o:. M 't'OU'tO 't'0\1 lf1.<pU't'€U�V ex1t'Cnew �� l!J.9U't'C:Uaew' 

quelqu'un des intendants, des notaires1) ou autres, fait quelque 
chose qui cause un dommage ou une reduction au maitre· 
principal, celui-Ia sera dechu immediatement de sa fonction 
et le contrat sera sans effet. 

Le preneur perpetuel qui paie sans tergiverser le Ioyer 
annuel, qui apporte des soins et des ameliorations au droit 
immobilier, ne doit pas etre prive de ce bail, mais il aura 
le droit de laisser cette emphyteose a ses heritiers, et d' en 
faire donation et de la donner en dot, ou de la ceder de 
quelque maniere que ce soit, et de la veridre ; naturellement 
grace a la prothimisis le maitre principal aura en cas de 
vente le droit d' acheter lui-meme la cbose; et si celui-ci 
ne veut pas, il ne sera pas empeche deux mois apres in
terpellation, de vendre lui meme a de personnes non in
capables le droit et · les ameliorations a cette emphyteose; 
le maitre principal sera oblige d' accepter par ecrit regu-· 
Her les emphyteotes nouvellement inb oduits. S'il ne procede 
pas d� !a sorte, l'emphyteote dechoit de son emphyteose2). 

1) 'Que les xap-rool.aptot sont des notaires publics, le montre Cod. 1.2.11. ' 
2) lnst. HI,24,3; C IV, 66,3; Eel. priv. XIII ,t-2 ;  EeL ad Pr. XIV,t. 
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"i .  Toii s�'l)VSXOU� itJ.qiU't"SU't"CU ' d f.I.S\1 Sti!X"(OU.; CtXOU 
t�'t'tv , bet 't"�te-rC�v ayv<JfJ.OliOuv-ro, 'to lt'-ljatov ' -rc.'1oc; , � xat X.gl()0\1 

� \ ' �, "' , �  "' (" � , "' itOWUV't'O� 'tO S:fJ.GJUt"SU ..J S\1 4t�cx.yp.C(, CX.oS:tiX\1 SX, et 11 oS.0'1tO't'€�1l. 't'01Jt'OV ' "" ' ' ' .J.� � t;: ' ' � 1 r ' ' • &X 't'OU 't'OW'(Jl't'OU IXXt'irljt"QU t;':l(>)O'Ct!. otXO:.tOU , ,  't'O: t!€ <J' e!.XOC:: 1tlXp 
a\rt'OU xre�cr't"OUfJ.SVct 7t:IX�1XX.t.>�etv.; d M S't'Sp0v 't'Wi>V er-<pu"teU't�' 
(' ' ;] ' I ' "" '")\ ' \ "' ""' ' Q,.. I t 'U1tC!.�)(.a:�, oJtl.._ "C'�te't"�<l.\1 CX."(Vhlf1.0\I(..)V 7l CJ;,fJ.eA<r.W 't'OU efJ.(j)U't"SU.-.� SV't'O(; tl.Xt-
'V�t'OU otxdou xrxt 1aut'ot;; e�eoua�c.> X(l.'t"Ot 't'OV OIJ.Ot0\1 -rpo7t:ov. 

� .  "' H ril� �cx.o-t/.too.; 7toAe(r.)' &yt<J't'!i� sxx1"flaloc xa.t ot 
'nj.� �t€pt.Ood&l� cdrt"ii' as�tt-b't'�'t'ot olxo� ,  't'O 't'e Of'C'f>CX.VO't'po�stov , -e<X 

4> � " "- "' I '  I t - ' -1- ·I 1\:.. It �oti.>'X;SVX, Ot (;.ev(.)Ve.;, Xf:X(,)A'JV't'IXt mxre\:) t'(J)V spetm(.JI\1 't'01UJ-'.P rn.'t]-
-;s,�i.}' lx3tS6va� &xlv�t'ov &lxettov · �acrt).r.;(� &e otxl�> !h>ta),}.acrcre� 
�·tit p.ov¥ aE ' �e iv lrca�x. Ccw;_ o�<:�at. cre-rc't'at lme>. 7joibit -rs )tit 
fJ.ovcxcn·���rx , r.�oc; Se ye xa�·.tt� -c-7jc; �rxat1lSo� 7to1eC!>c; eti� fid"Ja-

. G�tw� , Cioiw�v �:t.e't'ocrr:J..v xat · 8t't)'vtx�tc; lp.cpu�euaeu; r-of.eti.,�. 

IlL Le preneur perpetuel d'une sainte maison ne payant 
pas le Ioyer annuel pendant trois annees, ou deteriorant la 
chose pris a bail, le maitre aura le droit, de le priver de ce 
bien immobilier en lui laissant, comme de droit, ce qui lui 
appartient. Et si aussi il se trouve qu'un emphyteote d'autres 
(maitres), ne paie pas pendant trois annees ou neglige le 
bien i�meuble pris a bail, .celui-ci aussi sera expulse de 
Ia meme mani<�ret). 

IV. A la tres sainte Eglise de la ville imperiale et aux 
venerables maisons qui 1' entourent, a 1' asHe d' orphelins, aux 
asiles de pauvres, aux abris pour etrangers, il est interdit 
de donner a bail perpetuel, a 1' exception des lieux impro
ductifs, un bien immeuble ; il leur est permis seulement de 
donner, d'aliener a la maison imperiale exclusivement. Et 
les venerables eglises qui se trouvent dans la province et. 
les monasteres, ain�i que les monasteres de la ville imperiale,_ 
ont le droit de donner aussi a bail perpetuel2). 

1) C IV,67,2 ; Nov. VII,3, 1 .  CXX.S, Eel. priv. XIII,2. Bas. XX,2,2. 
2) Nov. CXX,6. Eel. priv. XIII, 4. 



-- 49 -

I, .  A£ eiJ.Ite"ly"aq�o� ep.cpu't'eooet� s�· oEouo��c't'e euetyou·� t-e �at 
�aatl�xou o�xou xat E-rl�ou TC�oa@TCou -y�via';sCJaa.'IJ l1tc o�OE-f:tX-
0''1:'� lv�ct'Jd'�ac� 't"6Ald'1J.ct't'� XIX't'a 't'a a\)CJ't'S�CJ 1t�oxi!v.ewx ' ' V.�X,p>:. r 
)(af. v.ovCJ\1 1t'poacJrc(J)v &1A.�1ov' sx Sta.'7s�x'fl' � xtX! i� · &&ta�e't'ou 
s�a.�eaec.>' &ex.ofJ.evwv, 't'o ; p.ep.o, tou aCJ�op.lvou wl.vo�o' l"' &�x.il 
'l:'ou auvaA>.&:yp.a.'t'o� xoucpt�op.Svou • p.� Suw.c�J.evou 't'Ou ·'t'eJ.eu't'Cltou 
�p!"C'O'J 1tp00'6>rcou S7tctvor.xatvC�etv 't'O sp.rce�ly�a.rpov 8p.cpt1't'S'JfltX ' .'t'OU 
p.� et, &t-qvexe,. a�'t'o 't'0. 't'por.� 'tout'� 7tctt:J6X't'e.lvea';sa.� ax.�IJ.tt. ' M' .1 ) (:( ' � - ,, ' ' r 'S' • '¥'j �X ,ClfJ-ptXV6t'(<)"CJCX.V ut1J'V6X(I)' "tl Sf11t6"t'ypacpw; 0. cppOIJ· ·  
'41\tO''t'tXf. 't'OU S}C�Lf>OV't'O� tJ.e?Ou; j3a.G:tAlXOU t'$ � eu�you; o�xou � 
XtX"'t'O'JAAtX()'.O� � auyyevet' �'t'wv p.:fjOS S�a 1tet.fleV'::ilt'ou it�oawrcou. 

' \ \ ) ., .'II \ \ " \ ' ' � "> ft.A/\ O�t'6 �('X.OV't'e� 'ltO/\t't'I.XOt '¥'j O't'�ct't'tCJ't'LXOL 6!J.q_IU't'SU60'..JCU. ·� 
p.ta�ouaC:Sa.t Suv�v't'a.t. lJ. �'t'e . os <r't'"a.'t'tt7}'t'at auva116:yp.a.cn ":oto&t-ot' 
{mstae�x.eo"7:sU>aa.v, � e�' �'t'i�a� ts�w't'tx2t, x.�sla.� rb:(Xax.o).da�wcra.v 
"" - ,.  ' A ' \. ' ' � ' "' ,1 , � 7l ect'J't'OU� 1t'ctp€!J.pClAI\6't'CJ>O'tXV f (J. 'l)'t'e"; ()e O�XOt� 'lJ X'C'"tJO'eO'!. t"t '>t)� 

� , ,, c- , (' , "" ' 1 \ -7tpoaeo�eus't'CJcr-cxv ·� unou�yet't'hlO'o.:v, c.>' uJte� 't'll� 1t'Or.�'t'��a.� XOC't'IX 't'W'J 
l'f.:.�pwv wxt p.ovwv ayQ\:Csea�at 't'e't'a.y�evot. 

V. Les baux limites conclus par la toute sainte et impe
riale maison et par autre personne, se font avec un Ioyer 
annuel determine, conformement aux dispositions plus haut 
etablies, acceptant tout on plus trois personnes en descen
dance (trois generations), par testament ou meme par dis� 
position extratestamentaire, avec reduction, au commence
ment du contrat d'une sixieme partie du canon convenu : 
personne ne pourra pas renouveler le bail reduit afin que 
le co�trat fait ne s'etende pas, de cette maniere, a perpetuite1) 

VI. N e prendront pas a bail perpetuel OU. a bail avec 
reduction les intendants du bailleur imperial ou de Ia sainte 
maison bailleuse, ou les comptables ou leurs parents, pas 
meme par personne interposee. Mais ni les chefs des villes, 
ou de I' armee ne peuvent prendre en emphyteose ou a 
baiL Ni les militaires ne doivent pas se liHsser entrainer 
dans ces 'contrats. ou etre preoccupes par d'autres affaires 
privees, ni se meier d'affaires de maisons . ou de .terres ou 
s 'y fourrer et ni prendre du service etant des gens destines 
seulement a Iutter pour la cite contre I' ennemi2). 

1) Nov. VII,3 ; Eel. priv. Xll1,5-
. 2) Nov. CXX, 7.1 ,  fin ; Eel. priv. XIII. 6. 
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TITAO� TP�KAlilEKA'FO� 

rl. .  AE tlta�4se� ly"(pa.tpo! �e x�t &y(Ul�Ot bet bvo!J.�at"cii lvtrxu-
· '  I , ,  \ ' \  I Q,.. '0'���� O"U(J.<pQ'IIOU.f�V� 't'$ASO"(J.<l'n X.at. cxum� "(S\ISO" ..J (JO"�'V , 7ttp�t • 

-rl�t> 't'�\1 ·x'::t XPOVCJ)'V p.� lxnwop.swx�, e!-c:e SXA'tJ!t"C'O��x�, sr't'e 
-rou !Jlpou� 't'QU ¢1jjJ.OO"LOU � �!XO"�A�XOU . OtXOU � su�you, 't'01COU X't'"tj-
fJ.cX"t<JV , .  x.wplf.>v , aypwv � X�t lomwv �E 't'OtXU't'�t. ex&o�� ye-
jev·t'j'J't'�t . x�i, xpo' 't'o cruiJ.<pwv'rl�ev lx 't'ou e)(}.�p.��vop.ivou x£X.t 
op.o),oy�ev i\I�!XUO"L�tov p..tO"�<J't'tXOV 't'&Asqux. 1t£X.�a 't'CU ex&e&wxo't'O� 
p.epou.; el.a7tpane:aC::Scxt. !J. .;.1 &uV£X.[J.evwv e;:-re 't'OU ex&s&<JXO't"o; St't"e 
-rou ixJ.ap..�rivov-ro, p..e-rti!J.slov !J.&Ta -r�v (J.CO"�(Jatv sv't'o�· ' "' I� Or-, ) \  ' I ' I ' t. 
�\l�au;o'V 1t'@O't'L.-16Ci..> !X� , SCXV SX O"U[J.<pWVOU 1t'S2t 't'OU't'OU OVOfl.ctCI't't. 
a7te-ra�av't'o. 

TITRE XIIP). 

Des louages 

I. Les louages par ecrit et sans ecrit seront faits eux aussi 
a prixannuel determine ne durant plus de 29 annees : soit 
de ces biens ecclesiastiques, soit de ceux du fisc, soit de 
ceux de la maison imperiale, soit de ceux d'un lieu saint : 
des terres, des champs et autres, tout cela peut se 'donner 
a louage et ils se font a un Ioyer annuel stipule par le 
locateur et promis de son cote par le locataire. Mais ni le 
locateur ni le locataire ne peuvent, s'ils se repentent, le 
revoquer avant une annee, meme s'ils en ont expressement 
convenu de la sorte2). 

1) L. XXV. 
1) Eel. priv. XIV, 1 ;  Eel. ad Pr. C'est ici l'idee du Cod. IV. 65.34, 

c'est-a-dire que Ia faculte de revoquer ;,ex penitentia" est de droit et que 
les parties doivent convenir expressement le contraire; Cependant dans 
les versions de L. 25.7 et de Monferatos l'idee est renversee ; cette re
vocation est possible seulement si les parties en sont convenus expres
sement. 
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01' I '1\ J. f; P  '" . .  I' , ,  "- - - ! �!;: - . "· ' -·-.. t'i .  t. lillQ�J�e' 'ti u.sUX� "1£ d"tpii:t�t�J 'fj S7tl't'"tjoi:.UV.1X-. "11 pi:u'"' 
,.. . _,, . ' , "'\ � , 1 . .., 5\. \  r 

(J!.!l'J -S'f.,O'IJ'tSt; XO:.'t'rt. 'it�Or.'tJ'-tiW. u�Xt'SOt 'f\J"{Y.f/.VOUvf.�. Et ve �1J?2:-
�65dt tJ.a�tu�e� fJ.-yv(,)rJ":ot x.�� &tJ.<pt<1P'!)t"e:t'tltt --ex 't'�� a:5-ri5v �?X-Q'" 
"t"U�ta; , XO:�O\It�S:'tt.>CI!X\1 OC ?.m{!'lvtO:.� x�t �tdl p·CXO'cX\RV� l�x.ecr':it¥JIJ.'I 
7tt�o:;. autou� '  07tt>; �v t'�; &'A;)':Sel�X� �a.--ci'A·�'-¥r.� e��(,)�lY)� 4 

� .  O£ "(Ovet� xa.t t& -rix:viX xr:t�' 4A"A'h'At>v 'Aiyo�� :p..ft7t�o1S;;·· 
x.la':Swsav. _ 

. "� ·  M�t$ ��lQ gee1:o�u p.�j�$ '){(Zt� a�a1tO'fOU 3oiihO� 1i �1t� 
l�v�e�o.; [..\.a�-c,J�d't'<J. · · 

i:I � M-It &vrx.yx��lcr�� n� X(l�., tctwo-\i 'it�&y�t� p.&Q�tiJ�ti� 

TITRE XlVI). 

Des temoins dignes de foi et de ceux inadmissibles 

I. Les temoins qui ont de la notabilite ou un rang militaire 
ou une profession, ou de la fortune, sont admissibles d' a pres 
reputation. Et s'ils se trouvent, comme temoins des gens 
inconnus et qui n' ont pas de demeure fixe, le juge examinera 
leur deposition et mettant ces gens a 0· 1' epreuve, ils s 'ap
procheront d f eux pour trouver la verite2) 

\ 

II. Des parents et des enfants qui temoigneraient les uns 
contre les autres, ne sont pas admis.3) 

III. Ni pour ni contre le maitre, 1' esclave ou 1' affranchi 
ne peut deposer4) 

IV. Personne ne sera force de produire des temoins 
contre soi meme5) 

2) Dig. XXII , 5, 2 ,3 ; Nov. XC, L Eel. ad Pr. XVI, 3. Bas. 21 , 1 .2,3 
Harm. I. 6. 1 .  

3 )  Dig. XXII. 5,9 ; Eel. priv. XV,3 ; Eel. a d  Pr. XII, 4 .  
4) Nov. XC, 6 ;  Eel. priv. XV,6. Harm. 1.6 . 

5) C. IV , 20,47,7 ; Eel. priv. XV. 4. Harm. I. 6. 
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l.  OC . p.&�tu�,s� ln:!, 't'�v 3t�e>.:�c3� �t� y.��tv_�?® &.�6�evor. 
1e�@tov l.l.�'i f.i.v�u o�xou l1tl � � 1 �\!eo<�tc;s.a.r. 't� �� d3�1f:Q� IX3• 
'tiJ"J i.e"{l-t(,'J�fXV , .  x�� l&� 'ltSfl� 'tW {;�o�vau tfipe�tiio;e /Jyo·tr:e� 

- .• . � !I ,, • 

't't. ?tOtS J "t'O't� O!,J.'l:Jt"<..>0'�'\1.. . 
-r/.  0£ p.cxx�O:.v :�tfi'YO"� [t&��tt; till �(lt� �'P'r�tf.&�t� · ::>'ito .. 

�SO'S�:t Xet't'& "t'O\J toitO" [J.� &.vrt-yxas€d��O'tn 1ta�rx')!Cvea��: ' aAh� 
�r.' l\1-tolt>v 1C�b, aout'ou� Gts.�lou,.l�tl'.» t'� 't'i� et'S�aw, e&ut4iV; 

, . . . 
lf.��'t'\)�St.t"CJO'C%'J. 

t' .  1Eriv t"t� v.��tiJfl� b r3Cc;J fe'�&'Yfld-t.t 1trl�errcirn ; t"ov 8s 
�u't'a'J p.&�-e\Wrt �,.s�e'J �t�oo-CJ1t'ov lv &'A'Aq >etGJa'A�l!.! x�"=' .a�1:ov 
&yarn� 't'OIJ 't'OtOU'tOV &OC't" s>ttt'IOll rtaprx:yo!l<�VOIJ t).1} 1t'ot:payprXfPS"' 
O'�llt � SL [J.�Jt(J) cp�v� f5, sX,��Il. (:e).suml� 1t�t'1jXGAOU�O's f!e� 
't'Ci£u au-,:ta}v , � &oot� -¥} xi� trn�boy�t� 1tgo,. um>cp'}o�au -rou 1r.r6-.-y:.. 
tJ.IZ'tO� 't"� f.UXQ1:·upt yG.'YUw."'':. 

vi .  ·Eav -er.�s� l}f, r-;u_p;�mvla:.; mxp& zocvor.� £opttneOIJ.SVcm Sr..-
l(.aG't:'q.t:e :ttai 'Xap.8�a»-r.�� cpm"'�" p.� lttp.duroa-tv , &.'Ala· 7tliltv e�� 
���� �sA.fl:ao.uat.� &..'T�;.�d'-1 �ll:t'X�J;O"., 'tOU� 1t'�C�'J1'J l1tl' -tci) 
aetpc.t'A�!� a.\rt:'i'3'll �ap'.t.'l,.b�c p.tt�1eJpa� g . .Y, T.:apl.lypacp�a�a\ • .  d' 

V. Les temoins amenes pour faire deposition devant le 
juge, diront d'abord sans serment, ce qu'ils savent sur deux 
ou trois questions, et s 'il en r�sulte qu'ils disent quelque 
chose sur !'affaire,. ils feront le sermentl) 

VL Dans des affaires d'argent, les temoins qui demeu
rent loin ne seront pas forces de venir sur les lieux, mais 
ils feront deposition pour ce qu'ils savent par commission 
rogatoire2). 

VIL Si quelqu,un a produit un temoin dans sa propre 
cause et puis ce meme temoin est amene par une autre 
personne contre lui il ne pourra recuser ce temoin qui 
maintenant fait deposition contre lui, a moins qu'il ne 

soit pas evident qu' entre eux est survenue de l'hostilite ou 
que don ou argent a ete offert au temoin pour qu'il 
altere la verite3). 

VIII. Si des parties, a la suite d'un contrat, comparaissent 
devant les juges ordinaires et obtienent une .sentence et ne 
s 'en · tiennent pas la, mais ils veulent aller encore devant 

1) C. IV. 20,9 ; Eel. priv. XV.5, Eel. ad Pr. XVI.7. Bas. 21.1.53. 
2) C. IV,20,16 ; Eel. priv. XV,lO ; Eel. ad Pr. XVI,8 ; Bas. 21 .1 .40. 
S) C. IV,20,17 ; Eel. pr. XV. 13. Harm. I. 6. 20. 
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lie -aup.�fj 1:ou' a{rcov� fJ.rX�'t'u;:;cx; 't"c.J.eu-rii�a!. , t'a' 't"oU't'(.,)IJ cp(j)"�' 
't'OU� 1t�OttpOU� -�tXIXCJ't'a� &t' O�X'� G;JCJ.VSp07t:Ote��. Krit et p.ev 0 -ri} 
at�yevia7iptt cpc.>'>·(J p.� ir..qid'.lrz� -r:rx;Jtt �ot� ecrx.rxrot;, . �kxacr't'cx.f.' e.u� 
f�VXC!J.S')C� �X\I!.X.�aet, tcrnl <ive-ptA1J't'O�. ee S! ,1taAt'll qrcx�' exc:i'.IO!.� 
�IX't'!X.X�t�� xai. ?a \If) li<Slx(s}; i'.laup(s}'�> t0'\1 &vtl�txo" . .g_f)1;ou . (;O rJ,· 
�£txo' �apa 't'<Sv ltpo-tip(s}'�> �txcxcr't'tji) o.ptcr':J'sl) �tpocr't't!J.tW 7ta:t'sxlt-c.> 't'� 
tp.�dviX�'t't. �t os �at :rpocr't'r.(J:..ov oux l}pw-irxt fJ.E't"IXEu �XU't"c;)-.,, �t· 
�bt"<J �� CU'Jt"�t�ijv at't'ou � · .i)..ll!v GxOJlc:V€-r:ffi 6tet3 oi ii�xa.a1;a:t 
auv-·e!S�crtv· ·t7te;�A.wcr(-v 

':/ .  Ot p.&(J'tt.!p�� �xo'iJ Et� 7tpo�r-cxp't"upsC't'GiO'ex:" Myov1:e:� c�; 
�ouao:�J.ev e� -rtvo� �'>ICSe �pe{i)cr't'e4� � r:bv&e �IX't'rxjjiX'h&cr��� , Kr'l·� 
'f.IX�O\)}.�c���-0!. . llcsiv <>f 't'aut'a �ap't'upoih-t-ec,: 

une autre instance ; les temoins produits auparavant en 
cause, ne sero�t pas pour cela recuses. Et s'il advient que 
ees temoins sont morts, leurs depositions seront reproduites 
sous serment par lespremiersjuges. Et si la partie, non satis
faite de la deposition precedente, va devant les juges supremes 
et gagne, elle sera absoute. Mais si elle est condamnee par 
ceux-la et I' on voit qu'elle ·a chicane injustement son ad
versaife, on accordera, . comme il convient, a celui qui s ' est 
declare satisfait (qui n' a pas introduit appel) la condamnation 
fixee par les premiers juges. Et si entre eux n'est pas con
venue une peine (clause penale) on lui accordera la com
pensation de ses dommages1) on toute autre sorte de peine 
que les juges croient devoir etre supportee2) par l'intime. 

IX. Les temoins ne deposeront pas par oui-dire, en disant 
qu'ils ont entendu dire d'un tel, que celui-ci est oblige ou 
que celui-la a acquite sa dette, meme si ceux qui en font 
Ia deposition sont des notaires3) 

1) dans le Prohiron du Vatican (XXIII, 21) aovtpt�Yj est remplace par 
t"�Y &pr1Ja.v 1ta.t Y.orco;� xa.l ��o8ov,Je temps perd� et le travail et les depenses. 

2) Eel. priv. XV. 14 Bas. 21.1.44 (vaguement). 

3) Nov . XC,2 : Eel. priv . XV. 15. 
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{. � E7t1 t�v eyxl�IJ.�L>.., r:�{r), lt"r:x.�!i t'� &.xpac.)IJ.evy. 
't'ij� U7to';J'eae(s)� s�x�a'Cfi 1tapr:x.yevsd�i'�!X., of lJ.rXp�up��. 

tr:i .  Of (Uip�ps� oaor.Mpto't"� ap!.':l'tA-cil tJat. . (J.CX,pt "& )(at {J.ovo-., 
"t'rx.�st��fl>v ri"(ia':sCJ>aav , €xtia't'1)c; n:�r:x.yfdyij;; EJ..i.a.-v ���.:.e�rx." ).cx�M��Xvo.u· 
Ci'tj;. st �e 1tpc �:;: 3 <tfXt'll."fhl'Y'i{� �1to't"&:brrat 0 7trJ.pa'¥Ctl" V.l.1t 't'ri 
p.E-p.rx�'t"UP'tJ{J-SVCX. . lx�o':j-6)a�. , p.e::-� �all't'Q p.-1} rraparer.v a.u't'o:�� e-r:spov 
p.ap-tuprx aAA e!J.!J.S'JS!.'\1 1:at:' 't'£.)'1 1CQ.paX:.:ti'J"Cttl'» EJ.rxp"t"Jp(l)) (!)WV!X.L'-

t� . • 0 9v otxsttl.'il V�r.oxe{.(JO'f � y_pio� GU)''Ypatp�� apvOU!J.S-' 
'Vo;, � xal -r:U. otx.e£a. (J.b ypa!J.Il.a't'rx. <Jl)v-ct'Si!J.iVC' • &pve.t't'rxt. 
st �� xo:'t"o:�oA�� 't'it<; 1toa"O't"¥1't'o, . we:. t'J't'su":la" avcx.'f.{!XO'��'Ja.t 
�a' O'JO''t'avet; 1t'O!.El'l -tc:>v �1i:Otp6!.AO{J.�\IW\I (J.S't'ci <i.r..iJ�g�r:J �� al'Yl-
'.!ttf.� �t�l.iJ T:OO'O't"'tj't't. o apv"')0'�5vo' 't'OU x.piou.; X.�'t'rxoo.w.-
tla�0 

X, Dans les accusations (affaires criminelles), a cote du 
juge qui siege dans les proces, doivent assister aussi des 
temoins. l) 

XI. En quelque nombre qu•ils soient les temoins seront 
amenes tout au plus en quatre series, chaque serie occupant 
une seule journee Et si la partie qui les · a  proposes les a 
amenes en quatre series et s ·ils ont fait leurs declarations, 
apres cela il ne proposera pas encore d·autres temoins, mais 
on en restera aux depositions faites par les temions amenes2) 

XII, Celui qui nie un ecrit de dette fait , de sa propre 
main, ou qui reconnaissant sa propre ecriture refuse de payer 
la somme sera immediatement force d'acquitter ce qu'il doit; 
apres que la verite sera prouve, celui qui nie, sera condamne 
a payer le double de la dette 3) 4). 

1) Nov. XC, 5 ;  Eel. priv. XV, 18.  Harm. I. 6,5. 
2) Nov. XC. 4 ;  Eel. priv. XV, 20 ; EeL ad Pr. XVI, 10. 
B) Nov. XVIII,8. Eel, priv. XV,2 : Eel. ad Pr. XVI,20. 
4) Le texte de Monfcrratos continue par le suivant paragraphe : (uUe 

l'ancienne loi relative aux temoins, du Codex tit. 20 loi 9}. Les temoins 
preteront serment avant de deposer, et seront preferes surtout ceux qui 
sont notables. Et s'il y a un seul temoin, on refusera de l 'entendre meme 
�·n arrive qu

.

'il soit senateur" . . Cette derniere proposition , sta as fJ-0\IO; 
flapwpwv h�aAAb-rw, "'.!i\1 -r6-y_YJ OJV �(.mAsoTij�" est mal traduitepar Fresh
field loc. cit. 99 ; uif a witness happens to be a Councillor he alone 
shall be relieved from giving evidence" (et s'il arrive que le temoin soit 
un senateur, lui seul sera dispense de deposer). 11 suffit de lire Cod. IV.20.9 
la source. de notre texte, pour s'en convaincre , et aussi Harm. 1.6.21 ·  
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TITAO� IIENTEKAiaEKATO::S� - -

rJ..  r H &�&.J.ua� l"(j'pa<p<J' &t' u7ta-ypatp�� 't'���v p;a"'t'Upc.>Y "fl.• 
via-�<.> 

Q' ' E , ... ' _, ... , ' ,, I! . ,  , 'p • fX'J 't'�� 't'(JV E:V't'I':J\fa>\1 'Y..Pf:>VG>V (1'¥J (,)V otiXt.UatV �Ot"tjei'!} 
1tp0' 't'WIX xat �l.a �V 't'WV �V(JV rot\� �tSAetiX'IJ KIXt'IXq>()OV"Ij � � 

xat ��.' e't'ipa.v ru't'lav "Cljv o£avouv 11:CXp1Z�Aa�i} , leal ' SL� t'�V 't'ta.l\1 
Xi: x.povhlv ev't'eASLIX'J KrJ.'t'IZV't'wv �ta"(v� ":ljv 11:pclCilt'fQ{1S\1"1j'V a?rr� 

{3J.&.j31jV, &&stcxv exe't'lJl 11:CXpa l>r.XCXO''t'Clt' Xt.VBLV 't'll. 't"Y,<; U1t0�SO"e@;, xal 

<t�:;; &.8�x{a� &11:o�etxvup.ev'Yl� q�uJ.anw�f.) 't'ou't'r,, t'o Slx.c;..�ov. st 
3e xal. 't'lX 'C'il<; ci&otf.at; �1eo&st�t:Xt (J. � Suv'Yl�ll , {3e�a£av elvrxt �v 
't"Ot(X{rt·•r)V 3�aAVOtv. 

I E' � I l' '� ... - � ... � ' � ' , � "( • I, oB X.IX tt; fJ.SI.�:,CJV 't'WV KB ei't'Ct>V U1t�X.Ct>'9 ota. tpOpO'V 
l�oua£a� x. et�t T, x11t J.br11> -:c1 o(�)D�1to't'e e:upe� 1tei!OtljXt:o):; &vi-

TITRE XV•). 

Des transactions confirmees ou annulees .. 

I. La transaction doit etre faite par ecrit avec signatures 
de trois temoins l!) 

II. Sj quelqu'un n'etant pas d'age accompli fait une -trans
action avec un autre, et peut etre, a cause de l'insuffisance 
de l'age, est deconsidere ou, pour quelque autre cause que 
ce soit, subit des dommages, et puis, arrivant a l'accom
plissement des 25 ans, il se rend compte du dommage qu'on 
lui a fait subirf il aura le droit de saisir les juges de sa 
cause et en prouvant I '  injustice, on lui _ reconnaitra son droit. 
Mais s'il ne peut prouver I' injustice Ia transaction _sera valable3) 

III. Mais aussi, si quelqu'un ayant plus de 25 ans, par 
crainte de l'autQrite, par voie de fait ou par paroles, d'une 
nianiere quelconque se trouve avoir fait un.e transaction et 

t.) L. XXVII. 
2} Nov. LXXIII ; 1 ,2.4.5. Eel. ad Pr. XVII,t . 
3) Dig. IV , 4,1 1 ,3 ; Eel. ad Pr. X.XII,2. Bas. X. 4. 1 1  · 
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).uc�v xat 't'ou't"o 1tapa cix�oa't'?:t� &rroos�Y.�], -r�v 't'or.a.&t'YJv Sta1ucrw 
&vo:.'t'�e7tecr�cxt xat i� ct7ttXFX.�� 'to XC(-r' au't'ov �"IJ't'etcr�at xe<?ci'A�r.o•J. 

TITAO� EKKAJAEKATO:S. 
li s p !  at"� ri't'U )t' tx � v  t & t ox-t� 't' (r)� 1t' (J � 'Y P.'tX 't' (I) V  x rtL 
Y. ex v a 't' @ � a  l (.) � ·x e \' 8 6> v u 1t s � o 1J a £ (!) v a u  1: w "' 't' u 'Y x � v 6 Y .. 

:t (!) v ,  x ex. f. 1t e p t x 'A "II � r.·>G c3 v x IX t x. a p 't' o u 'A ). ex p { Q � x a t  
· e't' e" hl 'J  O''t"p �'t'elJ OfU!\l(!) V  

a .  ::S't'pat't'�(!)�tx� xexou'At� statv, a7tep at-pa.'t't@'t'W. un.�ou
ator. chrt�s' 7tO!:t.g£ 't'$ xat Tqa"�- ex .'t'OU atpa :"l.<J't'tXOU /XlJ't'hl\1 i:l'i"(tJ.Il.·. 
1:0�. lmx�<ronat el� & Sw:c-£�ea�oo. 3u'.I�Xv't'cx� xal S'l a�3t'roL' 
3r.&yone' , o'tl'Ao�o't'L �e't'a _nj,. 7t�o�a<pepo1JiV1j<;, 't'Qv l•.rre).c;).., 
sw��xwv ·· 'st�rw��� &!11tCX'.ICJ�J.eVOU M s�a -:�, . �ou).ilO'e(l)' 
a\rchlv ·::oiJ · 't'OLOV't'OU ·1tsxou'Alou �-¥, 3uwxa�a!. 't'Ou' x.).-ll�ovbp.ov' 

/XU't'W\1 GX. 't'OU 't'OtOU't'OU �eXO\lAlou Tijv VO[J.qJ.OV lJ.Ol�(lV a'lttlt· 

denonce ces faits aux juges, cette transaction sera annulee, 
et on lui restituera son droit tel qu' au commencement il 
aurait du etre. I) 

· 

TITRE XVJ2). 
Des biens propres des militaires sous tutel/e et des gains 
caslrenses, ·ainsi' que des clercs et des no/aires ef d'aufres 

personnes employees dans un service public. 

I. Le pecule militaire est ce que les mi1itaires, se trou
vant sous la tutelle du pere ou du grand-pere, gagnent 
pendant leur service de militaires ; ils peuvent tester ce 
pecule, et meme quand ils ne sont pas en campagne, natu
rellement en observant, comme on I' a montre plus haut, 
les forme.s d'un testament parfait. El s'ils depensent selon 
leur volon�e ce pecule, leurs heritiers ne pourront pas de-:
mander leur part legitime de ce ; pecule, mais il sera ' ne 

1) Cod. ll; 4,13, Dig. IV, 6.3 Bas. II 2.3 
2) L. XVII. 
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leur pouvoir de le donner, ou, selon leur volonte, de tester 
le pecule entier. Et apres la mort de leurs parents, il ne 
sera pas rapporte comme un bien provenant des parents 
et il ne sera pas partage, mais il sera reconnu specialement 
a ces personnesl), 

II. Quand, a pres la mort des parents, restent des freres, ,  
l'un d'entre eux s'enrole, tandis que !'autre reste a la mai
son, s'ils font une convention entre eux, les choses convenues 
resteront en vigueur. Mais s'ils ne font pas une telle con
vention et si, pendant dix ans apres l'enrolement de l'un 
d'eux, ils vivent ensemble, tout ce qui a ete gagne par 
eux, soit comme solde militaire, soit de ces travaux de 
leur maison commune et de l'activite du frere ou des freres 
restes a la maison, ils le recevront equitablement et par parties 
egales ; et si, apres ces dix annees, ils vivent ensemble 
encore pendant trois ans et s'il arrive qu'ils veulent faire 
le partage entre eux, le militaire demandera son cheval 
avec la selle et les renes et son char aussi, et si, comme 
il est nature!, il l'a gagnee, sa cuirasse et rien d'autre ; 

1) Inst. pr. II.t2, ; Dig. XLIX,17.1 1 :  XXXVI,6,1 ,5 ; Cod. HI,36.4 ; Eel· 
ad Pr; VII,l  ; Harm. V. 2. 

' 
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vov , 't'a M >.ot-:t& tc&vt"a p.spl�eo-�o:� .xtp-:;ov� &o�J.q��.�w:; ,i�t:ljo1J �o:t 
}l J ., . ; 1· � ,· ., ' ;o • ..... -

, . 'Y :I  � TC  .tO'"/}� f!OL�I.l;;. e.t uS Y.O:t €1te:-4�WIX t"WJ '!."( X.?•J%;!1 cr:.>'ll )jO'O!JESt 
v.et' &J,J�).tVv ,.- wi:� d.>�s';s-i) -:t ex 't'wv tJ.et& tau't'rl �oy�'' o:u � 

t"ou lr::�)<t"fia6:tJ.e-;o; xi7.t afl)�et"rx!. , xttt t"ou�J XO!J.��sd�·at o:u't'·Ov. 
\. � .  . .  I � ""' ' (,\.., ' ' t  .._ ) I r_ ' · ""  

J:a oe: �tO'.>OV'f '"' ZO'J e1':".}!�,_� '::')'tJ: tX'J {\) Z)-: 1t'�M":''YJ; "flp .. e�a.� 't'OU O'tp11.• 
t"�!J��v�!. a:Ot'C'J coco 'te crw)).t)'J i!ct:t �·),ntrftwv xal. �t��OV't!X� , K�t 
t'�ut"et op.otb)� flx.etv auto7 e�a.��[t"(l);. 

, K' \ o;: , c '--) , "" � ,., , • ��� "( . · ""iJ?�xot u� xac x.rx�-:ou,._ .a�tet ·'A X?tt e"t��ov. 't'tvs� �v otcr 
��oeote -ta:yp.c:t� · lv. yo'.itx�; cr't'�rx-::euo:J.evo� ur.oat"ricre(J,, t:t p.ev 
't$ASUt@vts' of' t0'6"t"t:J'.7. "fOVet� �e1�6'CJCi� tcd-:a 'I./1·9Ceirt.e:r�.'X!. etu-

.. , c,.. .• "- Q , ,  ' � ·  <::. '  � ' � 'rOt� , XU1l0th1,.; Cl> 't'O!J'tti,)� 'lj tJOU,..'(jO't�. et. o5 p.ijue\l T:SL.J� t"OU"':Oi.l Sf..· 
1 '\' f l \ 1 · "'  f I , 1CO'Jt"e-; t'Sk�Ui.'Y}O'OUtr'. > XIX� �·(jV T:C:?• 't'ft; 't'OW:.'J't)j:; 7t00'0t"''l't'Oi; 7t0t'l't 

aouO'� xlv·�(j�\) �� C"t'�'Xt"SU>�en� or �Jyx>.�r,�OVO!J.O!. ctU't'OU ' AO"{lssa��� 
' , . . � ; ·' ,... ' I l Q,.. ' , · ' ft O:."--Yt:ou� 't'ct a:fto 't"'tl<; 't'om:u-:-�; atp1..t'evx� 1ts�1.s",.)ovtec sr.r; t'o'.l t�au• 

.... ..., � 1 ' . ...... ' <"¥ � � · I .  tt " 
't"(.}'.} 1t1Xt'S�IX �I.. 't'O 'ltS'flt't''t'$'JOV e:.:t t''Yi� oO,., �LO''f!t; "ltMC t'Y(t'Q� c•.; 

et le reste Hs le partageront fraternellement tout a fait en partie 
egales. Si meme a pres les treize annees ils vivent ensemble, et 
si on decouvre quelque chose acquis par le moyen de la solde et 
qui se conserve, ce dernier le recevra aussi. Et les choses qui 
sont acquises par lui, de par la grace de Dieu, du premier jour 
de son enrolement, sur le b11tin, et des gratifications, et qui 
existent encore, il jouira specialement de celles-ci aussi 1). 

III. Les clercs et les notaires et tous autres dans quelque 
rang qu'ils soient, qui exercent une fonction2) avec des 
ressources du patrimoine paternel, si . les parents a leur 

. mort veulent leur en faire donation, leur volonte restera 
en vigueur� et s'ils meure:rit sans disposer qudque chose 
relativement a ces bie11:s et si les heritiers de !'employe in
troduisent une action pour cette part de fortune, ceux-ci 
calculant combien de cet emploi est parvenu a leur per:, 

1) Eel. ad Pr. VII.2 ; Harm. V. 2.2.6 
3) a'tpa-r€OOIL€Yot sont ceux, qui travaillent dans un emploi public. 

Le mot a son pa:rfait equivalent dans le latin ,militantes •• , p. e. dans le 
Cod. 1 .130,3 ,ad viros devotos in sacro scrinio memodae militantesu ,  
certainement parce que travailler pour l'etat c'est lutter militairement; 
les empereurs le disent categoriquement, voir Cod. XII,30. Dans le meme 
sens {profe�sion) militia apparait au3si dans le Cod III, 13,7 et c'est peut
etre interessant de voir comment Accursius est embrouille, sans soup�;onner 
meme te vrai :5ens (voir glosse ,mHitiae" ad 1. fin. C. de juris dictione III,13) .  
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·"to -cctcu-:<c'; o"c-�a:teup.tt ISt>'JeVJt'pi�ecr�at 1:� l.ot?t-P, u7toc"t6:0"et Mt auv .. 
�t!Xt�&t(;;ra:t • .  e� ol (�:;; e�xot; i�tl."'j�c;)� StCG "e'CU 't'OtCU't'O� O"t'�a:te�p.'X. .. 
't'O� -1 89�S�CC. it:Clc6�71', p. � ft'f...eW �oer.a'J 't:OU� O'U"fY.A"!J�ovop.o�� �o 

"uro 'tOWU"C'O'> 0'-tp&.,:sup:.� ex.ov 1t�OO'hl1tOV lm�-sp:etv �vex.ev � ye-, .2� ' �  r 1 • "' ·1 � ... c:. ., ' <t ., ' '\lOp..SV't}� t>;�OuOU U7te� CX1Jt'OU -::'0 O't'�OW ot.or. 't'O (,).; €!.�"tlt'0:.� tl.V't'e!.-
' , - I I . I C... "fJ'CtY!Jlj'!'V ex i."O'J 't'OtOUi."OU Ot'�Ct't'SU!J.O::i:'O' "(SVerJ ,.J ar. 

l) .  'ETC� �s 't'hlv AOLTC<7iv Oi."�CX.'t'euop..'ei'f;)'J OO'tl ex pexO'LA!.X�' 
P f  ' ' - \ '\ f ' � �  I t/ "tJO''(IJ.(; C.{.WOVC,)I) i."S XC<.!. O'OJ\S:.!X'I>�hlV "C'01.it"Ot; t;:�OO'e\I�IJ. 'I]"" •10'r.x:v , 't'O'J't'e� 

·4t1.� &�tt}lJ.Ot.'t'�Xot� xoct Aomot� f1.1t!J.!:J', XfJ[J.t�o�.ivot� a1to �CXrJ�Af.-
.... \ }:. '  · " 7 \ II: ·  I ' ' - \ Q,. I :�¢ xs�ro� �oyac; "lJ t:.Ot'O U'tJ!.LOO'�OU GtWO\IC<.t;' XlX.f. 4UV�,.J$!.(X�, 

t�'to� tJ.b �1t\%'}'G'� l:i-ieu !J•SV't'O� "C(:)v G1"90:.t"�hlt"WV e1ct ·. :ok ·co�o{rto�c; 
..,./. 'c I � j,l,� I NO' I 11 I � \ ' 0... I .c.SXCiJJ\L�t4 uLCl��,J6[lSVO� ) IW.lOa; !J.C:.'J 6'f...OV'C"S:.C:, lJ.SX.?� u i."O'J tX{J�;�rp.ov� 

\ I , Jl \ - " - ' .,. '\ I  '\ -1."'�� VC!J.L[J.OV 'tf'(OW '"t"l]'> y [J.O��CXil t"O'J !'XU'C"(J)') 7teY.OUI\l.OU XCXt'IXJ\�p .. -
I ' ' � , ' - • ' :1 ., •, ,., ' � , ·�OCV8't'hlO"Ct.V • S!. ue :XOC!. e }OX.!. !:i1t'SXSLWl, 't'O "IJ!J.l.I1U OCU't'OU p.e�O�. 

' � · �� ' ,., ,., _  - <;:. 1  ) � � ' ' , -ct. ve 1tett.ua� oux ex.oursl.v; u1tetar. ve; ll.Ut"O� yov€�;, �v s��'l'j[J.S\I't}V "{ 
p.ot�tx') ·xa't'CtAtp.ittY.Y['t"Q(J('X'J . si, M 'tb tntOAO!.itOV !let'�OV �ou ocu- i 

--rou Teexou>.t.ou xa:roc -c-c 8ol1:ouv a.utot:; �tet't!.�sa�Mr.ro:.v. 

et le reste de la quotite ava:::cee pour l'emploi sera rapporte 
a l'autre fortune (paterneHe) et sera parlage. Et si, comme 
il est naturel, la quotite avancee a .  ete restituee sur les 
. ressources de cet emploL les heriHers ne pourront reclamer 
a la personne qui exerce l'emploi, du titre de l'avance faite 
a elle, puisque, comme on l'a dit1 compensation a ete faHe 
..avec ce qui a ete gagne grace a l'emploil), 

IV. Quant aux autres qui prennent quelque emploi, ce 
qu'on leur distribue comme retributions imperiales, comme 
provisions en nature et comme gratifications, c'est-a-dire 
les dignitaires et tous les autres qui rec;oivent de la main 
imperiale des retributions� ou de la pad du fisc des pro-

. visions en nature et celles habituelles, tous ceux-ci, excepte 
naturellement les militaires, en testant sur leurs pecules, 
s'ils ont jusqu'a quatre cnfants1 ils laisseront la part legale, 
c'est-a- dire le tiers de leur pecule, et s'ils en ont cinq ou 
cl'ava:utage, la moitie du pecule. Et s'ils n'ont pas ,d'enfants, 
mais s 'il y a des parents, ils leur laisseront la dite tierce part; 
.et sur le reste du pecule, Hs testeront selon leur bon plai.sir2). 

1) C 1 ,3 ,34 ; Nov. C XXIH , 19 ; Ed.  ad Pr. VII.3. 
2) C VI,61 ,7 : Nov. XVIII , t ; EeL ad Pr. VII. 4 .  
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tl .  IIo-.')'Otvtx<X ot. -::2 �<.:::0·/,•.;r.. -:w\} \rrcz.�ouoCc.w stc:tv , 'ctcr.; reo:��& 
' ' - " r t \ �� ! I':'. ' 'U ·n �e;w :ycn:u.w G('J":(·i'l 7.pc-; :.wCi[J.')'J �o:t '":�!J:t('li eao;:J'''lcrG:'i u��.rt"O�' �fJ. 

2 1 0..... l"t l � \ , ; ' y t-7C'�X't'"I),J '•l·J'�t··,', C�T�VC(:. )·tO!.t. <.:; 'fO'\llXCA "{V�p��O\i''C"V:� J(!X� [J.E;t"ct 'S'GA$1)-
, e """ . t ,..... ) ,..... � . ., . r 1 � ..... , �-

"'."'tJ'i 't'(,.)�· "{O'if!.;(J)'f -:·fl ',:Jtit'O IXU'tQ� 'U'itOCI't'IXO'c� E;VOU'YC'O:.t WX� O"U',.to�IX�-
· .  .... ('f \ ' "i ' , .. � ' ...... \ fJOU'JI:�f, , , �,}()7:�;J ;-:Gtt 'C� Dt!tO X.\'"I')!J.O:.'t'(,)'J 7j it'f'!X)'[J.O('t'lt)\1 'tOU 7tO:.'t'QO(. 
b:cr..'C<11?sev""CIX. 'i.\tG) � -;crx-cr(�qr. uJtocr-c&cret rvc.)�CI;ovt·ai. :rc.:ti. cc�-c·fi 
c ·;vc;vou�Pt'(X�. lr�t 'y,;.p "C'Cl� p:er;?€�c.t; Gt'U'tQV �l s� tO(X�\:C.�'J )W.t ��o:.
p.&.�:·tJV 1'j x):l'it:cvo�J.C·:f:� 7.1:fl�O:;(�.S�Gt'J d; ct\n:ou; n:?±Y!J.tXO'tv , s1t' o:u-

.... '!. � �. ''� ;. � ll. ..., ' - \ I " 't'C�� p.e·,; ou uwc::t:. s-;-rcc� t·�v r.)s x.�·r,qtv au"w') xo:.t. p.ovo-v ex.ouo�v 
fe I �' � ;... 1 'tl �. . I ,.., I Ci�. ·�·o1.rtov; (;;j"' cvte; tJ7tt.:;:r·J:7'.o1J:; "':'fJV oeG:tct"�'.?:.'.l "C'fJ)V t'0'.<)1J''C0V 7C2t.J.''t 

�d:"C'�YY q.r:.J),0:'T:"t'O'J'i.'�(: a:�.\·::;:��. 

TfrAO� EfiTAKA1.\EKA.T02:. 

V. Les pecules civi1s de ceux qui sont sous tutelle, con
sistent en ce qui leur a et e donne par leurs parents pour 
equipen1ent et representation ou ce qu'ils ont a.joute, eux, 
par leur gam ou ce qui est aussi reconnu comine prove
nant des parents, et qui apres la mort de ceux-:-ci est ajoute 
au reste de leur fortune et se partage, de meme que ce 
qui est gagne avec !'argent et Ies ressources du pere par 
les fils est reconnu comme fortune du pere et est reuni a 
celle-d. Car quant aux biens qui leur reviennent de la 
part de Ia meres ou par leurs sueurs et endurance ou par 
heritage, sur ceux-ci Hs ne peuvent past) tester, la jouissance 
seule appartenant a ceux sous la tutelle desquels ils se 
trouvent, la propriete apparte:nant a eux-memes2).  

TITRE XVIJ3) 

Des peines pour crirnes. 
I. Personne n'arrachera de force celui qui s'est refugie 
1) plutot : uils peuvent" comme chez Leunclavius. 
2) Inst. Il,9,1 pr. Cod VI,61 ,:2,6,8 pr.; Nov.· CXVII,l , Harm. V.22 
S} L XXVUL 
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&!,)\a 't·,i� ah{ry.v -rev -;:�cu·?vyou .fh;),;;r:c ��L'C'i/.·.� �:r� £s�ni: Y./.t� ::·?) 
' ...... ' ...... ,. ' '"V � 0 ? ·� ' "" O:U�Ql,) p.>Z;t'i'l,. 'C't.JV O:.G'tp:;�AWV 1C!'X�rX/,Cf""lJ·!�C::J,z·;rJJ t'<J\t 7�(;0::59S:.l"{01)7(1., 'CC'J 

vo�lfl.c,)� S':r(�-'l�·�vc'� :'·:d. ?k:Jr.xy�'::f-�v:xr. -co wx.-e·) ctutov xeq;&:A.,.�o:·.». 
r.� � f. -, ,. :;: "' n t • .4 . .... . ... , ... �': ' -' 1.., .. ,'\ .,.�. 'f""G '""1"" ..... : ... ,..... � �  .. , •. "" , � '  " ..,.(. Ov " · ·� OO.···e·""u�" ;.·" Lt'"  0. • .0 :..Y.; .• II. iiS' ... � ' • I;''"""'Y\l l " .;  {::ilti'l.f'IX� 't'O'J. 

� <;: , r "' -3- ' '  .., ' ' ·o ' , X"''Lf/. r,\ Cto'.lul)li:O'::'e ,  0 't':JtO'J't'O<; tj·. Ct.Afi!X)f':a t,'X{l·t.;(X\�1�":0 \;'Q't'S ..... .. ..-. . .,  
' \ "' ' - I U , Q... 1 '\  ·n:�$JrO'v -ro ':'OD a�rrou 7C9�0"e;:myo'..l '\,"l1t'SVJ""ill �e-q;cu,lj(tov. 

r.t � 0 ' � .... , , , .,, • , \ . ' . . ' tJ • e}� u�X.ry,�.rnX"tj� \r"�q:JC'J "!} Y.O.:.L C:7:t 1;-�.Ci.?t'U�l.q.. ;:a:�o:.ycp.e-
\16;; ='� ee; ircl1 . .''{'-J�{�c; O:'i't'.ob-cou- l�YJ.1:1:'0�e:;o:; 't'i:>'J &y�VJ'J -tau .�co\J. 
drxj"{$A[wv }tat S�C[J.'JU[J.eVO; ) er:r:cpxo; M �.e't'a ttlV't'QC &,�toS�f.XI>u� 
p.svc; , ')'AWCiaoxo�e�v-�6. 

1 (' o }:a-ra i3ac�f:s(,); Cf.i?tJ.t�c&�o') �. f- :: :.;/.�uc1..�.�·g;.� ;1. 
C'JVOfJ..OO'liA,; xd.t-1 cdr:o� 7} -r·�<; 7.tof.t't.:d!X,; -rtjv X?�rSt.�.aw"Jv. 1t"O��)v, 
·-cov v.b A:c��u·:ov ;��p.o�� lt!Xt"a -=·:'" [Jra'; '::Jo:w·•:"".'':Jvc':?tt� (S; -:-·ljv 

""" \ I ' t '. _. I' ' "" ""\ l r-1 . I' \ ., �� 'tO'J ittz'.l70s X?::tfJ.J,"JQ'I)) p..st.�'t'·t(d'(l'il'-:a. (].),,\ l'lr:£ !.1;';1: "':i.')€s X?:� sx_..;;;(j)-
ow; r.of.J..6.x�� DtiXXStp.�vo� �r-oc;; '71.\1� &}t�(-:"(J:; yO'i€1JQ'C,)<Jt') rX:i:O• 

dans l'eglise l)1 mais on montrera le fait au pretre et on 
recevra de lui1 en donnant des ga.ranties .  le refugie1 pour 
qu'il soit interroge et juge legale1nent selon son cas. Et si 
quelqu'un prefere arracher de force l<e refugie d'une eglisel 
·celui-la recevra douze coups et puis le cas du refugie sera 
examine, selon la regle2J. 

II. Celui, qui sera amene par decision du jugel pour 
deposer commc temoins ou a la demande de l'adversaire 
et en touchant les saints EvangHe.s de Dieu jun�ra, et apres 
cela sera convaincu de parjure, on lui coupera la langue3]. 

III. On fera executer im:mediatement celui qui souleve 

les masses cont:re 1' empereur1 ou conspire ou fait des con
jurations contre lui ou contre l'Etat des ch:retiens, comme 
quelqu'un qui a eu !'intention de detruire le Tout . .  Mais 
pour qu'il n'arrive pas que certains4) entraines souvent 

1) Pour la procedure dr. A. Pavlov : 11 Un rapport grcc du tribunal 
· de l'eglise sttr les assassins qui se n:fugiaient a'!.l sein de l'Eglise (Viz. 
Vr. 4 (1897) 155- 159: (recension dlans B. Z. VI. 182'1 p. 645) , ou il faut 

done rectifier 1' affirmation que ce droit iHaH reconu a l'Eglise seulement 

depuis le X-eme siecle, 
2) C IX, 29'2 ; Eel. ad Pr. XVIII, 1 ,  Bas. 60.45. 18 ; Harm. IL9.3. 
3} Nov. CXXIV.2. Eel. ad Pr. XVU.2. Har�n. 1 .7.19. 
4) Non seulement le sujet 'C�Yz; mais aussi 1e verbe O::�p['Cw.; •.po•;<;b::;w:w 

manqucnt de precision: la loi peut entendre id , des juges qui condam
:nent a mort" (c'est ainsi que l'en-t:::ud Z. Gesch. p. 337 ; Freshfield : 
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loyla.'f z�"LfJ.t<IJ� -:t�ca�{pov�c:� w;- !::(t't''tl 't'ii� i3!la�'Aela� ll-4�-
J.."l)ve� , �e�') -ro'J -ro�c\Jt:o'i )<a"t"2c -ro'P t61rov utto a-re��tX'-' <p�.>).a·x-�'J> 

' � . \ ' \ _..,� . "' -A ' � ' ' .:l;.; I ·y�'JZa'_..j ar. XO:!. -rex h:€f1-!. .. �.�.utou 'tSol tJautAet. WJX9Z�ZCi � a.e x.o:r •. 

x��w� AO��tb a,j-dl; &vcx.xpCver. �d pou).eucr�-:cx.� l.ct-:.�··) . 
g .  r 0 tepia S�t"& ev ·lxXAl)O"t� e�-ce lv ).�'t'fl 't'J"-!Ja.t. lm�et�wv,, 

"t"Uit'tOfJ.e\10� e�opt�ta7JM. 

$ .  r 0 �t�iyfl.a ex. c.w p.st"ci 'tt'J� xcx.t flYj 't"rJ �X.'fl 1Cpocr�0vi:iv,, 
&._).).' CX.U"CO�OUA(,)� ��'t'e Xet't'' -e�OUC!t0:.\1 � x�C 't't\IOC �\)\!0/.0't"elro� xettJt 
' o ' � :p . ,. ' .r � � , \ .?. '\ ' <l.. ••s::. glttpCW.'CJV XIXt �1t«t�V 1:'0 -<l1il0U'II , &!. lie'i XG!.'tot u..J\'fl...l iW:it\1 tu!.O'I 

l;'r]'t"iiv 't"OU't'O e1to(·r,cr�v , &x7tt1t"CS't"C!}. 't'ou toiou lt"ciYlJ.O!.'�Q<; x�t 
' � � �  ) I , 1 ' ' '\  '\ 1 I ) ..., (' \ ' ...., 
avo:o�oO'ttJ o:.u-ro et oe xcx.r. CXA/\Ot"pto\1 't1. Cl(i'C"fl�ev , u'lto p.ev tou 

par hostilite contre d'autres prononcent une condamnation. 
a mort sans jugementf alleguant a la fin qu'on a fait des. 
manipulations contre l'Empire1 il faut que le soup<;onne 
soit mis sous bonne garde sur. place, et on rapportera le 
cas a l'Empereur et ensuite on procedera comme celui-ci 
a )uge et comme H veut1} 

IV. Celui qui portera la main sur le pretre pour le 
battre dans l'eglise ou pendant la priere2), sera battu et. 
exile3). 

V. Celui qui ayant un litige avec un autre n·a pas re
clame au magistratf mais de lui meme, soit par pression soit 
par voie de fait s'empare de la chose, en prend posession � 
s'il l'a fait en poursuivant ce qui en effet lui appartient, il per
dra sa propre chose et H la restituera. Et s·il enleve la chose 

uiudges who have a grudge against anyone, puting the &ccused to, 
death11) ; mais aussi quelque personne privee que ce soit, qui aurait. 
ainsi eu le droit de tuer sur le champ le coupable . de haute trahison 
fainsi Vasilievski loc. _  cit. p. 281), L equivoque ; .,qui nullo judicio inter-:. 
veniente interficiant. "  

� l) Inst. IV,18,3 , Eel. ad Pr. XVm,3 Bas. 60,36,18, Harm. VI. 14  

2)  Monferatos ajoute .,ou dans la  campagne••. 

3) Nov. CXXIH, 31 ; Ec:. ad Pr .. XVUI, 5 , Bas. Ill. 1 ,47 ; Blastares; 
T. 1.3.  
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I 06' � ' "' ',. I O... L. '\ ' ' , � "' · ; . t 'Urea t'<V'l 'Ito J\o p .. tMV x st�o,.,) �v't'e� :M;�t 't'fj\1 r.t!.ll(�lt 'V/t"O'll' ·��l(,y� 
't'WV X,pt.crttcx.vwv itlct't!.� a1tO:(Yii"Cj0'0:.��·;o�, ·�rcoo:"tp��cvt";,� l� t'l) 1t:GA�� 
't£t� 31) 'ti) lxX.A"f10'l� ?tO!"�'Jte[J.r=�o�colcrav. 

�� ' E '  ' ! �· n .t , ' f • t. •  �:.�> • fJ.V ltl'flO"'t)'t�r. n; �it1t't� �(,J; tJfi�a:!J.E.\IOU "t:Cl'ltOU, U"it&� uS 
" f � If f .._. ' -� "'\ J' .1\ ·. ' .,. ., ' 't0\1 O�t()',..> E;'\1":0: 't'O'Jt'0\1 'tO'J'tOV etitt�yx·!') 'iJ it�!1-'t'"fl , 't'ldV CJc; St. XC' "{C-

'110p.611)'# lrr/ ctu't� �.'A&:.�'t)V � ·�Cc'Jtlt'C'' 't'ov X�1la&.�.v:vov &�a.� xoet 'tb 
&_���.UCl'\P 7tOteta�ctt "t'<i) XUfil9 't'O'J mltOU. 

'hi . (• 0 cbcoxAelcro:� &:no-cptat ��iiJ-!J.CXt'X �<otl AtiJ-� �Ulf.9�·�c:-
poc; -l?J ti'A>.Ca>, it�<; chti\uv, et' t'o oL;r}.aatcf� -�·?zt;«.Stx6:.�e!i�t. 

d'autru��  ill sera battu par les magistrat du lieu, pour s'etre 
fait sans en avoir rautorite son propre juges et ainsi pour 
l'avoir prise H la restitueralJ 

Vt Ceux qui, etant faits prisonniers par les ennemis, 
auron t renie notre irreprochable religion a :nous chretiens, 
s'ils retournent dans leur patrie, ils seront livres2) a l'Eglise3). 

VII. Si quelqu'un prend en location un cheval jrtsqu'a 
un lieu determine, le mene ou le fait mener au-dela du 
lieu convenu, le dommage ou Ia m·ort eventuellement causee 
est a la charge du locataire et il doit dedommager le pro
prietaire du cheval. 4) 

VIII. Celu�, qui enferme les anhnaux d'autrui, les laisse 
perir par la, faim ou les tue d'une autre fa«;on, sera con
dam:ne au dhble5). 

1) C. VIH, 4 ,7 ; Ed ad Pr. XVIII, 6; Bas. 50.3.55, Harm. VI. 7.5. 
2} Freshfield traduit ,soiE>nt excommu:nies" (?) . 

") Proh. 39.50. 

4) Dig. XIII, 6,5-7 et 23, Ed. ad Pr. XV. 1.2, Bas, B,1 ,5 et 23. Harm 
n.to.t3 ; VI. t4.u 

5) C .. lli.35.5 ; Bas. 60,3,2. Harm. VI. 14,14. 
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est 'Lou xAa.�tl'J't'o' p.et"oc -r.ov't'o 8tx).�v t'�\1 -rou KA«rcl�� tl� 
p:�'� r:!Y..�ey_{,-r;t;}. d M G.rcopo� la'tt. , 't'V��O'�Cl) 1ral �ot?�ld:m. &u-
'i.·£oo·lf 3� , y,_ etc:nw7:dcr:!�.· 

• tf{ . r 0 �0� x)ircl:'OlJ oouXou }!U�tO� , ct �b f!G�'l\�t'CU. E):€.t'l 
�OV 't'OtoU't'O'J obd'n}V, 't0. �'�p.�O') JtOL�('t'6l 'r.� �!'lt'L, !J.l} �Cl)· 
).op.evo, �� S"f..Sl.\1 't'0\1 't'Ol.Cfj't"0\1 ohd·C'tj\! ' 't'MO'J cmoot8� 
Ei� 't'i),�t()('> lJetj·7to't'st<x.'f 't'<\} �-; XA01t�'>· v�to;.•.€C'JCt\l't't. 

IX. Quand des beliers ou des boeufs marchent ensemble, 
si celuj qui a le premier attaque est tue, le maitre de 
celui qui a tue, n'est pas responsable mais si c'est !'animal 
�ttaque qui est tue, le maitre de celui qui a tue est res
ponsable, et ou il Hvrera l'animal au maitre de celui qui 
a ete tue, ou il le dedommagera 1). 

X. Celui, qui vole au camp ou en campagne, si c'est 
des annes, il serra battu, si c'est des animaux, on lui 
coupera la main2). 

XL Celui, qui vole dans un autre lieu3) de l'Etat, s'il le 
fait pour la premiere fois, etant Hbre et aise, en outre de 
la restitution de la chose · volee, il donnera aussi le double 
prix de cette chose. S'il est pauvre, il sera battu et exile, 
et pour la seconde . fois, on lui coupera la main4). 

XII. Le maitre de l'esclave voleur, s 'il veut avoi:r celui
ci comme serviteur, il remboursera ce qui a ete vole1 s'il ne 
veut plus l'avoir comme serviteur, il le cedera en pleine 
propriete a celui qui a subi le vol.5) 

t) Dig. IX. 1 , 1 ,1 1  ; Eel. ad Pr. XVIII,7 , Harm. VI. 14115. 
2) Dig. XLIX,16,3 ,14. Eel. ad Pr. XVIII ,9. Harm. Vl,5,9. 
s) que eelui du § 10. 
4) lnst .. IV.t.19 ; Eel. ad Pr. XVII,10. 
5) lnst. l V, 8 ,3; Eel. ad Pr. XVIII, 17 .  
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XIII. Celu.�, qui vole un troupeu a autrui, s ·a le fait pou:r 
la premiere fois, il sera battu, pour Ia seconde fois� H sera 
exile, pour la trqisiinne fois on lui coupra la main, les 
chases volees par 

.
lui devant nature!lement' etre restituees 

a leur pro pre maitre. l) 
XIV. A ceux qui devalisent les cadavres dans leurs 

tombes on coupera les mains,2) 
XV. Celui qui entrera dans l'autel, de jour ou de nuit� 

et valera puelque chose, il sera aveugle � et s'H vole · hors 
de l'autel, dans l'eglise, il sera battu comme impieg et 'apres 
etre tondu, il sera exile.3) 

XVI. A celui1 qui vole un homme libre et ie vend� on 
lui coupera le': mains.4) 

XVII. Celui qui seduit, vole et :recele le serviteu:r 
d'autrui, en outre de la restitution de cet esclave, il donnera 
encore un autre esclave au maitre, ou le prix d�un esclave5), 

1) Ed. ad Pr. XVIII , 23 ; Harm. VL 5.13. 
�) Dig. XLVII, 12,6. Bas. 60,23,3 , Harm. VI , 5, 1<1. 
3) Dig. XLVIII, 13 ,10 ,1  ; Eel. ad Pr, XVIII,25 ; Bas, 60.45,12 ; Harm. 

VL 5.1 5. Blast. I. 1 ,  
�) Dig. XLVlii, 15,4 ; Eel. ad Pr. XVIII, 27 ; H�rm. VI. 13.4 
5) Dig. X�4Vlli. 15.5 ; Eel. ad Pr. XVHI,26 ; Bas . 6'),48,4 .. 
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'.l<rl�..(OpJ·,�ou 't'OU 1t�ayp,a't"9� 'tO!.U"t'7lV {r;co "C'o� >l:Oi.'t� '1:'9� 't01CO"J l�to:{
��a�ott. &px onot;, �(a� tea� a{rtou 0?t�p lrr:a�x.f.u.:� m��&ctxi:CJ�at� �,1� 
-n�-.�v a�-c�c; XO!J.t.�OfJ.S'!iW� 't'cii pl�e!. 't'OV &"!!JI.OcrlOu • 

. lt{:{ '0  TCo�·�,�e{!Q'I' $lt: �o\l)."ll'" &,),Ao'lt'�lav, t\�'t'tp.o_� Q\& 7e�ex_e't'a 
�n�p -rou 'tOtQUt-ou 1tttlt!o-p.ccto� -c9 8e0"1CO't''1) �� &i<i)·�c; 'VP-
vLJV.�Toc AS'... . t�t'CA�� ·3& QV 't'U1t't'ZO':S(,) xat �t� 00'0') dmo��! 
1t90Cz; fxV((AO"ftCi.V t'WV :A;' VOtJ.t�!J.Ot.'t'QV 0!.00-c'(ol 

XVIII. A ceux qui falsHient des monnaies on leur cou
pera les mainsl). 

XIX. Celui qui a femme et frequente d'autres femmes 
recevra pou:r correction douze coups, fut-il riche ou pauvre2). 

XX. Celui, qui n'a pas de femme et frequente d'autres 
femmes, recevra six coups3). 

XXI. Celui qui a femme et a des relations avec sa 
propre esdave9 Ia chose ayant ete prouvee, l'esclave lui 
sera enlevee par le magistrat du lieu et vendue par lui en 
dehors de la province, et le prix obtenu sera donne au fisc4)� 

XXII. Celui· qui a des relations avec resdave d'autruit 
si c'est une personne notable, il donnera pour cette faute au 
maitre de r esclave 36 soli des ; si �·est une personne ordi
naire, il sera battu, et autant qu'il lui sera possible il 
donnera par analogie avec Ies 36 solides5). 

1} Cod. IX.24,1 ;  Ed. ad Pr. XVIH,28; Bas. 60,60,1 ,  schol. Harm.· VI.14.3 
2) Cod. V.26 , 1 ;  EeL ad Pr. XIX,l; Bas. 60,37,83; Harm. XI.3. 1 .  
� )  Eel a d  Pr. XIX.2; Bas. ibidem. ; Harm. ibidem. 
4) Cod. IX.9,25; Eel. ad Pr. XIX.3; Bas. eodem. Harm. eodem. 
5) Dig. XLVll.10,25; Eel . .  ad Pr. XIX.4; Bas. 60,21 ,24 schol. Harm. 

VI. 3,2. 
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:X.u . 6.:-l)it(X.�(;)'J (JlOVll<H�W.'J 1j XW. 1C'IX2 ..J Z')0') tJlQ'ttX."fl') �i:; Ot-

OUO�itO'te 't'01tou , �a::.v ota!fi'::sc.l.pt� a..u't�'' , §t'iOY.07teCcr'J(,) oE o� 
-ro�ry.u"Cn &.�7ttX"{"fJ cr'J\I":�iy_ ov-rs<;, i�opttiO'�(J:J:X.'J. 

xi . r 0 r.�oc; )'tXfJ-.0\1 TO Soxst'J &:yO!J.SVO:; "C�'i sx 'to:j a:yCo·; 
' � �  p p ' ' - I "':\ \ 

XO:.f. u<J'tij2thluOU:; tJIY..it'tf.O'!J.O!.'tO; )'C:\IOp.E.'r£fv CXU't<y O'U'J'teX.'J:)V, '1) X.IY..� ()IX� -
XtX&)� -=au-r!l CX.veu ·ya�.Jtcu ouilitAo�.Ov.�·;o� , o 'tou-co �t/a1p.p.e1<.."i·' 

tJ.e-c?l -ro aTCoot<JX.��vo:� o.u-::ouc.; arc o)J,.ft),&)'J 't'"fl 't"W\1 p.otX.<.)v 7CO':rf} 
:x.ry.�u7eo�a),1ia�(J , �you-; xl)'l. • ct\rros xci.Jw�·r� ptvox�i:sCu;;(,). 

xrl . Ei� 't�; et� U?t�.Vb�O',! a·�nt:X.',/0\) a�:-o:; "'='· 't"Ot6�-:0') su�s;;·n 
" ' , 'I I ' - " "' • t" ' \ itOtwv , xat. O!.U'tov xcu 't?..'J'"t"'�'l» ·rr:9o; -=TJ ex"'top;n 't•r; �r:;o; xo:.� Ci?S-

Srx0� "tun'tzei�?..t .  

XXIII. Celui qui a des relations avec une nonne, insul
tant de !a sorte l'eglise de Dieu, on lui coupera le nez, 
car de ce fait il a commis l'adultere, en eloignant celle-la 
de l' eglise de Dieu; la meme peine devant etre appliquee 
a elle aussi t). 

XXIV. Celui qui en ravissant une nonne ou une vierge 
laique de quelque lieu que ce soit, la seduit, on lui , coupe
ra le nez, et les complices de ce rapt seront exiles2J, 

XXV. Celui qui a pris en mariage celle qui par le saint 
et sauveur bapteme · est de venue sa commere, ou celui qui 
sans l'avoir prise en mariage, s'unit avec elle corporellement, 
celui, qui commet cette infraction, en outre de leur sepa
ration, ils subiront la peine de l'adultere, c'est�a-dire on 
leur coupera le nez a l'un et a l'autre3), 

XXVI. S'il arrive que quelqu'un fasse cette chose avec 
sa commere mariee, outre qu'ils auront l'un et l'autre le nez 
coupe, ils seront fortement battus4). 

1) Eel. ad Pr. XIX.5; Bas. 60,37,77; Harrn. eodem 3. 
2) Nov . 143.  Eel. ad Pr.  XVII.26; Harm. Xl.3,6; Blastares. A. 13. 
3) Harm. V. 3 ,3 ; Blastares. T. 9. 
') Eel. priv. XVII,61 ; ·Ed. ad P:r. XIX,46 ; Harm. eodem. 
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T.u ;r�6crwrm. noC�.; noAvtdQ(,; dcr� 1 wxt "tcu-:-o'J;; xa-:-xv9�1(ssd::;·��, 
}ext l�:-catntv au-rou:; -r·�v Jts�t -ro{�-ro·J &i63:;.t;l'). x:x1. d p.�'' &;:cosC-
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XXVII. Celui qui commet I' adultere avec une femme 
mariee, on lui coupera le nez a lui et a l'adultere, puisque 
de ce fait survient le divorce et la ruine des enfants et 
que n'est respede l'ordre dtt Seigneur, qui enseigne: que Dieu 
a uni ceux-la dans unc seule chair. Apres lui avoir coupe 
le nez, 1' adultere prendra ses pro pres ch-oses, autant qu' elle 
en avait apporte chez son mari 1) et le complice ne sera pas 
separe de sa femme a lui, quoique ou lui ait coupe le nez. 
C'est avec beauconp de rigueur qu'il faut enqueter le cas 
d 'un adultere, ei les juges pn�ndront garde auy accusateurs 
dans eette cause. Et si c'est le propre mari ou le pere ou 
la mere ou le frere ou 1' onde1 qui accuse, le motif de 
l 'enquete sera digne d'etre cru ; et si ce sont des etrangers 
qui accusent, ces personnes s2ront enquetees en regie sur 
la sorte de vie qu'ells meneut ; elles donneront de garanties 
et elles seront interrogees sur les preuves du fait. Ef s 'ils 
prouvent l'adultere, on coupe le nez a l 'adultere et a son 
complice ; s 'ils ne prouvent pas l'adultere, mais s 'ils ont 

1) Nov. CXVII.8,2 et CXXXIV,2 ; Nov.  Leon 32 ; Bas. 28 ,7,5. Bias
-tares. M. 13.  
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fait 1' accusation par hostilite, ils subiront comme calomnia
teurs, la meme peinel), 

XXVIII . Celui qui ayant connaissance de l'adultere de 
sa propre femme le tolere, apres etre battu, sera aussi 
exile, et on coup-zra le nez aux adulteres2) .  

XXIX. Celui qui a eu des relatious avec une vierge avec 
le consentement de la fille et a r"insu des parents, qui 
ulterieurement apprendront la chose.� si celui-la veut 1' epouser, 
et les parents le veulent aussi, le mariage, il le fera ; mais 
si I 'une des parties ne veut· pas et si le seducteur est riche, 
il donnera a la fille seduite une litre d'or ; el s'il est moins 
riche, il donnera la moitie de sa fortune ; et celui qui est 
tout a fait pauvre, apres avoir ete battu et tondu, sera 
exile3). 

XXX. Celui qui usa.nt de violence seduira une fille, on 
lui coupera le nez4). 

1) Nov. CXV1I,15 priv. ; EeL priv. XVli,25 ; Eel. al Pr. XXI ,7 .  Harm. 
VI. 2 , 13 et 19. 

2) Dig. XLVIII.5,29 pr. ; Cod. 9,2. EeL priv. XVII,28, Eel. ad Pr, XIX,9 

Bas. 60,37 ,4. Harm. VI.'2,26. 
3) EeL priv. XVII,20 ; Eel. ad Pr. XIX,12 Blastares. V 30. 
4 )  Eel . priv. XVII,57 ; Eel. ad Pr. XIX, 1 3  Bas. 60,27,80 ; Harm. VL3.5 
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, to .o,.. � � � "" u �  " ' -A¢ . t'fi..> ar.�(..}') XO�I').\1 1);�0 t'11<: 711"�, 7J10U\I . Y�O ";;J\? 't'etG/(CU/' 
� ..,. f t_ . I Qy.. , ' , ' .f'l � · .,. If." • I �· -otY.C£$�Ou,; jJO')O'J L�WOX01tet�"'·CJ XCX.r. 'tO · "(tp .. t�U "t'·�� umx:;r.c.tvw)� (X .ItO :J 

�CI.?sx.l"=� 't'� Cj)�o:ps�0''1) 
ii!. r 0 't'�'> a).).o't'�LG'GY p.V>ijiS�V cp�G�QY, £l Y.at 1q;oa�i=li1et 

�<: Y.o�·�t; t'OU'tO iy!v�'t'O , ��iiOXOit$tO'�Q. 
· , , 0(' f> N ,, N , , ��- , , .._ I\"'( • L atp.O!J.tXt'-a� ":4 yove�� '1tt?O' 't'Sl-C\ICX ·11 'tc:x.va 7cpo� 'yovt:.t; 

� ' ' \ \ � � '\ \ i!-:' I Q,.. 'p. � t ; \ .•tl , �1 <t3&Aq)c.it 1t?O� Ct.oSAipCX,; , i;1.i1J�t 't"��!J�S:.tO" ... rNcr0:.\1. Ot. (J.s; '1tfl0� C/.11AijV \ 
f.!uyreveMxv aup.��e'.(O�evot , t"OU't"eC't't. 1ea.·d·1� d<; 1'uwitx�X v[ou 
� uro, el� ruvatx�X 'ltoctpo<; �youv P··'ll't'�·;a� � 7ta.t'�0o' et; TC�o� 

\ ,,. ' � ' . \ , N ' ":: \ ..... ,, <;l,.. N ' ' 1 It \ �\ ' "fO'V"tjV "'j C1..uSAi'J0� e�c; !lfU'JIXI.XCX. �oeA<fl01J 1) ':'' ��0.; S!.' CX.'Ve'l"tCX'Y '"'j CtVE:-
'I>tO� et; �sCo:v , p�vox.:JrrsCO':Swcrccv. OLJ.OI:<J.; M ��at o �t; Mo aoZA4J�;;; 
�to-�0'�� p.!."(VU!J.evo; . 

)\() . r 0 aAAO't"�lq: (l."'l't"fJ� xat tij 't"COJ'C'1j.; �O'y.IZ't'�t O'O:pY.tX(j;· 
ef.3�aet fJ,�·p{>p.e:VO<; , �t\10lG0'11:$t�) 't"fl 'tOtal� itOW)1 xo:t 

XXXI. Celui qui seduit une fille avant sa puberte, c' est 
a-dire avant ses treize aus, on lui coupera le nez et la 
moitie de sa fortune sera donnee a I a fille _ seduite 1) 

XXXII. Celui qui seduit la fiancee d'autrui, si cela se 
fait avec le consentement de la fille, on lui coupera le 
nez2)� 

XXXIII Ceux qui p1elent leur sang: soit les parents avec 
les enfants, soit les enfants avec les parents, soit les freres 
avec les soeurs, seront punis par 1' epee. Ceux qui etant a 
un autre degre de parente, melent leur sang, comme le 
pere avec la femme do fils1 ou Ie fils avec la femme du 
pere, c'est-a-dire avec sa maratre1 ou le marl avec la fille 
de sa femme, ou le frere avec la belle soeur, ou l'oncle 
avec la niece, ou le neveu avec la tante, on leur coupera 
le nez. De meme celui qui, Ie sachanl, se mele avac deux 
soeurs3), 

XXXIV. Celui qui sciemment se mele corporellement 
avec une mere et avec Ia fille de celle-ci , on lui coupera 

1) Eel. ad Pr. XIX,14. Bas. eodem, Harm. eodem 9. 

2) Eel. priv. XVI1,58 ; Eel. ad Pr. XIX,Bas. 60,37,82 ; Harm. eodem. 

3] Eel. priv. XVII. 16; Eel. ad Pr. XIX.20; Bas. 60,37,75; H<.trm. VI.4 ,1 ;  

Blastares. T. 9. 



- 71 -

-t�� sio�ast. au�7tA"'Jfl·P·e>."'lcrao-�-' au'C'� urcoxet}Jlv'¥1;. 
).i . 0 3�o -yo:p.e't'a� f,x.wv, 'ti>'IITacr�o, .<lx3�CJXO!J..£'JOU 1:0U eP:�C· 

, , \ - 't. · ' - 0., ,  , d'aX't'O'J ')'UVO:�O"J p.S't'!X 't(,)Y �? �1)-t''l£� 't'IZX. ... H�'J't'0'1 't'6XVWJ. 
AS'' .  � Eriv -yuv� no�veuae� Y.cd "(tve:ttJ.� tyxuo; , x�t em-

�ouXeuo-st. � o�xef.q. 11 1) 'YilO''t'�t �tpo, 'to lx't�i>ao:� , 'tUit't'O!J.S�1] e;o-
('t.�iO'�{I) ' 

' �· or ' , ... , . � , :r "''fl • r. ll1t0 · 'tOU 1CO:�OV"'C'O� 1t'�o; fi(IX('J.OV 0"0'\>l'X7t:'t"OILC.VO!. l;;�-
' t.  ' ' ' ' , ' - � � ' ' .., a.ySAqJO� XO:� "t'a 'tO'J't'CJJV "C'SXVCX XO:t. tJ.O'VO'It , 'Y'J ltll!. 1Cilt'"'Jt' X.il.!. UtO� . 

'7Cpo� ll·"'J't'l�a. xo:t �U"(O:t'S�Il., � Suo &.3�AqJO� et, ovo &3e'AqHx; 
1tro�; t'(� X,hl�lO'!J.� xed. t'U�t'ed�S{I)O'IX.V 

l"fj . 0£ &c�).y�t� , o 'te. r.otwv xo:t. o {mop.evCJv , �Ccpet -rt-, o,.. 1 '} 1 r r , ,., ... � ., � � _ (' ... tJ.t.>�.StO" ,.J <JO'CXV. S!. uS 0 U7i:OtJ.E:V(,)'J 'rt't'(.)\1 't't.>V o(JuSXCX e;t'�V �Up€�], 
' c... r ... t "'  , � ) , ' , � , ' ' # <SU"(X CU�SLO' ....> tJ , U>' "'C'l1� "'l,.,�Y.!.?:� o� �O.JJ�� -p.� . Sf.u$\ltlt. G.Ut'OY 't� 

:U1teJJ.€t ')€\1 • 

le nez; la meme peine sera subie par celle qui sciemment 
a ete d'accord pour ce delit 1 ). 

XXXV. Celui qui a deux femmes sera battu et on 
chassera la femme qui a ete dernierement introduite, avec 
les enfants nes d' elle2). 

XXXVI. Si une femme a eu des relations sexuelles et en 
est de�enue enceinte et fait des manouevers sur son propre 
ventre pour avorter, apres avoir ete battue, eHe sera exilee3). 

XXXVII. Si desormais s 'unissent en mariage des cousins 
et inclusivement leurs enfants, ou pere et fils, avec mere• 
et fille, ou deux freres avec deux soeurs1 en outre de la 
separation, ils seront battus4) . 

XXXVIII. Les sodomistes, celui qui est actif, comme 
celui qui est passif, seront punis de 1' epee. Si celui qui 
est passif, se trouve avoir moins de douze ans, on lui par
donnera, son age demontrant qu'il ne s'est pas rendu compte 
d� ce qu'il suhit5}. 

1) Eel. ad Pr. XIX.21 .  

2) Eel. priv. XVH.3 1 ;  Eel. ad  Pr. XIX.'22; B a s .  60,37 ,84 schol . i  Harm. 

VI.4,5 .  
3 )  Eel. priv. XVII.19; EeL ad Pr. XIX.17;  Prohiou 39,81.  
4}  Eel. ad Pr. XIX.23; Proh. 39,82; Bas. 60,37 ,76; Blastares T. 9.  

5)  Cod IX.9,3 1 ;  Nov . XIV,l ; Eel. priv. XVItU; Ed. ad Pr. XIX.2·4. 
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A�-,' � u£ &i-\oy�u6tJ .. eVCt �rouv x�r�vo�C�··:a.� :·.tO:U)�C·X01C�Ca�wGav 
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"" � �' . ' '\  � ' " <:' 0.. ' <;,- I ''C r •v'tJ!.Ci'iol S!i' ?'COASt 1COtO�l'.>'"C$� ) 'it:U�1. 7taro:.:J.!o00',.; eJ�O:.V. $!. oS C�r.�(,) 1t0-
) - - " .,., ' ' .,, ' t � � 'c • � . ' ' t '  t.��; iUJ_£J�a ·q o:ypov<;; 11 onwxc; cx:y�o'>' S>.:,e_nt·r·t;os; - s lX7C�TtcrW6� 7 �.:.�<{JE:t. 
't�;J.(,)081!.cr;J"-�::-c�v. e: S£ 'CLt; 'C'�'> x�),,X!J. "?'" t'ou 't&tou _;( (J�rxepCou � t'cX� 
Th-u5tv';;C\; ��ul.c-;J.::'.\c; Jw.vcro�t i'.li!3a),s 1euv X(ht'' a�'t'�v , 't'o M 
rc;:I.p x�.t 1tf:('C[L'':i�G> 1C�o-�X�se XO:t excwcr� tO. . aAAOt'�tO:. X.0�6:-

�'l '}. � '\ '"' ' ' ) "" �. .., f y Q.... ' ' «pt.a 't;l 'tOV O:: .-".;,o�:�t0\1 cqJ.r.e ,wva , ost 7'C€f'l€?'Yll�::.t:�L..l o:.t 't'OV ax�oa-, ' � , ' ' " � '*- ' - A , , 'I ' CI;"yB'-' , �.0!.!. Sl'. p.ev 0:7\:C.l�t?:') ·11 f)::t...J U!J.�Oi.'i 't'O'J l-'0:.1\1\CV't'O� 't'O 
1e�� --ccr�to ''teyo% , --:o &s-·�p.wv 't"u) �/,o:.i3ev't'� rco�d't'<J. �� 'Yet� sv �!J.s�q. 

'\ � �"�." '\ ' f ' .... ' I'Q '\\ \ \ 1COAU'IJ u..vc;).C:') B'j_,G':.lCYJ ":'O m.l� tvc;_,o:),ev "'1 xrx.� p. "tJ 7ttx.��q;u-
).���To p.·� ::?cs),':Setv , 't"o �0� rce?at't'{�t-> , c.J� &p.s1�ao:; 
xat �O:;;'Ll!-P.:f0Cet.; Xet't'Ct.b�x.!i,e-ro:.t ' d be 7ta'i't'(X. !J.SV 1tCt2�9U-
J..az.�Ot't'O , &_�'&JWO'.I be 7t'J€Ufhtx. pt!X�0\1 e'dJT:�1Z xe<.t Cvl: 't'00-:'0 7tO�-
pw't'e�OV 1e2o�!,;s� �.-o ttu2 ,  o� xet.-:-o·.o�x&�s-:cu. ice>� ix -co� 

XXXIX. Les egares, c'est-a-dire ceux qui ont des rapports 
avec les betes, on leur coupera le membrel), 

XL. Ceiui qui incendie la foret d'autrui, ou qui y coupe 
des arb:resy sera condamne au double2J, 

XLI. Ceux qui, par hostilite ou pour devaliser, provo
quent un incendie en ville, seront brules vifs. Et si c'est 
en dehors de la ville tJ.ue sciemment ils ont incendie les 
chaumes et les recoltes, ou les maisons des agriculteurs, ''ils seront punis par repee. Et si quelqu'un en voulant 
bruler le chaume de sa propre terre et les broussailles, a 
mis ]e feu et si le feu s 'est propage et a brule les biens 
:crautrui ou la vigne d'autrui, le j'uge doit bien enqueter, 
et si nncendie a ete provoque par inexperience ou par 
negligence de celui qui a mis le feu, il indemnisera celui 
:qui a ete endommage. Car, s 'il a mis le feu, un jour que 
le vent souHlait fortement, ou s'il n'a pas pris des mesures 
pou:r empecher le feu de se propager, comme negligent et 
imprudent, H sera condamne. Mais si, ayant pris toutes les 
mesures, un vent violent vint a se lever inopinement et 
qu' a cause de cela le feu s 'est etendu plus loin, il ne sera 

1) Ed, priv. XVH.30; EeL ad Pr. XIX.2 !; Bas. 60,37,85. 
2} Dig. XLVU.7: Ed. priv. XVII.54; Eel. ad Pr. XX.1 ; Nomos georgicos 

vnu . 
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p.�' . '  r 0 SUptCJXO!J.:�\10� 'ehe eAE'.U�SpO� et't'S oo\)),04i t�t1 7t�OcpOC<.iSt 
"' '!:' p <r: 'l \ ' ., \ ' <: \ ., ' ' , , Cl4v�]itCI't'€. ot.oOU' 'TCO't'O � , �!.'tS "f'Jj\1� \X'.Io@t tt'te et'J�� yu'IIOI.�:l<t'. . S�:tS 

"' ..,'\ - ' C... I , ' � \ � ' I ) Cl,_ p �Ol.Jl.f,O!. '"'fl O:.lJ ,.j $\l'tt� , X!l.!. o�a � 't'Ot�V't)'J� T.�O�o:..q��' 0{.0" eJ e·;��.q. 
1t��t7:ioct o Aor.�wv 'tov �to-ro'J xo:t qup.f3"fr a�to�� xet'tat��suO'et� >tcxl 
&;�to;sor.'>elv , �C<ps1. 't'!.p.(.)�$tCI�CJ. 

1;, l , 0£ yollts;� xa.l. ot rpa�p.ax9t� oE �1t1 �>.&�1.1 &v�e�x«J"f' 
?r�c-a)cC(/,ov'.!'te; 'tOt� ocxt!J.CCJt , �l({let 't'tp..(,}ps£cr?S'(,)cretv. 

pas condamne. Si, en cette occurencef la maison de quelqu'un 
prend feu et les choses a lui brUlent et que l'incendie 
s'etend et' les habitations d'alentour prennent feu, il sera 
dispense de responsabilite du moment que l'incendie s'est 
produit sans sa volonte1). 

XLII. Quelqu'un, libre ou esclave( s 'il est constate que 
so�s quelque pretexte que ce soit, a donne un breuvage, soit 
femme au mari, soit mari a la femme, soH esclaves au · 
maitre, et que de ce fait, celui qui a pris le breuvage, est 
tombe malade et s 'il arrive qu'il s'affaiblit et meurt, celui-la 
sera puni de r epee2). 

XLIII. Les sorciers et ceux qui jettent des charmes, 
ceux qui pour le prejudice des hommes s'entretiennent 
avec les demons, seront punis de l\�pee3), 

1) Dig. IX.2,30,3; Eel. priv. XVIL42; Eel. ad Pr. XX.2; Bas, 60 ,3,30 ; 
Harm. VI.2,5; Blastares E. 7.  

2) Dig. XLVUI.8,3; Inst. IV.18,5; Eel. priv. XVII.39; Eel. ad Pr. XXI. 17 ;  
Bas. 60,39,3; Harm. Vl.10,2 ; Blast. M. 1 .  

3 )  Eel. priv. XVII.41 ; Eel. ad Pr. XVI. 16; Bas. 60,39,3; Harm. VI.10,8, 
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p.o··. 0£ 1COI.Oi3v-::;z� 4n;l.t:tK't!i. 'tO l>o�e�tv ex' &lt\tps1\e£q;. av��-
'J!:r .• .w Svx lMav a�ax�oxip&wx.v SYj!J.&\lop.evot l�opr.tl<!�(I)O"�Y 

- (' 0  r t' I I' � �\ f .I \ .  ! "'  • V.$ . cpov�U(a)V �XO\)Oti(l)' «a.<JuWjltO't& g.,.tx�� oO''t't , �tql� 'tL-
p.�.�O'��. 

p.�' . '0 p.t'toc �l';)OU' 1C>.�'t't'QV 't'LVa, e�v ql®SUO''fi, e�tt; 't't-
t.a.t.lpr£�0'�(.). ei &e·· oux &.7to':savn o 1t�i'st� , x,tt�oxo1tetc0fll e os-
�<Jxw' , Sto ol(A)� P£"tcX �lq>ou� Sou�t i't'o'hp.'flG&v. 

p.�' . , E�v tJ.tix.-,1� P£'t�u 'tWt.:)\1 ')'Lvop.ev11� �n ��.oeov 1t�osl-
a.. · r <' a  , \ # \ H 4t ,  If ,., ew, Cl't.I"(�WS't(JCit'X.v 01. a��'ta.f. xa.r. "t'1)peL't'(A)O'«V 't'et opya.va; o!. 6lV 
s1tpax.�11 o �&.v�'t'�. wxt el*'�rJe�cn. ��.&.. !o),Qv 't'e>.slQU ·71. Kat 
>.e�v l'-�Yril.hlv � v.tti >.a.�tt-sQv 't'O'IJ cpovov "fe.vla';a�. o 'tou't'o 
'JtOM�V x_et�OK01Ce�a�. €t ot S!.' e:Aet.q>()O't'S�f&)V 't\"tJf3, ·GUlJ.�ii I 

-r�ved�rau. 'tov <;s-6r.w:t..'t'oY , 'tUr.":e:cr�I'Xt 'tOU'tov ��l i;o���a�!l�. 

XLIV. Ceux, qui font des amulettes, so it disant pour 
preserver les g ens� mais au fond pour leur propre· gain 
honteux, seront affiches et exiles1). 

XLV. Ce lui qui tue sciemment, quelque age qu'il ait, il 
sera puni de l'epee2). 

XLVI. Celui qui frappe quelqu'un avec !'epee, s ' il Ie 
tue1 sera puni de !'epee. Et si celui qui a ete frappe ne 
meurt pas, on coupera la main a celui qui a frappe, du 
moment que c'est justement avec I' epee qu'il a ose £rapperS) . 

XLVII. Si plusieurs se battent entre eux et s'il survient 
la mort d'un d'eux, les juges delibereront et ils constateront 
lequel a provoque la mort. Et s'ils trouvent que la mort 
a ete produite par de forts batons, par 'de grosses pierres 
ou par pietinement, celui qui l'aura fait, on lui coupera la 
main. Et s 'il arrive que la mort a ete produite par des 
instruments plus legers, celui-la sera battu et exile. 

1) Eel. priv. XVII.40; EeL ad Pr. XIX19; B4s. 60,39,3; Harm. eodem. 

2) EeL priv. XVII.5'; Bas. 60,39,18 schol.; Harm. VI.6,3. 
3) Inst. IV. 1S,5; Eel. priv. XVII.6; Eel. ad Pr. XX1.2; Bas. 60,39,12 

P.toh. 39 ,sz. 
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v • 0 A"!)O'teuc.>v xat e've3p« 7ro�f0') i�r.t.L lpOV�v"''-', � ... t'( �?);· 
't'e!-t'ett 'tottq cpoupxl�et'e<.!. 

wx' . OE auxo9&vt�� lv oE�o-ittwr. �t -c,Cq. G'.>lto�cb�·r,�o"Jcrl 
:wa 169) , 'ti) 'ttt.ut:o'lta.�et� \mox::(a�u}O'etv. 
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XL VIII. Celui qui dans la rixe frappe avec la main et 
tue1 sera battu et exile, comme tuant sans le vouloir1). 

XLIX. Si quelqu'un bat son propre esclave de la courroie 
ou du baton et si celui-ci meurt, le maitre ne sera pas 
condamne comme meurtrier. S'il l' a soumis a la torture 
demesurement, ou s'il lui a donne du poison, ou s,il ra 
fait bruler, il sera puni comme celui qui a commis un 
meurtre2). 

L. Celui qui commet brigandage et fait des guets�apens 
et tue sera pendu Ia ou il sera pris3). 

LI. Les calotnniateurs, dans toute occasion ou ils auront 
calomnie, subiront la meme peine4). 

LII. Las Manicheens et Ies Montanistes seront punis par 
1'epee5) 6). 

1) Eel. priv. XVII.9; Eel. ad Pr. XXI.4; Bas. 60,39,15; Harm. eodem .. 
2) Cod. IX.14, 1 ;  Eel. priv. XVII.7; Eel. ad Pr. XX.S; Bas. 60,59,1 ; 

Proh. 39,85. 
3) Dig. XVIII.62,28,15; Cod. 111.27 , 1 ; Eel. priv. XVJI.l4,62. 
4} Eel. ad Pr. XXI.21 ;  Proh. 39, 15. 
&) Cod. 1.5, 16; Eel. priv. XXII.12; Eel. ad Pr. XXI.21 ;  Proh. 39,28; 

Bas. 1.1 ,32. 
6) Momferratos a encore: ,. § 53. Les deserteurs c'est-a�dire ceux qui 

-passent a l'ennemi, seront punis par 1\�pee" .  
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TITRE XVIIJt). 

Du parfage du bufin 

Ceux qui vont contre · les ennemis pour leur faire la 
guerre, doivent se garder de tout discours et acte mauvais 
et diriger leur pensee el leur priere seulement envers Dieu, 
et ils doivent entreprendre la guerre apres deliberation. 
Car l'aide est, donnee par Dieu a ceux qui en sentent le be
soin dans leurs coeurs. Ce n' est pas dans une grande puissance 
que reside la victoire de la guerre, mais c' est de Dieu que 
vient la force. Si Dieu a donrie la victoire, la sixieme part 
sera attribuee au Fisc, et le reste sera partage en parties 
egales a tous les hommes, au grand comme au petit. Car 
aux chefs suffit le benefice qu'ils tirerit de leurs soldes. 
Et s'il y en a parmi les chefs qui se sont conduits heroi-

1) L. a la fin, sans numerotation. 
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quement, le general respectif leur distribuera de cette 
sixieme susdite partie du Fisc, et il leur rendra les honneurs 
dtis. Et proportionelle au gain qu''on a fait a Ia guerre, tel 
qu'il est consigne dans l'inventaire, sera aussi la part de 
ceux qui ont ete destines a la garde des bagages 1) 

1) Eel. priv. XVIII.1 ,3 ;  Proh. XL.a; Harm. II.6,5. 
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ORIGINES 

LA DATE 

L' annee de promulgation de !'Eclogue a donne du 
fi1 a retordre aux byzantinistes. En effet, dans un temps ou 
les manuscrits de !'Eclogue n'etaient pas assez connus, on a 
pu etre egare par l' inscription de la loi chez son premier 
editeur, Leunclavius, qui donne•) comme date de promul
gation I' an 839. Ce chiffre a suggere l'idee que les empereurs 
donnes comme auteurs, Leon et Constantin, etaient les 
empereurs macedoniens Leon (le Sage) et son fils Constantin 
(lePorphyrogenete) 2), tous les deux tres reputes parmi les sin
basileis Iegislateurs3). Mais comme le Prohiron et l'Epanagogue 
etaient aussi des oeuvres des Macedoniens, on s 'est trouve · 

embarrasse pour etablir leur rapport chronologique. 
On a soutenu d'abord4) que le Prohiron etait roeuvre 

de Basile et fils, et l'Eclogue, de Leon le Sage et fils 5). 
D'autres ont soutenu justement le contraire. 
1) Tom. II, p. 79.  
2)  quoique en realite, ils regnent plus tard ; en 839 cHant basileus 

Theophile. 
3) Meme Biener l 'a cru : "Zweitens fa.J.lt in das Zeitalter der 

Basiliken, die Ekloga des Kaisers Leo" (Geschichte der Novellen Justinians, 
Berlin 1825 p. 132). 

•) Voir Zahariae : Historiae juris graeco romani Heidelbergae 1839, 
§ 27 , suivi et developpe par Mortreuil, Histoire du droit byzantin , Paris 1843 

5) "Quelques siecles apres Justinien la necessite se fit sentir d'une 
revision du Corpus jur�. Basile le Macedonien essaya d'y subvenir. Il 
donna provisoirement, probablement dans l'annee 876, ensemble ses avec 
fils et corege�ts C-tin (ou Alexandre) et Leo, un manuel, Ilp6xe:tpo� 'tow 
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Pour se faire une ·idee du degre de cette perplexite, H 
faut lire les articles de Wittel) qui ne peut pas se decider 
entre les deux opinions (cfr. par ex. tome II,37 avec III,290)· 

Enfin Biener2) eut l'intuition que les sinbasileis Leon et 
Constantin n'etaient pas les Macedoniens (ceux-ci n'etaient 
n1eme pas sinbasileis qu' ensemble avec Basile), mais les 
Isauriens, idee, qui a ete acceptee et developpee par Zahariae3). 

n est vrai qu'il existe encore une paire d'empereurs 
ainsi nommes, ceux-ci de vrais sinbasileis de 775 a 780, 
Leon IV et Constantin VII4}, eux aussi crus, auteurs de 
l'Eclogue. Mais comme l'Eponagogue designe expressement 
rEclogue comme loi lsauriennne, on peut etre sur que les 
auteurs en sont Leon l'Isaure et son fils Constantin 
Coproynme. De sorte que !'Eclogue doit etre consideree 
comme etant promulguee entre les anees 720 et 741. 

Zahariae est aile plus loin. II a precise meme l'anne 740 
(voir rinscriptioP. de Ia loi dans son edition), quoique le 
manuscrit Bodleien qu'il suit, porte l'annee 739. Son argu
ment est que la plupart des manuscrits . portent cette date 
ou une approchant beaucoup. Mais 740 pas plus que 739 

. ne concorde avec !'indiction IX que donnent tous les rna-

v6p.ulY 1j 'E�tAO"(i), qui a pour auteurs le questeur Nicetas et deux autres 
patrices Nicetas et Marinus. Ce recueil de lois est divise en quarante 
titres, il . se trouve en manuscrit dans la bibliotheque du Vatican. ll a 
ete souvent confondu avec un autre ouvrage qui est intitule aussi 'EY.Aop1 
(mais non Prohiron) et qui fut compose sur l'ordre de Leon VI. Cette 
erreur est due aux copistes, qui non pas seulement ont change le titre, 
mais ont transpose aussi la preface d'une oeuvre a l'autre. La circon
stance .que Leon VI a ajoute le nom de son fils Constantin au sien, de 
meme que celle, que son frere Constantin est nomme a cote de lui dans 
le manuscrit · de . Basile, a pu donner occasion a la confusion.'' 

Schoell. Geschichte der griechischen Litteratur ,  Berlin 1830 (tr�duite 
d'apres la Il-e edition francraise et revue par l'auteur) t. lU p. 458. 

1) Uber einige · byzant. Rechtscompendien des 9 und 10 .Jahrh. dans 
Reinisches . Museum fiir Jurisprudenz T. II. 1834 p. 275 suiv. et T. H 
1835 p. 23 suiv. 

· 2) Beitrage zur Revision des Justinianischen Codex p. 225, 
3j Proheiros Nomos XXI et passim. 
4)- Z. Prohiron p. XLII. 



- 83 -

nuscrits sans exception. Zahariael) et d'autres apres lui ont 
tache d'expliquer d'abord par un changement introduit par 
Leon dans le comput 'des ans ou des indictions2), ou par 
une inadvert�nce de Theofanes, ·principal chroniqueur du 
temps. Cependant elle n 'en serait pas une3). Recemment" 
D.  Ginis dans une etude4) consciencieuse et minitieuse 
propose r annee 726. J' adopte cette date ave� conviction5) .. 

Tout d'abord je fais remarquer que l'annee 739 proposee 
d'abord par Zahariae et generalement adoptee (740 admise 
ensuite par lui n' est qu'une adaptation, pour ainsi dire, 
bien qu' elle se trouve aussi dans Ies manucrits, afin de faire 
concorder l'an et !'indiction, du moins d'apres Ia chrono
logie de Theophanes, voir Proh. ibidem}, est motivee seu
lement par le fait qu' elle est donnee par Ia majorite des 
manuscrits (12 m-ss du 14- 16eme siecle). Mais ce n'est pas 

t) Ibidem p. XLII; 
2) H. Hubert (B. Z. VI (1897) 493}, marchant sur les traces de Bury 

soutient qu'en 726 Leon III a double l 'indiction pour percevoir deux 
fois le meme impot. C'est extraordinaire comme l'erudition peut aller 
avec le manque de conception! Qu'on s 'imagine le legislateur d'aujourd'hui. 
apres avoir rectifie le calendrier (cela peut arriver par neces�ite astro
nomique) , disant au contribuable: l'annee 1928 sera comptee comme l829, 
payez done vos im pOts deux fois l ! 

S) z. ibidem XLIII note 3. A. Lombard : Constantin V ,  Paris 1902. 
4) ,Das Promulgationsjahr der Isaurischen Ecloge" .  Byz. Zeit. XXIV 

(1923) p. 345-358. 
5) Il faut dependant reconnaitre que V. Vasilievski a deja eu cette 

intuition dans son etude sur la 11legislation des Iconoclastes" (en russe� 
dans le Journal du Ministere de l'instructioo publique, Petersburg, Oct. 
1878. Vasilievski combat ! 'opinion de G. E. Heimbach, qui deja en 1838 avait 
soutenu: Cum imperator Leo jam anno imperii nono iconas toller� 
destinasset, decimus imperii ann us duos indictiones complectitur, hoc 
est nonam decimam que (Anekdota I p. 270) , mais qui a laisse a Hubert le 
soin d'expliquer la chose I Apres avoir explique la D.'bnconcordan�e des 
annees et de !'indiction dans les manuscrits de l'Eclogue, simplement 
par suite de l'erreur des · copistes qui ont du adapter retrospectivement 
l'annee, Vasilievski dit : ,Nous supposons meme, s 'il nous est permis. 
d'exprimer une pensee un peu hardie, qu'H n'a pas ete necessaire de 
chercher la 6-e indiction a la fin du regne de Leon, car l'an 726-
(6218 alexandi'in, 6234 romaln) qui coincide aussi avec la 9-eme indic
tion atirait pu oorrespondre mieux aux circonstances�· . 
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une raison : car il est tres. possible que ce soit seulement 
par hasard qu'un manuscrit qui portait la date de 739 fut 
multiplie plus qu'un autre qui portait une autre date ! 

D' ailleurs cet argument doit ceder pour Z. meme, du 
moment qu'il adopte 740, qui apparait seulement dans cinq 
manuscrits (10-15 siecle)! 

Done, et puisque la date varie beaucoup dans les ma
nuscrits (Ginis Ioc. cit. en donne six autres differentes), il 
faut recourir a un argument de raison. C' est celui que 726 
fait concorder beaucoup mieux que 739 le contenu de 
!'Eclogue avec les evenements politiques et sociaux du 
temps. En effet, il est connu que l' evenement qui remplit 
presque totalement les regnes de Leon HI et de Constan
tin V, c'est leur iconoclasme1). La lutte de ces empereurs 
-contre les moines fut longue, acharnee, retentissante, avec 
des consequences de portee historique. Ainsi je crois que, a 
cote du peril langobard, c' est a cause de leur haine contre les 
empereurs persecuteurs des images que les Papes se deta
chent - ou trouvent le pretexte de se detacher - de 
l'Empire, pour se tourner vers les Francs, ce qui cause le 
debut de la separation de l' occident et de l' ori�nt europeens. 

L'hostilite de Leon contre les images commence vers la 
la fin de 7262) et va croitre tellement, qu' en 739 il a deja 
edicte Ies sanctions legales. Comment expliquer alors, que 
I' Eclogue, qui s' occtipe specialement des delits, n' en fasse 
pas un de I' adoration des images ? l Mais encore, l',Eclogue 
ne fait pas la moindre allusion a l'iconoclasme ; au con
traire, elle favorise les moines ; voir par ex. VIII,4 ; XII,4 ; 
XVII, 23-24. 

1) Voir pour l'histore critique de l 'iconoclasme Gibbon (Decline and 
Fall, London 1887 T. VI,139, suiv). Gibbon (1737-1796) ne sait 
.d'ailleurs rien dire sur l'histoire du droit sous les Isauriens; une note 

. .  d'apres Z. et Mortreuil a ete ajoutee par son editeur moderne. 

2) Muralt: Chronographie byzantine. Pargoire ,L'eglise byzantine de 
'527-847, Paris 1905, p. 253, met le commencement de l'iconoclasme des · 

Isauriens en 725, d'ailleurs d'apres Theophanes, qui rapporte le premier 
,decret contre les images a l'an 6217. 
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II faut done admettre que l'Eclogue date d'un temps 
ou Leon n'avait pas encore pense a cette politique, ce qui 
veut dire que le terme ad quem est r annee 726, tandisque 
le terme a quo est I'anee 720, a laquelle1) commence la 
corregence avec Constantin. 

1\rlais pourquoi parmi ces six annees choisir iustement 726 ? 
C'est que d'abord cette annee concorde avec !'indiction 911) 
Puis, parce qu'il existe meme un manuscrit qui porte 

1' annee 726, c' est celui de Divrovuni, qui a ete edite par 
Monferratos. Ce manuscrit date du XVI-eme siecle, mais 
i1 a eu la chance, lui seul (et qui peut garantir qu' on n' en 
decouvrira pas d'autres ?), d'etre copie d'apres un autre qui 
portait cette vraie date. Car, comme Ie pense Ginis, on ne 
peut pas supposer que le copiste du XVI-eme siecle s'est 
rendu compte qu'il y a erreur dans la date 739 et qu'il l'a 
corrigee justement par 726. II aurait plutot corrige par 74 1 
puisque le chifre ;crp .. & est plus proche de ;op:fJ ou de �op.� 
que de ;cr/)33). 

Il faut relever encore a l' appui de la date 726, le fait 
que dans la preface de la loi § 1 ,  les Empereurs s 'expriment 
de telle maniere, qu'il en resulte qu'ils ont monte depuis peu 
sur le trone ou que leur oeuvre date des premieres annees de 
leur corregence4). En effet, ce n'est pas apres vingt ans (en 746) 

1) Muralt : ibidem. 
2) L'indiction est toujours plus sure que l'annee, surtout pendant ce 

temps-hi, quand 011 etait habitue a compter non pas par annee mais par 
indiction (voir la Nov. 47 de Justinien). C'est pour cela que dans la 
non concordance de l'annee, qui a ete posterieurement elaboree, et !'in
diction, c'est celle-ci qu'on doit preferer, et done choisir parmi les annees 
voisines celle qui lui correspond. 

3) Il est vrai que cet argument est a double tranchant, parce qu'on 
pourrait objecter : si la date exacte est la derniere chiffre, comment les 
copistes ont-ils pu faire erreur dans le sens des autres chiffres qui presen
tent avec celui-ci plus des differences qu'entre eux-memes ? !  

4) Cet argument a ete d'abord presente par Witte (loc. cit.} pour sa 
these, c'est-a-dire que la declaration des Empereurs dans Ia preface va 
mieux pour la dixieme annee du regne de Basile, que pour la vingt-qua
trieme . du regne de Leon de Sage I Ginis a employe ! 'argument, et avec 
raison, pour les Isauriens. 
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de regne, qu'ils auraient pu qualifier comme ,urgente-11 ,  leur 
U.che de gouverher le peuple par des lois ! 

LES AUTEURS ET LES REDACTEURS. 

La fixation de la date sert a preciser qui sont les 
-empereurs auteurs de l'Ecloguel) : en 726 (aussi bien 
d'ailleurs qu'en 740) regnent a Byzance ou la loi fut pro
mulguee, les empereurs dits Isauriens, Leon III (Afwv b ·�at K6vwv 
o Ioa6po.; Y.al si1tovop.rix_o.;, Cedrenus ed. Bonn. I. 788) 2) et son fils 
Constantin V, le Copronyme ou le Cab aline, denominations3) 
qui sont equivalenles, et dont on ne peut rien tirer pour 
l'histoire de la loi. D 'ailleurs en 726 Constantin est age de 
8 ans (ne en 718, assode au trone en 720), de sorle que s'il 
-apparait 4ans !'inscription de la loi, c'est seulement par 
necessite de diplomatique. Leon l'Isaure est done l'auteur 
-effectif de la loi. 

ll est curieux que Witte, qui a le premier decouvert 
l'Epanagogue et edite le proemium4) n'a pas ete frappe par le 
nom de ,Isauriens" que cette preface donne aux auters 
d'une legislation anterieure, tres critiquee, et d'autant plus 
·curieux, que Witte, saisi de cette critique qui apparait aussi 
dans la preface du Prohiron, en a conclu, que c'est done 

1) Vice-versa c'est aussi exact, et au fond, comme on l'a vu p. 82 c'est 
plutM en determinant les auteurs qu'on arrive a fixer la date de ! 'Eclogue. 

2) Fr. fischer B. Z. VIII. p. 718.  K. Schenk, Kaiser Leons III Walten 
im Innern B. Z. V. 1896, p. 296 , ccrit, que c'est par erreur que Leon 
a e�e denomme .,l'Isaurien"puisqu'il n'etait pas d'Isattrie mais d'une region de 
Sirie, Germauikia dans la Comagene a l'est de Cilicie, tandisque Isaurie 
se trou�ait entre Pisidie et Licaonie done plus a l'ouest. Mais, du 
moment que officiellement meme, dans la preface de l'Epailagogue il est 
appele Isaurien il s'ensuit que, a juste titre ou non, cette denomination est 
exacte et cela suffit, du moment qu'on ne pretend pa:s tirer de ce nom 
d'autres conclusions pour I'histoire de. la loi. 

· 

1} voir pour leur sens : Lombard loc. cit. p. 12.  

4) L'observation avait deia ete faite par Gibbon! op.  cit. tom. XL 82, 
lui·meme d'apres Finlay : ,,History of the Byzantine Empire" . 
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Leon le Sage auteur du Prohiron,, qui critique, son pere 
Basile auteur de !'Eclogue ! 

Mais, quand une loi porte le nom d'un Prince1 on sait 
bien que cela veut dire settlement qu'il en a pris !'initiative, 
�t que Ies confectionneurs, ce sont des techniciens juristes, 
fonctionnaires publics ou personnages prives. Quelque fois 
le Prince a la generosite de les citer ; c'est le cas . de 
l'Edogue. La preface § 2 nous parle du questeur Niceta, 
de deux patrices Niceta et Marin et d'antigrafeis, qui ont 
ete charges de 1' elaboration du code. Iv1ais cette information 
est trop mince. Les noms des deux patriciens sont assez 
mutiles dans. diferents manuscrits1 ), et dans quelques 
manuscrits ils manquent, de meme que le nom du 
questeur2). 

D' ailleurs on ne sait rien de la biographie de ces per
:.onnages. 

Puis, si on nous dit que le questeur a ete charge de 
I' elaboration du code, on ne nous a vance pas trop, puis
qu'on sait que c'etait la !'office propre du 11quaestor" (sacri 
palatii), ce tres haut dignitaire, membre permanent du con
sistorium, la main droite du Prince, son representant ou 

. delegue, ,.os Principis" ,  surtout en matiere legislative (leges 
dictandae) et judiciaire (preces} tant en Orient qu' en Occi
dent. II doit etre naturellement juriste3) . 

. M.ais on nous presente comme faisant aussi part de Ia 
commission les av't�rparpet;. Que sont-ils au juste? 

1} .Proh. XXVII, note 28 et l'Eclogue ed. Z. p. 1 1 ,  note 42. 

2) par ex. dans le m-s de Ia bibliotheque synodale de Moscou, de
crit par Vasilievski .. Journal du Ministere de l'Instruction" , Petersbourg, 
t. 201 11879) Jan-Fev. p. 161-173 (en russe); tandisque dans l'Eclogue 
slave de fa Kormtchaia le questeur s'appele toujours Nikita, et les det1x 
consuls sont: Marin et Maria. 

3) Bocking : Notitia dignitatum. I. 247, ,adesse debet scientia 
juris, ut nemo debeat reprehendere quod principem constiterit censuisse'" 
dit Cassiodore (VI-erne siecle). "Quaestor est legum conditor'' dit Sym
_machus etc. 
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Leundavius1) et Zah. traduisent par ,cancellarii11 ; c 'est 
vague. Freshfield (loc. cit.) traduit par ,comptrollers·• : 
c 'est inexact: avnypwps6<; a, c'est vrai, le sens de con
troleur, mais seulement en Attique au temps de Demosthenej 
on parlait alors d'un avttrpwps6<; 't'�<; �ook�<; dont Daremberg et 
Saglio dans leur dictionnaire des antiquites h. v. disent: ,sa 
mission etait de controler les deliberations du Senat" ;  mais, 
que doit-on com prendre sous cela ils ne le disent pas et c' est 
vraiment difficile a imaginer . .  Ce mot avait aussi dans ces 
temps-lit le sens special de controleur financier. 

Mais apres tant de siecles, ' vers l'epoque de Justinien 
et des Isauriens, le mot a change de sens. Et je crois que 
la notion exacte est donnee par Ducange2), Antigrapheis 
designent maintenant les, ,rnagistri scriniorum" .  Ce sont les 
scholiastes de Julian antecesseur chap. 64 qui le disent. "· 

Et puis: ,quatuor sunt scrinia: palatinum quod dicitur li
bellorum, secundum Memoriae, tertium Dispositionum, quar· 
tum Epistolarum, uncle et quatuor Antigraphei sunt" .  

Ailleurs3) Du Cange dit: ,Sunt igitur antigraphi genera-
tim scriptores" .  

' 

D'apres cela et les informations (citations des sources 
anciennes) qu'on trouve dans les ,Notitia dignitatum" 
(Bocking II 60 et L 248) 4) je cont;ois les antigraphes comme 
les Directeurs de trois ou quatre bureaux (scrinia) ou de
partements ou services publics, qui existaient dans 1' empire 
romain en Occident et en Orient - depuis le V-erne siecle, 
ici seulement. Ils font les 11annotationes" ,  terme qui rend 
strictement le grec &v'ttypo:r.p-fj c' est-a-dire solutionnement 

1) qui a pris certainement son terme dans les Glosses d'Isidore 
ou antigraphus==cancellarius. 

La traduction de cancellarius serait ,secretaire" et c'est ainsi que tra
duit Vasilievskij , seulement celui-ci en tend par la des scribes (nuc�aM'b 
I'Inn ce:r<peTapaM'b) loc. cit. p. 285. 

2) Glossarium mediae et infimae graecitatis. h. v. 
3) ibidem. 
4) ajoutc:!r aussi les informations donnees de nos jours par le grand 

Thesaurus linquae latinae. lipsiae 1900 T. II. h. v. 
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par ecrit au nom de l'Empereurt) toutes Ies demandes 
adressees a Celui-ci par les parties, auxquelles on expedie 
meme ensuite par ecrit la solution donnee. Et je conc;ois 
r appareil legislatif fonctionnant ainsi: 1' empereur par lui
meme ou apres suggestion d'un de ses dignitaires prend !'ini
tiative d'une loi ou d'une reponse; il ordonne ' au questeur 
de l 'elaborer; celui-ci en donne les idees fondamentales, 
dicte2), aux antigrapheis, qui, eux (et leurs adjutores) en 
font Ia redaction3), Les questeurs et les antigrapheis, qui - il 
va de soi - sont des juristes4), et, suivant la necessite, les spe
cialistes appeles temporairement, . forment le conseil legis
latH du Prince5), 

Pour confirmer cette idee, je citerai la Novelle XXXVA 
de Justini en (an 535): "quum gitur in presenti comperimus 
eos qui confectioni legum a nobis elimatarum et in ordinem 
per Tuam excellentiam digestarum suum ministerium prae
buerunt, dignos esse fungi Adjutoris officio" etc. 

Voila en resume, pourquoi, j' ai traduit antigrapheis par 
redacteurs. Au fond Ie terme grec exprime beaucoup mieux 
que le latin magister scrinii, la fonction de cette dignite et 
non pas seulement le titre. 

1) &·mypa<p't] �aot),t·x:�·principis rescriptum, Heimbach dans Harm. 
Hexabiblos p. 979. 

2) Dictare est quasi schedam conscribere, scriptionem qualemcumque 
primum delineare. Backing 1. c. II .  325. 

3) Zenon en 477 (Cod. 1, . 23 ,7) : ,Nam et vir magnificus Quaestor et 
viri spectabiles magistri scriniorum qui qualecumque divinum responsum 
dictaverint". 

4) Juristes par profession : A.  Andreades, Le recrutement des fonc
tionnaires et les Universites dans l'empire byzantin (dans ,Melanges 
Cornil11 1926}, constate (p. 294) d'apres le continuateur de Theofanes, 
que Leon VI a renove, en tout cas, soutenu, l'ecole superieure de Con· 
stantinople, grace a laquelle il a pu former des 'Xp ttal, &vn·rpa<pei�, me
tropolites. 

5) C'est ainsi qu'en Russie pour la redaction de l'Uloshenije (le 
code) de 1648, fut nommee par le Tsar une commission de trois Boiars 
(des Princes) et de deux diaks, dont Budanoff (op. cit. 277 dit):' ,ils etai
ent les hommes les plus instruits de leur temps".  On comprend bien que 
les diaks (secretaires, scribes) etaient les vrais r6dacteurs des lois. 
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* * 
• 

La preface de !'Eclogue nous renseigne aussi sur les 
raisons des Empereurs a la promulguer, ou, ce qui revient 
au meme, sur leur but, comme aussi sur la methode employee 
pour atteindre ce but. 

Les Empereurs commencent par declarer (§ 1 ), qu' ils 
ont ete installes sur le trone par Dieu meme et precisement 
pour gouverner le peuple. Mais pour gouverner d'une ma
niere agreable a Dieu et utile au peuple (§ 2), il faut distribuer 
Ia justice. Ce qui est possible et necessaire, puisque Dieu 
a donne a chaque citoyen la liberte de discerner ce qui 
est bien et ce qui est mal, et lui a ordonne pour cela de 
suivre la loi. Or, cette loi dans 1' ensemble de ses regles 
concretes, ce sont les Empereurs qui doivent la donner. 
Et voici qu'ils la donnent. Passant de la theorie legislative 
a la pratique, ils constatent d' abord en quelques mots 
d'une grande importance pour l'histoire du droit byzantin, 
1' etat de ce droit a ' ce moment : ,les lois se trouvaient 
ecrites dans beaucoup de livres11 j nous comprenons qu'il 
s'agit de la n1asse· enorme du droit de Justinien accrue 
encore un peu par les Novelles des Empereurs qui se sont 
suivis sur le trone de 565 a 7 181). Ils constatent encore 
que ce droit etait difficilement compris par ceu� qui 
habitaient Constantinople, et pas du tout, par les habitants 
des ,provinces de l'Empire. N ous en voyons la cause dans 
la langue des lois de Justinien, parce que si dans le milieu 
oHiciel de la Capitale il y avait encore des gens qui compre
naient le latin, en province personne ne le comprenait plus. 
Mais cette cause n'importait pas, parce que depuis un si�cle 
deja on utilisait non pas 1' original mais · les commentaires 
en grec des lois justiniennes. Cette cause plus serieuse doit 
etre vue dans la circonstance que dans la grande Capitale 
cosmopolite et surtout celle d'un Etat aussi centralise que . 
1' empire byzantin, la pratique intense du droit pouvait 
entretenir une certaine culture juridique sur la base d'un 

1) Zah. Delioeatio § 9 :  novellae leges post Justinianum pauciores 
latae sunt, nee omnia exlant. 
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·droit unitaire et officiel, qui etait celui de Justinien ; ce 
-qui n' etait pas le cas pour Ia province ou cf etait plutot Ia 
-coutume qui prenait le dessus. Au surplus, c' est Ia masse 
meme du droit Justinien qui effrayait et eloignait . .  C' est une 
loi generale de I'histoire du droit que les legislations de 
plus grande etendues sont supplantees par des abreges. 
·C' est surtout en droit byzantin que cette loi se confirme ; 
voir les nombreux sinopsis, eclogues, encheiridions. 

Quelle est la methode dfelaboration employee par les 
Isauriens et quel est le systeme qui en resultera ? · 

Ils ordonnent a Ia commission de tenir compte d� toutes 
les ldis existantes, y compris les N'ovelles donnees par eux 
memes, qui, a Ia date de 726, ne pouvaient etre nombreuses 
-et que d' ailleurs nous ne connaissons pas. De cette masse 
de lois, la commission devait extraire celles qui etaient 
necessaires pour les affaires tant civiles que penales plus 
frequentes dans ces temps-la ; c' est pour cela que le nouveau 
.code sera une Eclogue (extrait, choix). 

Mais encore, les lois choisies devaient etre redigees 
1,d'une maniere plus claire et plus concise11 (§ 2) et c'est 
pour cela que le nouveau code sera �Y aoY'!op.w, un resume. 

Dans ces conditions 1' oeuvre sentirait trop Ia compilation 
. et les Empereurs ont eu l'orgueil d'apporter aussi leur 
<Contribution personnelle. Ils ne le disent pas dans la preface 
mais tout sobrement dans !'inscription du code, ou, apres 
avoir enumere les Institutes. Digestes, Code et Novelles 
de Justinien, comme sources, ils ajoutent : ,modifiees dans 
le sens de l'equite" Il reste a voir1 dans !'etude de l'histoire 
interne, jusqu' a quel point les auteurs de la loi ont realise 
ces intentions qui, au fond, peuvent mener jusqu' a une 
-vraie creation. 

En tout cas, c'est un code, une Nop.o&sa[a que les Isau
riens donnerent sous le nom de !'Eclogue, et non pas un 
manueL Je le dis, parce que cette derniere denomination 
-employee dans Ia litterature historique est equivoque. 

I1 est exact, que le terme Prohiron qui correspond a 
.manuel etait usite pour les codes/de petites proportions 
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par ex. pour le Prohiron de Basile Ie Macedonien; et 
!'Eclogue meme etait certainemant ainsi designee1}, mais 
alors, toujours, on sousentendait 'rillY v6p.wv. Mais Ie sens 
du mot a evolue, et aujourd'hui on comprend par manuel 
dans la science du droit, un commentaire. A cause de cela 
on est porte a considere:r les Prohirons byzantins aussi 
comme des livres d' eriseignement2), ce qui n' est pas exact. 

C'est Zahariae qui a le premierS) fait une theorie des 
· manuels byzantins, appelant ainsi les ouvrages legislatifs 
qui ont vu le jour entre l'oeuvre de Justinien et Ies Basi
liques, en partant de leur analogie avec les Institutes et 
les divisant en enchiridia publics et prives. Mais l'analogie 
et Ia division, sont superficielles; puisque les Institutes sont 
un livre didactique, c'est Justinien lui meme qui dit l 'avoir 
edite dans ce but a cote de ses Codes de lois, tandis que les 
Enchiridia sont des codes de lois et ils restent tels meme 
quand ils etaient edites par les Empereurs ou par des par
ticuliers, car c'est le contenu du livre qui peut seul le carac
teriser comme code ou commentaire. Or, aussi bien les 
manuels publics, Eclogue, Prohiron, Epanagogue, que ceux 
prives, Ecloga . privata, Ecloga ad Prohiron mutata, Prohiron 
auctum etc. ne contiennent que des lois, c'est-a-dire des 
dispositions imperatives, mais ne traitent pas de science ou 
de didactique juridique4); ce n' etaient au fond que des 
editions diverses sur des plans differents, des memes lois5). 

1) Dans la preface du Prohiron en parlant de !'Eclogue. 

2) Freshfield loc. cit. p. 5. : The Eclogue was designed to be both a 
book of instruction and a practical manual for the magistrates. 

S) Pro hi ron p. XI suiv. 

4) Proh. p, XIV : 11extiterunt qui pro sua autoritate manualia juris 
componerunt. Qui bus non hoc consilii fuisse videtur, ut scientiam juris 
excolerent, sed ut forensibus ultilitatibus prospicerent. 

5) ibidem: Itaque ex latioribus legum voluminibus et novellis consti
tutionibus quaecumque scitu digna et usu frequentata essent, collegerunt, 
eaqu� excerpta, nunc ratione quadam ab ipsis excogitata, nunc ad 
ordinem legalium comp�ndiorum digesserunt. caeterum de suo vix 
quiquam adjicientes,-



E V O L U T I O N  

EN O R I E NT 

A BYZANCE 

C' est un des phenomenes curieux de l'histoire que 1' ex
traordinaire longevite, puisque ses dispositions s'appliquent 
aujourd'hui encore, et que la large expansion, puisqu'il a ete 
applique de !'Orient a !'Occident de !'Europe (du Caucase 
jusqu' en Sidle), de ce petit code qu' est l 'Eclogue. 

Essayons de determiner ks etapes de �ette evolution. 
Et d'abord, au lieu d'origine, a Byzance1 !'Eclogue a du 

etre en vigueur non pas seulement jusqu' en 775, aussi long
temps que le second de ses auteurs, Constantin V, a regne, 
mais jusqu'en 875. ·n est vrai que, pendant l'intervalle d'un 
siecle qui court des Isauriens jusqu'aux Macedoniens, l'ico
noclasme a subi des echecs, mais il a su se relevert), en 
tout cas il n' a pas ete vaincu, meme si, par horreur et par 
vengeance contre ses initiateurs, on a voulu abolir aussi 
leur code2) (voir page 1 2  his). La meilleure preuve que ce 

1) En 707 a lieu le second svnode de Nicee qui restaure le culte 
des images. En 815,  synode iconoclaste a Constantinople. En 832 edit 
de Theophile contre les images. En 843, concile de Constantinople et 
retablissement de l 'iconolatrie. 

2) Dans sa Novelle sur les quatriemes noces (Zah. J. G. R. III,50) 
l'imperatrice Irene (792-802) declare que le second mariage est permis, 
-conformement 't'W W'thAw. Elle se refere certainement a !'Eclogue qui, 
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code etait en vigueur jusqu'aux Macedoniens, c'est que· 
Basile, Constantin et Leon , auteurs du Prohiron et de l'Epa
nagogue, 1' abrogent expressement dans les prefaces de leurs 
codes a eux. Dans le 7tpoacp.wv du Prohiron d' abord, a pres 
a voir manifeste (§ 1) les intentions et une methode de le
giferer qui ne different en rien de celles des Isauriens, pris 
de scrupules d' auteurs, ils veulent prevenir r objection qu' on_ 
pourrait bien leur adresser (§ 2): Pourquoi une nouvelle 
Eclogue (aau'tspa Exf.or�) ? Et sans contester que, eux aussi, ils: 
veulent donner une Eclogue, ils se justifient en declarant 
que !'Eclogue isaurienne ne merite pas son nom ; qu'elle 
n' est pas un choix, mais un bouleversement de lois, qui 
done ne peut atteindre le but d'initier dans le Droit, et qui 
comme tel doit etre abroge. 

Ils aHirment aussi que deja leurs predecesseurs avait 
abroge en partie !'Eclogue. Ce serait la une information 
precieUSe, Si elle etait moins Vague (11 oDX 3f.o; &.}.}.'8;ov lu<ps�ASY11)�-

Mais au contraire, et cela est assez interessant, meme 
si, par sentiment ou par conviction, on a voulu, dans cet 
intervalle, faire du droit autre que !'Eclogue, ce n' est - pas 
en !'ignorant, mais en s'en servant qu'on l'a fait. Je pense. 
a ce manuel que d' a pres Zahariae on est convenu, avec 
raison, d' appeler , ,l' Eclogue privee" ,  puisque ce n' est plus 
une oeuvre officielle d'un legislateur, mais celle d'un parti
culie_r. Zahariae1) connait cinq manuscrits contenant !'Eclogue 
priyee. D' a pres Ia description qu' il en donne (l 'Eclogue
privee est oeuvre inedite), on constate seulement qu'ils n'ont 
pas !'inscription pleine de !'Eclogue, que le titre II de celle
d y est divise en deux2), c'est-a-dire que la derniere partie 
de ce titre concernant la dissolution du mariage forme un 
nouveau titre (III), ce qui - donne en tout 19 titres ; et que le, 

dans le titre II § 10-1 1  s'occupe justement des secondes noces. Et Zah. 
a raison de remarquer (ibidem) que ,ut capitularia ad leges barbarorum •. 

quas vocant, ita forte Irenae constitutiones Eclogae adjectae sunt" .  

1 )  Prohiron p .  XLIII, Delineatio p .  6 8  et  Ecloga Leonis et  ConstantiniS: 
deja citee , p. s. 

2) et encore, non pas dans tous. (Prohiron p. LII, note 130). 
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titre XVI (succession du pecule) de !'Eclogue est ici tran$
pose a pres le titre VI (successions). Au fond c' est done 
l'Ecloguef rien que l'Eclogue des Isauriens ! 

L'important pour nous est de savoir Ia date et le lieu 
· de ce remaniement. Zahariae qui a commence (Prohiron 

LIII) par faire vivre 1' auteur a la fin du IX-ieme, sin on au 
commencement du X-ieme siecle, declare plus tard (J. G. R. 
pars IV, p. 4) qu'il doit revenir sur son opinion (qui etait 
pourtant assez raisonnee), et qu'il ne doute pas que l'Eclogue 
privee est anterieure a Basile le Macedonien : ,utique enim 
statum juris qualis ab Iconomachorum tempore usque ad 
Basilium Macedonem obtinuH, repraesentant, nee novi juris 
quod a Basilio eisque filiis introductum est, vestigia ulla in 
se continet11 • Et plus tard, (dans !'introduction a son Eclogue 
p. 5) il est alle encore plus loin, puisqu'il fait !'hypothese 
qu'il s' agirait tout simplement d' une nouvelle edition de 
l'Eclogue, faite pat les au·teurs memes. Il n' admet pas, il 
est vrai, cette hypothese, parce que, dit-il, dans ce cas les 
empereurs auraient donne une nouvelle preface et change 
meme le texte. On ne voit pas cette necessite : une revision 
de la redaction peut etre suffisante pour une nouvelle 
edition. 

Mais au fond, que ce soit oeuvre privee, ou simplement 
, une nouvelle edition des lois des Isauriens par eux-memes ou 
par un de leurs successeurs, etant donne qu'il n'y a pas de 
doute sur son origine orientale, si ce n' est Constantinople 
meme, ce manuel, tres employe, prouve la persistance de 
l'Eclogue, du moins jusqu' a 1' avenement des Macedoniens. 

Dans la preface de 1' Epanagogue; Basile est absolument 
categorique : il declare qu'il ,repousse et rejette entierement" 
le code des Isauriens qu'il qualifie de futilite ('tow 'I�cwpwY 
�AYJ'ilapla<;). 

Apres cela il n'y a plus lieu de croire1) que les Mace
doniens n' aient pas abroge completement - - parce que 
expressement - l'Eclogue. 11 est vrai que· beaucoup des dis-

1) comme semble le faire Zahariae : ,qaum Eclogae auctoritatem non 
omnino repudiassent" Proh. 233. 
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positions contenues dans le titre XXXIX (des peines) du 
Prohiron reproduisent celles du titre XVII (des peines) de 
!'Eclogue, de meme que le titre XL du Prohiron reproduit 
le titre VIII (le parlage du butin) de l'Ecloguet) . Non 
seulement, mais, quoique le Prohiron soit un ouvrage plus 
acheve, son plan rappele celui de l'Eclogue : surtout il 
debute par la meme matiere (le mariage) 2) et Hnit par le 
meme titre sur les peines, suivi aussi du - meme titre sur 
le partage du butin, ce - qui est particulierement frappant, 
puisque ce titre sortait assez du plan de !'Eclogue, pour 
qu' on ait tres bien pu le faire changer de place ! 

Pourtant tout cela ne veut pas dire autre chose que : 
les Macedoniens - ont pris leur bien ou ils l' ont trouve ; ce 
ne s�nt pas les premiers, ni les derniers des legislateurs 
qui ne se laissent pas embarrasser par le scrupule de la 
propriete Htteraire ! Mais cette inconsequence des Mace
doniens a eu dans 1' opinion publique judiciaire le resultat 
de faire comprendre que leur critique severe contre !'Eclogue 
etait plutot un discours de reclame, et on ne s' est pourtant 
pas decide a l'abandonner.3) 

Et !'Eclogue a vecu pres de deux sieeles une vie latente, 
comprimee par le prestige des autorites legislatives actuelles, 
mais jamais etouffee par elles, jamais morte, puisqu'elle 
reapparait dans les manuscrits des le XI-erne siecle4), par 
exemple dans le Codex IX,8 de la bibliotheque Laurentienne 
a Florence (Zah. Prohiron p. CLXXXlX). 

1) Ces dispositions de l'Eclogue ne sont pas puisees dans le droit 
de Justinien , de sorte qu'on ne peut pas penser a une source commune. 

�) Dans la preface § 4 on explique : ,.Le commencement du present 
livre est mis la d'ou la nature aussi tire notre commencement" .  Il est 
certain que les Isauriens ont pense de meme ! 

S) Dans la Nov. XXII, pour le droit de Ia femme 'a une part de fils, 
Leon le Sage dit : slto: 8·� p.s't:arsvscr-czpov v6p.ov 'ltO:AW 't(J.O't'fjY a"ij 'CYJY �YO� 'lt(J.t�O� 

' p.o1pa.v etc. Avec raison Zahariae observe (J. G. R. III, lOO) : indicatur 
Ecloga Leonis et Constantini ; mais c'est par erreur qu'il renvoie au titre 
li.9, au lieu du titre II.7. 

4) Meme le Codex qui se trouve a Rome, eglise S-te Marie en Vallicela, 
portant la signature F.47, mentionne aussi par Zahariae (Eel. 4), serait, 
d'apres Heimbach, Anekdota I, p XXXII du X-eme siecle. 
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II est vrai qu' a pres cela, pendant presque deux siecles, 
on ne rencontre plus de manuscrits en Orient. !'Eclogue_ 
est dans cet intervalle refoulee vers Ia peripherie de 
!'Empire (en Italie meridionale). On en doit rechercher Ia 
cause dans la revivification des Basiliques et de leur pre
dominance sur le · droit de Justinien dans ce temps-la 1). 
Pour Ia seconde et derniere fois, I' oeuvre des Macedoniens 
eclipse celle des . Isauriens. 

Mais des le XIII-eme siecle, les manuscrits · reapparais
sent. Tel, par exemple, celui du Codex 309 de la biblio
theque de Miinchen, celui du codex 1391 de Paris, Puis 
du · XIV -erne siecle date le Bodleien 264, d' a pres lequel 
Zahariae a edite l'Eclogue (decrit largement par lui dans 
son Prohiron p. 315  ss.), comme aussi celui du codex 1788 
de Paris (Zah. Pro h. p. CXCVII). Du XV -erne siecle date le 
manuscrit de la bibliotheque synodale de Moscou2). 

Enfin, c� est du XVI-eme siecle que date le manuscrit 
edite par Monferratos, voir ses prolegomena. 

1) Mortre'uil, Hist. du dr. byz. II,136 suiv-
2) Celui-la meme dont Zahariae fait mention dans le Prohiron p. CXCI 

et dans !'introduction a son edition de l'Eclogue p . 4, tout en declarant 
qu'il n'est pas en mesure de se prononcer sur lui, ne l'ayant pas vu. 
Ce manuscrit a ete plus tard largement decrit par Vasilievskij dans 
l'article : ,Sur le Codex synodal de l'Eclogue des empereurs Leon et 
Constantin et de deux codices de la loi rurale11 (Journal du .Ministere 
de l'Instruction publique t. CCI,1879, pp. 161-168) . Ce ma,nuscrit date
rait du XV ou XVI-eme siecl�. , 11 represente !'Eclogue authentique, 
car bien qu'i.l divise le second titreJ en deux comme l 'Ecloga privata, 
il ne met pas le titre XVI entre les titres VI et VII comme le fait 
celle-ci. Le manuscrit commence par un index qui n'est pas tout a· fait 
en concordance avec l'ordre reel des titres . Le texte a ici 19 titres, 
c'est-a-dire apres les 18 connus, encore un intitule : 'ltepl ro:p.�pwv 
O'tpO:'tW'tWY e t<;zpx.op.sYWY d; ofwo<; 'l.O:t ebepoY'tWY roro:<; O:O'tWY.pour les gendres 
militaires qui entrent dans les maisons de leurs beaux peres et y appor
tent leur gain. L'inscription est la meme que dans l 'Eclogue originale, 
la date est 6247 (739), !'indiction toujours 9-eme. La preface est con
forme ra celle de z., elle ne donne pas les noms des collaborateurs. 
Quant au texte meme, il presente toutes les particularites du manuscrit 
Bodleien, d'apres lequel Z, a edite, et dans lequel se trouve meme 
�e 19-eme titre sur ies gendres etc. (qui d'aillcurs se trouve aussi comme 
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En meme temps qu' elle est employee dans son texte 
original, !'Eclogue continue a servir pour des travaux juri
diques, par exemple pour le Prohiron auctum (edite par 
Zahariae dans son J. G. R. p. VI), c'est-a-dire pour le 
Prohiron de Basile augmente des lois et du droit en vigueur 
du temps de 1' auteur (inconnu) de ce manueL C' etait a Ia 
fin du XIII-eme siecle (voir 1' edition de Zahariae p. VI} .. 
On fit grand usage de ce manuel. Les 12 manuscrits que 
Zahariae a connus (ibidem V) sont du XIV-eme au XVI-ieme 
siecle. Bien que Zahariae declare que taus ces exemplaires 
aient ete trouves par lui en Occident, on voit aussitot 
qu'ils proviennent de !'Orient, excepte un seul qui · fut 
ecrit a Venise en 1 541 . II n'y a pas de doute que !'oeuvre 
�oit de !'Orient. Du XIV-ieme siecle est le Codex grec - .1355 
·de Paris, qui contient l'Hexabiblos d'Harmenopoulos, aug
mente de beaucoup de fragments, entre autres de l'Eclogue 
privee (Zah. Proh. XV). 

L'Eglise grecque - c'est facile a comprendre, puisqu'elle 
avait aussi · une certaine competence civile - a ·· fait usage 
de l'Eclogue. On Ia trouve dans les manuscrits des collections 
canoniquesi), 

On ne s'y attendrait pas, puis qu' on sait que ses auteurs 
sont des iconoclastes ! V asilievskij loc. cit. p. dit : ,A 
premiere vue, parait sans doute tres etrange la solide 
position qu' a I a legislation heretique dans les codes des 
eglises orthodoxes et surtout de l'eglise russe11 • Mais il ne 
fait qu' exprimer son etonnement, en relevant que par 
exemple, le Codex (pluteus IX) de Florence du XI-erne 
siecle2), qui est un code de droit canonique (quoique· 
contenant aussi du droit civil, puisqu'il a Ie Nomocanon 

dernier titre, non numerote, dans !'Eclogue de Leunclavius). Le m-s Bodleien 
est de 1349 et provient de l'ile Chalki, celui de Moscou provient pro
bablement d'Athos, et · comme celui-ci est grammaticalement plus correct, 
on doit conclure qu'ils ont un prototype commun. 

1) Biener : De collectionibus canonum ecclesiae grecae p. 29. 

2) Voir Zahariae, Prohiron, p, CLXXXIX. 
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Photiusl) et la collection des 87 chapitres) contient aussi 
l'Eclogue ; et que !'Eclogue de la bibliotheque synodale de 
Moscou se trouve aussi dans une collection plutot 
canonique2) . 

. Je crois que cet etonnement, qui est partage par la plupart 
des ecrivains, est cause par une erreur de logique : on le 
deduit du titre d' , iconoclastes" , en oubliant qu'un titre comme 
celui-ci fut, peut-etre, une creation artificielle, due a la 
passion exagerante ou aux prejuges de quelques'uns; et qu'au 
contraire, dans une logique solide, c' est des faits qu' on do it 
partir, et que justement le fait de !'adoption, dans tous 
les temps, de !'Eclogue par l'Eglise, plaide pour 1' orthodoxie 
de's Isauriens. Et puis, de fait, en commen9ant par !'invo
cation de la Trinite, par laquelle elle debute, et jusqu'a 
la condamnation des Manicheens et des Montanistes, par 
laquelle elle finit (XVIII,52), I' Eclogue ne respire que 1' ortho
doxie la plus 11pravoslavnique" .  

D'apres Biener3) Blastares a fait usage de l'Ecloguep 
Mais il n'en est rien. D'abord : Biener entend par la les 
dix premiers titres de l'Eclogue de Leunclavius. Aujourd'hui 
on sait que ces titres n' appartiennent pas a !'Eclogue! 

II est vrai que Biener dit aussi que Blastares a ,die 
iibrigen Titel der Ekloga bloss excerptweise den Titeln des 
Prohiron beigefiigt" .  

La  question est tres importante pour l'histoire de !'Eclogue 
a cause de 1' enorme diffusion du Nomocanon de Blastares. 
Mais on ne pourrait confirmer qu'il s'est servi de !'Eclogue .. 
Blastares a directement employe le Prohiron. Par ex. meme 

1) Vasilewskij dit 11de Balsamon11 ,  mais c'est une erreur, ou alors le 
manuscrit ne date pas du XI-ieme siecle, puisque Balsamon ecrit son 
commentaire dans la seconde moitie du XII ·ieme siecle I .  

2) J'ajoute 'que le Codex de Divrovuni contient principalement des 
lois canoniques. 

3} Biener, op, cit. et Geschichte der Novellen, p. 220 s. De meme 
Witte (Rein. Museum, 11,289) dit que le chap. IX, 1 -2,  lettre A dans 
Blast. est pris dans L; c'est que Blastares a tire de l'Epanagogue et, meme 
sans cela, i1 n'y a de commun entre le deux textes que le fait qu'ils:. 
traitent la meme matiere, tiree des canons l 



-- 100 -

Biener ,(ibid) dit que l�s v6p.o � dans la matiere des fianc;ailles 
sont pris dans le Prohiron. 

L'Eclogue n' apparait qu' a travers le Prohiron. Naturelle
ment comine le Prohiron lui-meme a puise litteralement des 
dispositions de !'Eclogue, en Hsant certains textes dans 
la Syntagma de Blastares, on pourrait etre embarrasse de 
savoir quelle en est la source. Cependant il y a dans le 
Prohiron des petites variantes a !'Eclogue, qui sont suffi
santes pour deceler la vraie source. Par exemple le v6p.o� de 
Blastores .l · 30, relatif aux relations sexuelles avec une 
vierge, se trouve litteralement identique dans !'Eclogue 
XVII,29-31 et dans le Prohiron XXXIX,65-67, avec cette 
seule difference que Blastares oblige le seducteur par vio
lence de donner a la seduite le tiers de sa fortune, ce qui, 
se trouvant seulement dans le Prohiron et non pas dans 
!'Eclogue, fait la preuve que c' est dans celui-la et non 
dans celle-d que Blastares a puise directement. 

I1 est encore plus important pour l'histoire de l'Eclogue 
.en Orient de savoir si: Ie civiliste Harmenopoulos a fait 
usage de !'Eclogue dans son lameux Hexabiblos. G. Heim
bach, qui, on le sait, a donne en 1852 !'edition critique de 
ce manuel, dit (dans la preface p. XIX) : ,Ecloga Leonis et 
Constantinis quae XVIII titulis constat, Harmenopulos in 
libra texto conficiendo saepe multumque usus est, quum 
jus criminale Byzantinorum fere tatum ex hoc fonte deri
vetur. Quam quidem rem in notis semper ubique quanta 
maxima potui diligentia indicavi" .  Mais chose curieuse, dans 
le texte pas une seule fois, il ne renvoie a l'Edogue! II 
n' aurait pu le faire, puisque Harmenopoulos se sert seule
ment du Prohiron. Ainsi pour donner un exemple, i1 re
produit dans VI,3.5-6, comme Blastares (voir plus haut} le 
texte du Prohiron et non celui de l'Eclogue. 

* * 

Quel fut le sort de !'Eclogue apres la disparition de 
1'Etat byzantin en 1453, dans le territoire meme pour lequel 
.elle avait ete publiee? Continua-t-elle a rester en usage 
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dans la Grece propremenl dite, heritiere naturelle de 
Byzance? 

La question est controversee : On a soutenu t) que so us 
les Turcs, le droit byzantin a continue a etre applique en 
Grece, seulement tel qu'il apparait dans l'Hexabiblos. Je 
m'attacherais plutot a I' opinion de Clonary (Themis I. p. 201 )  
admise par z.  et  developpee par Heimbach2), suivant laquelle1 
si Harmenopoulos y fut en effet prefere - surtout au 
1 8-eme et 1 9-eme siecle, comme il resulte de nombreuses 
editions en grec moderne - les autres livres de droit by
zantin n'y furent pas moins en usage. On en ��a_ la .preuve 
dans le fait qu' on trouve en . Grece des manuscrits datant 
du XV-ieme au XVIII-ieme siecle3) qui contiennent d'autres 
oeuvres juridiques byzantines que l'Hexabiblos1 que, en 
1561 ,  Manuel Malaxos compose son Nomocanon non pas 
seulement a 1' aide du manuel de Harmenopulos, mais aussi 
a l 'aide d'autres sources byzantines, et surtout a l'aide de 
l'Eclo.gue4); que, on trouve des copies d'apres le livre de 
Leunclavius1 dans lequel il n'y a pas d'Hexabiblos mais il 
y a justement et surtout l'Eclogue, et certes on ne peut pas 
admettre qu'on a copie Leunclavius parce qu'on croyait, 
comme l'afHrme Heimbach (ibidem), que c' etait de l'Harme
nopulosL J'ajoute qu'en Grece, comme c'est avere pour les 
anciennes principautes roumaines aussi, on a du naturellement 
heriter en 1453 I'idee byzantine, que non pas tel ou tel 
code etaH exclusivement en vigueur, mais ,les lois impe
riales" en general, et que les divers codes, manuels publics; 
ou prives etaient, a titre egal, des sources dans lesquelles on 
pouvait puiser, en les choisissant, les lois imperiales5). 

l) G. von Maurer: Das griechische Volk 1835. t. I. p. 105.  
2) Encycl. Ersch und Gruber, LXXXVI. p. 44 suiv. 
3) enumeres chez Heimbach loc. cit. p. 45. 
4) voir plus bas chap. en Roumanie. 
5) plus bas ibid. C'est la mem� conception et un terme tout a fait 

correspondant qu'on a en Occident dans le ,kaiserrecht" ; la glosse par 
exemple de Sachsenspigel I ,62; II .3 ,6 a ,kaiserrecht" pour droit romain 
en general, et naturellement en o�cident, de Justinien et de ses pre-
decesseurs. 
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I1 s 'ensuit que !'Eclogue fut toujours applicable (en vi
gueur), sinon de fait appliquee, en Grece. 

Ce n'est qu'en 1835, par la loi du 23 fevr. art. 1 ,  que 
l 'Hexabiblos recevant force de loi, a I' exclusion de tout 
autre droit byzantin t ), !'Eclogue fut abrogee en Grece. 

L'edition de !'Eclogue en 1888 a Athenes (par Mon
ferratos) est naturellement un fait seulement de litterature 
juridique. 

* 

N'y aurait - il pas quelque chose de !'Eclogue re<yue 
dans la ,Mulkteta"?. Ces pandectes des Turcs, redigees dans 
la premiere moitie du XVI-eme siecle, et accompagnees 
d 'un commentaire dans la seconde moitie du XVII-eme 
siecle, furent imprimees a Constantinople en 1 824 en langue 
arabe2). D' a pres Clonary et Hammer (Staatsverfassung des 
osmanischen Reiches p. 10) cette condification es t basee 
en partie sur le droit byzantin. lVlais il est tres diHicile, d' a voir 
des informations plus pr�cises ; il faudrait le. concours d'un 
juriste qui connaisse 1' arabe. De sorte que je puis repeter au
jourd'hui ce que disait Biener, il y a un siecle (ibidem p. 286). 
,Es miisste einmal ein Orientalisl sich mit einem Juristen 
vereinigen, urn dariiber Naheres zu entscheiden" .  Puisqu' on 
doit souscrire a I' avis de Biener : ,Hochstwahrscheinlich ist, 
wenn griechische Quellen beniitzt wurden, irgend eines der 
kleineren Handbiicher zu Grunde gelegt'1 et done, j' ajoute, il 
n' est pas du tout exclu, que ce so it justement !'Eclogue qui 
ait Journi du materiel aux Turcs, etant surtout donne que 
parmi les autres prohira byzantines, elle a plus de carac
tere local oriental. 

1) C'est a la suite de cette disposition , que Heimbach le jenne, sur 
mandat du gouvernement grec, publie en 1852 son edition de l'Hexabiblos. 

7) Biener dans Krit. Zeits. f. Rechtsw. und Gesetzg. des Auslandes 
t. II. 239. 



EN BULGARIE 

Les Bulgares s'etablirent au sud du Danube, sur le 
territoire de l'empire byzantin, apres leur victoire sur Con
stantin Pagonat, en 679. Les Slaves auxquels ils se superpo
serentl) habitaient depuis longtemps cette region sans avoir 
pu fonder un Etat. Les deux populations se melerent, les 
Bulgares donnant la cohesion politique et leur · nom, les 
Slaves leur culture et la langue. 

Le nouvel etat subit immediatement !'influence de I' empire 
byzantin, car l'antagonisme n'exclut pas !'imitation. 

Cependant, tant qu'ils furent paiens, une adoption du 
droit hyzantin, justement parce que celui-ci est un droit 
chretien par excellence, ne fut pas possible. Les Bulgares 
vecurent pendant longtemps - comme tout peuple primitif, 
done analphabete - sous le regime du droit coutumier. 
Les informations de Suidas sur une legislation du Chan 
Kroum au commencement du IX-eme siecle sont tre.s 
suspectes1). 

Mais aussitot apres leur conversion (864), la necessite 
de lois ecrites se fait sentir parce que, qui dit christianisme 
dit pratiquement organisation et fonctionnement de I' eglise 
chetienne, ce qui n' est pas possible sans les canons et 

1} pour informations d'histoire generale C. Jirecek: Geschichte der 
Bulgaren, Prag 1876, p. 126. 

1) C. Kazarow : Die Gesetzgebung des bulgarischen Fiirsten Kroum 
B. z. XVI ( 1907) p. 294, D 'ailleurs Yop.o&etstY ne signifie pas necessai
rement legiferer par ecrit. 
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nomocanons, En effet le tsar Boris qui venait de se 
convertir au christianisme, s'adressa d'abord au Pape pour 
avoir des lois et precisement des lois laiques 1) ; mais Boris 
chez qui le christianisme n' etait pas question d' ethique mais 
de politique, oscilla trop entre le Pape et l'Empereur, vers 
lequel il finit par se tourner. Mais c'est surtout sous le 
regne de son fis le tsar Simeon (893-927, que !'influence 
byzantine prit racine chez les Bulgares. On sait que Boris 
envoye par son pere, pass a sa jeunesse et fit , son instruction 
a Constantinople2) et quoique, des son installation sur le 
trone il fut en hostilite avec i'Empire, bientot suivit une 
reconciliation et une periode de paix entre les deux Etats, 
qui dura jusqu'a Ia mort de Leon le Sage (91 1 ). 

n faut done croire que c' est entre 864 et 883 qu' on doit 
dater le plus ancien nomocanon bulgare qui n'est autre 
chose que Ia traduction de la collection des canons de Jean 
le Scholastique ::2 o·;ry.yw-rfJ 'tw'l "MJ.vovwv d; v ' 't�'tA.oo; 3t·fJpYJp.&v ·fJ3} . 

En eHet, a pres 883, date de 1' apparition du nomocanon 
de Photius, l' autorite de la dite collection tomba et elle fut 
gene:ralement supplantee par I' oeuvre retentissante du fameux 
patriarche. Ceia devait d'autant plus arriver en Bu1garie 
que Photius ayant preside a la conversion des Bulgares, 
son nom et son autorite devaient etre chez eux encore plus 
important. Et de fait dans les manuscris posterieurs, on trouve 
le Nomocanon de Photius au lieu de celui de Jean4) D'apres 

1) Responsa Nicolai ad consulta Bulgarorum dans Migne : Patrologia 
lat. t. CXIX p. 978,  13 : inter quaestiones vero et consulta leges vos 
mundanas postulare perhib�tis (ibidem, et chez Jirecek 1. cit.) 

2) ,The nobles of Bulgaria were educatet in the schools and palaces 
of Constantinople and Simeon a youth of the royal line, was instructed 
in the theorie of D2mosthenes and the logic of Aristotle : Gibbon (loc. 
cit. XII.67, en citant Luitprand III.8). 

3) dont parle R. Hube: ,De !'importance du Dr. romain et romano
byzantin chez les peuples slaves, p, 134-387 des ecrits, publies par c. 
Dunin (en polonais) Varsovie 1905 t. I. Paru aussi en fran«;:ais : Le droit 
romain et greco-byzantin chez les peuples slaves. Paris 1880. Voir aussi 
Jirecek loc. dt p. 409. 

�) En 1270, le despote Svetoslav de Bulgarie envoie au metropolite 
Cyrille in de Kiev la copie d'un nomocanon qui etait celui de Photius 
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ce que rapporte Hube, Ie manuscrit, qui a jadis appartenu 
au musee Rumianczow, est date du XIII-eme siecle1 mais 
la langue est du plus vieux slave ; de sorte que si l'on 
tient aussi compte de la tradition que c' est 1' oeuvre de 
l'apotre Methodius, t 885) on peut faire remonter I' original 
de cette traduction jusqu' au milieu du IX-eme siecleiJ. 

Les Bulgares, ont-ils traduit (et done employe) !'Eclogue 
tale quale ? 

ll ri'y a pas de trace d'une telle traduction. On n'en a 
pas moins affirme I' existence, en se servant d'un raisonnement 
simple, meme simpliste : La Kormtchaia Kniga des Russes 
est le nomocanon que le despote bulgare Swiatoslow envoya 
en 1 270 au metropolite russe de Kiew; mais la Kormtchaia 
contient !'Eclogue, done . . . i). 

Oui, mais c' est justement la premisse qui n' est pas sure, 
puisqu'il parait que pour I ' edition de la Kormtchaia, on a 
pris comme base une redaction serbe du Nomocanon, 
ou figure bien le Prohiron de Basile, mais non pas 
!'Eclogue ! 

Que dire de !'opinion de T. Uspenskij3) d'apres laquelle 
!'Eclogue ne serait rien d'autre que la plus an:cienne redaction 
du droit coutumier des Slaves residant sur le territoire 
grec ? f. On aurait done impose aux Grecs - puisque c'est 

avec le commentaire d 'Artistin et de Zonara. Heimbach En c. Ersch. 
und Gr. t. 87 p. 61 . 

1) Je dois relever que d'apres Jirecek, Safarik comme Miklosich, le$ 
deux maitres du paleoslave , sont d'accord pour affirmer que le vieux 
sl�ve ou slave d'eglise a eu comme territoire la Dacie et la Hongrie� 
Pour Ia Bulgarie d'aujourd'bui Safarik l'affirme aussi, tandis que Miklo:
sich le nie. Cyrille et Methode ont traduit le Perikop (Evangiles et Faits 

des apotres) et le Nomocanon en Panonie. Mais deja depuis 800, apres la 
conquete de Ia Hongrie par Krumm, Ia Bulgarie s'etendait jusqu'aux 
Carpathes. 

' 

2) Haralampi Oroschakoff de Sophie (Z. v. R. Bd. XXXIII 1816 
p. 144) dans une etude approfondie: Ein Denkmal des bulgarischen 
Reiches. 

S) rapportee ibidem. 
' 
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d'une loi generale et grecque qu'il s'agit - une loi fonda
mentalement slave.? P) 

L'idee de Pawlow, le fameux canoniste russe, que dans 
la version de la Kormtchaia qui contenait seulement le 
Nomocanon de Jean le Scholastique, !'Eclogue pouvait bien 
se trouver, elle aussi, est plausible ; puisque ces deux 
oeuvres ont cela de commun qu'elles dominent le terrain, 
jusqu' a ce qu' elles soient, presque en meme temps, sup
plantees l'une par le Nomocanon de Photius, !'autre par le 
Prohiron. Mais voila que, de fait, le plus ancien manuscrit 
avec le nomocanon du Scholastique ne contient pas !'Eclogue! 

Mais, si ce n'est directement, !'Eclogue se trouve indi
rectement, c' est-a-dire comme source, dans une. petite 
collection de prescriptions laiques intitulee :  uZacon Soudni 
liudem" qui veut dire: loi judiciaire pour le peuple. D'apres 
Rosenkampf qui a le premier etudie a fond cette loi dans 
son oeuvre sur Ia Kormtchaia2), confirme par Hube, Ia 
redaction la plus fidele de cette loi se trouve aux pages 
48-53 du manuscrit ci-dessus mentionne No. 230 du mus·ee 
Rumianzov. On la trouve aussi dans les manuscrits du 
XIII-eme siecle, en meme temps que le nomocanon de Photius. 
Enfin, on Ia trouve dans la Kormtchaia russe imprimee en 
1652, ou elle forme le 46-eme chapitre. 

Je renvoie pour la matiere, qui tient du droit prive 
comme du droit public surtout penal, aux indications de 

1) 11 parait que meme les historiens bulgares ne sont pas tous de 
cet · avis. Ainsi ,N.:Blagoeff n 'admet pas que }'Eclogue fut inspiree par les 
coutumes des Slaves· balcaniques ,  car ceux-ci se trouvaient alors a un 
d'egre de culture tres bas. L'Eclogue est basee sur le corpus juris civilis 
des deux empereurs et elle est peut-etre influencee par le droit arabe• 
Justement pendant ce temps-Ia fleurissait 

.
le fameux juriste arabe Abu· 

Hanefa (707-772), dont la doctrine se distinguait par la douceur et par 
l�hurnanite dans !'application des lois, et qui avait la tendance de gene
raliser l'enseignement du droit" .-�Je ne fais que traduire litteralement 
larlicle sutr l'histoire du droit slave, puhlie (en roumain) dans la revue 
,,.Pand.ectele romane" Bucarest, 1.928 p. IV. fascicle 9 P• 82, pat Jean 
Nadejde , qui parait citer rigoureusement l'ouvrage de Blagoeff. 

2) Oroschakoff loc. cit. ·156. 
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Hube loc. cit. et surtout a r et�de detaillee d'Oroschakoff 
loc. cit. pp. 157-178. 

Oroschakoff a eu encore la bonne idee de reproduire 
dans son etude sur le Zacon sudni les . opinions de tous les 
ecrivains qui s 'en sont occupes : RosenkampP}, R. Hube2), 
A. Pawlow3), Bogisic4J V asilevsky5), Th. Zigel6), FlorinskF), 
taus, a !'exception de Hube, des russes, et G. Danoilof£8), 
St. Bobtscheff9) etc. des . bulgares._ 

T ous sont d' accord pour considerer le Zacon Sudni 
comme le plus ancien monument de droit slave10) et comme 
ayant son origine en Bulgarie, quoique toutes les traces de 
cette loi apparaissent seulement en Russie. 

II n'y a pas de preuves directes, c'est-a-dire materielles, 
ni pour le lieu d' origine ni pour le moment de I' apparition; il 
n 'y qu'une inference semblable, sinon ideritique, a celle 
par laquelle commence le present chapitre. J'y reviendrai 
plus bas, apres avoir dit quelques mots sur les sources 
du Zacon Sudni. 

La source principale, presque exclusive, est !'Eclogue 
des Isauriens. OroschakoH donne (loc. cit. 1 97 -250), l'un 
apres l'autre, tous les 32 articles du Zacon Sudni traduits 
,en allemand du manuscrit Rumjanzov avec la variante, peu 
differente de la Kormtchaia imprimee et, juxtaposes, les 
textes correspondants de !'Eclogue. 

1} Considerations sur la Kormtchaia Kniga, du point de vue historique, 
2-e ed. 1 839 (en russe). 

2} loc. cit . 
. 3) Le Nomocanon slavo-russe primitif, Kazan 1869 (en russe). 
4) Lois ecrites dans le Sud-slave Zagreb 1872. 
5} La legislation des Iconoclastes, dans le Journal du Ministere 

de l'Instruction publique tom. 200 (en russe). 
6 J Lectures on Slavonic law, London 1902. 
7} Le plus ancien monument du droit bulgare , Kiew 1904 (en russe) 
8) Un monument de !'ancien droit bulgare , Zakon Sudni liudem, 

Sofia 1901 (en bulgare). 
9) Anciens monuments iuridiques bulgares · (en bulgare). 
10) qui aurait meme influence la Ruskaia Pravda, mais Goetz (Das 

russische Recht dans Z. f. v. R. Bd. XXIV, 1910, p. 485 a fait, je crois, 
la preuve du contraire. Voir cependant ! 'opinion de W. Budanoff : Ge
schichte. des russischen Rechts, d�ns z. f. v. R. XIX (1900) p. 248. 
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Il suffil d'y jeter un coup d'oeil pour se eonvainere, que 
l'art. 3 du Zaeon. est pris de l'Eel. XVIII, 1 - art. 4 Zae .. 
de XVII, 2 1 ,  EeL - art. 5 Z. de XVII, 22 Eel. - art. 6 
Z. de XVII, 23, Ed. ---- art. 7 Z. de XVII 25 EeL 
art. 8 Z. de XVII, 29 Eel. - art 1 0  Z. de XVII, 31 EeL 

" 1 1  " " XVII, 32 II " 1 2  " " XVII, 33 " 
, 1 3  , , XVII, 3 5  " , 1 4  , , XVII, 40 " 
" 15  " " XVII, 41 I I  II 16 " " XVII, 1 " 
, 1 7  " , XVIIr 5 " , 18  , , XVU, 2 et 3 , 
" 1 9  " f1 VIII, 6 II " 20 " " XIV, 9 It 
" 21 " f 1  XVII, 6 " " 22 " H XVII, 7 " 
" 23 f1 " XVII, 8 II II 24 " " XVII, 10  It 
" 25 " " XVII, 12 " , 26 " , XVII, 13 11 
, 21 ,, , xvn, 1.4 " " 2s , , XVII, 15  , 
, 29 , , xvn, 16  � �  , 3o , " xvn, 11 , 

. art. sur les epoux, Z. de IL 1 2-13 Eel. 
Ainsi, des 32 articles du Zacon Sudni, il y . en a 29 qui 

sont dfts a !'Eclogue; la plupart en sont une traduction 
litterale, quelques-uns sont un peu modifies et dans ceux
ci il y a des modifications qui sont peut-etre plutot appa
rentes, c'est-a-dire dues, en realite, a la difficulte de com
prendre le vieux slave1). Dans plusieurs articles la peine 
par tnutilation du nez ou de la main est remplacee par la 
vente du delinquant, et dans quelques-uns a la peine de 
!'Eclogue est ajoutee la peine de l'Eglise. Si dans ces con
ditions-la, le Zacon Sudni peut etre considere comme 
oeuvre nationale - Oroschakoff se donne la peine de le 
soutenir - c'est une question2) qui interesse plutot l'amour
propre des Bulgares, mais qui evidemment ne saurait 
amoindrir le resultat obtenu pour l'histoire de !'Eclogue : 

1) Pour qu'on se fasse une idee precise du rapport entre le Zacon 
Sudni et ! 'Eclogue je reproduis ici un texte ou apparait la traduction� 
art. 3, sur le butin : .,Celui qui part pour la guerre contre l'ennemi, 
pour celui-la il convient se garder de toutes paroles et faits mauvais, 
diriger ses pensees et sa priere:versDieu et faire la guerre apres deliberation" .  

2 )  de meme I a  question d e  savoir s i  le Zacon fut a l'origine une 
oeuvre legislative ou . seulement un manuel prive ; puisque p�eme dans 
le second cas, par voie de coutume, il acquit le caractere de loi. 



- 109 -

elle fut appliquee pendant des siecles sinon en Bulgarie, 
du moins en Russie. 

Main tenant que 1' etoffe et Ia facture du Zacon Sudni 
sont connues, il me faut relever deux questions, parmi 
plusieurs posees et controversees par les ecrivains slaves, 
qui sont en relation avec mon sujet. 

Qui est !'auteur du Zacon Sudni ? Parce qu'on comprend 
que si c'est Constantin le Grand, comme le Zacon le 
declare dans son titre et dans son premier article (ici 
on parle de Constantin le Saint� ce qui identifie encore 
mieux, Constantin le Grand), il serait difficile de chercher 
un rapprochement avec !'Eclogue ! 

Mais on a toujours pressenti que Constantin le Grand 
n'etait pas !'auteur. 

Deja Kopitar (loc. cit. p. 256) apres avoir donne en tra
duction allemande le commencement des premiers six ar
ticles du S. Z. continue: , und so weiter 32 Kapitel dieser seltsa
menApokriphe deren Original Refn. noch nicht vorgekommen" .  
Puis Biener (loc. cit. 68) : F on tern graecum in venire non 
potuimus : hoc opus vero etiam apud Graecos pro spurio 
haberi demonstrat epistolas oeconomi Constantini, qui, ell 
effet, repondait a Rosenkampf : "tandem liber judicialis 
magni Constantini a nobis habetur pro spurio et pseude
pigrapho nee unquam allegatur11 (Biener ibid. 41) .  Aujoud'hui1) 
depuis que Hube a indique !'Eclogue comme source, et que 
Pavlov et Florinski ont donne les passages memes del'Eclogue, 
chacun voit l'impossibilite de considerer Constantin le Grand 
comme auteur. Probablemerit !'auteur de la loi a invoque 
dans le premier article le nom de l'empereur, par excellence 
chretien, pour en imposer a des neophites (bulgares ?) ; puis 
le� copistes, voyant le nom · au commencement de la loi 
ont cru que c' etait celui de 1' auteur de toute la loi et 
l'ont mis dans !'inscription meme. 

Mais qui en est alors 1' auteur ? On a soutenu, la tradition 
aussi, que c'est Methode. Oroschakoff (1. c. p. 279) et d'autres, 
assurement, ne 1' admettent pas. lis ont peur que, dans ce 

1) La diose a deja ete remarquee p�r Vasilievskiy loc. cit. 
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cas, le Zacon ne soit plus une oeuvre nationale bulgare 
(puisque Methode a vecu et travaille en Moravie) ! 

Le Zacon fut-il compose ou traduit en Bulga:rie ? Fut-il 
promulgue ou simplement utilise (ce sont la encore des per- · 
plexites) en Bulgarie ? Tous ceux qui se sont occupes de 
Ia question du Zacon sont pour r affirmative, mais sans · 
insister1), ce qui cependant est d'autant plus necessaire que 
cette loi se trouve, manuscrit et imprime, en Russie mais 
pas du tout en Bulgarie ! 

L 'argument serait que le Zacon se trouve dans le N orne
canon {Kormtchaia), et que celle-ci est venue en Russie de 
Bulgarie. 11 parait aussi qu'on y trouve quelques bulgarismes 
dans le slave du Zacon, tels jupan et voevode comme 
traductions de dpzwY et a-rpa-r·fJrb�, mais la philologie paleo
slave est un terrain tellement glissant ! 

Puis la question se complique encore a cause de 1' exis
tence d'une seconde redaction du Zacon Sudni dite ,plus 
large" qui, transmise par l'ancienne chronique russe, ne se 
trouve plus dans les nomocanons, mais indepcndante et 
n:' a pas d, adjonctions canoniques. Oroschanoff soutient que 
cette redaction a ete faite en Russie, mais s_i cette redac
tion est, comme d'autres (voir chez Vasilewski loc. cit.) le 
soutiennent, plus ancienne que la redaction du Zacon, alors 
de cette derniere aussi on ne peut plus dire qu' elle so it 
originaire de. Bulgarie2) ! 

1) 11 est exact que Vasilievsky (lac. cit.) insiste assez sur l'an
ciennete de cette loi : elle daterait du temps du tsar Simeon (893-927). 
En suivant Hube, Vasilievsky releve la concordance entre le caractere 
primitif de la loi et le fait que les Bulgares venaient d'etre a peine 
convertis. Ce serait un argument pour l'origine sudslave du Zacon Sudni. 
Un autre en serait qu'on y trouve la ,.vezda" (composition pour meurtre) 
qui apparait dans le droit des documents bulgares. 

2) Je n'ai pas a m'occuper ici de cette controverse mais je c�ois qu'il 
existe un seul criterium sur, qu'i peut decider : celle des deux redactions 
est anteriP.ure, dont le texte se rapproche le plus de celui de !'Eclogue. 
car !'alteration est toujom:s posterieure. D'apres Goetz : lac. cit. p. 486. 
,Zwar gilt die Hingere Redaktion als die altere, die der griechischen 
Vorlage naher steht als die iiingere'\ mais d'apres deux articles de 
cette loi cites par Oroschanoff pp. 271 et 274, on peut en douter. 
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Moi, j 'ai ete impressionne par l'accord, dans cette question, 
des savants russes et bulgares, j' ai done cede a 1' opinion 
generate et c'est pour cela que je me suis occupe du Zacon 
Sudni dans ce chapitre. 

Je l'ai fait!d'autant plus que, quelque soit !'auteur et Ie 
pays du Zacon Sudni, le fait que, grace a lui aussi, !'Eclogue 
vit des siecles dans !'Orient slave, n'est pas moins certain. 



EN SERBIE 

Le plus ancien monument de legislation serbe est le 
code (Zacon} du tsar Douschan. Mais il ne se presente 
jamais seul dans les anciens manuscrits. II est accompagne 
(precede) de la Syntagme alphabetique abregee de Blastares 
et d'une compilation qui porte le titre de ,Loi du tres pieux 
et plein d'amour pour le Christ tsar Justinien11 I}. 

Tandis que Zigel et A. Novakovitsch croient que les 
trois parties ont ete copiees dans le meme manuscrit, s eu
lement parce qu'elles presentent beaucoup d'analogies, Flo
rinski pense qu'elles forment un seul recueil puisqu'elles se 
completent l'une I' autre, et meme, que la partie principale com
prend les lois byzantines tandis que Ies parties serbes propre
ment dites, le code Douschan n'en est que le supplement2) con
tenant les normes essentiellement serbes3). 

1) Se bas ant sur les tres sommaires informations de Kopitar (dans 
les Jahrbiicher f. Litteratur de Vienne t. XXXIII p. 290}. le celebre 
Biener par son habituelle intuition dit de ce code : Dubitari non potest 
etiam serbicum codicem ex graecis exemplaribus derivatum esse, Leges 
imperatorum Byzantinorum quae eodem cont1nentur sunt forte Prohiron 
Basilii et Ecloga Leonis quae etiam in codice ruthenico inveniuntur. De 
collectionibus canonum ecclesiae graecae p. 46. Berolini 1827 . 

2) Florinski. Les monuments de l 'activite Ie�islative de Douschan . 
Kiew 1888 (en russe)*) p. 289 suiv. Hube avait deja eu la meme opinion. 

8} L'opinion de Florinski vient d'etre recemment soutenue par Alex. 
Solovieff dans son etude : .,Le droit byzantin dans la codification de 
Douschan" (Revue hist. de droit fr. et etr. 1928,3) ; qui, pour des 
raisons paleographiques (les trois parties sout ecrites in continuo}, politiques 
(les visees byzantines · de Douschan) et juridiques (les lois sont comple-

1 J'ai utilise lea ouvrages eu langue slave dans des traductions fran9aisea ou roumaiaea 
faites aous ma direction par des etudiants d'origine slave ou bessarabielllle. 
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La loi dite de Jus'tinien se presente en deux redactionsr 
une plus large et I' autre abregee. 

Florinski (loc. cit. p. 448-456) s'occupe en detail des 
six ou sept manuscrits ou apparait la redaction abregee, et 
donne lui-meme cette redaction (1 . c. Annexe VI p. 204-2 1 1). 

�II passe ensuite a la redaction developpee, dont il etudie 
aussi les manuscrits et qu'il edite lui-meme dans son ouvrage 
(Annexe IV 52-94). 

. 

II fait observer que les 29 premiers articles de la re
daction developpee correspondent, meme daP.s leur ordre1 
aux 28 articles de la redaction abregee; et que en commen
c;ant par l' article 30, on imite la Syntagme abregee de Blasta
res, c'est-a-dire on y puise des lois civiles, en conservant plus 
ou moins leur ordre meme. 3 ou 4 articles auraient leur 
origine dans la legislation set be natiopale ulterieure, et 
4 ou 5 ont du toujours faire partie de la loi de Justinien 
dans sa forme plus ancienne et plus riche que celle qui 
nous fut transmise par les manuscrits connus (ibid. 469). 

Florinski combat l'opinion de Hube, d'apres laquelle la 
loi de Justinien serait un travail de composition serbe 
avec des materiaux byzantins. II soutient que les princes 
serbes du XIII-eme et XIV-eme siecles n'etaient pas a un 
tel niveau de culture pour pouvoir connaitre la litterature 
byzantine et pour fournir un travail personnel, et il croit 
fermement que la loi est la traduction d' un travail grec 
deja tout pret. 11 declare ne pas pouvoir l'indiquer, mais 
espere que r ouvrage se trouvera un jour dans q:uelque 
bibliothequet}. 

Hube ' avait donne les sources de 16 des articles de I a 
loi, declarant pour les 17 autres, que leur source etait 
generalement le droit de Justinien. 

mentaires et non contradictoires), conclut que la legislation de 1349-1351  
n'est qu'un seul codex tripartitus. 

1} Sourtout dans les manuscrits contenant le vop.o� rswpp)(.o�. De
puis le moment oil Florinski ecrivait (1888), on a continue a s 'occuper 
de cette loi : voir surtout le travail de Ashburner : Farmer's Law, (dans 
le Journ�l for Hellenic Studies, London, t. XXX (1910) et, XXXII (19 12), 
mais sans. que l'espoir de Florinski se realisat. 
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Des 16  articles, dont les sources sont connues, 13 
(13-25) sont pris de N6p.o� ·rEwpr txoc;1) ; Florinski donne les 

_ textes juxtaposes (p. 477 · suiv.). 
Les . articles 28 : , Du . vol des choses appartenant a 

l'eglise, et 31  : ,du droit de succession en cas de mort 
d'un des epoux" sont pris de i' Eclogue des Jsauriens. 

Voila les textes: art. 28, Ia loi pour vol: si quelqu'un vole 
quelque chose dans l'eglise ou de jour ou de nuit, il sera 
aveugle; si c'est dans le jardin (cour) de l'eglise qu'il vole 
quelque chose, i1 sera battu et reprimande et chasse de 
ce lieu. 

C'est rEclogue XVII, 15 ; c'est seulement la tonde d�s 
cheveux qui est remplacee par la reprimande, autrement 
le texte est identique. 

Je dois relever qu'on trouve le meme texte dans le 
Prohiron XXXIX,58 ( d' ou il est passe chez Hermanopoulos 
(Heimbach) Xl,5, 15. 

Certainement, le texte du Prohiron est p:ris de l'Edogue, 
mais pour l'histoire de l'Eclogue, il est assez important de 
sa voir si c' est directement ou indirectement qu' elle se 
montre. 

Art. 3 1 : Si quelqu'un prend femme conformement a la 
loi avec dot ou sans dot et si le mari meurt, la femme 
restant en vie sans enfants, elle ajoutera a sa fortune le 
quart des biens de son mari, si c' est le mari qui reste en 
vie sans enfants et que sa femme meurt, il ne recevra 
rien, mais seulement ce que la femme lui a laisse de sa 
propre volonte. 

C' est I' Eclogue II,4 dit Hube, et Florinsky ajoute : ,de 
!'Eclogue on n'a ici emprunte que la premiere partie de 
1' article. La seconde partie est en rapport avec 1' article 
suivant de la loi (32) dont j 'indique, nioi, la source exacte 
(ibid 492) " . Et quelques pages plus loin il donne : 

art. 32 : Si Ie mari convient avec la femme, qu'apres Ia 
mort a elle. Ia dot lui reste, cette convention est inutile. 

1) Ce sont dans l'edition de Heimbach {Harm. Hexabiblos) I, 1-6. 
" 9, 12,20-25. 
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Florinski indique comme source de cet article le Pro
hiTon IX,9. Le meme texte se trouve aussi dans la Synopsis 
Bas. n .XXIX,32 puise dans les Basiliques XXIX,5,35, et ici, 
du Code V,14,5. Je remarque qu'il n 'est pas exact que 
Ia loi a pris settlement la premiere partie du texte de 
!'Eclogue, c'est bien toutes les deux parties, c' est-a-dire 
les deux seules hypotheses qu' on peut faire : d' abord que 
c'est le mari qui survit et puis que c'est la femme; mais 
1' ordre des hypotheses est renverse dans la loi, et puis 
c'est seulement dans le cas de la femme survivante que 
la solution est la meme, tandis que pour le cas du marl 
survivant, la solution est differente : dans !'Eclogue il 
rec;oit aussi le quart (le fameux ... a.oo; �� a.Jtwata.<;) tandis que 
dans la loi il ne rec;:oit rien ! 

La redaction aussi est differente dans les deux lois. 
A pres cela en pourrait bien douter si l' art. 31 de la 

loi a sa source dans l'Eclogue. 11 y a cependant une cir- · 

constance qui plaide pour !'affirmative: c' est qu'il n'y a 
· que dans I' Eclogue que le quart ' &:� a.rca.lota.; est legal, c' est 
une innovation a elle 1}, tandis que dans le droit de Justinien 
et dans le Prohiron, ou 1' on serait tente de trouver la 

. source, les ,Iuera nuptialiau sont settlement conventionelles2) .. 
II n'est pas sans interet de remarquer que le systeme de 
Ia loi. c'est-a-dire l'art. 32 a cote de 31  est plus logique 
que celui du droit Justinien ou 1' on interdit !'institution du 
mari par la femme dans le contrat dotal en motivant (voir 
les textes ci-dessus cites du Prohiron et des Basiliques) qu'un 
etranger ne peut etre institue que par testament, et oti 
l'on permet cependant les ,.Iuera nuptialia" !. 

On peut done considerer comme certain que la ,Loi de 
Justinien" a pris au moins cette disposition de l'Eclogue3). 

1) Le terme meme de "lttico;, casus, est ou une initiative de i'Eclogue 
11,3 et 4, adoptee ensuite par les glossateurs dans les Basiliques XXIV,9 
·glosses 1 et 3, ou vice-versa, pufsque ce n'esf pas sur que les glosses ne 
soient pas elles-memes plus anciennes que l'annee 726. 

2) Z. Geschichte p. 88. 
3) Quant a Tart 28, je fais remarquer qu'il se trouve dans une redac

tion identique dans le Prohiron aussi. 11 peut en naitre le doute qu'il y 
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C'est peu, mais c'est suffisant pour faire Ia preuve · que 
!'Eclogue a ete connue et utilisee en Serbie dans le XIV -erne 
ou meme le XIII�eme siecles. Et plus tard encore: En effet 
les manuscrits plus recents du code Douschan qui datent 
du XVII-eme et du XVIII-eme siecles n'offrent qu'un codex 
bipartitus. La Syntagme abregee manque : il n'y a que la Loi 
de Justinien et le zacon Douschan. Mais Ia moitie des chapitres 
de Ia Syntagme a ete repartie entre ces deux recueils : la 
loi de Justinien compte 87 articles au lieu de 33 parce 
que les chapitres de Ia Syntagme sur le droit civil lui ont 
ete ajoutesl). 

Voici comment s 'exprime un slave, Vasilievskij : (Legis
lation des iconoclastes Journal du Minist. de l'Instr. publique 
to .n. CC. 78) .  De l' analyse du Zacon du Douschan qui est 
d,apres ce qu'on voit une compliation serbe locale, il re
sulte que dans les regions serbes a pris racine non seulement 
le droit de Justinien, mais surtout l'Eclogue et la Loi 
rurale, et que l'Eclogue abrogee par Basile le Macedonien, 
a garde cependant sa valeur en Serbie comme cela est 
prouve par les articles sur la succession des veuves, pris 
dans !'Eclogue et qui n'ont pa3 ete re((US dans le Prohiron, 
lequel a retabli Ie droit Justinien. Ce dernier fait a d'autant . 
plus de prix qu'il indique une fois de plus !'importance 
speciale de !'Eclogue pour les nations slaves.  

Et comme on que sait la vassalite turque n'a pas empeche 
les populations chretiennes des Balkans de faire usage de 
leur droit prive national, il s'ensuit que !'Eclogue vecut en 
Serbie, dans les proportions indiquees ci-dessus au moins 
jusqu'au XIX-eme siecle. 

a ete puise d'autant plus que, comme Florinsky le montre loc. cit. 498, 
quelques-uns des autres articles de Ia Loi ont leur source aussi dana 
le Prohiron,  et que le Prohiron, sous le titre de .. Gradski zacon" (droit civil), 
a ete traduit et fait partie des Nomocanons serbes deja de 1251 a 1304, 
done anterieurement au code Douschan et a la Loi de Justinien. 

1) Solovieff : loc, cit. 410. 



EN RUSSIE 

L e  nomocanon russe, connu sous l e  nom de Kormtchaia 
Kniga (le livre qui dirige) a ete edite pour la premiere fois 
a Moscou en 1653. 11 y a ete reimprime en 1 787, puis en 
1 804 et dernierement en 18161) · toujours a Moscou. Ce 
Nomocanon est la derniere redaction officielle (synodale) 
et plus ou moins critique, de toute une serie d'autres 
collections de canons qui circulaient en Russie, au moins 
depuis le commencement du XIII-eme siecle, mais de fait 
depuis la fin du X-eme siecle, quand les Russes se con
vertirent en masse et officiellement au christianisme2). II 
parait certain que Wladimir (fin du X-eme siecle) a fait 
pour !'introduction du droit canon byzantin en Russie ce 
que Simeon a vait fait en Bulgarie un siecle auparavant, 
les memes causes produisant les memes effets. 

t) C'est a cette derniere edition que je me refere. 
2) Relativement a la Kormtchaia et aux nomocanons russes en general, 

il existe une litterature entiere dans la langue russe, Une idee sommaire 
de !'evolution du nomocanon chez les Russes se trouve dans la ,Grande 
Encyclopedie de russe F. A. Brokhaus et J. A. Efrom" h. v. Ailleurs qu'en 
Russie, le premier qui s'est occupe de la Kormtchaia, en donnant une 
description detaillee est Kopitar en 1823 dans les Jahrbiicher fur Litte
ratur de Vienne J. XXIII. p. 220. En suivant plutot Kopitar, Biener a 
ecrit sommairement dans : De collectionibus canonum ecclesiae grecae , 
p. 60. Puis C. Heimbach en .1869 dans ! 'Allgemeine Encyclopadie de 
Ersch et Gruber t. 78 p. 59 suiv. Une monographie en a ete donnee par 
Mitrovitz 1,Nomocanon der slavischen morgenlandischen Kirche oder die 
Kormtchaia" Kniga Wien 1898. 



1 18 -

Cependant ce ne fut pas dire clement de 1' original que 
l'on prit le droit byzantin, mais des traductions slaves que 
deja l'on employait en Bulgarie et en Serbie. Ces tradudions 
furent naturellement dans Ie cours des temps modifiees, 
amplifiees et non pas moins alterees par ! 'ignorance des 
copistes et par le manque de confrontation avec les origi
naux. Meme pour l'edition imprimee de la Kormtchaia, on 
prit comme base la redaction serbe du N omocanon, garantie 
comme conforme a !'original par le patriarche Paisie de 
Jerusalem, qui dans ce temps-la se trouvait a Moscou. 

La langue meme de la Kormtchaia est Ie vieux slave, 
langue primitive commune a tous les Slaves1 d'origine et 
meme de terri to ire tres dis cutes (Voir Jirecek Geschichte 
der Bulgaren p. 424, et ci-dessus p. 105 nota 1} ,  et qui est 
restee Ia langue de l'eglise slave. 

n suffit de jeter un coup d'oeil sur ce massif in-folio qu'est 
la Kormtchaia russe, pour comprendre son ontologie et son 
histoire. Elle se compose, on ne pourrait pas dire se divise 
puisque la division implique une unite ce qui n'est pas du 
tout le cas, de 70 chapitres contenant chacun une matiere 
ou produit du droit byzantin tant ecclesiastique que laique. 

Le 49-eme chapitre (glava) est forme par /'Eclogue des 
Jsauriens et c'est ici, on le con<;oit, que reside pour notre 
etude, !'importance de la Kormtchaia. · On comprend aussi 
quelle signification a pour l'histoire de !'Eclogue, le fait de 
vivre sj loin de sa date et de son lieu d'origine. 

J'essaierai done de donner une description plus detailleel). 
Le chapitre 49 .de la Kormtchaia debute (p. 1 18, 2-eme 
partie d� !'edition 1816) par cette inscription: 11Chapitres de 
l'empereur Leon Je tres sage et de l'empereur Constantin 
le pieux, sur Ie contrat des fian<;ailles et du mariage, et 
sur d'autres affaires diverses" .  

1 }  Kopitar (loc. cit. p. 259}, qui donne l e  plus d 'informations, s'exprime 
ainsi; ,,XLIX, Der gHiubigen Kaiser Leo des Weisen und Konstantins 
Kapitel von dem Kontrakte der Verlobung und von Ehen und anderen 
verschiedenen Rechtsgeschaften. Fangt mit 6 8E:an:D'tYJ<; 'lt'lt n:otYjtrl� 'ftaY'WJ\1 

(Leuncl. II.79) an , dann iibergeht es sogleich zu L�uncl. Il, l00-130" . 
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Suit la preface, qui commence par les mots: 11ie maitre 
et createur de \ toutes choses, no.tre Dieu" et qui est iden
tique avec celle de Zahariae et de Leunclavius et avec 
cette derniere encore plus, puisqu'elle donne aussi les 
noms des membr2s de la commission chargee de !'elaboration 
et qui sont ici le q uesteur Nikita et les consuls et redac
teurs Marina et lviaria (chez Leunclavius Nikita et l'vlarina); 
en outre, elle 'a en marge des renvois a l'anci<.�n testament 
et au Pericop (terme slavon pour les Evangiles ' et les Faits 
des Apotres). 

Suivent les titres, dont chacun a une rubrique gene
ralement plus riche que chez Zahariae et Leunclavius. 11 
y en a 16, done 2 de moins que chez Zachariae parce que 
le titre XII de Zachariae (relatif a l'emphytheose) manque 
tout a fait dans la Kormtchaia1), et le titre XVIII (sur la 
division du butin) est englobe dans le titre XV (des peines) 
de la Kormtchaia ou il forme le premier paragraphe. 

L'ordre des titres est le suivant : 
Dans la Korm. Dans LeuncL 

1 XI 
2 }(II-XIII 
3 XIV 
4 XV 
5 XVI 
6�) XVII 
7 XVIII 
8 XIX 
9 XX 

1 0  XXI 
1 1  XXII 
12  XXIII 
13  XXV 
14  XXVI . 15 XXVII 
16 XXIII 

Dans. Z. 
1 
2 
3 
4 
5 

16  
6 
7 
8 
9 

10  
1 1  
13 
14 
15 

17-18 
1)' Vasilevsky explique cela par l a  circonstanqe qu'un� telle forme 

de possession n'a ete jamais adoptee par la legislation russe. 
2} C'est done ici le meme ordre que dans l'Ecloga , privata aucta 

Dans l'Ecloga privata le titre· XVI est devenu titre VII. 
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Chaque btre est divise en paragraphes, en plus petit 
nombre que chez Zahariae, mais chaque paragraphe, excepte 
le premier, a une rubrique donnant en quelques motsi pris 
du texte meme, le conten.u1). 

Je prends un exemple, pour faire voir la composition 
de Ia matiere, qui reste la meme que chez Zahariae. Le titre 
VII (Z. VI) a la rubrique : 1 1Le titre septieme, ayant quatre 
paragraphes, sur les degres de la parente, et sur la suc
cession de ceux qui sont sans testament11 (§ 1 -2 chez Z. ) 

Suit la rubrique : ,Des enfants qui se trouvant sous 
puissance, meurent sans enfants et sans testament" - § 2 

(Z. § § 3-6}. 
Suit la rubrique : ,De la succesion, et des dettes dont 

l'heritier a connaissance, et des creanciers qui pretendent 
ulterieurement" § 3 (Z. 7-1 0) 

Suit la rubrique : Des heritiers et de ceux qui taisent 
un testament et de . . . § 4 (Z. 1 1 - 13}. 

Rubriquer chaque paragraphe et non seulement Ie titre, 
est une bonne idee, en principe, puisqu' on tend vers une 
manipulation plus prompte de Ia loi ; mais pratiquement 
elle est dangereuse, parce que souvent Ie redacteur ne 
reussit pas a resumer exactement le texte, ce qui au lieu 
d' en faciliter . l'entendement cause des perplexites. et des 
egarements. C'est un peu le cas du redacteur de la Kormtchaia. 

Quand et oil a ete faite cette traduction slavone de 
!'Eclogue et a quel moment est elle entree dans la com
position du N omocanon ? 

Vasilievskj (loc. cit.) commence par dec_larer que ces 
questions ne sont pas faciles ! 

Il constate, d'apres Rosenkampf (qui est s'occupe ex 
professo de Ia Kormtchaia dans son livre , Vue d' ensemble 
sur Ia Kormtchaia 1829), que le prototype de la Kormtchaia 
imprimee a ete le manuscrit de RiazaD; de 1284, mais il 
y aurait des exemplaires (des copies) de ce manuscrit, qui 
contiennent , !'Eclogue telle qu' elle se presente dans 

1) Q11elquefois l 'ordre des paragraphes de !'Eclogue est ici modifie; 
surtout dans le titre des peines, l 'ordre est bouleverse. 
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Jtedition, et il y aurait d'autres copies qui ne la 
contiennent pas . . • 

Puis, le meme phenomene se repete dans les K ormtchaia 
serbes de 1 262 et de 1305 - qui ont d'ailleurs une tres 
grande ressemblance et une composition identique a celle 
de Riazan - ou apparaissent des traces certaines de l'Edogue 
mais confondue (melee) avec le Prohiron. 

,. 

Quelques-uns des historiens du droit russe sont d'avis 
que !'Eclogue a servi aussi a la composition de la Ruskaja 
Pravda, l'ancienne compilation de droit par excellence russe. 

Ainsi Ie prof. de Kiew Wladimirski Budanof£1) : ,Die 
Sammler haben zweifellos in ihren Sammlungen auch ein
zelne Bestimmungen aus den byzantischen Codices auf
genommen ; z. B. die Bestimmungen iiber die Haftung des 
Herrn fiir die Delikte seines Knechtes, aus cler Ekloge. " 

Cette opinion indired:ement soutenue par ceux qui comme 
Pawlow sont d'avis que la Pravda a utilise le Zacon Sudni, \ 
puisque celui-ci n'est qu'un remaniment de !'Eclogue, est for-
temerit combattue par Goetz2), qui montre que les deux ou. 
trois ressemblances s'expliquent par le fait qu'il s'agit des delits 
communs a tous Ies peuples (monter le cheval d'autrui sans 
autorisation, cacher l'esclave d'autrui), par exemple et encore 
plus ressemblant, dans Ie droit germanique ; mais Goetz 
fait lui meme des reserves pour la Pravda dans Ia seconde 
et la troisieme redaction qui, dit-il, est apparue dans une 
epoque ou ie droit byzantin etait deja introduit en Russie 
et avait influence Ie droit nationaL 

En tout cas ce n'est pas directement, c'est-a-dire dans 
l'Eclogue grecque, que l'auteur de Ia Pravda aurait puise : 
,Es ist zweifelhaft, class in der Russkaja Pravda sehr nahe 
Entlehnungen atts den weltlichen Bestimmungen der:Kormt
chaia sich find en" ,  done, de !'Eclogue slave (de Ia Kormtchaia). 

* * 

l) Geschichte des russischen Rechtes ( 1888). dans Z. f, v. R,. XIV 
1900, p, 254. 

2) Das russiche Recht Z. f. v. R. XXH , p. 481 . 
3} Budanoff, ibidem p. 247. 
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L'Eclogue compte parmi les sources de l' uUloshenije" le 
code du tsar A.lexis Michajlowitch, imprime ! et promulgu� 
en 1 649 1) 

¥ 

Une derniere question, mais de la plus haute importance 
pour Phistoir,e de l'Eclogue en Russie, c'est de savoir jusqu'a 
quel moment elle y fut en vigueur. 

On comprend aisement, quz de ce point de vue, son sort de
pend de celui de la Kormtchaia, dans laquelle elle�est englobee. 

Or, c' est justement I' applicabilite de Ia Kormtchaia qui 
est un probleme, comme d' ailleurs dans tous les pays mo
dernes l'applicabilite du droit canon, depuis que (fin XVIII s.) 
r esprit la1que a decidemept pris le des sus et que fEglise 
a commence a etre secularisee non pas seulement dans 
son patrimoine materiel, mais aussi dans son patrimoi:ne 
juridique. Au cours du XIX-eme siecle les differentes Egli
ses nationales sont devenues des institutions d•Etat, voir 
meme des services publics, soumises comme telles au 
droit public et prive de rEtat laique ; le droit canon etant 
par lit meme redult aux proportions d' un simple statut d' une 
corporation (profession). Et on se trouve aujourd'hui 
dans une de ces epoques critiques (de transition) de l'his
toire, ou ce qui fut jadis une realite formidable est devenu 
seulement un grand prejuge, qu·on n'a cependant pas le 
courage d' abattre. 

C' est ainsi qu• on voit les legislateurs preferant se taire 
la ou ils auraient 1' occasion de dire, par exemple dans la loi 
constitutionelle de rEtat, quelle est l' efficacite du droit canon. 

En Russie done, la premiere partie de la Kormtchaia, 
celle exclusivement canonique, est devenue inutile par la 
publication plus exacte des canons, faite dans la Kniga 
Pravila de 1 839. 

Mais beaucoup plus compliquee2) est la question des 
lois greco-romaines qui se trouvent dans la seconde partie 

1} ibidem, p. 276 ·· s. 
�} Ce sont les paroles de Pawlow , le tres repute canoniste russe 

dans son: u Geschichte des russischen Kirchenrechts" (traduction de Goetz) 
· Stuttgart 1905, p, 82-86. 
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.de la Kormtchaia. Quelques-unes parmi elles, d'apres leur 
contenJJ., interessent le droit laique (civil, criminel, public) ; 
quelques autres sont d' une nature mixte, comme celles qui 
reglementent le mariage et sa dissolution. Beaucoup d' entre 
elles ont ete deja re<;ues dans la ,collection des lois civiles" ,  
par exemple la  dissolution du mariage pour absence de  plus 
de cinq ans, pour impotence, pour age matrimonial legal etc. 
II y en d' autres qui n' ont pas p�sse dans la collection, 
mais qui de ce fait n'ont pas ete abrogees, dit Pawlow (ibidem 
p. 84}. Et il donne comme exemple I' age pour le mariage qui 
-d'apres le code civil (tome X, 1 ,  art. 3) est fixe a 18 et a 
1 6  ans ; cette disposition, conformement aux art. 37 et 39 
du meme code, n' exclut pas la valabilite de l'age canonique, 
1 5  e t  1 3  ans. C'est seulement le mariage contracte avant 15 
-et 1 3  ans qui est nul (?). Comme conclusion, de Paw low et 
d' autres a pres lui, les lois civiles de la Kormtchaia qui 
n'ont pas ete expressement abrogees, sont encore en vigueur. 

On peut trouver la theorie formulee par Pawlow exa
geree, puisque aujourd'hui en Russie comme ailleurs, domine 
la conception et la pratique de l' abrogation tacite ; il faut done 
penser que seulement ce qui n' est pas contraire a la loi 
actuelle, est reste en vigueur. T ant so it peu, cependant, de 
!'Eclogue, ne doit pas etre contraire au code -civil russe et 
c'est grace a ce peu, qu'on peut dire que l'Eclogue vit" 
respire du moins, virtuellement aujourd'hui encore. 

* 

Quiconque lit une serie d' informations donnees par.Biener1) 
serait porte a croire que !'Eclogue est allee jusqu' au Caucase. 

On sait que dans la seconde moitie du XVII-eme siecle,. 
le prince W akhtang promulga une collection de lois pour 
la Georgie ou Grusie, pays sHue au sud du Caucase et 
confinant a la mer Noire2). 

La seconde section de cetle collection contient du 
droit grec portant !'inscription : ,les lois de Leon le Sage 

1) Dans le Zeits. f. Rw. und Gesetzg. des Auslandes t. II, 239 -243 ; 
-reproduit par Heimbach dans l'Encykl. de Ersch. und Gruber LXXXVI, 65-

2) Aussi R. Dareste : Etudes d'Hist. du Droit. 2-e ed Paris 1908 , pr. 
serie p. 119 ss. 
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de Constantin et d'autres empereurs" .  D'apres Brosset1} 
qui s 'occupa le premier de cette codification, il s'agirait 
de Leon le Philosophe et de Constantin VI, et de la Si
nopsis Basilicorum. 

D'apres Rosenkampf, !'inscription serait "la Loi des em
pereurs ortodoxes Leon9 Alexandre et Constantin11 et la Loi 
serait la traduction d'un des Prochirons grecs, ecrivait-il 
a Biener. Plus ta:rd, dans son oeuvre sur la Kormtchaia 
2-eme edition, pag. 497f il dit que, quoique disposee 
dans un autre ordre, Ia matiere ressemble a celle qui se 
trouve dans les chap. 48 et 49 dela Kormtchaia. Ce serait 
de !'Eclogue et du Prohiron. 

La troisieme section du code de Wakhtang . est inti
tulee 11 loi armenienne'' et a 431 articles. Dans !'introduction 
a cette loi, on donne comme auteur 1' empereur Constantin 
le Grand. C' est certainement cette circonstance qui de
termi�e Biener a croire que W akhang a du utiliser ici le 
Liber judicialis de laicis, c'est-a-dire le Zacon Sudni liudem 
qui, on le sait, forme le 46-eme chapitre de la Kormtchaia 
russe. Ce serait · alors exclusivement de l'Eclogwz2). 

Mais il semble qu 'il n 'en est · rien ! 
Deja Hube3) a releve que cette loi n' est que la tra

duction grusine de la version armenienne du code greco
romain du V-erne siecle4), connu en Orient sous le titre 
,Lois de Constantin, Theodose et Leon empereurs des 
RomainsH . 

Plus tard Vlad. Sokolski5) en developpant !'opinion de 
Ciubinov et d'Engelmann, montra en detail que les sources de 
Ia seconde section sont la Syntagme de Blastares dans une re
daction abregee, completee par l'Hexabiblos d'Harmenopoulos. 

1} Dans le · Nouveau Journal Asiatique I, 3, Paris 1829. 
2) voir plus haut page 109. 
S) . ,Zur Beleuchtung der Schicksale des sogenannten syrisch�romischen 

Rechtsbuches" dans le Zeits. der Sav, Stift. R. A. III. 17. 
1) Voir Bruns et Sachaur : Das syrisch�romische Rechtsbuch. 

• 5) Le droit greco-romain dans la codification du tsar de Grusie 
Vakhtang VI (dans le Journal du Ministere de ! 'instruction publique de 
Petersbourg, Septembre 1 891 , en russe). 
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Quant a la loi armlmienne, Sokolski montre par juxta
position de textes, que les premiers 150 articles de cette 
loi ne sont autre chose que les 150 paragraphes du code 
syro-romain. Le nom meme de la loi chez Wakhtang, 
s'explique et denote la source de la version armenienne 
dans code syrien, puisque celui-ci a une inscription similaire. 

II parait seulement que Sokolski nfa pas connu l'etude 
de Hube, qui d'ailleurs montre que Wakhtang a utilise 
l'oeuvre de Mechitar Kosch. Celui-ci sur !'invitation du 
Katolicos (Patriarche) armenien avait compose en 1 184 une 
collection, dont une section contenait sous le titre de 11droit 
.romain en 152 chapitres" le code syro-romain. 

Ainsi done il y a eu au Caucase du droit byzantin, mais 
:non pas precisement de l'Eclogue. 



EN ROUMANIE 

L e  droit commun des Roumains fut depuis les origines · 

(politiques) jusqu'au XIX-eme sieclel) la coutume (obiceiul 
pamantului). 

Mais des le XV -erne siecle, on appliqua en V alachie et 
en Moldavie comme droit subsidiaire le droit byzantin re
presente par les Nmnocanons, et specialement par celui de 
Mathieu Blastares, dans la version slave, d'un slavisme 
plutot local, bulgaro-roumain, ce qui pourrait bien signifier 
que Ia traduction du grec a ete faite dans le pays2). 

Grace a ce fait que, a cote des canons la Syntagme 
de Blastares donne des lois civiles, ce nomocanon a eu une 
application frequente dans les deux Principautes; quand 
les documents citent "sfanta pravila" (le saint code) c'est 
de lui qu'il s'agit. 

Mais la Syntagme qui cite souvent le droit de Justinien, 
les Novelles de Leon le Sage et puise, sans le citer, dans 
le Prohiron, ne fait pas usage de !'Eclogue. 

C' est vers la seconde moitie du XVII-eme siecle qu' ont ete 
promulguees les premieres codifications nationales. Le prince 

t) En Bessarabie il le fut meme jusqu'au 1-er juin 1928. 
2) Safarik, loc. cit. p. 218 , rapporte comme i1 suit, un des manuscrits 

de la Syntagme : ,Des Math. Blastares Pravilnik geschrieben auf Befehl 
des Voevoden Johann Stefan*} durch den Grammatik Damian. im Namen 
des heiligen Nicolaus von Jassy im J. 7003 (1495). Die Orthographic ist. 
die der bulgarodacischen Handschriften" . 

1 11 s'agit d'Etienne le Grand, prince de Moldavie (1457-1504}, 
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de Moldavie Basile le Loup fit imprimer a Jassy en 1646 
f! Carte romaneasca de invatatura" (Livre roumain pour 
apprendre les lois}, tandis que Ie prince de Valachie fit 
imprimer a Targovi�te (sa capitale) en 1652 la ,Indreptarea 
legei 11 1) (la reglementation de la loi), designee usuellement 
par "Pravila mare11 (le grand code). 

Ces deux codes ne sont plus traduits du slave, mais 
clu grec. Le code moldave est compose de 11Nomos georgicos" 
et d'un extrait de l'oeuvre de Farinacius (1 554-1 613} ,Praxis 
et theoricae criminalis 112), mais d'apres une redaction 
prealable en grec. C'est un code lai:que. 

Le code de V alachie est au contraire un nomocanon. II 
est compose de deux parties : la premiere · formee par le 
nomocanon de Malaxos, interferree avec le code moldave de 
Basile le Loup, la seconde formee du commentaire d'Aris �:ene 
sur !'Epitome canonum. 

Les code moldave et valaque du XVII-eme siecle n' ont 
pas encore ete etudies ex professo. J' espere le faire bien
tot ; en attendant, je donnerai ici quelques-unes des in
formations en rapport avec la question que je poursuis ici, 
l'histoire de l'Eclogue. 

On n 'ape:n1oit pas de traces de l'Eclogue dans le code 
moldave de 16463). On ne doit meme pas s' attendre a en 

1} C'est la traduction litterale, mais a cause de cela pas exacte , du 
grec ,.No;w·,vivmv" . Emile Picot et apres lui Legrand {Bibl. helL du 17-eme 
siede IV,19) traduisent par: Redressement de la loi, tandis que " Papp 
Szilagyi dans son: Enchiridion juris ecclesiae orientalis catholicae , M. Va
mdini 1852 p. 10, traduit par Directorium legis. Dans la traduction latine 
de 1722: Regula juris. Le sens exact est celui d'un livre ou des lois sont 
arrangees afin qu'elles puissent donner le vrai chemin legal a suivre. 

2) C'est le grand merite du prof. Longinesco de l'Universite de Bucarest 
d'avoir decouvert cette source du code moldave; voir ses ,Anciennes lois 
roumaines" vol. I. Bucarest 1912. 

3) L'affirmation de Draganescu (Z. f. v. R. XXIV, 1910,  p . 137}, , ferner fin
den sich sehr viele AnkHinge an die Ekloge" est completement vaine. 
Kohler a mal fait d'inserer dans une revue d'aussi grand credit comme 
la sienne, un travail d'etudiant : ce n 'est pas un debutant en droit 
qui devait informer le monde scientifique sur les sources du droit 
roumain ; le travail est, en effet, de seconde main , superficiel et 
plein d'e�eurs. 
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voir dans cette partie, la plus grande du code. qui provient 
de Farinaccius. Chez un criminaliste d'occident d� la fin 
du XVI-eme siecle, on ne pouvait trouver comme sour�e 
que le droit de Justinien a travers la Glosse et le droit 
canon catholique. C' est en effet ce qu' on trouve chez ce 
juriste italien. Mais le reste du code, qui est la traduction 
presque Htterale du Nomos georgicos, fera peut-etre penser 
que Basile le Loup est, pour ainsi dire, passe aupres de 
!'Eclogue. En effet, on admet generalement que ce code 
rural est aussi l' oeuvre des Isauriens, en tout cas apparente 
de contenu et de forme avec !'Eclogue et :,.surtout appa
raissant toujours dans les manuscrits, a cote de !'Eclogue 
comme un appendice a elle 1 ). 

Tout d'abord, que le Loup a fait traduire 1e code rural du 
grec, cela resuHe non pas seulement de ce qu'il le dit claire
ment dans la preface, mais aussi parce qu'il n'existe pas, que je  
sache, une traduction slave complete du Nomos georgicos. Mais 
d'apres quel texte ? Collation faite, non pas, comme c'etait 
possible, d' a pres le texte de Leunclavius, ni de Harmeno
poulos.- Mais peut-etre d'apres une traduction en grec 
vulgaire du Nomos, faite elle meme com me suite, (puisqu'il 
s'agit d·un appendice) a une semblable traduction de l'Eclogue. 

II est sur que le Loup fit tra.duire en grec vulgaire 
!'Eclogue des Isauriens, de meme que les Institutes de 
Justinien2) On voit clairement que le Prince tres eclaire 

1) Zahariae d'abord: uGeschichte p. 250 et ceux qui s 'en sont occupes 
ensuite . excepte W. Ashburner : (,The farmer's Law" dans : The journal 
of hellenic Studies, London, vol. XXXII (1912) p. 71 s . )  qui combat l'idee que 
le Nomos soit l'oeuvre des Isauriens, mais convient que le Nomos et 
l:Eclogue sont oeuvres contemporaines. La loi rurale ne serait pas 
l'oeuvre des Isauriens, mais de Justinien II, soutint dernierement Ver
n�rdsky Georges (dans Byzantion Il.169 s . ,  mais cette opinion a deja ete 
emise en 1830 par . Schoel : Geschichte der griechischen Literatur 
Berlin HI p. 45p). Mais quelqu'en fut l'auteur, la loi apparait dans les 
m�nuscrits attachee a l'Eclogue ; c'est de cette circonstance constante 
qu'on peut deduire que la, ou apparait une de ces lois, on doit trouve r 
aus.si la secpnde. 

�) C.es traductions furent faites a la · demande du Prince ;par Meletie 
Sirigos, le fameux professeur et predicateur de ConstantinQple. C'est 
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que fut Basile le Loup, voulant doter son pays d'un code, 
pensa aux legislations celebres de ces empereurs byzantins 
qu'ils avaient rambition de continuer, et pour S4en rendre 
mieux compte lui-meme qui ne connaissait que le grec 
vulgaire, il fit traduire ces legislations. On ne comprend 
pas pourquoi lui, byzantinophile, n' accept a pas les codes grecs 
mais prefer a l' oeuvre d' un occidentaL Probablement, sans 
parler de son orgueil d'innover, sa bonne foi fut un peu 
surprise par la redaction grecque du Farinacius (des notes , 
de cours apportees de Padoue ou il avait etudie ?) que lui 
presenta Syrigos son informateur juriste, attitre. 

La conviction qui doit rester de tout cela est, qu'au 
XVH-eme siecle I' Eclogue fut en Moldavie sur le point d' etre 
recrue comme 1oi nation ale, ou qu' au tnoins, en tout cas, 
elle preoccupait alors les esprits juridiques ,  ce qui n· est 
pas peu dans son histoire. 

La legislation contemporaine de Valachie "Indreptarea 
legei" a plus d'ampleur. Laissons de cote sa seconde partie 
qui contient 1' oeuvre d' Aristene et qui, malgre son titre de 
Nomocanon, n'en est pas un dans le · sens classique du 
mot, puisqu'il ne contient que des canons exclusivement 
et pas une loi civile - et done pas d'Eclogue. 

Tout autrement se presente la premiere partie. Celle-d se 
compose, a son tour, de deux parties : le . code moldave 
ci-dessus decrit1 tale quale, et un nomocanon traduit du 

le patriarche de Jerusalem, Dosithee, qui le dit dans la biographie de 
Sirigos, qu'il donne dans un livre par Sirigos et par lui-meme contre 
les Calvinistes, imprime en 1690 a Bucarest (Voir la bibliographie 
roumaine de Bianu et Hodosch, Bucarest 1903, t. 1,313 et Legrand : 
Bibliographie hellenique 11. 458). Selon les informations de Nic. Comn. 
Papadopoulos, Historia gymnasii Patavini. Venetiis 1726, t .  II p. 309, 
les Institutes furent meme imprimees : (.,Syrigus praef. i.n Instit. Justin. 
ad Basil. Moldav. Prine. Cyrilli typis , Dacie 1690"). 11 n'y a pas la 
moindre traca d'un tel livre en Roumanie i c'est peut etre encore une 
invention , de Pa,pa�opoulos. (voir a ce pro.pos P. Noailles , .. Tipudtus" 
da,ns Melanges d� dr. romain dedies a Cornil, 1926 II. ;P• 184). 
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grec; mais, et cela est assez interessantt), ces deux parties 
ne . se sui vent pas, mais sont confondues, par interference 
de leurs titres.2) La presence de Ia matiere moldave, qui 
je 1' ai deja dit, est exclusivement civile, donnait deja a cette 
partie du code valaque, h caracte:re d'un nomocanon. Mais, 
meme sans cela, a en est un, non pas, il est vrai, dans le 
sens classique du mot, qui veut dire un systeme ou Ia loi 
civile apparalt tqujours a la suite de Ia loi canoique corres
pondante (par la matiere), mais dans le sens degenere du 
mot, c' est-a-dire comme un systeme mixte de lois civiles 
et de canons, meles plutot au hasard (et agremente en plus 
d'un pele-mele de considerations de tout autre nature que 
juridique : astronomiques, medicales, chiromantiques etc.). 

Il parait que des redacteurs de Ia codification roumaine 
ne surent pas · qui etait l'auteur de ce nomocanon. Non 
seulement on ne le clit nulle part dans le code3), mais 
dans la preface du · code, le metropolite de V alachie, 
Etiennes qui en est, a proprement dit, l'editeur, declare 
qu'il imprime d'apres un manuscrit appartenant a un ,.certain 
Caridi de Trikis et il montre l'oeuvre entiere, c'est-a-dire 
toutes les deux parties, comme ecrites par Aristene4). 

1 ) parce que cela prouve un travail personnel : le nomocanon, etant 
pris comme base, on a reparti dans celui-ci les titres de la legislation 
moldave, selon l'affinite de la matiere. 

2) Ce fait est confirme peremptoirement par la presence de deux 
tables de matieres : une pour les titres du nomocanon proprement dit 
et l'autre pour les titres de provenance moldave. 

3) ce qui , il est certain, n'est p&s necessairement une raison: les com
pilateurs ont ! 'habitude de taire le�r source ; celui de la , Pravila" tait 
aussi la so:uce de la grande preface, quoique personne ne puisse douter 
qu'il l'a connue. C'est Kopitar, qui le premier a remarque que cette 
preface etait celle de Blastares a sa Syntagme, non pas exclusivement 
"wortlich" ,  comme dit Kopitar, mais aussi adaptee. 

4) Comment s 'expliquer cette confusion ? Le nomocanon de Malaxos 
circulait deja dans le pays - a deduire d'apres les manuscrits qui 
se trouvent a l'Academie roumaine - et puis comment pouvait-il se 
tromper, ce collaborateur qui fut le moine grec, le fameux docteur de 
Rome, Ligarides ?! (Voir pour ce personnage, d'aussi grande en,vergure 
que Syrigos, Legrand ibidem, et Fabricius Harles Bibl. graeca IV. 531) .  
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Ce fut tard, quand les savants etrangers commencerent 
a s'occuper de l'histoire de la ,Pravila" valaque que l'on 
comprit de quoi i1 s' agissait. Kopitar qui donna le premier 
un� description de la Pravila 1), distingua les deux parties,_ 
et dit : uKurz ist dieser erste Tell dieser walachischen 
Pravila nach einer der unzahligen niedergedruckten Nomo
kanonen iibersetzt" - C'etait encore trop vague ! 

Bien tot ce fut Biener, qui ne connaissant pas le roumain 
mais en suivant Kopitar, et prenant connaissance du premier 
chapitre de la Pravila rendue par celui-ci en allemand, 
devina la source grecque, bien que pas encore l'auteur2). 

Vint ensuite Zahariae qui, s'appuyant lui aussi su1· les 
informations de Kopitar et confirmant 1' opinion de Biener, 
ajoute3) que l' original n' est autre que le nomocanon de 
Malaxos;  il dit qu-il en possede lui-meme 3 manuscrits, et 
reproduit le premier chapitre pour comparaison � on voit 
que Ie premier chapitre de la Pravila le reproduit litteralement. 

Aujourd'hui personne n'en doute plus. 
Manuel Malaxos a ete notaire a Nauplion dans le Pelo

pones en Grece, II a ecrit son livre, un Nomocanon, en  

1 )  Dans les Jahrbiicher fiir Literatur t .  XXV p .  158-167 ,  ou l'on 
constate que le savant bibliothecaire de Pesth non seulement connaissait le. 
roumain, mais qu'il avait lu le code ! 

2) , ;Primum caput tractat de judice atque ex versione eel. Kopitar sic 
incipiat : Decet judicem id est supremum pastorem imitari judicem et 
summum pontificem Dominum nostrum Jesum Christum. Sit misericors, 
injurias non vindicans etc. Convenit cum hoc introitu codex Venetus 
DLXXXI in catal. Zanndti p. 30.5 : ,Sintagma legum et canonum ex 
conciliis, patribus aliisque scriptorum concinnatum etc. Incipit : ,�spl 
'ltpf'toY 'X.S<f'. u. :  flps7ts t 'tOY 'ltpt't'flY 'tO!.>'t1ZO'tt 'tOY &pl(tSpzo. p.tp.sca&w "COV tJt'ltU.W'I 
%. 't, ),,"  

3)  Dans Kritische Zeitschrift fiir Rechtswissenschaft und Gesetzgebung 
des Auslandes Heidelberg 1840 t. XVII p. 414 s, Zah. avait deja ecrit 
une annee auparavant (Delineatio p. 99) au sujet de la Pravila : ,hoc 
opus duobus partibus absolvitur, prima pars continens versionem Nomo
canonis a Manuelle Malaxo confecti sed nmltis additionibus locupletati. 
ut capita 417 complectaturu.  Zahariae avait done bien remarque la matiere 
etrangere dans le nomocanon i c'etait le code moldave intercale, mais 
dont il n'avait pas connaissance. 
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1561 comme cela apparait, dit par lui-meme, dans la 
preface1). 

Ce nomocanon a ete tres utilise dans le monde oriental 
ortodoxe. 

En 1 839 Zah. constate (Delin . 9} : .,omnes simul sunt 
codices LXVII, in variis partibus OrienHs sec. XVI-XVIII 
exarati et asservati11 • La bibliotheque de l'Academie rou
maine possede 1 2 manuscrits, la plupart du XVIl-eme siecle, 
mais dont, excepte un, Nr. 177, ecrit en Roumanie, on ne 
peut pas deduire ou ils ont ete ecrits. 

Ce grand nombre de manuscrits, par le fait qu'ils 
ont ete ecrits dans la seconde moitie du XVII-eme 
et dans la premiere moitie du XVIII-eme siecle, c'est-a 
dire justement pendant l'intervalle ou le code de l\1athieu 
Basarab a ete en vigueur, me donne la conviction que la 
reception du nomocanon de Malaxos par le legislateur 
roumain a cree la necessite pour tous les grecs, moines ou 
fonctionnaires, qui occupaient des postes impliquant la con
naissance du code national, de se le procurer dans 1' original. 

Entre autres sources, Malaxos a fait usage de I' Eclogue 
de Jsauriens. 

Je vais maintenant montrer quelles dispositions de 
I' Eclogue se trouvent dans 1' ,.Indreptarea legei11 • On les re
connait a !'inscription des chapitres qui est toujours11 : Leon 
�i Constantin imparati" . - Le Lion (Leon) et Constantin 
empereurs. Jamais on n'emploie la denomination d'Eclogue 

1) J� me refere ici a la preface d'un manuscrit nr. 209 qui se 
irouve dans la bibliotheque de l'Academie roumaine. La preface citee 
par Zahariae, Delineatio 89, est identique, mais donne pour date 
l'annee 7080 indiction 6 ce qui ne concorde pas, tandis que l'annee 
1069 indiction 4 dont�.ee par le manuscrit roumain concorde. Un des 
manuscrits roumains, nr. 126, de �erne que le codex Bodeianus 248 
indique comme date l'annee 1071-1563. 

Je regrette, de ne pas avoir pu �e procurer les travaux suivants : 
K. �oo�oowo-.oo : o Nop.oY-aYu'w t.oo Mavoo;'GA. Maka�oo. Athenes 1916, et 
l: t8'1}ps3·fJ<; : llipt two<; &ttojp&!foo. �ol) No.}J.oY.avovo; to& MaYo't}f. Mal.a�oo 
·td�s Ekk"t}VtY.Tj qltkok. � !}).).oro;, xxvut (1907) p. 183-205, . (dt�s tous 
les deux par Albertoni, op. cit. 63,). 
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mais ttne seule fois, le premier chapitre qui fait usage 
de l'Eclogue, debute ·par : "Parle Ia loi imperiale c' est-a-dire 
Leon et Constantin" .  

Je traduirai l) l e  texte entier que le code met sous le 
nom des Isauriens, afin qu'on puisse se rendre compte du 
travail fourni par Ie legislateur roumain et aussi jusqu' a quel 
point !'Eclogue est devenue loi roumaine : 

Glava (chapitre) 24 : 
, Pour les temoins, qu' ils soienf des gens Ires pieux, 

et lesquefs (parmi eux) sont incapab/es de temoigner et 
lesquels ne sont pas incapable!>. · 

,Ain.si s' exprime la loi imperiale, c' est-a-dire Leon et 
Constantin : les temoins qui veulent temoigner, par exemple 
pour quelques choses, effets, ou argent, changees ou non 
changees (?), de meme que pour accuser des saintes per
sonnes comme celles d 'eveque ou de pretre, doivent etre 
tres pieux et justes et sans faute" ,  (C'est l'Eclogue XIV 1). 

, Le simple moine s' il temoigne, on ne le prendra pas en 
consideration parce qu'il a abandonne le monde et les 
choses profanes. 

,Les pretres, qui ne sont pas dans l'ordre des moinesJ 
s ' ils temoignent, on prendra en consideration leur temoignage. 

, Celui qui sera accuse ou condamne pour faux temoi
gnage, ou si le juge le .blame pour autre mechancete, celui qui 
a calomnie quelqu·un, ni celui qui acceptera de rargent pour 
accuser ou pour ne pas accuser, ni les adulteres, ni les 
assassins. ni les brigands ni autre qui aura commis 
un acte honteux sans raison : le temoignage d' aucun de 
ceux-ci ne sera pris en consideration dans le jugement, et 
s'ils accusent quelqu'un, ceux qui ont a leur charge les 
delits ci-dessus indiques, leur accusation ne era pas prise 
en consideration, ni ecoutee. Si quelqu'un a moins de 

1) La traduction est assez dificile, non pas seulement a cause de 
l 'archaisme de la langue et de l 'incorection du style, (que cepeadant j 'ai laisse 
intactes) mais surtout parce que le traduoteur du grec, qui a ete Daniel le
Panonien (moine et plus tard eveque) n'a pas bien compris le texte, 
bien qu'il fut aide en cela par les �rudits grecs Ligaridis et Petritzis .. 
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vingt-ans ou est sourd, ou epileptique ou serf, ou adultere, 
ou enfant, il ne pourra temoigner en justice . 

11Les temoins qui veulent deposer doivent etre interroges 
sur leur etat, c'est-a-dire s'ils sont justes, s'ils font des 
choses bonnes et pieuses , en d'autres mots s'il est chretien 
et fait de ces bonnes choses qui plaisent a Dieu ou s'ils 
sont paiens, et encore, vivent-ils une vie decente et agre
able a Dieu ou non ? {EeL § 1) .  

, C'est ce que doit voir le juge et enqueter les temoins qui 
veulent venir pour deposer sur quoi que ce soit, comment 
menent-ils leur vie, ou ont-ils des qualites, bonnes ou 
mauvaises ?. (Eel. § 1). 

,De cette maniere on prend en consideration les depo
sitions des temoins, non de ceux qui apt�s avoir entendu 
dire par autrui vont temoigner, car les' temoins sont in
ten·oges etant eux-memes presents. (EeL § 9). 

" On ne prend pas en consideration la deposition par 
oui-dire, a moins qu'on ne temoigne pour litige de bornage 
et pour le partage des maisons, des vignes et des champs. 
(EeL § 9), 

11Le pere, et le fils qui sera en tutelle , et deux freres , 
s'ils se t:rouvent tous les deux dans le meme lieu, peuvent 
temoigner sur quelque chose'i sans en etre empeches pour 
le motif qufils sont d'une meme maison. 

,Un homme age de 14 ans peut deposer dans une 
question d'argent, mais dans raccu sation contre l'eveque, 
meme s'il connait l'etat des choses, sa deposition n'est pas 
consideree . Les eveques temoignent aussi pour la chose 
quand ils signent un acte. 

,Les temoignages faits par violence ou par crainte ou 
par argent ne sont pas pris en consideration. 

, Celui qui est en etat d' accusation ne peut pas accuser 
lui meme un autre .. 

1 1Les frais pour les journees, qu'elles soient en grand 
ou petit nombre, que les temoins perdent dans un proces , 
sont pay�s par celui qu� selon l'ordu.e du juge les a. fait 
venir. 
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11Les temoins qui auront appose leurs signatures dans un 
acte pour une affaire, si pl11s tard de cette affaire nait un 
proces, alors si les temoins ne veulent pas deposer spon
tanement, ,  ils seront forces de le faire, puisqu'ils ont signe 
l'acte. 

,Les temoins qui doivent deposer ou dans u:ne accusation 
ou idans un proces d'argent et d'effets, doivent etre in

terroges avec serment, s 'ils ont ou non connaissance de 
ces chases (EeL 5). 

,Ne depose pas le douanier qui a sur lui des choses 
achetee par le Prince. 

"Si quelqu' un depose contre un autre, il ne peut pas 
deposer une seconde fois encore contre: celui-la, parce 
qu'i1 manifeste par cela qu'il est un ennemi de celui-la 11 • 

C'est le titre XIV, de l'Eclogue, ce qu'on reconnait de 
prime abord par le rapprochement des rubriques. 

Mais on s'apen;:oil: bientot que dans le code roumain 
il n'y a pas une simple compilation mais plutot un commen
taire de PEclogue, On voit apparaitre les idees des §§ 1 ,  
5, 9 paraphrasees ou developpees. Le code roumain, id est 
Mala:x:os, a dii. suppleer pour les causes d'incapaci�e de 
deposer dont !'Eclogue ne s'occupe guere, bien que la rub
rique du titre special les annonce. 

,Chap. 35. § 7 et dernier: Nous ordonnons aux Eveques 
de n'interdire a personne sans peche la sainte communion 
et s'ils ont fait cela quand il n'y a peche et sans peuve1 
ils sel"ont suspendus pendant une annee de la sainte 
communion. 

Cette disposition ne se trouve pas dans !'Eclogue, elle 
doit avoir fait partie d'une Novelle des lsauriens , qui ce
pendant s'est perdue1 du moins elle n'est pas rapportee 
par Zahariae dans sa collection des N ovelles byzantines 
(I. G. R. pars III p. 491) . 

.,Chap. 84 (in fine): s 'il arrive que la femme du pretre 
subisse violence de la part de quelqu'un, ou qu'etant 
emmenee comme esclave on a des rapports avec elle, elle 
ne sera pas repudiee, mais gardee comme epouse, comme 
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auparavant, et le pretre son mari, ne sera pas suspendu 
de son office et nul puissant ne le bla.mera puisque le peche 
de sa femme a ete fait contre sa volonte a elle. 

Cette disposition, moitie civile (divorce) moitie _canonfque 
(d'un pretre), ne se trouve pas dans !'Eclogue, mais generalisee, 
c�est-a-dire valable pour la femme d'un laique aussi,t elle 
est repetee dans le chap. 223 du code valaque ou Malaxos 
donne comme source : le code commun, livre 60, titre 8, 
pa:ragraphe 1 2  f?) 

,,� Chap. 133. Que /e pere ne reiienf pas a son fils sa 
part d' heritage pour le motif que ceiui-ci a pris I' habir. 

, Que personne parmi les parents n' ose empecher son fils 
d 'entrer dans les ordres, ou le tirer des monasteres, ou 
leur iretenir la part d'herltage : s 'ils font cela ils seront 
anathematises et chasses de l'eglise du Christ, jusqu'a ce 
qu'Hs se repentent et donnent a leur fils la part due•' . 

Cette disposition ne se trouve pas dans l'Eclogue. 
,_. Chap. 138. Que l'on n'enterre pas le mort a l'interieur 

d'une eg/ise, Hi ne fe fransfere pas meme d'une fombe 
dans une autre. 

· 

,Dans une maison ,de priere qui n'est pas consacree 
(eglise), on peut enterrer les corps des morts et aussi dans 
les vestibules de eglises. 

uSans permission de l'Eveque qu'on n'ose pas transferer 
un corp3 d'une tombe dans une autre, ni meme le marbre, 
la croix, la pierre ou autre chose. 

Cette disposition ne se trouve pas dans !'Eclogue. 
7, Chap. 1 77, .1.: Pour /es arrhes de fian�ail/es, et s 

un des deux fiances meurt ou s'il se fait moine, et du 
baiser (de fian9ail/es). 

,Si l'un des deux fiances meurt, alors les arrhes seront 
restitues au survivant au simple et non au double, et si l 'un 
des deux se fait moine, alors celui qui a donne les arrhes les 
reprend, mais on n'.en restitue pas le duble puisqu' on a 
pris une voie meilleure. 

· 

,Si l'homme a baise sa fiancee au moment des fianc;ailles 
et si ensuite un des deux meurt, alors la moitie du don 
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retourne au survivant, et si le haiser n'a pas ete donne, 
alors on restitue le don au survivant. Et si la fiancee a 
donne quelque chose au fiance et puis, qu'un des deux 
meurt, ce don retournera a celui qui l'a fait, y eut-il ou 
n'eut-il pas de baiser echange. 

L'Eclogue y{e contient pas de telles regles.  
" Chap. 208. pr. Pour /e mariage illegal el  pour sa sane

lion el pour ceux qui onl des concubines. 

uLe mariage illegal est necessairement dissous et puni 
canoniquement. 

,§ 2. Et nous ordonnons encore qu'aucun n'ait pas de con
cubine, ni chez soi ni ailleurs, car ce peche ne se distingue 
en rien de celui de fornication. Mais s'il n'a pas de femme 
legitime, il faut qu'il s'unisse avec elle par Ia benediction, 
et si elle n'est pas digne de lui, qu'il prenne une autre 
femme par la benediction et qu'il chasse l'autre de sa maison. 

Cette disposition est presentee par Leunclavius {J. G. 
R. I. 87) comme une novelle de Basile le Macedonien. 
Elle apparait litteralement dans le Prohiron IV.26, en tout 
cas (Zah. J. G. R. III 65 nota 1) elle serait promulgttee par 
Basile. Elle a ete repetee par Leon le Sage dans sa nov. 91 
(chez Zah. ibid, 177). 

Je ne puis pas m'expliquer comment Malaxos la donne 
comme oeuvre des Isauriens. D'autant plus que ces empe
reurs, quoique poursuivant le meme hut de faire disparaitre 
le concubinage, ne l'interdisent cependant pas, mais le de
clarent (II.S) equivalent au mariage •). 

, Chap. 220. Que Ia femme qui bat son mari sera se. 
paree de lui. 

Si Ia femme ose porter les mains sur son mari pour 
le battre, ou si par antipathie envers lui fait mourir 
1' enfant dans son ventre, afin que le mari per de 1' espoir 
d' etre pere, alors le mari a le droit de divorcer et de 
prendre une autre femme. 

N' existe pas dans !'Eclogue. 

1) en · fideles suivants de Justinien (Dig. XXill.2. 24). 
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, Chap. 21.4. Du divorce et des faules de Ia femme pour 
/esquel/es le mari peut divorcer el gagner Ia dot. 

,§ 2. Dans 1' accusation d' adultere la loi imperiale veut 
qu'il interviennent cinq temoins qui jurent, qu'ils ont vu 
de leurs propres yeux 1' adultere, et que seulement a pres 
cela, le fait soit cru. 

Dans l'Eclogue, le paragraphe 27 du titre XVII qui 
s'occupe de !'accusation d'adultere, ne parle pas de cinq 
temoins, mais fait aussi une regie de la grande circonspec
tion que les juges doivent avoir dans !'accusation d'adultere. 

,, Chap. 221. Si le mari sera voleur Ia femme peut 
divorcer de lui. 

,.Si le mari passe sa vie dans le brigandage, c'est-a
dire s'il vole et depouille ou s'il viole des tombes pour 
prendre des effets, et si cela est prouve, alors sa femme 
a . la faculte de divorcer d'avec lui et de prendre sa dot 
et les dons nuptiaux. 

N'existe pas dans l'Eclogu�. 
, Chap. 225. Le mar( peut divorcer si sa femme est 

Jepreuse ef de me me Ia femme d' avec son mari. 

1 1Et si la femme est divorcee a cause de cette maladie, 
le mari lui donnera les aliments tant qu'elle vivra. 

L'Eclogue II. 13 prevoit ce motif de divorce. 
N Chap. 236. Pour Ia femme doni le mari est fail es

c/ave ou parfi pour Ia guerre et disparaif et si elle veut 
se remarier. 

,11 sera pardonne seulement a ces femmes qui, si 
elles voient leurs premiers maris ou si elles appren
nent qu'ils vivent, des ce moment elles quitteront leurs 
seconds maris et iront demeurer dans une maison a part, 
jusqu'a ce qu'elles aient rec;u leurs premiers maris. 

N'existe pas dans !'Eclogue. 
, Chap. 241. Si quelqu'un trouve sa femme commettant 

l'adultere et la tue, elle et son complice, celui-la ne sera 
pas puni s' il les a trouves ensemble dans sa maison, et 
s'il les trouve hors de sa maison, mais s'il les convainc 
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par des temoins sinceres, alors il pourra divorcer et retenir 
aussi la dot selon la loi. 

Ne figure pas dans l'Eclogue. 
, Chap. 261. La femme dont le mari meurt, ne pourra 

se marier avant une annee passee dans le deuil. Mais si 
I' empereur ou le Prince lui per met, elle pourra se remarier 
avant . l'annee. La disposition existe dans !'Eclogue 11. 10  

,, Chap. 265. Pour I' evaluation ei  Ia non-evaluation de 
Ia dot et pour Ia parapherne. 

u§ 2. Les profits et les pertes de la dot concernent 
le mari. 

Ne figure pas dans !'Eclogue. 

1 1§ 5. Les biens de Ia femme qui ne sont pas dotaux n' appar
tiennent pas au mari; s 'il les endommage et si la femme y a 
renonce, alors les heritiers ne pourront en demander la res
titution, mais s'il les a endommages a l'insu de la femme, il 
devra restituer le tout, lui ou son heritier . Puisque sur ses 
biens paraphernaux la femme a le meme droit que sur 
sa dot. 

,§ 6. Chaque femme peut administrer et donner ses 
biens paraphernaux · et tous les revenus qu'elle a de ses 
parents, meme si son mari vit encore, mais elle ne peut 
pas administrer . ses biens dotaux tant que le mari vit . 

Ne figure pas dans !'Eclogue. 
, Chap. 266. La femme est preferee a tout autre 

creancier. 
u§ 2. Une femme se marie et apporte une dot dans la maison 

de son mari; malheur arrive au mari et dommages et i1 
devient debiteur, ensuite il meurt. Dans ce cas, ce code 
imperial ordonne qu'aucun des crediteurs ne puisse prendre 
quelque chose de la maison du defunt tant que la femme 
n'aura pas pris · sa dot. Apres cela, que chaque crediteur 
re�oive proportionnellement a sa creance au cas ou la 
fortune du mari ne serait pas suffisante pour l' acquittement . 
integral des dettes. 

C'est presque litteralement !'Eclogue III.2 
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· " Chap. 268. Sur l' evaluation de Ia premiere et de Ia 
seconde dot. 

uUn homme s'est marie et apres que sa femme fut 
decedee, il en prit une seconde, et il a re«;u une dot de 
la premiere de meme que de la seconde, - le marl 
est ensuite mort et maintenant, les heritiers des deux femmes 
cherchent la dot respective dans Ia fortune du mari. -
Et dans ce cas, ce code imperial ordonne que d'abord on 
restitue la premiere dot et puis la seconde; s'il en reste 
des biens et si on trouve des biens de Ia seconde dot et 
s'il est prouve qu'ils en sont reellement, ils seront resti
tues aux heritiers de Ia seconde dot et non a ceux de Ia 
premiere, qui de meme prendront tous les meubles�et usten
siles qui proviennent avec certitude de la premiere dot. 
S'il n'y a pas de ces biens et meubles, on prendra alors 
comme on l' a dit plus haut. 

Cette reglementation de la :restitution de la dot ne se. 
trouve pas dans !'Eclogue. 

,, Chap, 273. De Ia succession du frere uterin en con
currence avec les neveux de frere germain. 

11§ 1 .  Quand il n'y a pas seulement des freres issus 
d'un meme pere et dfune meme mere, mais il y a aussi 
des freres issus de . deux peres ou de deux meres, alors Ie 
frere est herite seulement par ses freres du meme pere et 
de Ia meme mere. 

Dans I' Eclogue, il y a seulement un texte VI.4 qui . se
rait plutot Ia continuation de cette disposition, c '  est le cas 
oil. n · n'y a pas du tout de freres germains, mais seulement 
consanguins ou uterins. 

, Ghap. 276. Pour celui qui meurt sans freres ou ne
veux qui doioent lui 13ucceder, et pour Ia succession du 
mari et de Ia femme. 

,;Quand quelqu'un meurt et n' a pas de frere ni de neveux, . 

il sera herite par ses cousins les plus proches en degre, et 
s'il y en a plusieurs du meme degre ils succederont egalement. 

,§ 2. Quand le mari ou la femme meurt sans testament, 
a'ils n' ont pas de fils, ni pere, ni mere, frere ou soeur1 ni 
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.autre parent jusqu'au septieme degre, alors le mari succede 
a sa femme ou Ia femme a son mari, meme s'ils sont 
maries depuis peu de temps. 

Le premier paragraphe pourraif e-tre considere comme 
reproduisant !'Eclogue VI.5; mais le second, non seulement 
ne se trouve pas dans !'Eclogue, mais il la contredit meme 
.(cfr. � VI.6), !'Eclogue etant plus large pour les parents eloi
gnes et plus avare pour Ia femme. 

,, Chap. 280. Pendant que/ temps peuf on prefendre 
,un heritage et pour Ia prescription des defies el pour 
au/res especes de defies. 

u§ 2. La creance peut etre reclamee pendant trente ans, si 
le debiteur vit, et, s'il y a des gages elle peut etre reclamee 
pendant quarante ans. 

,.§ 3. Le debiteur qui niera sa dette, s'il est prouve 
qu'il est debiteur, celui-la paiera double a son creancier, 
.dans les especes que Je debiteur preferera. 

Le 3-eme paragraphe seulement se trou ve dans !'Eclo
gue XIV, 2. 

" Chap. 281. Pour l'usure. 
,§ 1 .  Bien qu' a beaucoup de nos predecesseurs 

l'usure ait paru juste et acceptable, peut etre a cause . de 
l'avarice et mechancete des debiteurs, nous avons cepen
dant juge qu'elle ne doit pas entrer dans la vie dea 
chretiens, et pour cela on doH Ia fuir parce que la sainte 
loi la defend ; aussi Nous, l'Empereur, ordonnons que 
personne ne prenne des interet�, pour que nous n'ayons 
pas l'apparence de transgresser la loi de Dieu, et si quelqu,un 
prend quelque chose, cela doit etre calcule dans la dette. 

L'Eclogue n� s'occupe pas de l'usure. 
, Chap. 284. Les causes pour lesquel/es les fils son! 

desherifes par leurs parents et pour le fils qui se mariera 
confre Ia volonte de son pere • 

. ,§. 9. Si le fils prend femme sans le consentement et 
le conseil de son pere, il n'heritera rien de son pere ; s'il 
meurl, ses enfants ont le droit de demander . Ia succession 
.a leur . grand-pere, mais non pas leur mere. 



- 142 -

II nfy a pas de disposition semblable dans I'Eclogue .. 

, Chap. 286. Pour /e droit de fester de ceux qui sont 
sous Ia puissance paferne/le el pour les legs c' esf�ii-dire 
les dons que jail l'homme, pour qu'ils resfent inatfaques. 

,§. 1 .  Ceux qui sont soumis a une . puissance peuvent 
entreprendre quelque affaire et gagner ainsi par leur tra
vail, cf est-a-dire dans des voyages ou dans un metier ou 
du salaire ou en milice. Et s'il arrive que les parents 
donnent a leur fils quelques biens quand il entreprend un 
voyage ou qu'ils £assent des depenses pour retablir dans 
un poste ou il gagnera par ces biens, il ne peut pas 
tester, mais seulement les restituer. Mais sur ce qu'il a 
gagne par son labeur, il peut disposer comme il lui plaira. 

,§. 3. Si une partie des biens de quelqu' un est laissee 
a un legataire, l'heritier devra livrer ces biens au legataire 
ou bien leur prix, e"f si Ies biens ne sont pas separables 
du reste de la succession on donnera toujours et partout 
seulement leur prix. 

Ces dispositons sont puisees : Le § 1 dans le titre 
XVI, 1 ,  4; le § 3 dans le titre VI. 8 de !'Eclogue. 

,, Chap. 292. Pour le serment. 

11Le serment a la force du jugement, et qui admet que 
son adversaire fasse serment, accepte celui-ci comme son 
fuge et ensuite il ne peut plus rien objecter. 

11 Quand quelqu'un a un proces, si, ou l'adversaire ou le 
juge lui defere serment, dans ce moment-la il decide de 
la cause, s'il jure. 

, .§. 4. Celui qui jure judiciairiment ou extrajudiciai
rement et ensuite on constate qu'il a faussement jure, on 
lui coupera la langue, et de meme aux temoins qui auront 
faussement jure. 

C' est !'Eclogue XVII.2. 
, Chap. 310. Pour ce/ui qui prend un cheval a louage 

e'l le surcharge, 
"Qui prend un cheval a Iouage et le surcharge plus que 

la convention 1' admet, et 1' endommage, celui-la sera con
damne au dedommagement. 



- 143 -

C' est !'Eclogue XVII, 7 (il se pourrait bien que ce soit 
le Prohiron XXXIX, SO). 

On ne connait pas aujourd'hui en Roumanie aucun ma
nuscrit de l'Eclogue. 

Cela ne signifie pas qu'elle n'y a pas ete connue et 
meme appliquee. 

D'abord, en droit, elle pouvait l'etre, puisque c'est une 
loi imperiale, et puisque le droit subsidiaire (tres important 
pratiquement, du fait que le droit commun, Ia coutume, 
etait trop pauvre), dans les Principautes roumaines etait 
"legile imparate�ti" - les lois imperiales, ce qui signifie en 
premier Heul) toutes les lois emanant des empereurs by
zantins (on n'en connaissait d'autres) commenc;ant par Con
stantin le Grand et finissant par les Commenes. En fait, 
l'Eclogue pouvait etre connue et appliquee grace au livre 
de Leunclavius, qui a circule ici, comme en Grece. 

Que ce n'est pas la une simple presomption, cela est prouve 
par le fait suivant, pas tres ancien, mais d'autant plus con eluant. 

En 1814, un boiar moldave, Andronaki Donici (lire 
Donitch) fit imprimer a Jassy une collection de regles extrai
tes des codes imperiaux. C' est un manuel divise en 42 
titres, contenant Ia plupart des matieres civiles, meme un 
peu de procedure, et dans un des titres, specialement du 
droit penal. La caracterisitique de ce manuel est que, a 
chaque paragraphe l'auteur cite Ia . source, ou plutot il. 
renvoie a Ia source, parce qu' ._en realite, il n'a pas voulu 
faire preuve d'erudition en ecrivant un livre plein de cita
tions, il a voulu seulement - il le dit dans sa longue preface 
bien informee - donner pour Ia pratique judiciaire un reper
toire des lois imperiales (droit byzantin) puisque c'etait Ia 
le droit du pays. 

II renvoie surtout aux Basiliques de Leon le Sage (qu'il 
cite d'apres !'edition de Fabrot bien quil ne le dise jamais2) 

1) en second lieu, dans un sens plus etroit, 11 legi imparate�tiu si
gnifie les Basiliques de Leon le Sage. 

2) Qu'il fasse usage de Fabrot, c'est stir, puisque, parfois il en cite 
meme la page et cela concorde ; mais pas toujours. Souvent les renvois 
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Mais il renvoie aussi a d'autres sources du droit by
zantin, surtout aux Novelles de Justinien (que d'ailleurs il 
tire toujours des Basiliques, puis a Harmenopoulos1) aux No
velles de Leon le Sage, et assez frequemment au ,a�eza
mantul lui Leon �i Constantin" - Ia legislation de Leon 
et Constantin, qui n'est autre chose que r �clogue isaurienne2). 

Je vais d'abord faire Ia preuve du fait, c'est-a-dire citer 
les passages du· Manuel de Donitch, qui sont extraits de 
l'Eclogue : 

, Titre I. Pour les lois. § 2 : ,Et Ia justice est celle qui 
donne a chacun ce qu'il a le droit de prendre d'apres les 
dispositions des lois ; et !'injustice est le contraire de Ia 
justice" (Renvoi: dans les institutes des empereurs Constantin 
et Leon, titre I). 

On suppose aussitot que Donitch connait l'Eclogue dans 
Ia version de Leunclavius, puisque ce n'est que celle-ci, 
qui dans le premier titre traite de Ia justice. On en 
acquiert la certitude, des qu' on voit Donitch citer quelque
fois (par ex : · xxx 3) expressement Leon Clavie (qui se
rait Ia roumanisation de Lowenklau !). 
ne concordent pas avec Fabrot ; on doit en conclure qu'il se refere 
aussi a quelque manuscrit, ou qu'il est parfois negligent. Je ne sais 
que croire I 

1) Dans la preface de son manuel, longue et erudite, un vrai resume 
de l'histoire du droit romain et byzantin Donitch dit que Harm. a 
ecdt son Hexabiblos en 1 145 - on voit bien qu'il suit la chronologie du 
Freherus (dans L) - et qu'il l'a compose avec ,des lois choisies dans 
les anciens codes par Leon et Constantin qui ont regne en 785" et avec 
des lois de Basile le Macedonien qui a regne en 865. Certainement 
nlois choisies par leon et Constantin 11 c'est !'Eclogue; il croit done 
comme auteurs de l'Eclogue Leon IV et Constantin VI. Qu'on n'oublie pas 
que Donitch ecrivait en 1814,  quand Ia question de la date de l'Eclogue 
n 'etait pas mem� soup<;onnee comme mi probleme terrible" (v. plus haut 
p .  81 ss). D 'autant plus admirable est ! 'erudition du juriste roumain I 
C'est meme difficile de savoir oil il a pris ses informations. Je crois 
que c'est dans Heinecius : Antiquitates. 

2) I1 ne faut pas etre surpris de ce que ni les Roumains1 ni les 
Slaves rt'ont jamais employe le nom ,d'Eclogue" pour designer le code 
des Isauriens : c'est que ce n'etait pas la un nom propre ; ce n'est que 
dans Ia litterature moderne qu'il l'est devenu. 
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· Donitch a en effet pris le paragraphe 5 du premier titre 
chez Leunclavius, oit I' on trouve inscrit Ia fameuse definition 
d•Ulpien (Dig. I. 1 , 1 0). Mais cette definition manque de 
precis:.on, car ce qu'il y a d'important et de difficile est 
non pas de vouloir donner a chacun ce qui lui appartient, 
mais de sa voir ce qui lui · appartient. Deja la version grecque 
est precise, quand elle traduit par laisser a chaCUD 'tO t8tOY abtatoY. 

Donitch est encore plus precis quand il traduit cet t8tov 8btawv 
par ,droit d'apres les . dispositions des lois" ;  on doit conve
nir, qu'a Ia definition romaine qui est plutot celle d'un 
sentiment, le juriste roumain substitue une definition de 
droit positif. 

, Titre II. Pour /es juges, § 1 : 11Le juge qui par amour 
de l'argent, ou par· crainte ou par partialite ne suit pas la 
iustice, est condamne par Ia malediction legale, comme 
aussi celui qui s'abstiendra de donner Ia sentence de Ia 
justice pour les memes motifs (le uchrisov sobornicesc" - or
donnance generale de Const. et Leon). 

C' est la preface de !'Eclogue § 3, ou les Empereurs 
s'adressent aux juges : 11ceux qui sont corrompus par 
argent ou favorisent par amitie, ou sont impressiones 
par la force etc." tan dis que la punition de ces juges par 
la malediction apparait dans le § 8 :  11car il est ecrit, mal
heur a ceux qui a cause de dons re<;us etc. 11 

,; Titre XXX. Pour fianc:ailles et mariage. § 1 2: La 
femme, ayant des 'enfants, si le mari meure, elle devra faire 
publiquement un inventaire clair en inscrivant tous les 
biens laisses apres son mari, qu'elle doit garder integrale
ment, n'ayant pas le droit cr aliener quelque chose, et en meme 
temps doit faire un inventaire de toute la dot et des dons anti
nuptiaux et des choses a elle apportees dans la maison de son 
mari a part de la dot, avec preuve sure pour toutes ces chases; 
toute la maison restant sous ses soins et aussi toute la fortune 
de son mari et ayant les enfants so us sa tutelle ( excepte si le 
mari a nomme par testament un tuteur et que si celui-ci 
n'accepte pas la chose, �lie est obligee d'en demander un 
autre) ; et si elle ne se marie pas une seconde fois, alors 
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administrant seule Ia maison, elle aura soinf comme cela 
convient aux parents� d'elever les enfants, de Ies marier, 
de Ies doter et de . leur partager avec justice !'heritage, 
prenant, elle aussi, une part d'enfant dans Ia fortune de 
son mari ; et si elle se remarie, les enfants ont le droit, 
s'ils sont mecontents, de se separer d' elle et d' enlever a 
son administration tous les biens paternels, l'autorite inter
venant pour que Ia femme re<;oive Ia dot et en plus,!seu
lement les choses qu' elles a reyues avant le · mariage (la le
gislation des empereurs Leon et Constantin). 

C'est litteralement !'Eclogue 11,5. Au milieu il y a, in
tercalee aussi, Ia disposition finale du § 7, Ie droit a 
une part virile dans !'heritage du mari, pour laquelle il 
renvoie aussi aux Basiliques XXVIII 12  et, implicitement, a 
a Ia Nov • .  127.3. De meme il y a intercalee Ia disposition 
relative au tuteur testamentaire, pour laquelle il renvoie 
aux Institutes III.3 fin. 

, Titre XXX V: Pour le testament § 8 : uSi, en voulant 
entrer dans Ia vie monastique, on fait son testament, Ia 
partie qu'on se reserve pour soi-meme appartiendra au mo
nastere dans lequel on s'etablit" � (Des empereurs Leon et 
Constantin, et dans Ia Vactirie). 

Je ne trouve dans !'Eclogue rien·��qui se rapporte a 
cette disposition! 

,, Titre XXX VII. Pour Ia succession abinlestat. 

u§ 5 Mais en outre, Ia loi ecrit que, si un homme 
mari ou femme) meurt sans testament et sans enfants, et 
s'il lui survit son pere ou sa mere de meme que des 
vrais freres, c'est-a-dire d'un' meme pere et d'une meme 
mere, alors l'heritage sera partage de maniere que, en 
meme temps que Ie pere ou Ia mere, succedent aussi les 
freres du defunt ; et si un des freres ou des soeurs du 
defunt sont decedes avant celui-ci et s'ils ont des enfants, 
ceux-ci participeront aussi a !'heritage prenant Ia part que 
devait prendre leur pere ou mere, et ils la partageront entre 
eux egalement. (Voir Nov. 1 18, 2 et aussi la legislation des 
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empereurs Leon et Constantin tit. 18  chap. 4 dans le livre 
de Leon Clavie). 

Cette fois · Ia citation est, on le voit, absolument precise. 
Malheureusement Donitch se trompe quant au fond, puisque 
it Ia difference de Justinien, les lsaurien� decident que les 
freres ne viennent pas en concurrence avec le pere et la 
mere, mais seulement apres eux : aussi bien XVIII, 4, L, 
qu� VI. 3 Z. le disent clairement. 

,§ 6. La mere heritant de son fils ou de sa fille qui meurent 
encore enfants sans testament, ou recevant la part legale d' un 
enfant dans Ia fortune de son mari, laquelle fortune est 
indiquee au § 2 plus haut, si elle ne se remarie, cet heritage 
lui appartient de droit et si elle se remade, alors elle est 
obligee de conserver cette part pour les autres freres et 
soeurs du defunt, prenant seulement les fruits tant qu' elle 
vivra. De meme si le mari se remade. Puis la loi ecrit, que 
la mere en prenant sur elle la tutelle de ses fils avec la 
decision de ne pas se remarier, si elle ose se marier avant 
de demander des tuteurs pour ses fils et avant de livrer 
dans les mains du tuteur tous les biens paternels des fils, 
non seulement sa fortune personnelle, mais aussi celle 
du second mari seront soumises a l'hypotheque pour la 
garantie des biens paternels et, en outre cela, la loi lui 
interdit de recevoir !'heritage de son fils qui meurt mineur 
(voir la legislation des empereurs Leon et Constantin tit. 
XII § 7,9). 

Donitch renvoie ici expressement au titre et au pa:ra
graphe de la source. Les §§ 7 et 9 de Leunclavius, qui 
manquent chez Zahariae, sont fondus dans la premiere 
proposition de son texte (pour laquelle il renvoie aussi 
aux Basiliques XLV. I. 38, 1 ), tan dis que la seconde pro
position est prise presque litteralement dans le § 21 de L 
(ou 1 1  de Z) ·que cependant Donitch ne cite pas. 

u§ 9. Et s'il n'y pas de parents, ni d'ascendants, ni de des
cendants, ni de collateraux, alors Ia succession echoit aux 
cousins et en l' absence de ceux-ci, a leurs enfants, et ces 
derniers manquant aussi, viennent les autres parents qui 
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existent, etant toujours prefere le plus proche en degre. 
Et au cas oti il n'y a aucun parent, mais seulement Ia 
veuve du defunt, celle-d recevra Ia moitie de Ia for
tune du mari, I' autre moitie revenant au Fisc. Et s'il 
n 'y a pas de veuve du defunt, Ia fortune entiere re
viendra au Fisc (XLV, 5, 2 Basiliques et. dans les 
scholies page 136, voir aussi Ia legislation des empe
reurs Constantin et Leon, tit. XVIII, chap. 8 et 9). 

La disposition relative a Ia succession de la veuve est prise 
exactement dans les textes cites de Leunclavius auxquels 
correspond VI, 6 de notre version, Mais cette fois encore 
Donitch se trompe en citant egalement avec !'Eclogue les 
Basiliques, · qui contiennent le droit de Justinien : ici la 
veuve, a defaut de parents, exclut le Fisc ; la elle partage 
avec lui. 

" Titre XLI. Pour de/its. § 9. Les brigands fameux, qui 
tendent des embuches sur les grandes routes, devalisent 
et tuent, seront, d'apres Ia Loi, empales, (dans les Institutes 
des empereurs Const. et Leon, tit. 28). 

C'est !'Eclogue XVII, 50., mais tandis que Ia, les brigands 
sont pendus, Donitch les fait empaler. Certainement il a 
rapporte ici une modification due a la coutume : ainsi le 
Prince de Valachie, Mathieu Bassarab dit dans un document 
de 1634 : , ,Et les voleurs on les a aussi pris, et ils ont ete 
tous empales vifs a Ia peripherie de Bucarest, comme des 
brigands, ici, dans Ia capitale11 (Revue pour l'Hist. Archeol. 
et PhiL Bucarest tom. XIV, p. 8, en roumain). 

* * 

La portee historique de l' oeuvre de Donitch est beaucoup 
plus grande que sa portee pratique. C' est grace a cette 
oeuvre que l'Eclogue vii aujourd' hui encore. A vrai dire, 
non pas seulenient !'Eclogue, mais le droit byzantin entier, 
grace . a Donitch, vit encore aujourd'hui. Le coin de la terre 
ou il s 'est refugie pour passer ses derniers jours, est cette 
province de la Roumanie qui s'appelle la Bessarabie. 

En occupant en 1812 cette province, les Russes lui 
laisserent l'usage du droit usuel local. II etait represente 
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a ce moment-la par Ia coutume moldave comme droit commun, 
et par les lois romano-byzantines comme droit subsidiairet) .. 

Ce regime fut maintenu en 1 828 par le ,Reglement pour Ia 
province Bessarabieu et on fit en meme temps traduire en russe 
le Manuel d'Harmenopoulos et celui de Donitch2), qui etaient 
les collections usuelles de lois en Moldavie. Mais le Reglement 
dispose (art. 63) aussi, qu'en cas d'insuffisance ides lois locales 
on doit recourir au droit russe. On comprend aisement que 
c' etait la petite porte laissee ouverte par laquelle devait 
s'insinuer le droit russe, ce qu'il ne tarda pas de faire, 
grace tant au sentiment chauvin des juges russes, qu' a 
leur aversion pour un droit qu'ils n'avaient pas appris a 
connaitre et qui etait done diHicile a manipuler. 

Cependant le Senat dirigeant (Ia Cour de Cassation) 
russe, surtout dans l 'intervalle de 1885 a 191 1 ,  a constamment 
decide, que Harmenopoulos et Donitch devaient etre inter
pretes en recourant a leurs sources · : le droit de Justinien 
et les BasiliquesS). 

Quand, en 1 918, Ia Roumanie recupera la Bessarabie, 
on trouva que pendant rintervalle de plus de cent ans, 
que cette province etait restee separee de la mere patrje, 
I' evolution du droit etait arrivee a cette situation : Ia cou
tume avait beaucoup perdu de son importance comme 
source de droit, ta�dis que le droit ecrit (byzantin) etait 
devenu le droit commun, et le droit russe, droit subsidiaire. 
Par droit byzantin, on n'a pas cesse de comprendre !'en
semble des lois greco-romaines et specialement les Basiliques; 
mais par voie de coutume1 les Manuels de Donit.ch et de 

1) A vrai dire, il n'y a pas de traces de !'application directe du droit de 
Justinien en Moldavie. Si, en ce moment-la, on parle des Pandectes et des 
Novelles comme source de droit, c'est une exageration des juristes du 
temps, due a !'exasperation de leur sentiment national ou a une erudi
tion pedante, comme c'est le cas de quelques boiars qui ont pris con
tact avec !'Occident juridique. 

2) Voir l'edition du Senat, officielle, ( 1855), ou !'edition stereotype 
de Stamerov, Odessa ( 1908). 

8) Vespasian Erbiceanu : Lois locales bessarabiennes : Chi,inau 1921 

p. 21 suiv. (en roumain). 
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Harmenopoulos sont devenus les representants eYclusifs du 
droit ecrit. On n' a pas trouve, et les tribunaux, russes ou 
roumains, ne se sont pas procure non plus aucune loi byzantinef 
ni imprimee ni en manuscrit, de sorte que ces Manuels 
sont devenus des vrais lois . En 1918 done, les Roumains 
laisserent en Bessarabie !'usage des lois locales, c'est-a-dire 
l 'ancienne coutume moldave d'existence plutot theoretique, 
et ce droit coutumier ecrit, qui etait contenu dans les livres 
de Donitch et d'Harmenopoulos. Le Ministere de la justice 
fit traduire le Hexabiblos en roumainl) et fit imprimer une 
edition (roumaine) du Manuel de Donitch, pauvre et lamen
table edition, sans les renvois au droit byzantin, que 
Donitch avait con<yus non pas seulement comme partie inte
grante, mais meme comme le fondement de son livre, . et 
que lesRusses memes avaient conserves lors de leur traduction. 

Cette derniere circonstance est de nature a prouver a 
combien peu de comprehension on est arrive en Roumanie 
pour le droit byzantin. 

Mais les tribunaux roumains de Bessarabie appliquerent 
sans s'en douter, !'Eclogue a travers Donitch depuis 1918 
jusqu'au 1 -er Juin 1928, quand !'application du code civil 
de l' ancien royaume fut etendue a la Bessarabie. 

Pauvre Eclogue, pauvre droit byzantin, accule dans ce 
coin du vaste territoire ou il avait jadis regne! 

Sous le drapeau - qu'on empoigne, helas, tant de fois 
sans beaucoup de scrupule - de !'unification du droit, Ia 
vanite d'un ministre revant une statue de reformateur, 
soutenue par la serviabilite des juristes qui I' entouraient 
et par la complaisance de ceux des magistrats locaux qui, 
venus d' ailleurs, trouvaient difficile de se familiariser avec 
ce droit, eut le courage d' achever par une loi, meme anti
constitutionelle, le droit byzantin deja aux abois. Pas un 
de ces gens-lit ne s'est dit que le sentiment nationa� aurait 

1) par le prof. J. Peretz de l'Universite de Bucarest, qui eut l'idee 
a peine comprehensible de traduire le texte russe, bien que la Cassation 
russe elle·meme eut toujours averti que ile texte grec .original est seul 
authentique (applicable}. 
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ete assez satisfait, si on substituait au droit russe le droit 
roumain; et pour comble, c'est au nom de l'esprit latin et 
du droit latin, qu'on a tue un droit latin, et non seulement 
latin, mais national aussi, sa reception datant de plu
sieurs siecles f 

Comment · serait-elle venue a de tels esprits l'idee, un 
peu plus elevee, que c'eut ete un titre d'honneur pour Ia 
Roumanie de conserver, ne fusse que dans un coin de sa 
terre, mais a elle seule dans le monde, ce tresor de Ia 
culture jui-idique de l'humanite que fut le droit greco-

• I romatn . 
Mais1 ,habent sua fata leges" et il me £aut done con

signer ici en chroniqueur fidele, que !'Eclogue des Isauriens 
expira le 1 -er Juin 1928, apres avoir vecu une carriere 
glorieuse pendant mille deux cent deux ans. 



L'EOLOGU E  EN OCCIDENTt) 

On peut commencer par affirmer tout de suite que 
l'Eclogue fut appliquee en Italie, des sa promulgation. C'est 
facile a comprendre : elle devait meme s'y appliquer puis
que divers territoires de l'Italie faisaient a ce moment 
partie de !'Empire byzantin, et les lois de !'Empire etaient 
en vigueur pour tous les sujets (cfr. Balsamon, dans J. G. R. 
de Leunclavius I. p. 364, qui ne fait que suivre l'idee de 
Justinien, Inst. IV. 1 1 .7). 

1) II y a presque quarante ans que l 'histoire, tant externe qu'interne 
du droit byzantin en Italie, a commence a etre etudiee avec succes par 
les' professeurs Tamassia, actuellement a Padoue, et Brandileone actuellement 
a Rome (ces deux infatigables ecrivains, qui cette annee ont reuni leurs 
forces crepusculaires pour fonder la ,Rivista italiana per la storia del 
diritto") .  A cote d'eux on peut citer Francesco Schupfer. Plus tard le 
profess�ur de Sassari, Siciliano Villanueva ,  donna une exposition 
du droit byzantin en general {Diritto bizantino, Milano 1906, apparu 
comme article dans l'Enciclopedia giuridica Italiana) ave� un chapitre 
special pp. 138-190 sur l'etat du droit byzantin en Italie. Siciliano se 
montre tres bien informe (a mon avis, la recension critique de Brandi
leone, dans la Byz. Z. XXII, 1908 p. 535 ss. est trop severe). Ciccalione 
et la Mantia ecrivirent encore sur cette matiere. Dernierement le prof. 
E. Besta de Pise dans la Storia del diritto italiano publiee par Pasquale 
del Giudice vol. I 1903, Milano Hoepli, a, dans le cadre d'une histoire 
du droit italien en general, quelques pages d 'informations sur le droit 
byzantin en Italie. Enfin Aldo Albertoni vient de publier: Per una espo
zione del diritto bizantino con riguardo all'Italia. Imola 1927, sorte de 
programme analytique tres riche du droit byzantin en general (avec des 
renvois a toute la litterature europeenne sur Ia matiere) et du droit 
byzantin en ltalie. pp. 1 95-21 1 .  
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Vers Ie nord de l'Italie, f Exarchat (Ravenne et la 
Pentapolis) ne devait plus rester sous Ia domination 
byzantine que presque vingt et un ans1 J, trop peu de templl 
peut-etre pour qu, une legislation puisse prendre racine; en. 
tout cas, on ne sait rien sur rEclogue dans cette contree. 

Et cependant on doit faire des reserves. Qui sait ? - Le 
manque d'informations n'est pas une preuve peremptoire powr 
I' inexistence. Et puis, a pres une vie de deux cents ans, le by-, 
zantinisme ne pouvait disparaitre d'un coup2). La cessation de 
Ia souverainete politique a un moment donne ne veut pas dire 
que la culture, faite de traditions et de langue, disparait 
en meme temps ; elle est une energie persistante. Puis§ a. 
Ravenne il y avait une ecole3) qui dura jusque vers la. 
fin du XI-erne siede4), ou naturellement on etudiait5) les 

1) En 754 Pepin conquiert Ravenne et donne l'Exarchat au Pape ; 
creation de l 'Etat papal. 

2) Le livre plein d'erudition de Ch , Diehl : ,Etudes sur l'adminis� 
tration byzantine dans l'exarchat de Ravenne (468-751)" , Paris 1883. 
ne donne pas, comme on pourrait s 'y attendre d 'apres le titre, des in
formations sur le sort de !'Eclogue dans 1 'Exarchat. Mais on doit retenilt' 
la demonstration (p. 241-292) de l'hellenisation profonde de l'Italie by
zantine du 6-eme au B-:eme siecle, l'Exarchat y compris , dans et par 
!'administration , l'eglise, le commerce, de toute la societe. V�::rs la moi
tie du septieme siecle, Rome etait une ville a demi bvzantine (p. 283.)$ 
on connaissait le grec, on le traduisait (284) ; un grec se faisait t:r:es; 
bien comprendre a Rome. Les fonctionnaires de toute sorte, grands et 
petits , etaient surtout grecs ; ils se montraient meme tres devoues aux 
interets de l'heJlenisme en Occident. Les grandes families romaine® 
acceptaient des titres byzantins, s 'hellenisaient. Cette hellenisation devait 
aider beaucoup a l 'enracinement des lois grecques en I talie. 

3) Son existence etant affirmee par le contemporain Paul Diacre" 
Hist. II. 13 .  cinquante ans seulement plus tard que la promulgation de 
!'Eclogue ; il est done certain qu'elle existait a cette epoque. 

4) Tamassia : Bologna et le scuole imperiali di diritto , dans l',Archivio 
giuridico" XL 1888 p. 284. 

5) Quanto ai rapport diretti fra la scuola bolognese et la ravennate. :si 
puo dire che questa esisteva ancora nel sec. XI ;  ogni altra asserzione e 
ipotetica, ma sembra probabilissima una influenza dei giuristi ravennati 
sui bolognesi e fors� qualche opera di quelli circolava anche fra gli 
atudenti di Bologna. B. Brugi, dans la recension sur le livre de Chiapelli� 
La studio bolognese etc. Arhiv. giur. XL, �888 {p. 170.) 
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lois �n. vigueur, ou on avait done du faire usage de 
!'Eclogue. 

Mais dans tltalie meridionale, a partir de Rome JUSqu'en 
Sidle inclusivement, !'application de !'Eclogue est averee 
non pas seulement par I' argument de raison que cette 
partie de l'Italie fut une province byzantine au moment 
d� la promulgation de notre loi, et le fut avec des 
�t;erruptions sans consequence, arabes ou sarrazines, 
jusqu'a la conquete par les Normands en (10701) ; mais aussi 
par une serie de faits documentaires. 

Je commence par citer la preuve la plus ancienne pour 
l'application de !'Eclogue dans l'Italie meridionale2). C'est 
l'information donnee par Theophanes, chroniqueur de Ia moitie 
du X-eme siecle, I. 1 , § 27 (pag. 84 ed. Bonn), qui dit que 
le basileus Michel Balbe (ainsi done, vers 821) a ordonne au 
s�ratege de Sicile, de faire couper le nez conformement 
a :  la. loi .a . tel qui avait ravi une nonne. La loi a laquelle 
l'Empereur $e refere est !'Eclogue XVII,23 ; Ia peine d'ailleurs 
n·existait pas auparavant3) 

t) Voir I. Gay : L'Italie meridionale et l'empire byzantin dep,uis 
l'av�nement de Basile I-er jusqu'a la prise de Bari par les Normands. 
Paris 1904. Cet auteur met en lumiere 1 'intensite de .Ia domination 
fit:ecque pendant ces deux sie�les , c 'est-a-dire !'assimilation obtenue par 
.a penetration politique et religieuse dans l'Ialie du sud. C'est le temps de 
fa .creation "des theme$; la Calabre est completement grecque et l'Apulie 
quoique moins hellenisee (la langue diplomatique y est le latin et le 
droit lombard prevaut) presente une zone oit le droit byzantin, tout en 
s 'assimilant une partie de la legislation lombarde, a fait les memes 
progres que la langue et la lithurgie grecques. Et Ch. Diehl, dans la 
recension sur ce livre (Journal de Savants 1905 p. 488) parle;des ,traces 
profondes dont la domination byzantine marqua les pays dans son droit 
eomme dans sa langue" Mais le droit auquel ces byzantinologues font 
allusion ne peut etre autre que !'Eclogue. Voir aussi les considerations d'his- · 

toire politique que Gay donne dans son etude. , Note sur l 'hellenisme sicilien, 
de l'occupation arabe a la conquete normande" {Byzantion I). 

2) Zahari<ie: Rendiconti del R. Istituto Lombardo, serie II, vol. XVIII, 
fasc. 18, reproduit aussi par BrandileoQ.e, Arch. giur . XXXVI p. 73. 

3) Cette · peine existait dans l'ancien droit roumain pour les preten.o 
dants au trone : le prince regnant marquait ainsi son competiteur. J'ai 
commence par croire que c'etait une originalite du droit roumain, mais 



155 -

A Rome meme, et ne fut-ce que pour une duree tres 
··eourte, !'Eclogue a du faire .son entree comme loi d'Etat1). 
En effet les Pontifes de Rome s

.
ont a cette date (725) 

:sujets de l'Empire, soumis a Ia juridiction d'un due romain re
levant de 1' exarque de Ravenne. lis sont des sujets fideles, 
puisqu' ils font les intermediaires entre les rois lomhards et 
le basileus (des traites sont intervenus, d'apres Paul Diacre 
IV, 7, 12, 20, 35, entre Agilulf et Byzance2). 

On le sait par les . documents contemporains, dont je 
citerai ici quelques lignes3) concernant specialement mon 
sujet. C�est le Pape Gregorie III qui s'adresse a Leon 
l'Isaurien : , Testis est Deus, quascumque misisti a nos 

· ·epistolas, aurihus cordibusque regum Occidentis optabimus1 
pacem illorum ac benevolentiam conciliantes, etiam. laurata 
j'ai trouve plus tard cette pein� et tQujours pour un delit similaire, la 
rebellion, chez les Byzantins du VIII siecle (TheQphanes Chron) . Jl serait 
interessant de savQir comment il se fit que cette p�ine singuliere, 
�aracteristique pour un delit politique, a ete ensuite appliquee a un delU 
pri� l'adultere et par extension a tout delit sexuel. L'hom.me adultere 
fut·il considere comme un competit,eur frauduleux vis ·a-vis du marl, 

-ou ce fut l'idee de devaloriser un rival par le ridicule ? 
1) Conrat dans sa .. Geschichte: dcr Quellen d. rom. R. in friih. Mittel

�lter Leipzig 1891 , q. 50 n. 6, affirme que !'Eclogue ne fut pas connue 
··t�n. ltalie : Zur Zeit da Leo lsaurus eine' Gesetzgebung in grosserem Stile 
begann, nach Zachariae urn 140, .  war die byzantinische Herrschaft it:a 
Rom faktisch schon . gebrochen und: mochte im iibrigen ostromische.n 
.Italien derart bedrangt und erschiittert sein, dass an eine Einfiihrung 
der griechischen Gesetze nicht mehr gedacht werden konnte" .  Mais 
cette affirmation ne vaut do.nc plus pour Rome si !'Eclogue fut promulguee 
en 726 ;  et pour le reate de l'ltalie, au moins pour le sud, l 'affirmatiOt\ 
--est annulee par la constatation du m�me auteur (ibid. 49), que le droit 
byzantin regna ici en refoulant la codification de Justinien. Un autre 
ecrivain qui ne voudrait rien savoir de !'Eclogue en Italie, est le 
prof. Salvioli de Naples. (Voir !'article ' de Brandileone dans la Rivista 
di st. del dir. ital. Roma 1928, fasc. 2). 

2) Voir pour la politique d'im111ixtion de Byzance dans Jes affaires 
--des Lombards, Gasquet : uLe royaume lombard; ses relations avec l'empire 
:gs::ec. , et les Francs " ,  que je connais seulement d'apres la recensio!l 
(X)pieuse de Ch. · Diehl dans Ja Revue historique XL'XIH (1887) . pp. 58 . s�� 

3} Annales Baronii ad an. 726 (ou, comme Page a prouve, de 730), 
.,,chez Diehl, ibidem. 
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tua receperunt, ut reges a regibus honore affici convenit1' 
idque cum non inceptum hoc conatumque tuum quo ad-
versus imagines insurexisti, audivissent" .  

Cependant meme a pres r edit contre les images, le Pape, 
bien qu'indigne, ne devient pas rebelle et ennemi de 1' empire. 
Et si dans le danger qu'il court de Ia part des Lombards, U 
se tourne vers les Francs, ii se comporte avec ceux-ci plutot 
comme representant de rEmpire; en tout cas, i1 se rend a Ia 
cour de Pepin accompagne par le · delegue de l'Empereur. 

Voila une situation qui n'avait rien de commun avec l'icono
machiel), tout au moins aussi longtemp que l'etat papal ne sera 
pas politiquement assez autonome, c'est-a-dire jusqu'a Ia 
rupture de 867. 

Mais Ia preuve peremptoire est fournie par le fait, que 
!'Eclogue apparait dans beaucoup de manuscrits ecrits dans 
l'Italie meridionale meme. A vrai dire, ces manuscrits ne 
disent pas le lieu ou ils ont ete ecrits, et 1 ' on pourrait 

· objecter qu'un manuscrit voyage. Mais d'abord, quand on 
en trouve plusieurs a la meme place, i1 devient difficile de 
soutenir qu'ils ont taus voyage ; et puis, il y a une cir
constance qui localise ces manuscrits mieux qu'une mention 
expresse ; c' est que notre loi apparait dans ces manuscrits, 
a cote ou pour ainsi dire melee a des lois lombardes ou 
normandes, ce qui signifie evidemment qu' on a fait usage 
d' elle concomitamment avec celles-ci, dans la meme region" 
qui est 1 'Italie du sud y compris Ia Sicile. 

1) Je dois relever qu'il y a des ecrivains, qui du fait (tres relati£) que les 
Isauriens ont ete abhorres, concluent a l'inapplication de !'Eclogue. Le pere 
Pargoire par ex. dans son livre: l'Eglise byz. depuis 527 a847 , Paris1905, apres 
avoir mentionne l'Eclogue dans des termes plutot favorables,a  cause de !'atti
tude chretienne de ses auteurs, s'exprime p. 317 comme il suit: ,Mais 
comme elles emanent de princes · abhorres, la plupart de ces lois, meme les 
justes, ne penetreront point dans le corps du droit. Ni l'Etat ne les acceptera 
ni l'Eglise: vers 885 les imperiaux auteurs de l'Epanagogne hausseront les 
epaules devant les textes legislatifs de 739 parce que: bavardages d'Isauriens". 
Mais l'auteur ne s'aper«roit pas de sa contradiction : pour mepriser l'oeuvre 
des Isauriens en 885, elle devait etre encore debout a cette date I Et 
puis, c'est a cause de leur futilite et non pas a cause de leur abomination, 
�ue les Isauriens sont ici meprises ! C'est done la un argument a trop bon 
marche et auquel il £aut renoncer, 
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Mais, edifiante est surtout la date de ces manuscrits, 
Ds sont ecrits au XII-eme siecle, c' est-a-dire a une date 
ou l'autorite de !'Empire sur la/ region avait depuis long
temps cesse, et sous la domination d'une race - . les Nor
mands - qui n'avait rien de commun avec les Byzantins1). 

N'y a-t-il pas lieu de conclure a fortiori a la pleine vi
gueur de la loi avant ce temps, c� est-a-dire so us la domina
tion grecque meme, et que c'est justement grace a sa pro
fonde infiltration dans cette terre que la loi byzantine a 
pu survivre, meme quand l'appui de l'Etat lui a manque ?1). 

Cherchons main tenant de plus pres 1' Eclogue dans ces 
manuscrits. 

Voici d'abord le manuscrit de Paris Nr. 1384, decrit 
amplement par Zachariae dans ses 11Fragmenta versionis 
_graecae legum Rotharis Longobardorum regis 11 • Heidelberga� 
1 83511 • Ce manuscrit n'est pas · ecrit par un copiste pro
fessionel mais par un juriste grec. n porte la date de 
1 1663), mais non pas le lieu. Zachariae le ' croit ecrit en 
Occident puisqu'on y emploie frequemment des mots latins 
.et surtout puisque son auteur connait le droit longobard4). 

1) On ne saurait etre tente d'expliquer !'apparition de ces manus
crits par le simple interet historique. L 'histoire du droit est inconnue 
au moyen age, meme quand on emploie des materiaux anciens comme 
le fait Justinien, Leon le Sage, plus tard aussi les Glossateurs , ce n'est

' 

pas encore de l'histoire qu'on veut faire , mais toujours de Ia dogmatique 
seulement. 

2) Deja en 1575 {dans la preface de la Synopsis) Leunclavius 
.declare , qu'il n'est pas etonne du fait qu'on trouve tant de manuscrits 
grecs dans l'Italie du sud, puisque les Normands, en la conquerant 
tardivement sur les Byzantins, uinstituta, mores, leges, disciplinas denique 
graecas etiam mutato imperio haud dubie retinuit1 1 •  

3) Dans le catalogue de la bibliotheque de Paris se trouve faite 
la mention : Is codex saeculo decimo tertio exaratus videtur (Zah. ib. 35) . 

4) Dans sa uGeschichte11 p. 35 Zt(h, dit : uDem unter normannischer 
Herrschaft stehenden Siiditalien entstammen eine Anzahl von Bearbeitung 
alterer Rechtsbiich�r, darunter besonders di� Ecloga privata aucta und 
die Ecloga ad Prohison mutata" ,  mettant le fait dans l'intervalle 1 1 18-1 143. 
Le codex serait du . X-eme siecle puisqu'il contient la novelle sur la pro_ 
thimisis de Constantin Porphirogenete (ibid. 16.) Zah. (ibid. 33) c roit 
meme que l'auteur n'a pas vecu avant B.asile le Bulgaroctone (976- 1025). 
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II est difficile d'admettre que c'est lui meme, qui a fait cette" 
collection, il l' a trouve deja 'telle quelle et i1 ra. seulement copiee. 

Le feuilles · ' 792.,..95, ·' 148, ' '  155, 104�106 · confiennerit 
r Eclogue de Isauriens� 

, 

Zah. (loc. cit. 10-13) donne rindice des titres, en grec. 
Je vais donner Ia traduction de cet indice de meme · que 
celle des renvois que Zah. fait a l' edition de Letmclavius 
(en 1835 ii n'en avait pas encore donne Ia sienne1). 

· , Titre I. De la contractation des fianyailles et de leur· 
dissolution2), 

u Titre II. De ceux qui veulent devenir moines et renon
cent au monde ; de ceux' qut se separent3). 

, Titre III. De Ia dot ecrite ou non ecrite, promise mais 
non livree, et pour le terme de Ia revendiquer, et pour Ie 
privilege de la dot. 4). 

,; Titre IV. Des donatio·ns simples, c'est-a-dire celles de 
l'usage et propriete imril�diates des biens, ou de la propriete 
seulement, ou des choses '·laisses a Ia mort de quelqu'un5J,� 
· · 

, 1 ifre V. Des personnes incapables de tester et des testament 
ecrits ou non ecrits et aussi pour les h�stamehts militaires6). 

, Titre VI. Du pecule ; des ··fils militaires sous tutelle, et 
aussi des clercs et des fonctionnaires et des particuliers, 
sur lequel on peut tester ou on est . incapable de testee) .. 

, 1 itre VII. Des successions abintestat et des legs des 
choses laissees a quelqu \l.n au moyen de Ia confiance dans 
!es heritiers, et des heritie:rs exclus a cause d'ingratitudeS). 

1) ,.Le lecteur possede dans ce livre la version de Zahariae, dans la. 
quelle il pourra aussi controler, grace aux renvois que je fais • a 
Leunclavius, afin qu'on se ren.de conipte des varaintes des notre loi, je 
'dirais , du degre dP. sa stabilite; 

2) 11Le contenu de ce titre se trouve presque en entier chez Leun� 
davius tit. XI et XJI. 

3) Ici Z. ne renvoie pas, mais la seconde partie de ce titre se trouve .. 
chez. L. tit. XIII ( du divorce). 

4) ,Le meme que le titre XIV de L. 
nJ "Correspond au titre xv·· de L. 
6) 11La plus grande partie' esfcontenue dans le titre XVI de L. 
7) uAvec un paragraphe eri plus · ·c'est le titre XVII de L. 
8) , tit. XVIIl de L, tres attgnriente. 
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, Titre VJJJ. Pour les enfants orphelins et pour leur 
tutelle et pour Ies tuteursiJ, 

,·, Titre IX� Des affranchissements definitivement faits et 
aussi sous condition et de la revocation de la liberte et des 
rechutes en esclavage a cause d'ingratitude2)� 

, Titre X. De la vente et de I' achat par ecrit et sans 
ecrit et des arrhes3). 

, 1'ilre XI. Du pret ecrit et non ecrit, des garants et des ga
ges donnes a leur place, des enfants fdu debiteur) et des gains 
communs, de Ia dot revendiquee et des arrhes- dans la societe4). 

, Titre XII. Du depot de toute espece e-t de · chose, et 
des accidents survenus, et du prejudice cause par cela5}. 

< , Titre XIII. Des baux perpetuels et de ceux avec re-
duction sur les biens du fisc des maisons imperiales, des 
eglises et monasteres et de tous les autres lieux saints, et 
des personnes incapables de contracter6), 

, Titre XI V. Du Iouage, des habitations des proprietes, 
des campagnes, des champs, des bateaux, des impots con
cessiones, par ecrit ou non ecriF}. 

, Titre X V. Pour Ies temoins et pour ceux qui nient leur 
propre signature8). 

, Titre X V  I. · Des transactions faites par des mineurs9). 
, Titre X VII. Des peines pour crimes, pour les meurtres 

avec et sans intention, pour les seducteurs, pour Ies inces
tueux. Si la femme manipule son propre ventre pour avorter10), 

, . Titre X VIII. Du partage du butinl l), 

1) ,Cinq paragraphes ajoutes au tit, XIX. de L. 
2.) "Tout c e  titre est contenu dans le tit XX de L. 

3) "Le tit. XXIV de L. est precede ici de quatre paragraphes; a la :fin 
de ce titre on ommet beaucoup · de L. 

1} ,Contenant plus que le tit XXII de L. mais aussi en · omettant 
beaucoup. 

5) 11Entre autres on y trouve le tit. XXII §§ 23,24 de L. 
6) ,Aux trois premiers §§ du t. XXIV. de L. s'ajoutent quatre autres. 
') ,Parturiunt montes, nasoetur rien d'autre que le § 1 du t. XXV de L. 
8) ,Differe assez souvent du tit. XXVI. de L. 
9) uCinq §§ ajoutes au titre XXVII de L 
10) .,C'est avec assez de changements le titre XXVIU de L. 

1 1) ,L. : J, G. R. ll.133. 
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Cette version de I 'Eclogue est sui vie de son appendice 
]flabituel : les lois militaires, navales, rurales et r ecloga 
Juris mosatct. Suit une serie de fragments de lois by
zantines parmi lesquelles prennent place les fragments de 
la version grecque de la loi de Rotharis (ibid. p. 51 his). 

Et chose extraordinaire, a Ia fin du codex apparait, 
pour la seconde fois, l'Eclogue des Isauriens. 

Mais la version est ici differente : elle commence par 
la preface (comme chez L., chez z. et comme dans !'Eclogue 
:�lave aussi). L•inscription est celle donnee par L. et par z. 
La loi a ceUe fois 19 titres, mais seulement en apparence, 
c•est-a-dire a cause d'une faute de numero�age des titres : 
le chiffre W (II) a ete omis par oubli. 

C' est cette version de !'Eclogue que Zahariae appellera 
plus tard l) I' Ecloga privata, et encore plus tard2) I' Ecloga 
privata aucla, et qu'il editera sous ce titre dans sa collec
tion J. G.-R. pars IV3). 

La source principale, le fond de ce manuel seraitl'Eclogue 
privee, seulement parce que le titre XVI est transpose comme 
dans celle-ci (voir plus haut p. 94). Autrement, les titres I et II 
de !'Eclogue pl-ivee sont ici reunis dans le tit. II, tandis que 
Ie tit. II de ce manuel contient du nouveau. L'ordre des 
parp.graphes dans . divers titres est change, et de plus, des 
paragraphes nouveaux apparaissent (circonstance grace a 
laquelle Zah. fa denommee aucta). Ce seraient des fragments 
de quelque autre manuel {pourquoi pas, loi ?) pour nous in
connu, et auquel se refererait le renvoi par ex. dans 1.3. 

Parmi les additions Zah. releve 1.3;IV.7 in fine; V,2;VI,6; 
Vll.2;VIII.2 qui ne concordent ni avec le droit de Justinien ni 
avec l'Eclogue. Les autres additions sont du droit Justinien. 

Je donne, pour le motif deja indique, en traduction, 
l"indice des titres et les notes afferentes de Zahariae 
{Fragm. vers. graecae etc. pag. 23-25) : 

1) Prohiron p . .  XL VIII s. 
2) Delineatio p. 69 i Ecloga p. 5. 
8) Traduite pour la premiere fois par Edwin Hanson Freshfield aous 

Ie titre : A revised manuel of roman law founded upon the Ecloga of 
Leo HI and C-tin V of Isauria. Eclosia privata aJ.tcta. Cambridsie 1927. 
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, 1 itre I. De Ia contractation des fian�ailles et de leur 
dissolution1); des etherodoxes; des emancipes (majeurs); des 
dons maritaux; du mariage licite et prohibe et du second 
mariage; de ceux qui se marient pour Ia seconde fois2) . 

., Titre III. Des causes de la dissolution du mariages). 
ft Titre I V. De Ia dot ecrite et non livree4). 
, Titre V. D�s donations simples et de leur revocation5). 

u Titre VI. Des personnes incapables de tester et des 
testaments ecrits et non ecrifs6); du testament des eveques"); 
du testaments des affranchis (Iiberti) SJ; de Ia revocation du 
testament9), 

, Titre VII. Des biens propres des militaires1°). 

, Titre VIII. Des successions ahintestat et des legs 1 1); de 
1a Falcidial2) ; des heritiers13). 

" Titre IX. Des curateurs des orphelins 14) ; des hommes 
libres1a); de ceux qui retombent dans resclavage ; extrait 

1) "T. XI chez L. §§ 2-7. 
Z) .. L. tit. XII, §§ 17-18. 
3) .. L. tit. XIII. 
4) ,.L. tit. XIV. §§ 1-3 et un § en plus. 
5) 11L. tit. XV. §§ 1-3, 5-6. 
6) ,L. tit. XXI. §§ 1 -3, 5-13 en plus un § qui se trouve dans le 

Prohiron § 1-5. 
7) uC'est le Prohiron XXIV,l .  
8) ,.C'est l e  Proh. XXIII,1*) 

9) 11Se trouve dans le meme titre du Prohiron . 
10) 11Le lecteur est renvoye au livre de Leon tit. 6 precedent**) (d� 

<to Hovto� �t�A.£ov t�. �· Bmaasv). 
11) ,.L. tit. XVIII. par 2-5. 
12} ,.Nous renvoyons aux 1160 titres" ,  c'est-a-dire au Prohiron tit. XXXII. 
1S) 11L. meme tit. par. 16. 
14) ,On cite le tit. IX, ***) et on ajoute quelques §§ .du Prohiron 

titre : udes mariages prohibes" .  
15) 11L. XX, §§ 20 ,  21 ,  4-16, 1 1-18. 

1 en realite c' est XXIII,2 
"'") omcrasv signilie aussi surtout quand il s'agit de livres �suivant", mais je crois qu'ici il a le 

.-a:ens commun de .,en an·U:re", je traduis done avec "precedent", d'autant plus que cela con
.urde: en effet, je crois que le livre de Leon tit. 6 est justement notre Eclogue, ou le tit. 6 
est justement le tit. precedent en rapport avec celui-ci. 

••1 Cest peut etre pu- erreur de transcription de Z., au lieu du titre XIX de L. 
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des nouvelles constitutions pour celui qui affranchit i'esclave-
d'autroil)". · 

· 

,; Titre XI. Pour Ia vente et I' achat'J. 
, Titre XII. D� pret, des gages 'et de Ia societe ; de la 

sociefe3). 
" litre XIII. Du depot4). 
, 1 ifre XIV. De l'emphytheose5) des biens immeubles des 

eglises6) ; de !'ignorance ; des choses en ruine (abandonnees} 
prises en emphytheose ; pour ne pas reunir ' des emphy
theoses dans les memes personnes; de l'achat et de la vente 
des biens ecclesiastiques et des donations de ces bien�F). 

, Titre X V. Des louagesB). 
, 1 ifre X VI. Des temoins9). 
, Titre X VII. De Ia transaction tO); des biens11). 
, Titre X VIII. De la prostitution, de 1' adultere et du de

vergondage1 2). 
· u 1 ilre XIX. Du rapt des femmes de et Ia fuite�de l' esclave 

et de la soustraction des choses ; si par force ou de toute 
autre maniere on devaste les biens de celui qtti est parti. 

Les conclusions que !'existence du codex de · Paris 
No. 1384 et sa composition font

. 
naitre, son:t des plus 

imporlantes pour notre sujet : 
Zahariae dans l'ouvrage cite, s'est deja occupe du double 

probleme de r existence d'une version grecque de la loi 

t) ,L. XX, 23 , 24*) 
2) ,L. XXI 1 -4, 12.1 
a) ,L. XXII, 7-9, XXIII, 1 . 
•) ,.Nous renvoyons au Livre de Leon. 
5) ,Nous renvoyons a,u .itre de Leon 
6) ,L. XXIV, 4-5. 
7) ,L. XXIV ,7 et en plus trois §§ 
8) ,L. XXV. 1 1 -13. 
9) ,L. XXVI. 3-6, 9-10, 13, 17. 

to) ,L. XXVII et XXVIIl, 1 .  
i l )  ,Ce qu'on lit ici parait faire partie des 19lois rurales11 • •  

12} ,Ce titre et le suivant comprennent de L, seulement XXVIH,13. 
presque · tout le r�ste semble pris du Prohiron. 

•) ce n'est que :24. 



- 163 -

longobarde et de la juxtaposition, en apparence assez sin
giiliere, de cette loi a l'Eclogue� Voici ce qu'on peut en -pen:ser. 

Dans l'Italie meridionale les Longobards vivaient a 
cote des Grecs ; non pas seulement le duche lombard de 
Benevent etait enclave dans Ia province byzantine, filais Ia 
populatio:n etait en general melee, situation .  qui continua 
meme apres que les Longobards furent tombes au p'ouvoir 
des Francs et meme quand Ia domination byzantine a 
son tour disparut. D'autre part c'etait alors l'epoque de la 
personnalite des lois. Les Longobards etaient done juges,. 
d'apres leur Edit, tandis que les Grecs l'etaieri.t d'apres le 
droit romain, sous lequel on e�tendait tant le droit Justi
nien que les lois des empereurs qui vinrent apres. Mais, 
ce sont les paroles de Zah. ibid. 45, i1 faut croire que par 
dessus toutes ces lois prevalait 1' autorite de l'Eclogue 
de Leon et Constantin, car du grand nombre des manus
crit de cette Eclogue, qui aujourd'hui encore se conservent 
dans les bibliotheques, apparait Ie grand usage qu'on en 
faisait dans tout I' empire grec. 

Comme les Longobards ont ete maintes fois sous la do
mination de !'Empire, et vice-versa les Grecs sous Ia do
mination des Longobards, il est arrive que la fonction de 
juger tant les uns que les autres et surtout Ies uns contre 
les , autres fut confiee a Ia meme personne. Pour celle-ci 
cependant la difference de · langue des deux systemes de 
legislations pouvait etre une difficulte sensible. C'est ainsi 
que pour eviter cette difficulte aux juges grecs, quelque 
juriste eut l'idee de traduire le latin de l'Edit, en grec. Et 
puis, lui meme · ou un autre a pres lui, toujours pour faciliter 
la tache du juge grec, commun pour les deux nations, ou 
des avocats grecs, a reuni Ia loi pour les Longobards en 
grec, a la loi pour les Grecs. Zah. dit (ibid 47) que pour 
·ce travail le juriste a pris l'Elogue parce qu' elle etait Ia loi 
romaine mi't'e�ox+;v. Quant a moi, je r�nverserai 1' argument et 
dirai : du fait que 1' auteur de ce codex a pris !'Eclogue 
comme representante du droit greco-romain, il s' ensuit clai
rement qu' elle etait la loi n:rh'��ox�·; de ce temps et de c�� 
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lieux, c'est-a dire surtout du duche napolitain, puisque c'est 
surtout Ia que se produit le phenomene d'interdependance 
ethnico-poliHque ci-dessus mentionne. 

Cette conclusion est renforcee Ie plus possible, juste
ment par le fait, assez singulier, que l'auteur a pris dans 
sa collection deux versions de Ia meme loi, qui est l'Eclogue I 
Les deux versions sont sensiblemeat differentes, mais elles 
sont aussi plus ou moins complementaires : Ia seconde 
contient des choses qui, par rapport a l'edition de Leun
clavius, sont omises dans Ia premiere, et vice-versa, elle 
ommet les choses contenues dans la premiere, (en renvo
yant par: '-fJt�>t �>l; to �nrr.JY � c�l..wv) .  En un mot, on voit que I' auteur 
est preoccupe de donner l'Eclogue integrale, autant que 
posible. 

Et voila, c'est justement cette preoccupation, fait sftr, qui 
est encore une preuve que c'est !'Eclogue qui representait 
le droit commun de ce temps et de ces lieuxl). 

* 

Un autre fait qui prouve l'e mploi de !'Eclogue dans 
l'Italie meridionale, c'est l'existence d'une oeuvre juridique 
relevee par le manuscrit grec qui se trouve dans le codex 
du Vatican nr. 844. Dans l'inventaire de Ia bibL du Vatican 
r oeuvre porte le titre. lfnpoJ(€tpoY vo:J.wV S t·gp"fjfJ.€YOY ZY tltl..oo� p.". 

1) Je vais 
,
ajouter ici pour eviter toute confusion : j 'ai la conviction 

que !'Eclogue privata aucta fut employee dans l'Italie du Sud, mais non pas, 
qu'elle y fut aussi composee. Zah. l'affirme simplement (plus haut p.  157); 
ailleurs (dans !'introduction a son edition p.  4 note, par ex.) il n'en dit rien. 
Je ne vois rien qui puisse determiner une telle conviction, au contraire 
puisque c'est de !'Eclogue privee avec du droit Justinien au IX 
siecle (Z. I. G. R. Eel. priv. aucta, proleg. p. 4 -5}, on la devrait croire 
ecrite en Orient. Brandileone loc. cit: 81 semble penser de meme , quand 
il dit que : 11 i  Siciliani prima della conquista musulmana aveano ricevuto 
dalla giurisprudenza bizantina altri compendii greci opprtunis�imi a 
colmare le lacune del l'Ecloga isaurica (il se refere a l'Ecloga aucta). 
Dans !'introduction a sa traduction anglaise (op. cit. p. 2) Freshfield, 
suivant !'opinion de Zah. que le manuel est anterieur a Basile le Ma
cedonien, se demande a quel empereur il peut etre attribue. Mais si  
l'auteur devait etre un empereur, i l  ne s'agirait plus d'un manuel prive. 
et le doute sur la provenance (Fresh. ibid. 1 parle de Sicile en Italie) 
ne serait plLts possible, ce serait Constantinople. 
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ll a ete edite en 1895 (Rome, Istituto storico italiano) par 
I. Brandileone et V. Puntoni, sous le titre ,Prohiron legum" 
(avec traduction latine). Ce manuel de lois est divise done 
en 40 titres. Malgre cette coincidence et celle du nom, ce 
manuel n' est pas le Prohiron, si connu, de Basile le Mace
donien. ll a une composition propre, fondee d'ailleurs sur 
des sources existantes : surtout sur !'Eclogue des Isauriens, 
le Prohiron proprement dit et sur !'Epitome legum. En ce 
qui conceme l'Eclogue, elle apparait dans ce manuel comme 
il suit : titre I, 1 ,  dans le Prohiron I, 1-3. On voit 
deja ici aussitot Ia maniere du Prohiron. C1est un commen
taire par simple periphrase de l'Eclogue, et on comprend 
aisement que 1' oeuvre est faite dans un but de vulgarisation 1 ) 
Par ex : l'Eclogue dit simplement que pour contracter des 
fian�ailles il · faut que les parties ne soient pas ,incapables";  
Ia dessus le compilateur du Prohiron emploie q uatre lignes 
pour dire qu' elles doivent ne pas etre parents jusqu' au de
gre determine par Ia loi, ce que Ia loi (l'Eclogue) dit avec plus 
de systeme Ia oii' elle traite du mariage2)! De meme Ia ou 
!'Eclogue prohibe quelque chose, le Prohiron ajoute Ia 
sanction de Ia · nullite, ce que Ia loi sous en tend aussH 
Quelquefois, il est vrai, ce Prohiron apporte des eclair
cissements utiles : par exemple, d' a pres Ia redaction de 
!'Eclogue on n'est pas certain si l'age des fiap.�ailles est sept · 

ans revolus ou seulement commences ; le Prohiron s'exprime 
clairement : des que l�s enfants ont accompli six ans et 
commencent le septieme. Idem dans le Proh. VI, 1 par 
rapport a l'Ecl. V, 1 .  Mais ou Ie commentaire apporte 
un eclaircissement important, c' est dans Ia question des 
arrhes et de l'hypobolon dans les fian�ailles; car, tout en 

1) Mais non pas necessairement pour lecole : L'emploi, ici et la 
de !'interrogation (,qu'est-ce que c'est que le testament" ?) n'en est pas 

un indice stir; on la trouve aussi dans les lois proprement dites (par ex : 

dans le Prohiron Macedonien VII, 1). 
2) n' faut meme relever que !intervention du compilateur est ici 

malheureuse, puisque empechant les fianr;ailles seulement jusqu'au 4-eme 
degre, il se met en contradiction avec lui meme quand (II. §) . pour le 
mariage il empeche jusqu'au 6-eme inclusivement (comme !'Eclogue) ! 
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rt:mroduissant le texte de !'Eclogue I,t, le Prohiron 1, 11 dit 
a-fJwl:h:t &ppa�wva �at 'l'totYjaat b�t6�olov. Done arrhes et hypovolon 
�ont deux choses differentes. C'est Ia une confirmation de 
rna . maniere de com prendre le texte de !'Eclogue {voir plus 
haut . P· 10 note 1). 

Mais, que les additions apporlees par ce Prohiron 
snient des glosses comme le veut Brandileonel) ou, comme 
j;e le crois, de simples tautologies d' un commentateur 
loquace, chez qui le 'toot�anv n' est qu'un tic, le fait qui im
porte ici est que c'est toujours de l'Eclogue. 

Aussi bien : 
Eel. I, 2 se trouve litteralement dans le Proh. L 4. 

Eel. l. 3 idem dans le · Pro h. I. 5 
H I. 4 If H " f1 I. 6 
H II. 1 f1 , , ,. II. 1 

car je ne . vois pas la difference que Brandileone croit devoir 
mettre en evidence: (Prohiron legum p. 7 note 2). En effet, quan4 
rEclogue prevoit que l'age pour le mariage est a partir de 15 
ans et de 1 3  ans, elle ne veut pas dire autre chose que, 
les parties doivent avoir 14  et 12  ans accomplis (Voir plus 
haut Ia meme maniere de compter pour I' age des fian�ailles). 

Eel. II, 2 = Proh. II. 2. 
Eel. II, 3 se trouve dans le Proh. II, 3. 
Je regrette de ne pas a voir a rna disposition 1 '  ouvrage 

de Brandileone oil il dit (ibid p. 9 note 2) avoir demontre 
que les dispositions de ce paragraphe du Prohiron ne sont 
·pas prises dans l'Eclogue, mais dans les coutumes longobardes .. 
Quant a moi, quand le Prohiron dit que I' acte dotal est 
faitf ,par le mari et par la femme" ,  il en tend que l' acte est 
reciproque (done double), et comme il prevoit aussi un 
acte du mari pour l'hypovolon, cela fait en tout les troi� 
actes de !'Eclogue. Quant a la mention du Prohiron que 
Ia dot sera calculee sur la part de la fille . dans l'heritage 
du pere, cela n'a aucune importance1 c'est un simple rappel 

1} dans !'edition, pag. 4, note 1 ,  comme aussi dans Arch. giur. 
XXXVI, 96. 
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·de l'idee {romain:� et non romaine) que Ia dot constituee 
par le pere est une,.avancement d'hoirie" .Une �euie idee est ici 
d• origine longobarde, celle de l'hypovolon considere comme 
nmorgengabe" c'est-a-dire pretium virginitatis. Mais c'est une 
confusion du compilateur qui prouve plutot son ignorance du 
droit longobard, comme de meme qu'il n'entend pas en faire 
usage ; en effet de Ia derniereproposition de ce:paragraphe, il 
ressort qu'il veut dire Ja donation ante nuptias et non le 
morgengabe puisque c' est pour celle la et non pour celui
ci que fut jadis pretendue une quantite egale a la dot!. 
Plus loin ; 

l'Ecl. IL 5 correspond litteralement a Proh. ll. 5 
II U 6 11 ft 11  ll 11 6 
" 

" 
" 
" 

" 7 
" 8 
11 9 
f! 10 
1 1  1 1  

" " 13  
I I  III. 1 

If " 2 
II IV. 1 
f1 " 2 
" " 3 
ff 11 4 

II 5-1) 
" v. 1 

11 2-
ff 3-4-

" ff 5-

ff 

ff 

ff 

If 

" 
" 

If 

If 

If 

II 

ff 

ff  f1  

'' ff 

If 

If " 

, 

, H 

, 

II 

" 

" 

, ,  

, 

" 6 
ff 8 
fl 9 
11 10 
11 1 1 
" lll, i 
11 IV,1 
, IV,2 
, ,  V, 1 
II V,2· 

. ,  V,3 
11 V,4 

" 5 
6 

1) ll est dommage que le texte�de ce Prohiron n'apporte pas ici, comme 
on s'y attendrait, �e moyen de decider entre les textes de Z. et de L. 
qui ne different que par un 11non" ,  mais de nature a faire dire a ces 
deux · versions tout a fait le contraire. Voici le texte du Prohiron qui, 
quoique dans Ia forme de celui le l'Eclogue, dit autre chose : uSi celui 
qui fit . la donation, etant pres de mourir, fait un festament et ne re
voque pas la donation, celle-ci rest�ra. valable, seulement le testateur 
·doit en faire mention dans le testament". 
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rEclogue V.6-litteralement Proh. VI. 7 .  
, " 7- " " 8 
If " 8- " "· 9 
" VI 1- 2 " II VIll,1 
" " 3- 5 " " 2 
II II 6- If " 3 
" " 7- " " 4 
" " 8-10 , " 5 
" 1 1 1 1 - " If 6 
" " 1 2- " " 7 
" " 13- " " 8 
II VII, 1 - " " IX,t 
" VIII, 1 - 5 " " X, t 
" 6- " " 3 
" 7- If " 4 
If 8- If " 5-6 
" 9- " " 7 
" Xlll, l - " !I Xlll 1 .  
" XIV, 1- " I I  - XXIII, 16  
" , ,2-3 II " 1 7  
If  , ,4-5 " If 18  
" " 6 " " 19  
" " 7 " If 20 
II " 8 " " 21 
I I  " 9 II '' 22 
II " 10  II " 24 
If " 12  -II . " 25 

Le manuscrit de ce Prohiron, etant de la meme · main 
que le reste du Codex, if s'ensuit qu,il date de ran 1 150 
qui est mis au front _de Ia loi grecque du roi Roger, con
tenue aussi dans le Codex. Pour un motif similairel) sa pro
venance doit etre dans Ia Calabre. 

Mais ce manuscrit ne serait pas original, ce qu, a impose 
a Brandileone comme editeur, la ta_che de chercher a fixer 
la date :et Ie lieu de 1' original. Tache difficile puisque Ies 
informations manquent tout a fait. Une serie de presomptions 

1) �randileone op. cit. preface pag. VIII. 
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(ibid pp. X,XIV) induisent Brandileone a croire que 
!'auteur de la compilation a du vivre en Calabre, et plutot 
au nord, dans la voisinage du duche longobard, 

Quant a la date, la compilation n' est pas anterieure a 
920 puisqu• elle fait usage ·de !'Epitome legum (I�rmop.·,1 -ror; vop.wv , 
voir pour celui-ci Zahariae Prohiron p. 307-308), La date 
ad quem ne serait pas posterieure a la moitie du XI-erne 
siecle, c' est-a-dire a la fin de la domination byzantine en 
Italie, puisque dans quelques passages on y parle de Con
stantinople comme de la capitale actuelle de rEmpire, 
Ainsi done, Brandileone, ibid p, XIV, mais je dois relever 
que c·est toujours lui qui fait de la circonstance que le 
manuscrit porte au lieu du simple �'I.J tAso<; des sources, 
�acrtAso� "YJ� xw�w;, un des arguments pour lesqueles ce ma
nuscrit doit etre posterieur a Ia domination byzantine 
(qui n'avait qu •un ,empereur11) et sous la domination 
normande (qui implique un ,roi du pays 11} . Et on peut se 
demander : si le ,roi du pays11 est une interpolation de 

· !'original pour Ie mettre au courant de l'histoire, pourquoi 
!'auteur du manuscrit n'a-t-il pas procede de meme avec 
Constantinople comm·2 capitale de l'Empire surtout, quand 
entre ces deux termes il y a une ·telle correlation ? 

1\1oi, je mettrais la date de ce Prohiron le plus tard 
possible de la domination byzantine en Italie, a cause de 
la circonstance que !'Eclogue se trouve en compagnie du 
Prohiron Macedonien, 

Meme, les motifs de croire a 1 • existenc� d'un original 
autre que le manuscrit sont tellement faibles (Brandileone 
meme le fait sentir (ibid p. XVI), que je ne vois pas la 
difficulte d'a:dmettre que notre manus �rlt est !'original 
meme de la compilalion. Au fond, il n 'y a pas _lieu de 
s'etonner davantage d·une compilation meme, a ce moment, 
que du fait · de copier cette compilation. Ce dernier travail 
laisse supposer tout comme le premier, qtlon avait besoin 
de ces lois et done de !'Eclogue, dans l'Italie meridiqnale, 
vers Ia moitie du XII-eme siecle. 

· 
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Une autre preuve de l'espece de celles que je  cherche 
a produire dans ce chapitre, est fournie par le manuel de 
droit que Zahariae a le premiert) appele 11Ecloga ad Prohiron 
mutafa11 et qu•il a aussi edite dans rLG.R. pars IV d•apres 
Ie manuscrit de Paris nr. 1 7202) , 

Les sources de l'Ecloga ad Prohiron mutata sont : l'Ecloga 
privata qui en est le fondement puisqu' elle donne la matiere, 
pourvue meme de son inscription pleine, pour les premiers 
22 titres,S) Le reste est dft au Prohiron des Macedoniens 
(ou plutot a cette edition nouvelle du Prohiron, qui est 
(Epitome legum), qui y contribue aussi avec la preface, 
circonstance formelle, qui avec celle du nombre (40) des titres 
justifie la denomination imaginee par Zahariae4). Quant 
i. Ia date, on ne peut dire autre chose qu'elle a du etre 
composee entre 920, date de !'Epitome legum qufelle emploie, 
et 1 166, date du plus ancien manuscrit. Pour plus de pre
cision, on ne peut faire que des hypoteses trop fragiles5). 
Malheureusement, meme pour le lieu dforigine, on ne peut 
pas avoir de precision non plus. Mais une certaine de
termination peut apparaitre suffisante pour le but que je  
pcursuis ici. V oici la  circonstance de fait qui peut donner 
cette determination. Il existe dans ce manuel des dispositions 
etrangeres au droit byzantin et a celui de Justinien, et 
en consequence, quoique la source precise n' ait pas encore 
ete trouvee, on doit en conclure avec Zahariae, que r auteur 
a vecu loin de la capitale, dans une province peripherique, 

1) Proh. p. CXXXIL 
:g} Traduite pour Ia premiere fois par Edwin Hanson Freshfield sous 

Ie titre : A manual of later roman law-The Ecloga ad Prohiron mutata 
etc. Cam:bridge. Printed at University press, 1927. 

a} Zahariae dit {ibid p. 53-54) : Denique ego ex Cod. Paris nr. 1720 
exhlbui in libro o Proheiros . . .  Ex eodem codicem nunc integram edo 
etc. C'est done par erreur que Freshfield dit, loc. cit. 2141 que le texte 
de Zahariae est fonde sur le m-s 1384. C'est peut etre (je n.e puis qtte 
le soup�onner) simplement a cause de oela, que !'edition de z'ah. ne 
roncorde pas avec le m-s 1384 suivi par Freshfield I 

4} La composition en detail chez Zah. J. G. R. ibid p. 52. 

S) Zah. ibid. 53. Pour le but du present ouvrage cette precision nfest 
tJQS men1e necessaire . 
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la ou le contact et ainsi 1' influen�� de l' etranger etait 
possible. Mais quel etranger ? . La plupart de ces -dispositions 
ont cette singuliere caracteristique, d'etre ou inintelligibles ou 
du moins etranges. Ce sont probablement des interpolations 
d'un juriste inferieur. II y en a cependant parmi elles 
quelques-unes qui sont plus claires, quoique non moins 
etranges en rapport avec leur cadre byzantin. Ce sont les 
§§ 31 -38 du titre XVIII. Je les donne en traduction : 

,§ 31 . Qui brise la tete de son prochain doit payer un 
sou (solidus). 

,§ 32. Qui creve l'oeil de son prochain, doit lui payer 
i:rente sicles. 

,§ 33. Qui coupe le nez de son prochain, subira Ia meme 
peine, 

u§ 34. Qui arrache les dents doit payer 1 2  sous. 
,§ 35. Qui casse le bras, doit procurer les medicaments 

et payer trois sous. 
,§ 36. Celui qui rompt les . articulations ou le pied 

d'autrui, comme s'il voulait le tuer, doit payer douze sous. 
, .§ 37. Qui contamine un autre de Ia gale doit payer 

douze sous, de meme que les medicaments et les depenses 
pour une annee entiere. 

u§ 38. Qui arrache Ia barbe d'autrui, comme s'il voulait 
le defigurer, doit lui payer trois sous. 

Zah. Proh. p. CLili supose que ce sont des dis- . 
positions . d' origine mahometane, puisque le delits des 
§§ 37 et ·38 seraient moins connus aux ,,leges bar
barorum11 . L'argument n'est pas convaincant. D'abord, on: 
ne doit certainement pas penser qu'a une seule de c� 
lois, a celle des Langobards, qui dit cependant dans l'Edit 
de R otaris § 383: ,Si quis hominem liberum surgentem 
:rexa per barbas aut capillos traxerit componat solidos sexi). 

1) Ce meme delit apparait dans II. F,  27 , § si quis aliquem ceperit 
.etant puni tres severement, et d'ailleurs on ne peut pas dire qu'il 
.etait etranger aux Grecs; puisque Zah. rapporte (ibid p. CLIIIJ que dans 
l'Edoga ad Proh. mutata meme , qui se trouve dans le m-s 1384, 

,on trouve la disposition '0 'tbv 1twrwvu p.ao[Cwv · 'tor.ntat &AkawrQY etc • 
. c'est-a-dire que l'epilation de ln barbe est punie aussi a la grecqu�. 
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Et puis, l'Edit §§ 46-47 condamne qui casse la tete, 
creve l'oeil (48), coupe Ie nez (49), arrache les dents (51 - 59), 
casse le bras (57-58), rompt les articulations ou 1es pieds 
60-73); c' est meme frappant que pour ces delits les paragra
phes se presentent ici dans le meme ordre que dans l' EcL 
ad Proh. mutata t Le taux des compositions n' est pas le 
meme, mais le principe de la composition, qui caracterise 
le systeme penal longobard1 plaide pour I' influence de celui-ci, 

Cependant la composition qui apparalt dans ces delits 
n'est pas un criterium sur pour leur origine longobarde� 
puisque le droit rnusulman connait aussi le dedommagement 
tarife, dit 1 1Arsch" / (composition), et surtout pour les dix 
blessures a la tete et au visage que Ia loi connait sous Ie 
nom de Schidjadj 1). Dfautre part, il est vrai que Ie delit de 
contamination par . La gale ne se trouve pas dans l'Edit 
longobard, mais il a pu etre puni par quelque ordonnance; 
et puis se trouve· t-il dans les lois mahometanes ? · Mais au 
fond, meme si ces dispositions sont d'origine mahometane1 
elles sont empruntees par l 'auteur de notre compilation 
aux Musulmans de Sidle ou de l'Italie meridionale, car on 
ne peut pas penser qu'H est alle les prendre a ceux . de 
l'Afrique ou de l'A.sie .. Voila, je crois, ! 'argument suHisant 
pour donner la . conviction que l'Ecloga ad Prohiron- mutata 
a son origine en Occident2). 
Deux peines de nature dHferente . pour le meme delit, c'est , preuve 
certaine qu'on tenait compte du principe aussi de la personnalite 
des lois. Comme ce prindpe est applique dans le droit occidental 

� m.ais non pas dans le droit byzantin ,  c'est encore une presomption 
que notre compilation est faite en Occident et pour l 'Occident. II est 
vrai que le delit d'arracher la barbe se trouve aussi dans la Ruska!a 

· Pravda (I, t lJ ,  le code russe du IX-eme siecle, dans le Zacon de Douschan, 
le. code serbe du XIV-eme siecle et aussi dans les Libri Feudorum du 
XII-eme siecle. Quelle conclusion en tirer ? II s'agit certaiment d'un pheno
niene polygenetique: tous les peuples ont donne a la barbe une signifi
catio esthetique et parfois meme sociale, et en consequence ont du en 
pU:nir la mutilation et !'offense. 

. 

1) Th. W. Juynboll, Manuale di diritto musulmano, trad. de Baviera 
Milano 1915, p. 188, 

2) Freshfield loc.  cit . p. 4. s .  la croit composee en Sicile et due a 
la reaction des populations grecques aux · ten dances de centralisation. 
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* * 

A cote de la preuve par les lois et la litterature juri
clique, il y a la preuve fournie par les documents, qui est 
encore plus decisive, puisqu' elle montre exclusivement le 
dr;:;it vivant. Je citerai, d'apres Brandileone1), un document 
napolitain de 952 et un autre, amalfitain de 1 007, ou 1' on 
emploie la regie de !'Eclogue .;_ dite ici lex imperialis - IIL3, 
relative aux contrats nuptiaux. Puis, une serie de documents 
tires du , Codex diplomaticus Cavensis" et datant de 990 a 
1 043, ou 1' on voit les parties declarant dans differentes actes 
juridiques, qu'elles procedent ,secundum legem et consuetudo 
romanorum11 • Brandileone demontre que sous 1 1 lex romana11 
on ne peut pas entendre le droit de Justinien, mais bien 
le droit greco-romain2), 

On trouve par exemple dans un de ces documents, 
qu'un mari dit de sa femme: ,justa legem nostre romanorum 
adduxit et dedit nobis de casa parentum suorum dotis " ,  
regie qui s e  trouve dans le Prohiron d u  Vatican (ILS) 
dans des termes identiques: 1 1s<psps  abtO.. 'lto.p.X to5 oTxoo too 'ltatpb� 

a?n·�� sY tcf> ohw too U.Y3 p6; " .  Ils sont done pris dans , .ili� tuotu s'toYjyuysv 

t') 't(O cXx.<p tOO aY2p6� U�t-tj;" de !'Eclogue U,5, parce que le centre 
de gravite tombe ici sur l'idee que la femme apporte 
un bien dans la maison de son mari (c'est ce fait qui con
stitue la dot ou la parapherne) et non pas sur l'idee que 
la -femme apporte de chez ses parents (le bien pourrait 
aussi bien provenir d'autre part). Il s'ensuH que ce n'est pas 
dans la definition, ethimologique plutot, du ,faderfio" 
{Rotari 182) qu'il faut chercher la source de cette expression, 

normande sous Guillaume II , ce qui concorderait avec la date de 1 166 • 

1 166 est bien la date du m-s., seulement serait-elle aussi celle de la 
compilation meme ? 

1 )  loc. cit . p. 83 s .  
2 )  J e  n 'entends pas par cela soutenir que l e  droit Justinien n'a pas 

,ete en usage dans l'ltalie meridionale. II a du l'etre par et pour les 
populations qui ne connaissaient pas le

. 
grec, et puis surtout par l'Eglise 

occidentale (catholique) .  A cette epoque le Pape s 'adressait au Basileus 
comme a l'empereur des Grecs et non plus des Romainsj on comprend 
,qu'il meprisait le droit grec. 
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comme le veut Brandileone (Prohiron p. II note 1 ), d'autant 
plus que dans cette definition meme, constitutif est 11adduxit'� 
et non , de parentes 1 1 •  

* 

L'Eclogue vit encore en occident par l'emploi qu'en 
font les legislateurs postbyzantins de l'Italie meridional�" 
par exemple Roger II dans ses Assises n'ormandes. 

C'est toujours Brandileone qui, dans son etude: , Il diritto 
greco-romano nell'Italia meridionale sotto la dominazione 
normanna11 (dans l'Archirio juridico XXXVI (1886), ou la 
constructiot?- ingenieuse est basee sur une documentation 
minutieuse et severe, explora le premier systematiq uement 
le terrain. 

Laissant de cote les emprunts en matiere de droit 
public (le principe de la souverainete imperiale divine), et 
de droit ecclesiastique (loc. cit 238-254), de meme que en 
matiere de mariage, ou on ne pent pas souteunir !'influence 
exclusive de I' Eclogue : on trouve cette influence dans 
l'assise XXVIII 2 cod. Vat. - 1 6, 2 cod. Cass l) : 1 1 legum 
igitur asperitate len.ita non ut olim gladio agendum set 
viro tradenda est nullatenus ad vite periculum sevituro, set 
ultionem thori violati nasi truncatione quod saevius et 
atrocius inducitur, persecuturo11 • 

Or, la mutilation du nez est la peine caracteristique ima 
ginee par les lsauriens pour les delits sexuels, et surtout 
pour l'adultere (XVII, 27, 23-26 etc.) II est vrai que la 
meme peine a ete adoptee ensuite par le Prohiron et les 
Basiliques, mais etant donne qu' on doute de leurs application 
en Occident, on peut tenir pour certain que la peine etait 
receptee par la tradition de l'Eclogue2). Si on lit attentive
ment le prologue des Assises, on voit que l'idee de Bran
dileone3) de trouver un rapport entre ce prologue et la 

1) Voir le texte des 11 Assise regum regni Sicilie" d'apres les ma
nuscrits du Vatican et Cassinese, edite par Brandileone a la fin de 
son livre. ull diritto romano nelle leggi normanne e sveve del regno di 
Sicilia11 • Torino 1884. 

2) Voir plus haut pag. 154. 
3) ibid. 280. 
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preface de l'Eclogue n'est pa(trop risquee: la meme religiosire 
obsedante a force de Psaumes et de Proverbes, et, j 'ajoute, 
surtout ,l'interpretari benignius" sur lequel insiste beaucoup 
le legislateur, rappelle parfaitement le , zt.� -ro q n),o.vrpoitb-rs pov" de 
!'inscription de l'Eclogue, qui est la seule raison specifique 
de la legislation isaurienne vis-a-vis du droit justinien. 

Et tout cela est assez pour montrer que la vigueur de 
l'Eclogue ne s' affaiblit pas encore dans 1' occident du 
XII-eme siecle .  

* 

Y a-t-il de l'Eclogu8 dans les Constitutions du royaume de 
Sicile1 editees sous le titre , Utriusque Siciliae constitutiones� 
et promulguees en 1 231  a Amalfi par Frederie II ? Le fait 
que ce code fut alors meme et officiellement traduit en 

greC (SOUS le titre : �UG �J,l"I..U.l ato:ra;w;l) donne cl feflechir � 
Puisqu'on voulait faire connaitre cette legislation .a la po
pulation grecque, on doH presumer qu' elle n' etaH pas tout 
a fait etrangere au droit byzantin ! On sait que le redacteur 
de ce code fnt Pierre de Vinea, imperialis aulae protono-· 
tarius. On doit croire qu'il compila des lois des prede

cesseurs de son maitre, les rois Roger et les deux Guillaumes, 
qu'il y mit aussi du droit justinien, puisqu'il avait etudie a 
Bologne, mais aussi qu'ii ne negligea pas le droit byzantin 
ecrit ou contumier2J ; un ,regni Siciliae logotheta"3) et jurisb� 
erudit ne pouvait pas ne pas connaitre et ne pas utilise1� 
un droit repute et encore en vigueur autour de lui . 

Puis, le code n'epuisa pas les matieres du droit. Frederic 
II dispose -lui meme (Const. Sic. L 59, 1) : , secundum con
stitutiones nostras et in defectu earum secundum consuetu
dines approbatas ac demum secundum jura communia Longo
barcia videlicet et Romana, prout qualitas litigantium exegerit, 

1) Schoell, loc. cit, III. 470. 
2) pour !'importance de l'influence du droit byzantin (done en premi-er 

lieu de !'Eclogue} sur la formation des coutumes en Sicile voir Cicaglione: It 
diritto romano nelle consuetudini delle citta di Sicilia, dans ,Melanges 
Fitting" 1 236, 238. 

3} Savigny, Geschichte des rom. R. im Mittelalter V.219.  



- 176 -

judicabunt" .  Mais la loi romaine est, dans cette con tree, la loi 
byzantine. IL est done tres possible que ce soit l'Eclogue meme, 
et je pense justement a un passage cite par Zoepfl . l) comme 
exemple, qu' on trouve dans le code, meme de la lex salica qui 
aurait ete apportee par la population normande immigree 
dans cette region sous le nom de Francs (?) . Le texte (IlL 
60) est le suivant : ,Poena quae in violatores sepulchrorum 
et eis violatis cadavera spoliantes, veteribus legis est statuta 
in suo robore permanente" .  Zoepfl soutient que cette loi 
est : ,dired auf Lex Salica emendata tit. 592) Herold 
58, de corporibus expoliatis, zu verweisen". C' est aller 
un peu trop loin, meme pour qui comme Zoepfl a a 
coeur de trouver que le code de Frederic , est un code 
de droit germain: puisqu' on trouverait comme source ger
manique plus proche 1' edit longobard (Rotharis 15) ! 

Qu' on mette a cote du texte de Vinea le texte de la 
loi salique, et l'on verra combien ils sont eloignes l'un de 
I' autre! !v1ais qu'on rapproche l'Eclogue XVI, 1 4, et l'identite de 
redaction donnerra peut etre la conviction que la vetus 
lex, a laquelle se refere le logothete[sicilien, est l'Eclogue3), 

Je veux terminer cet aper<;u sur les destinees de !'E
clogue en Halie, en rapportant un fait qui pour' etre assez 
etrange, n�est pas moins concluant. 

Le manuscrit B. 32 de la bibliotheque Vallicelliane de 
Rome, contient dans sa derniere feuille une petite collec
tion de lois dont l'inscription est la suivante : ,Lectio legum 
brebiter facta a leone sanctissimo papa et Constantino sa
pientissimo et piisimo imperatore ab instutoribus ex libro 
novellae magni iustiniani dispositionis ad directionem hu
manitaHs 11 . 

1) Det1tsche Rechtgeschichte I. 207. 

�) C'est 57, 5. 
3} d'autant plus que cette disposition ne se se tr(;>Uve pas dans les 

lois normandes, et que le Code de Justinien XLVII, 12 ,  3-7 ne pourrait 
etr� nne vetus lex dans les deux Siciles. 
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On voit, a prem1ere lecture, que c'est, sans conteste, 
l'incription de l'Eclogue des Isauriens ! 

Conrat, qui a decouvert ce manuscrit, et s' en occupe 
en detail dans sa 1 1Geschichte der Quellen und Litteratur 
des rom. Rechts im friiheren IV1ittelalter, p. 268 ss.) ne soap
c;onne pas cependant cette origine, ne reussit pas a trouver 
une origine, et du fait que cette inscription n' a rien de commun 
avec les six paragraphes qui suivent, est dispose a voir 

ici une simple ,Spielerei" ,  

O n  voit bien que Conrat ne connaH pas - bien que 
son oeuvre date de 1 89 1  - la notice1) dans laquelle Scia
loja attire 1' attention sur la correspondance de ces titres , 
ni 1' etude de Patettaz) qui developpe I' idee de Scialoja. 

Conrat a pu etre fourvoye par le fait, qu'il a lu le 
commencement de !'inscription ,Lex legum",  tan dis que1 la 
vraie lection est : ,Lec" -lectio (legum}, c'est-a-dire ,choix1 1 ,  
c'es t-a-dire l 'exacte traduction de 'Ex),or·�4) ! 

Que Leon est devenu ici pape, s 'explique par l'ignorance 
historique du compilateur ou du copiste, assez pedant pour 
vouloir, lui, preciser le simple Leon L ,Instutoribus" est evi
demment une erreur du copiste, ou peut etre de lecture, 
pour Institutionibus. 

Je ne m'attarderai pas a expliquer (j 'aurai le meme 
insucces que Conrat et Patetta} 1' etrange accouplement de 
cette inscription ave� le contenu de cette petite compilation 
dont les fragments ont tout autre source (edit de Theo-

1) Bullettino dell'istituto di diritto romano, Roma I ( 1888) p.  258-259. 

2) ibidem lii ( 1890) p. 301 ss ,  

4) Patetta fait ensuite observer que le plus ancien manuscrit de 
l'Eclogue, le vallicellian F. 47 , donne hl. a �uJpB·m<J(, qui se traduit par 
,ad directionem " ,  et que le manuscrit de Munich nr. 307 a sYGovrop.o; 
qui se traduit. justement par , breviter" .  Contrairement a Patettta, je crois 
que ,ex libro novellae magni Justiniani disposhionis'' est une exacte, litte
rale meme, traduction de -tuJ\1 vsapo.;v -roo p.srbloo toocrnwxvoo 6 v1.ta�swv; seule
ment, familiarise avec Julian, comme tout occidental , le compilateur 
emploie ]e singulier (Novella) . 
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doric, summa Perusina etc.) que !'Eclogue. Pour le but 
que je poursuis ici il me suffit d' en conclure que, au 
X-eme ou XI-erne siecle - sur cette date on est d'accord 
on connaissait bien l'Eclogue dans l'ItaHe meridionale (le 
manuscrit provient de Monte-Cassino) puisqu'on traduit en 
latin son inscription. 



CONCLUSION 

Une monographic complete d e  ! 'Eclogue devrait donner 
apres son histoire externe, que je viens d'exposer, son his
toire interne, Celle-ci je ne - l'ecrirai pas, premierement 
parce que ce travail a dej a  ete fait l)1 en second lieu p arce 
que c' est, je crois, une maniere assez solide de faire l 'his

toire interne d'une loi, que de renvoyer en de tail a ses 
sources1 comme j e  le fai s dans rna traduction2) , J 'ai du 

1) d'abord par Zahariae dans son traite classique: Geschichte des 
griechisch-romischen Rechtes ed, I en 1864 , ed. III en 1892 Berlin. 
Une traduction franc;aise de la premiere edition par Eugene Lauth a 
paru a Paris en 1870 ,  d'abord dans la Revue historique dt1 dr oit fran
c;ais et etrangef tom. XL XII et XV. Vassilievski, dans son etude, deja 
citee , sur la legislation des Iconoclastes , a aussi des vues sur le droit 
de l'Eclogue. Voir aussi Siciliano Villanueva dans son ,Diritto bizantinou 
pp. 1 9-50, et dernierment FreshHed dans l'introduction a sa versioR 
anglaise de 1 'Eclogue. 

2} La plupart de ces renvois ie les ai pri.s:dans !'edition de Mo1;1ferratos;, 
qui a englobe celles de Zahariae. En controlant, j 'ai trouve certaines discor
dances que j 'ai rectifiees so it en retablissan t la source exacte, soit en eliminant 
celles donnees , comme etant trap vagues. On aura remarque que les renvois 
ne sont pas faits seulement aux sources proprements dites de l'Eclogue, 
mais aussi aux passages paralleles des legislations ou oeuvres juridiques 
poslerieures. Cela ne- vet1t pas dire que ces passages ant necessairement 
leur source immediate dans l 'Eclogue, mais il n'est pas inutile de connaitre 
ces paralleles du point de vue de l'evolution du droit byzantin en ge
neral. Je dois mentioner ici , que deja Witte (Rein. Museum f. Jurispr. 
Bd. III 1838) s 'occupe des sources de l'Eclogue , en relevant des concor
dances et des differences avec le droit Justinian, mais a cause de son 
deiarroi chronologiqtti:' (voir ici p .  82) il arrive a dire p.  54: ,es scheint 
geniigend darzutun, class die Leonische Legislation auf die Ekloga 
keinen Einfluss geiibt · hat" II 
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aussi faire sur le droit de !'Eclogue les remarques qui 
etaient necessaires, soit pour la comprehen�ion du texte 
(dans les notes a la traduction, passim), soit pour la fixa.
tion de certains moments de son histoire externe (passim). 

Voila pourquoi la conclusion de mon livre doit porter 
surtout sur I'histoire�externe de !'Eclogue, et au fond tacher 
de repondre a la question, comment il se fit que cette pe
tite oeuvre juridique eut  tant d'expansion ef !ant de duree? 

On ne peut contester que la vie d'une oeuvre juridique 
depend aussi de son caractere, de sa nature. 

Et de ce point de vue, on doit se demander si !'Eclogue 
ne fut pas aussi un manuel didactique, puisque si les lois 
vi vent de par ce titre c '  est-a"dire par leur application 
pratique1 il n'est pas moins vrai qu'elles gagnent beaucoup 

· a  etre enseignees dans !'ecole. Car l'enseignement est le 
meilleur, sinon le seul moyen de comprendre une loi ; et 
une loi, comme toute autre idee, bien comprise, sera plus 
1ongtemps retenue dans . la memoire, passer a dans I a tra
dition et sera plus repandue. Parfois meme une loi peut 
viv.re plutot, sinon exclusivement, dans l 'enseignement 
Tel f11L par exemple, le cas du Digeste de Justinien 
dans !'Occident du premier moyen age. S'il r€mssit a tra
verser une vie sociale ou la culture et la politique lui 
etaient defavorables j usqu' a le rendre hostile pendant cinq 
cents ans, pour parvenir au port sauveur de Bologne 
(comme Digestum vetus et infortialum), c 'est grace aux 
traditions scolastiques qui perpetuerent le plan de l'en
seignement du droit inaugure par Justinien par sa fameuse 
con�titution Omnem1) • 

. l\'lais ou est I a preuve que I' Eclogue fut un livre d' etude 
scolaire ? 

Le fait est affirme par quelques eerivains2), mais sans qu'ils 
insistent. Peut etre ont ils ete entraines par la denomination 

1) Voir les details de Ia question chez Tamassia : Bologna e le scuole 
imperiali di diritto (Archivio giur. XL). 

�) Vasilevskij par exemple: ,pendant le regne des Isauriens et l'en
tiere eqoque iconoclaste, l'Eclogue a remplace chez les juristes grecs les 
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de ,Enchiridion '1 donnee par Zahariae a !'Eclogue ; mais il 
s' agit, surtout pour les ,enchirida publica" dont fait partie 
l'E.clogue, d'un manuel de lois et non pas d'un manuel 4i
dactique 1) .  Elle n'en a pas la facture : son style est 
imperatif ; on n'y recontre aucun �'f1't·�o��. aucun p/dh, et 
si  l'on trouve des motivations, cela est chose commune 
dans les anciens legislations. 

De sorte que ce n'est pas a l'enseignement que !'Eclogue 
doit sa persistance. 

_ Ni ·par exemple, comme il arrive parfois, au prestige 
de ses auteurs. Les Isaurlens furen-t plutot honnis, parce 
que la reputation horrible que leur fit Theofanes passa dans 
la tradition2). Ce n'est que dans les temps tout modernes 
qu'on a commence a les rehabiliter3), 

C'est peut-etre sa valeur intrinseque que qui fit sa 
reputation ? 

A ce sujet, il faut tenir compte des opinions exprim�es, 
non pas certes de la premiere, celle des empereurs Mace
doniens, interessee et equivoque {voir ici p. 95). Ce sont Jes 
()pinions des savants modernes qui sont decisives, parC,e 
que objectives et competentes .  

Le premier qui en 1 838 etudia a fond l'Eclogue, Witte1 
(loc . .  cit) trouve, que des trois manuels Eclogue, :Prohiron, 

Institutes ,  servant comme manuel dans l 'enseignement juridiqu�" (loc . cit. 
p.  295). Freshfield aussi , voir plus haut p.  92. 

1 )  La vraie qualification serait celle de vop.o S·£du. terme propre pour 
une codification petite, resumee. Aussi bien le manuscrit de Divrovuni 
(.M.onferratos) a immediatement apres I' inscription: ., -fJ O:pz.� 'tOJY xz�o:),u.tw.J 
't·�; ')2-rJ.piir; YOJJ.r;lhJ[a.;' · :  Le prince Caradgea intitula le petit code qu 'il 
donna en 1818 a la Valachie, Nop.o-lhcria.. 

2) A. m. 621 1  : ,dans cette annee naquit a l 'impie empereur Leon 
son fils Constantin, encore plus impie et precurseur de !'Antichrist. 
A. m. 6232. "Leon le tiran et le tres scelerat Sirien" etc. 

S) Voir par exemple a la suite de Finlay, - H. Gelzer : ,Die . Genesis . 
der byzantinischen Themenverfassung", et voir ici plus bas Paparigopoulo. 
En 1896, c'est K. Schenk qui plaide pour les lsauriens dans son etud� : 
"Kaiser .Leon Ill Walten im Innern (Byz. Zeits. V. 262 suiv.) Le �ivre 

d'Alfred · Lombard ,Constantin V" Paris 1902, est aussi un essai de 
rehabiliter cet empereur et son pere . .  



Epanagogue, !'Eclogue est 1 1die roheste" ,  la matiere y est 
traitee Him hochsten Grade durftig" enfin ,solch ein durftiges ,  
fast mochte man sagen albernes Machwerk11 (ibid. p. 65). 

Ce fut l'edition de la loi, donnee en 1 852 par 
Zahariae, et surtout l'etude sur le droit de l'Eclogue fait· en 
1 864  dans son livre sur l'histoire du droit greco-romain 
(prem. ed.), qui inciterent les historiens byzantinistes a 
s r occuper de plus pres de !'oeuvre des lsauriens. 

En 1878 M. G. Paparigopoulo, professeur d'histt?ire a 
l'universite d'Athenes, dans son 1 1Histoire de la civilisation 
hellenique" crut pouvoir rehabiliter les lsauriens en les 
presentant comme de grands reformateurs sociaux, politiques 
et religieux. ll en trouve les preuves justement dans le 
code rural (nomos georgicos) et dans le code civil (l'Eclogue) 
de ces Empereurs; il considere 1' edition de Zahariae comme 
v ne decouverte 1) de ce code, dont les innovations hardies 
{abolition du patronage, de l'esclavage, du concubinage, la 
communaute des biens matrimoniaux etc.) seraient des doc-
1rines auxquelles d'autres nations sont parvenues seulement 
dix si�cles plus tard . A pres . un tel eloge, ou est etonne 
de l' entendre dire que l' existence ou la duree de !'Eclogue 
fut ephemere !  C'est une conclusion fausse de la constatation 
(fun autre fait, celui-la vrai ; qu'on n'a pas jusqu'ici parle 
d.e Leon comme d'un admirable legislateur. On trouvera 
done chez Paparigopoulo des louanges, trop posthumes, sur 
'les Isauriens et sur !'Eclogue, mais non pas les causes de 

i) Cette idee fausse apparait aussi dans la grande ,Histoire generale 
du IV �erne siecle jusqu a nos jours" de Lavisse et Rambaud 2 ed- I, p.  
6.26 ou d'ailleurs on fait aussi 1\Hoge . des bauriens dans ces termes : 
,.,,On a decouvert et publie de nos jours une partie des lois que promul� 
gnerent en grec les empereurs du VIII-erne siecle, l'Ecloga Leonis et 
Constantini. On se trouve en presence d'un code civil ou tout atteste 
an travail d'esprit intelligent et genereux; on reconnait que les empe
reurs iconoclastes, en depit du nom qu'on s'est habitue a leur donner, 
n.e se sont pas contentes de faire la guerre aux images, ils ont cherche 
a :reorganiser la societe et l'Etat, a leur donner plus d'independan�e et 
de virilite, a apporter un peu d'ordre dans l'inc�ssante confusion. des . 
.q.t1-e-stions politiques et des qt1estions religieus�". 
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!'expansion d'un phenomene, puisqu'il n'a meme pas une 
idee de cette expansion. 

A pres Paparigopoulo ce fut, je 1' ai deja dit, V asilievskij a 
Moscou fen 1878, qui suivant les traces de Zahariae s'occupa 
du droit de l'Eclog�e. Au byzantiniste russe, on peut re
procher ce qu'il reproche a Paparigopoulo, de suivre pres
que a la lettre Zahariae; mais certes il fait preuve aussi 
d'esprit critique, - on voit bien que chez · lui l'historien est 
double du juriste, ce qui n' est pas le cas de Paparigopoulo 
- ne fut-ce par exemple que pour a voir combattu, aupr es 
d'autres j uristes russes, l'idee si  largement acceptee a la 
suite de Zaharia�, d'une communaute des biens matrimoniaux 
dans l'Eclogue, la ou il ne s' agit que d'une administration 
commune1). Cependant Vasilievski n'a pas une vue d'en
semble sur !'Eclogue, si ce n' est de croire avec . Zahariae 
que les modifications apportees par elle au droit de Justi
nien sont telles que son apparition signifie le commencement 
d'une nouvelle periode dans l'histoire du droit byzantin. 

Mais voila, la question que je poursuis ici, est meme 
independante de la valeur intrinseque de la loi : en effet, la 
logique abstraite veut que les consequences d'un fait · soient 
proportionnees a son importance ; mais l'histoire a des cap
rices, ou du moins ses arcanes nous echappent, puisqu'il y 
a des grands faits qui disparaissent vite et des petits faits 
qui ont des grands effets, ou au moins se maintiennent 
av-ec tenacite. 

Et je crois, que le code des Isauriens fut de ces der
niers faits. 

En effet, si on se debarrasse - le vrai historien y est oblige 
- de Ia passion du chauviniste ou meme de celle du specialiste, 
on conviendra que Ia valeur juridique propre de l'Eclogue est 
assez modeste. C'est d'abord dans Ia plus grande partie, du 

t) Cfr. dans ce sens Fr. Schupfer dans la Rivista ital. per le scienz� 
giur. XXXVI (1903) p. 324-332, et la recension de Siciliano Villanueva sur 
·les livres de Lado et de Finocchiaro (La communita dei heni fra coniugH 
ibid., qui soutient que !'institution etait indigene en Sidle et qu'elle a 
ete seulement influencee par l'Eclogue. 
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droit justinien. Les Isauriens le savaient tres bien et savaient 
qu'on le sait bien ; c'esl pourquoi, laissant de cote tout 
orgueil de createurs, ils le disent express�ment des leurs 
premiers mots1 J. 

Cette origine fut une des raisons de 1' expansion de 
notre loi, puisque le prestige du droit justinien etait alors 
comme plus tard si grand, que c'etait la meilleure garantie 
de reussite pour une loi qui s'y appuyait. 

Mais les Isauriens apportent aussi une contribution per
sonnelle a la confection du code ; ils veulent naturellement 
qu'on le sache et ils le disent aussi des le commencement � 
c'est la modification des lois justiniennes par ce plus grand 
amour pour les hommes (st; <p �/.o:v-rpoit6Tspov) 2) , , ce qui veut 
dire adoucissement des lois : Ont-ils realise cette intention? 
On ne pourraH le nier (voir les notes de la traduction, passim); 
ils apporterent des modifications, ou ils accepterent les 
modifications deja admises dans la coutume, au droit jus
tinien, toutes dans un sens plus chretien ; pc,tr , exemple 
d�ns la reglementation des rapports matrimm{iaux et de 
la penaHte, ou le systeme des mutilations ne laisse p�s 

:i) H n'y a que !'Eclogue slave qui n'a p;ts !'inscription conntte, mais 
il faut croire qu'elle fut omise_ comme ne disant pas grand 'chose a d�s 
populations qui ignoraient completement le droit de J�:�stinien. 

2) H est dommage que ce terme si heureu�ement tr�uve les Isauriens ne 
puisse se traduire litteralement en fran<;ais, a moins qu'on ne veuille 
employer 01philantropiquement" ,  qui serait assez exacte et assez sec ! 
La traduction latine de L.: , quod aequius melius ist " ,  manque de 
plasticite. Freshfield traduit par ; 11in the direction of humanity " , ce 
qui est mieux. Voulant approcher encore plus d� ! 'original, j 'ai con
serve le comparatif et i 'ai traduit par udans un sens plus humain" '. 
Au fond, c'est le ,benignius" latin (, .henignius leges interpretandae 
SU;:llt� quo voluntas eorum conservetur" C�lsus, Dig. !,3, 18), que les 
Basiliques (II,1 ,28) rendent par cptl..arri&o; (voir aussi l'�clogue de L. 
II.S}. Mais le terme grec comme tel, _ est encore plus ancien; on le trouve 
par ex. dans "les Faits des- Apotres" 27.3. La langue roumaine, et 
justement parce qu'elle a subi pendant des siecles !'influence du grec, 
peut rendre litteralement par 11CU iubirea de oameni" ,  Donitch ( 1814} 
par ex (1. 17), et Caradia (1818} dana son code (3.8.13) employent 
cette expression, ce qui donne a leur style une beaute lyrique que les 
juristes aujourd'hui dedai�nent a tort. 

. 
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d'etre[un adoucissement, puisque dans l'idee chretienne en
lever un membre est moins qu'enlever la vie, et on evite 
en meme temps un peche pour les legislateurs et les juges, 
car c'est un peche pour le chretien que de tuer, meme 
legalement! 

Je citerai encore, comme caracteristique pour r adou
cissement de la loi, la disposition (XVII,3) d' a pres laquelle 
celui qui est accuse pour lese majeste :ne doit pas etre 
puni sans qu'on ait pris toutes les precautions de la j,us
Hce ; les empereurs font ici preuve de leur amour pour 
les hommes meme vis-a-vis de leur ennem� personnel ! 

Cette christianisation au possible du droit civil et penal 
est la seconde circonstance qui favorisa l'extansion de 
l'Eclogue. 

Ces legislateurs , ,Antechrists ' ' l }  reussirent un code laique 
a tel point chretien2), qu'il y trouva son caractere, sa raison 
d' etre, sa valeur juridique et culturelle3), 

Mais la reunion des ces deux conditions, c'est-a-dire 
etre du droit justinien et tres chretien, ne constituait que la 
condition necessaire pour reussir un code a cette epoque 
la, mais non pas la condition suffisante. 

Cette condition suffisante, la raison positive, pour laquelle 
l'Eclogue aboutit si loin, ce fut sa facture, le fait d' eire si 
breve. 

1) voir p. 181 note 2 .  

� )  O n  l'a depuis longtemps senti, e t  c'est une preuve que dans son 
inscription l'Eclogue slave qualifie Leon comme ,tres sage" et Constantin 
comme ,tres chretien" empereur. 

3) Evidemment ce n'est pas avec des criteriums modernes qu'on 
doit mesurer une valeur des autres temps. Mais meme si on le faisait 
pour !'Eclogue, on resterait peut-etre assez perplexe. Par exemple, les 
modernes veulent attssi ev:ter la peine de mort, mais tandis que les 
Isauriens en trouvaient un motif precis dans le ,,peche" , aujourd'hui, qu'on 
n'y croit plus, on se perd dans des . . .  statistiques; et de meme, pour de
fendre la societe contre le crime, les Isauriens pratiquaient la muti lation , 
tandis que nos penologues preconisent la prison au comfort moderne I {A 
moins qu'ils ne le £assent toujours <�; 'f�).a:nporwttpov ! Aussi peut-etre . 

ai-je tort de ne pas y voir et de ne pas enregistrer encore un succes 

de l'Ecfoguel). 
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Deja Zah. Prohiron p. XLVII a constate que !'Eclogue , ob 
simplicitatem et brevitatem magnopere sese c?mmendabat" , 
mais il croit cette raison valable seulement ,ingeniis homi
num qui tum tempore erant",  tandis que : ,subsequentibus 
temporibus non potuit cultioribus ingeniis, rudis atque crassa 
et ad expediendas causarum subtilitatem, minus idonea non 
videri11 et enfin : , tam en, Eclogae U$US nullo tempore plane 
cessavit 11 • L' opinion de Zahariae peche par minus et par plus, 
car, certainement l 'Eclogue ne fut jamais suffisante pour la 
solution de toutes les affaires, et meme les contemporains 
de sa promulgalion ont du recourir au droit de Justinien. 
Les Isauriens ne disent pas, ne pensent pas abroger ce droit 
au contraire , leur inscription c' est comme un renvoi general a 
ce droit qui devait rester au moins le droit subsidiaire ! 

.1\'lais cela n'empeche pas que les gens recoururent non 
seulement pour les modificaHons, mais meme pour ce qui 
etait du pur droit justinien, au manuel des Isauriens, et 
c'est ce que firent les gens de 1' epoque isaurienne de 
meme que ceux qui vinrent ensuite. 

Naturellement !'apparition du Prohiron, de 1a · Sinopsis 
Basilicorum eclipserenl !'Eclogue, mais si peu qu' elle 
continua a briller. 

A premiere vue, cet element de la facture peut paraitre 
une cause trop petite, presque mesquine, pour un effet si  
grand, comme la vie multiseculaire de la 1oi en question. 
Cependant le phenomene est des plus reels, et non pas 
special pour !'Eclogue, mais du a une loi historique, que 
ie ne puis analyser ici, mais qui pourrait se reduire tout 
aussi bien a la paresse organique de 1' esprit humain, qu' a 
sa hate febrile pour la realisation pratique, ou bien a ces 
deux manieres d'etre cooperant a la fois. Je rappelle d'autres 
cas qui confirment cette loi : les divers Epitomes des 
Novelles, le Prohiron, la Sinopsis Basilicorum. 

II me reste a relever .. un autre probleme touchant a 
l'histoire de I' Eclogue : Comment put-on l'utiliser . en con
comitance, ou a cote du Prohiron des Macedoniens, du 
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moment qu' entre ces deux codes il y a des discordances 
objectives, exagerees encore par ! 'attitude meprisante des 
auteurs du Prohiron 

. 
envers l'Eclogue ? Pour ce dernier 

motif, on pourrait dire subjectif, l'Eclogue fut oppriinee 
par le Prohiron a son apparition � mais tout ressentiment 
s'apaise avec le temps et c'est ainsi que je m'explique la 
reapparition de !'Eclogue seulement vers la fin du X-eme 
siecle.

'� 
Mais une fois reapparue, elle se trouve non seule

ment a cote de son rival - voir le cas de la Kormtchaia 
russe et d'autres manuscritsl) - mais meme meles intime
ment, voir le cas de !'Eclogue ad Prohiron mutata, du 
Prohiron du Vatican ! 

J' explique le phenomene comme il suit : 
Le concept byzantin de la loi n' est pas, comme le con

cept moderne, une simple injonction de faire ou de ne pas 
faire ; il est plutot un enseignement de ce qui doit etre 
fait ou non2). Cette difference est visible dans le fait que 
la loi moderne est redigee par des simples dispositifs, tandis 
que la loi byzantine est generalement raisonnee (motivee) 1 le 
legislateur moderne entend qu'on lui obeisse sans aucune rep
lique, 1� legislateur byzantin semble vouloir convaincre d'abord. 

D'ou il suit que, dans la legislatiop. moderne le juge est 
· un instrument d' application, tan dis que dans la legislation 

byzantine il a un pouvoir discretionnaire. P�:mr en faire 
un bon usage, il doit apprendre a bien connaitre la loi, et 
puis y choisir la mesure qui convient au cas3) 

1) par exemple le codex de Paris 1 788 (Z. Proh. p. CXCVII). 
2) Je rappeile que dans la legislation roumaine ancienne, qui est de 

type byzantin, le cod� de Basile le Loup (voir p. 1 27) est expressement 
intitule 11Livre d'enseignement" des lois imperialei etc. La traduction par 
"Livre de preceptes"  (Longinesco loc. cit)l>.(n'est pas exacte ; il suffit de 
lire la preface du legislateur, ou dans une seule page le mot , , inva\iHura" ,  
apparait avec la meme intention que dans la titre, six fois , toujours 
avec le sens d 'enseignement (ici ifest meme traduit ainsi , voir 1. cit. p. IV) .  
I l  est vrai que le  mot 11 invatatura" ;:signifie ' aussi ,orctre' '  (donne par 
quelqu'un) mais ce n'est pas ici le cas . 

S) Void ce que dit dans !'introduction a sa legislation Vakhtang (voir 
plus haut p, 123) :  uEtudiez o juges, apprenez a connaitre ces lois et utilisez 
celles que vous reconnaitrez etre les meilleures" et encore : . ,Le juge 
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On comprend done que la loi moderne ne supporte pas , 
de dispositions contradictoires ,  cc serait paralyser le j ugc ; 
tandis ' que clans la loi byzantine, on pcut concevoir de 
te.Ues dispositions, ellc laisse au j uge la faculte de preferer 
en consciene de cause. 

Eh bien, c'est dans I '  esprit de ce systeme et avec �cette 
intention qu' on a pu utiliser en meme 

.
temps l'Eclogue et le 

Prohiron. 

doit etudier d'abord les lois plus anciennes et puis Ies plus recentes 
el qu'il prononce d 'apres celles qui lui paral.tront plus justes. Je ne 
me flatte pas d'avoir ecrit un code sans lacuncs.  Qui pourra imaginer 
quelque mesure utile , celui-la fera tres bien de)'ajouter a ce code" (Chez 
Sokolski loc. cit. p. 83), 



CORRIGENDA ET ADDENDA. 

Pag. 1 0 ligne 2 de la traduction : 
au lieu de ,par arrhes ou par ecrit" ' lire ,par arrhes ou 
hypobolon, ou par ecrit" .  

81 note 4, a u  lieu de ,Jiist. juris gr . rom. "  lire ,Hist. juris 

gr. rom. delineatio" .  

81 note 5 ,  a u  lieu d e  ,ses avec fils" lire , avec se13 fils " .  

, 1 10 note 1 ,  au lieu de . ,vezda" lire . ,vrazda" .  

120 a l a  fin , a u  lieu d e  !!qui er;t s 'occupe" lire ,qui s 'est 
occupe" .  

, 149 a l a  note 3 ajouter: Voir : 0 . . J .  Pergament ,  ,La dot d'apres 
le droit bessarabeen, essai d 'un commentaire sur lcs lois 

de Harmenopoulos et de Donitch " .  Oclesse 1905 (en russe) 

Les trois premiers §§ trad. en roumain par Varzaru , Chi
�inau 1925. A. Janowski: ,Les lois locales de la  Bessarabie " ,  
dans le Dictionnaire encyclopedique d 8  Broghaus et Efron , 

St. Petersburg 189 1 ,  t. VI, p. 608 ss. (en russe) .  M. Szyma

nowski : Des lois locales de la Bessarabie , Odesse 1 887 
(en russe). 
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